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LA

PROTECTION DES MINORITÉS
DANS LES SOCIÉTÉS PAB ACTIONS

INTRODUCTION

1. — Société de personnes ou de capitaux, société par 
intérêts ou société par actions, toute société est un contrat. 
Les term es très généraux de la loi sont, en effet, formels : 
« La société, énonce l ’article 1832 du Gode civil, est le 
contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent 
de m ettre quelque chose en commun dans la vue de partager 
le bénéfice qui pourra en résulter. »

A cette définition légale de la société, il est intéressant 
de comparer et d ’opposer la définition que donne un dic
tionnaire de la langue française : « La société, écrit 
Larousse, est l ’état des hommes vivant sous des lois com
munes, c ’est l ’union de plusieurs personnes régies par un 
règlement commun. »

La divergence de ces définitions révèle que le mot « so
ciété » évoque une double idée : idée de contrat, a laquelle 
s ’est attaché le législateur de 1804; idée d ’institution et 
d ’organisme, qui s ’impose à l ’observateur. Toute société 
présente, en effet, un double caractère, contractuel d ’une
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part, institutionnel d ’autre part. Et cette dualité n ’a pas 
échappé aux juristes. « Il n ’est pas douteux, dit Thaller 
(Traité élémentaire, n° 294), que la société ne soit un tout 
organique, débordant le cadre des contrats. » De même, 
Hauriou (L’institution et le droit statutaire, p. 176) : « Il y a 
dans la société du contrat, mais il y a aussi du droit statu
taire ou majoritaire, qui est en dehors du contrat. »

2. — De fait, ce qui frappe aussitôt lorsqu’on considère 
une société par actions d ’aujourd’hui, c’est bien plutôt son 
élément statutaire que son élément contractuel. L ’intuitus 
pecuniae semble avoir fait reculer à un plan secondaire la 
considération du contrat qui se forme entre des personnes. 
Les actionnaires n ’apparaissent guère comme des contrac
tants : en pratique, ils ne lisent pas les statuts de la société à 
laquelle ils souscrivent; bien plus, on ne leur demande même 
pas de les signer. La loi du 24 juillet 1867, grande charte 
de nos sociétés par actions, se contente de faire allusion à 
l ’acte constitutif de la société : rien dans son texte, aucune 
de ses expressions ne vient rappeler à son lecteur que la 
société est un contrat.

L’élément statutaire et institutionnel, au contraire, se 
manifeste avec évidence et avec constance dans l ’organisa
tion et dans la vie de la société par actions. « La condition 
juridique des actionnaires, affirme Hauriou, est exactement 
la même que celle des organes d ’une administration publi
que, ou que celle des citoyens ou des sujets d ’un Etat. » 
(Op. cit., p. 181). La société a des organes dirigeants, des 
conseils, des assemblées qui évoquent les rouages constitu
tionnels d ’une organisation politique. Quoi de plus analogue 
à la structure de l ’Etat démocratique que celle des sociétés 
par actions ? Le conseil d ’administration en est responsable 
devant l ’Assemblée générale des actionnaires, tel un minis
tère responsable devant le Parlement.

3. — L’assemblée générale des actionnaires apparaît bien 
comme le Parlement souverain dans l ’organisation sociale. 
Elle n ’est pas seulement, malgré son appellation, la repré-



INTRODUCTION ,5

sentante des actionnaires; elle ne dit pas seulement la vo
lonté de ceux qui sont admis à y prendre part. Son rôle est 
plus noble : elle est l ’organe de la société elle-même, être 
moral; elle a pour fonction de parler en son nom, d’en dire 
le vouloir, d ’en conduire la destinée. Représentante de la 
société, l ’assemblée générale est souveraine; elle prend dans 
sa liberté les décisions qu’elle juge favorables; et ces déci
sions s ’imposent, définitives, à tous ceux qui, à un titre 
quelconque, sont intéressés à la prospérité sociale. Ainsi 
l ’assemblée générale des actionnaires mérite-t-elle la quali
fication d’organe suprême de la société, dont l ’honorent 
certaines législations étrangères.

Par là aussi, et à ce double titre d’organe de la société et 
d’organe souverain, elle se distingue des autres assemblées 
dont la loi ou dont les statuts peuvent, au cours de la vie 
sociale, prescrire ou prévoir, à des occasions diverses, la 
convocation et la tenue. Ces autres assemblées (assemblées 
de porteurs de parts bénéficiaires, assemblées spéciales de 
certains actionnaires) ne sont pas organes de la société, per
sonne morale : elles ne représentent que ceux qui les com
posent et ne peuvent délibérer que sur des questions inté
ressant leurs membres seuls. Elles ne sont pas davantage 
organes suprêmes, n ’étant convoquées que pour ratifier de 
leur vote certaines décisions prises par l ’assemblée géné
rale des actionnaires.

4. — Dans toutes les assemblées qui, durant la société, 
peuvent se réunir, une règle s ’impose toujours : la majorité 
des voix exprimées fait la loi; elle impose sa décision à tous 
les associés représentés par l ’assemblée au sein de laquelle 
elle s ’exprime. Ainsi, un seul actionnaire, si dans l ’assem
blée générale il dispose de la majorité des voix, pourra-t-il 
faire prévaloir son opinion sur celle des autres actionnaires, 
venus ou non à l ’assemblée, opposants ou abstentionnistes; 
il pourra également en imposer les effets aux porteurs de 
parts de fondateur, l ’assemblée générale, organe de la so
ciété, représentant aussi ces derniers.

Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages



exprimés. 11 en est ainsi dans toute assemblée générale, 
ordinaire ou extraordinaire (art. 28, L. 24 juillet 1867); il 
en est de même dans toutes les assemblées spéciales : le 
principe m ajoritaire, qui donne à toute assemblée sa p rin 
cipale raison d ’être, constitue en effet le droit commun de 
toute organisation collective.

La m ajorité des voix l ’emporte sur la m inorité et décide 
du sort de la délibération : voilà ce q u ’est la loi de la 
m ajorité dans toutes les assemblées de nos sociétés par 
actions. Mais quelle est la portée de ce principe m ajoritaire? 
Subit-il certaines lim itations, quelles restrictions souffre-t-il? 
La m ajorité est-elle omnipotente, ou ne peut-elle pas tou
jours dicter sa loi ? L ’assemblée, générale ou spéciale, voit- 
elle parfois échouer un projet devant l ’opposition de plu
sieurs ou même d ’un seul de ceux q u ’elle représente ? Cette 
opposition est-elle parfois triom phante, quand sera-t-elle 
couronnée de succès ? Telles sont les questions que recouvre 
ce titre  : la protection des m inorités dans les sociétés par 
actions.

Une assemblée a été régulièrem ent convoquée, selon les 
formes et dans le délai établis par les statuts sociaux; cha
que actionnaire a pu recevoir communication des pièces dont 
la loi prescrivait q u ’il pût prendre connaissance; les débats 
se sont déroulés à l ’assemblée sans incident, dirigés par un 
bureau dûm ent constitué; le quorum nécessaire est attein t; 
aucune fraude n ’est alléguée dans le calcul des voix ni dans 
la composition de la m ajorité. Un vote intervient ; une 
décision est prise à la majorité des suffrages. Quand donc 
fonctionnera le principe m ajoritaire, c’est-à-dire quand donc 
tous ceux que représente l ’assemblée dont il s ’agit doivent- 
ils se résigner à subir les effets de ce vote, adm ettre la sou
veraineté de cette décision ? Voilà toute ma question.

5. — Elle ne se confond, par conséquent, ni avec l ’exa
men des conditions dans lesquelles la volonté sociale est 
appelée à s ’exprim er (obligation, formes, délais de convo
cation de l ’assemblée, nécessité de comm uniquer aux action
naires certains documents, form ation du bureau, rédaction



du procès-verbal, etc.), ni avec l ’étude des conditions dans 
lesquelles la majorité des voix peut se former (caractère 
licite ou non du droit de vote privilégié, interdiction pour 
certains de prendre part à certains votes, interdiction de 
s ’engager par avance à voter dans tel ou tel sens, etc.). Cet 
examen et cette étude visent soit la protection de la m ajo
rité véritable contre une majorité artificielle ou d ’occasion, 
soit la protection des petits actionnaires et de la société 
elle-même; ils ne concernent pas la protection des m ino
rités dans les sociétés par actions.

Il ne convient pas davantage d ’étudier sous ce titre  les 
droits que peuvent, en dehors de toute assemblée et de 
toute délibération d ’assemblée, posséder les associés, soit 
individuellement, soit groupés de manière à atteindre une 
certaine importance. Ainsi la jurisprudence française ac- 
corde-t-elle à chaque actionnaire le droit d ’intenter, dans 
une certaine mesure et dans certaines conditions, les actions 
de la société à laquelle il participe. De même, dans diverses 
législations étrangères, les actionnaires ont le droit, lors
qu ’ils possèdent une certaine fraction (1/5®, l/dO 6, l /2 0 e) du 
capital social, de convoquer ou de faire convoquer une 
assemblée générale (art. 254 G. comm. allem and; art. 159 
G. comm. italien; art. 180 G. comm. portugais; art. 160 
G. comm. japonais; art. 73, al. 2, lois belges sur les sociétés 
coordonnées en un texte unique le 25 mai 1913, etc.); ils 
peuvent requérir, d ’une autorité adm inistrative ou judi
ciaire, la désignation d ’experts pour le contrôle de la comp
tabilité sociale (art. 65, al. 5, lois belges coordonnées; 
art. 153 G. comm. italien; a rt. 266 G. comm. allemand; 
art. 198 G. comm. japonais); ils sont, proportionnellem ent 
à leur importance, représentés au sein du conseil de surveil
lance (art. 37, al. 6, Aktienregulativ autrichienne de 1899; 
projet de Code de commerce hongrois).

On a souvent vu dans l ’existence de semblables disposi
tions, une protection des minorités d ’actionnaires; mais il 
s ’agit là bien plutôt, dans la réalité, d ’une protection de 
tous les associés, c ’est-à-dire de la société elle-même. Tous 
ces droits accordés à des minorités d ’actionnaires, ou à cha-



que actionnaire, visent en effet à obtenir une bonne et 
honnête gestion, une saine administration des sociétés par 
actions, en éclairant les actionnaires dans leur assemblée 
sur l ’état vrai des affaires sociales, sur la conduite blâmable 
des administrateurs ou gérants en fonctions, sur l ’incurie 
ou la légèreté des commissaires de surveillance.

Mâis si la loi, en toute hypothèse, laisse à la majorité un 
pouvoir souverain de décision, celle-ci, pouvant sans crainte 
braver l ’opinion publique, votera en connaissance de cause 
des délibérations manifestement lésives pour la société; elle 
couvrira de son approbation des comptes peu scrupuleux; 
elle réélira des administrateurs incapables ou malhonnêtes, 
sans que tous les droits reconnus par la loi aux actionnaires 
de la minorité aboutissent en définitive à autre chose qu’à 
mieux renseigner ces derniers, à leur faire m ieux savoir de 
quelle façon scandaleusement impudente leurs droits sont 
sacrifiés et violés, à leur faire m ieux et davantage constater 
leur impuissance.

Ces dispositions législatives ne protègent donc les m ino
rités que d ’une façon tout à fait indirecte : d ’une part, en 
protégeant avec une majorité honnête, mais facilement du
pée et aveuglée, la société elle-même; d ’autre part, en faei 
litant à la minorité la connaissance et la preuve des abus 
que d ’autres prescriptions juridiques peuvent interdire à la 
majorité.

Mais il n ’y a de protection véritable pour les minorités 
que lorsque l ’assemblée sociale gérante de leurs intérêts n'a 
pas, de par le droit, le pouvoir de se conduire de telle ou 
telle façon, la faculté de prendre telle ou telle délibération, 
et lorsque cette interdiction est juridiquement sanctionnée.

Toutes autres dispositions de droit (certaines d ’entre elles 
mises à, part qui se rapportent à la mise en œuvre de ces 
sanctions) ne concernent, en réalité, que la protection soit 
de l ’ensem ble des actionnaires, soit de la majorité véritable 
qu’il faut aider à se dégager, soit encore des petits action
naires ou des petits capitalistes et de l ’épargne publique; 
elles ne concernent pas la protection des minorités dans les 
sociétés par actions.



6. — Une disposition ne protège la m inorité que pour 
au tan t qu ’elle limite la portée du principe m ajoritaire eu 
ne perm ettant pas à la majorité des suffrages de vaincre 
l ’opposition de la minorité. De semblables dispositions exis
tent, car il n ’est pas possible d ’adm ettre sans réserves la 
prédominance de la m ajorité. Dans aucun pays l ’on n ’a 
admis, comme le préconisent certains juristes, certains hom
mes d ’affaires surtout (Rathenau, Vom Aktienwesen), que 
la m inorité doive toujours se soumettre et accepter avec 
résignation, comme souveraine sans recours, toute décision 
votée par la majorité.

Que le législateur, disaient ces auteurs, se contente d ’édic- 
ter quelques sages prescriptions pour protéger l ’épargne 
publique lors de la constitution des sociétés; mais, une fois 
la société formée, q u ’il n ’aille pas intervenir pour entraver 
son fonctionnem ent; q u ’il laisse la majorité libre d ’en assu
rer la prospérité! En élevant la société au rang de personne 
morale, la loi elle-même reconnaît l ’excellence du principe 
de liberté : que le législateur n ’aille pas se contredire 
en m éconnaissant pour l ’activité interne de la société le 
principe q u ’il consacre pour son activité externe.

Le principe de liberté, s ’il est souhaitable qu ’il régisse les 
rapports de la société avec les tiers, doit aussi gouverner 
les rapports de la société avec ses propres membres. Ceux-ci 
n ’auront pas à s ’en plaindre : « Il est impossible, a écrit 
Jean-Jacques Rousseau (Contrat social, I, 7), que le corps 
veuille nuire h tous ses membres, et il ne peut nuire à 
aucun en particulier. Le souverain, par cela seul q u ’il est, 
est toujours tout ce qu ’il doit être. » Cela est vrai de toute 
organisation sociale, économique comme politique, de droit 
privé comme de droit public : il est impossible que la majo
rité veuille nuire à la société directem ent, ou qu ’elle veuille 
nuire à la minorité, car elle-même serait sa prem ière vic
time. Ce gage de bonne adm inistration est suffisant ; il vaut 
mieux prendre son parti de quelques inévitables scandales, 
se résigner à quelques abus de la part de la majorité plutôt 
que de restreindre les pouvoirs de celle-ci pour protéger les 
minorités, sans doute, mais pour leur perm ettre plus sou-



vent de causer par leur oppositio maligne ou entêtée la 
ruine de nos sociétés.

C’est là raisonnement d ’hommes d’affaires et de spécu
lateurs, non de juristes. Il faut néanmoins en retenir l ’ex
cellence du principe de liberté, et la nécessité de ne pas 
restreindre arbitrairement ni excessivement les pouvoirs des 
majorités. Cependant, si la majorité doit se voir concéder de 
larges pouvoirs, des droits étendus, il ne s ’ensuit pas que 
l ’on en doive admettre la toute-puissance : les abus en se
raient trop à craindre. Aucun législateur, au surplus, ne 
l ’a fait, aucune jurisprudence ne l ’a accepté.

7. — Ils ne le pouvaient pas, car ni dans le droit fran
çais actuel, ni dans aucun droit étranger, ceux qui détien
nent dans une assemblée sociale la majorité des voix ne 
sont, d ’une manière certaine, ceux qui gagnent le plus et 
sont le plus intéressés à ce que la société soit bien gérée, 
à ce que les décisions qu’ils prennent pour le compte de 
celle-ci soient conformes à l ’intérêt social, honnêtes et loya
les vis-à-vis de leurs associés.

Ce gage de bonne administration, la similitude des inté
rêts de la majorité et de la minorité dans une même assem
blée sociale, n ’est guère, en effet, qu’un trompe-l’œil. Il est 
en premier lieu inexistant dès que la décision proposée à 
l ’assemblée n ’affecte pas de la même manière les intérêts 
de tous ceux à qui s ’impose en principe la décision de cette 
assemblée. Comment intervient la similitude d’intérêts en
tre actionnaires ordinaires et actionnaires de priorité lors
que l ’assemblée générale d ’une société décide d’assimiler, 
pour l ’avenir, sans compensation, les seconds aux premiers? 
Où se manifeste-t-elle lorsque la même assemblée décide, 
sans motif, et sans leur allouer une indemnité équitable, 
d’exclure de la société certains associés désagréables ou hos
tiles à la majorité ? Sans doute peut-on alléguer qu’une 
société se discréditant par de pareils coups de force, 
la majorité finira par subir elle-même le préjudice qu’elle 
a voulu pour ses victimes; mais cette allégation est de toute 
évidence insuffisante. Les annales de la jurisprudence, an 
reste, nous montrent la fréquence de pareilles délibérations,



dans lesquelles son pouvoir devient à la majorité instrument 
d’oppression et d ’abus. Une bonne législation doit-elle se 
faire la complice de ces décisions en n ’admettant contre 
elles aucun recours ?

Il se peut, d’autre part, que la majorité d ’une assemblée 
sociale, assemblée générale ou assemblée spéciale, trouve 
à ruiner ses propres droits, avec ceux de la minorité, plus 
d’avantage qu’à les défendre et à les conserver. Une déli
bération peut, en effet, tout en affectant de la même manière 
les intérêts sociaux de chacun, avoir sur le patrimoine de 
l ’un une répercussion favorable que le patrimoine de l ’autre 
ne sentira pas. Voici, par exemple, un individu qui possède 
la presque totalité des actions d’une société; il possède en 
même temps la majorité des parts de fondateur émises pai 
cette société; cet individu pourra, en tant qu’actionnaire, 
trouver son avantage à prendre dans l ’assemblée des por
teurs de parts une décision très préjudiciable aux intérêts 
des membres de cette assemblée et à ses propres droits de 
porteur de parts de fondateur. Voici encore un industriel 
prussien : détenant la majorité des voix à l ’assemblée géné
rale d ’une société minière, il y décide l ’acquisition par cette 
société, à un prix arbitrairement élevé, d ’une mine dont 
l ’exploitation est déficitaire, mais dont il est seul proprié- 
taire; s ’il trouve à ce marché un très grand avantage, tous 
les autres membres de la société minière, qui se sont élevés 
en vain contre cette opération, sont, par contre, nettemeni 
lésés; lui-même, comme actionnaire, perd sans doute unr 
grosse somme : mais son patrimoine est, en fin de compte, 
enrichi.

La similitude d ’intérêts entre tous les actionnaires a beau 
avoir été souvent représentée comme un gage de bonne 
administration, permettant d’attribuer les plus larges pou
voirs à la majorité : il faut constater que cette garantie est 
souvent en défaut. Il importe d’ailleurs de remarquer que 
cette garantie sera d’autant plus souvent déficiente que, 
pas plus dans notre droit que sous l ’empire des diverses 
législations étrangères, la majorité des suffrages qui s ’expri
ment dans une assemblée ne correspond à la majorité des 
intérêts dont cette assemblée a la charge.



8. —  Il sera bon de citer dans cette introduction, sans du 
reste songer à en approfondir l ’étude, les principales com
binaisons imaginées par la pratique pour acquérir la maî
trise d ’une société sans y engager d ’importants capitaux : 
par là apparaîtra la nécessité de dispositions législatives 
venant limiter les pouvoirs de majorités auxquelles ces com
binaisons auront souvent conféré un caractère quelque peu 
factice.

Ce sont, en première ligne, les actions à droit de vote 
privilégié. Leur légalité et la possibilité d ’invoquer leur pri
vilège ne sont plus guère contestées dans les assemblées 
générales ordinaires (Cf. cependant le rapport de M. Lafarge, 
député, au Comité parlementaire français du commerce, 
séance du jeudi 9 juin 1927). Elles sont plus discutables 
dans les assemblées générales extraordinaires, en raison de 
l ’alinéa 2 de l ’article 31 de la loi du 24 juillet 1867, révisé 
en 1913 (Nonobstant toute clause contraire de l ’acte de so
ciété... tout actionnaire... peut prendre part aux délibéra
tions avec un nombre de voix « égal » aux actions qu’il 
possède, sans lim itation); mais l ’interprétation de cet arti
cle, hostile aux actions à vote plural, n ’a pas prévalu : un 
jugement du Tribunal de commerce de la Seine, seule déci
sion judiciaire qui semble être intervenue sur cette ques
tion, a admis l ’exercice d ’un droit de vote plural dans une 
assemblée extraordinaire (Trib. comm. Seine, 12 juin 1922, 
Rev. Soc.,  1927, 1-89; Rec. fur. Soc.,  1924, 320; Rev. jur. 
com. Seine,  1924, 2, 1, note Rousseau). Dans les seules 
assemblées générales appelées à vérifier les apports, le nom
bre des voix dont peut disposer chaque actionnaire se trouve 
lim ité (art. 27, al. 2, L. 24 juill. 1867).

Un second procédé, auquel la pratique a eu recours pour 
s ’assurer avec économie la domination et le contrôle des 
sociétés par actions, est la constitution de « Holding Com- 
panies ». Pour acquérir la direction d ’une société mère, l ’on 
crée une société fille, propriétaire de 61 p. 100 des actions 
de la société mère, et ayant précisément pour objet l ’ex
ploitation de ce paquet d ’actions. 11 suffit de se réserver la 
majorité des actions de la société fille pour avoir la majorité



non seulement dans cette société fille, mais également dans 
la société mère. Ce procédé des Holding Gompanies peut se 
perfectionner par le recours à un plus grand nombre de 
degrés : la constitution de sociétés petites-filles, et même 
arrière-petites-filles, facilitera évidemment, en la rendant 
moins onéreuse, l ’acquisition de la majorité dans la société 
mère. Cette combinaison, qui a fréquemment vu le jour en 
Allemagne et aux Etats-Unis d ’Amérique, n ’a pas provoqué 
en France les mêmes scandales.

L ’on peut encore réserver l ’accès des assemblées sociales 
aux propriétaires d ’un assez grand nombre d ’actions, ex
cluant ainsi tous les petits actionnaires. Le procédé n ’est 
plus utilisable, il est vrai, que dans les assemblées ordinai
res depuis la loi du 22 novembre 1913, modifiant l ’article 31 
de la loi du 24 juillet 1867. Encore le législateur a-t-il 
entendu en restreindre l ’emploi et en lim iter les avantages 
pour les gros porteurs d ’actions, en concédant aux petits ac
tionnaires exclus de l ’assemblée par une clause statu taire  la 
faculté de se grouper pour réunir le nombre d ’actions néces
saires et se faire, à l ’assemblée, représenter par l ’un d ’eux 
(L. 1er août 1893, art. 4, modifiant l ’art. 27, al. 1er, L. 
24 juill. 1867). Mais on peut se demander dans quelle me
sure ce droit de groupem ent n ’est pas, au contraire, favo
rable au gros actionnaire qui a vu form er de ses amis le 
conseil d ’adm inistration de la société : la prépondérance de 
ce gros actionnaire sera vraisemblablement accrue par la 
faculté de groupem ent qui, en fait, ne peut guère être exer
cée et ne s ’exerce guère que par l ’interm édiaire bien veilla ni 
du conseil d ’adm inistration de la société.

Pour acquérir la majorité dans une assemblée générale, 
il est encore possible de prendre en report quelques jours 
avant l ’assemblée un certain nombre d ’actions, le repor
teur pouvant, d ’après la jurisprudence, exercer le droit de 
vote des actions qu ’il achète (Req., 3 févr. 1862, S., 62. 1. 
369; Req., 18 juin 1895, J. S., 95. 352; Houpin n° 917; 
Lyon-Caen n° 845). Cette possibilité a donné lieu, en Alle
magne, à un im portant scandale : celui de VHibemia.

D’autres procédés peuvent encore être employés; il n ’est



pas nécessaire de les signaler. Le peu d ’affluence que l ’on 
constate ordinairement dans les assemblées, générales ou 
spéciales, facilite encore leur tâche à ceux qui, proprié
taires d ’un petit nombre de parts sociales, prétendent néan
moins diriger une société. En l ’absence d ’actions à droit de 
vote privilégié, la possession de à 30 p. 100 du capital 
social suffit en règle générale à assurer la majorité dans une 
assemblée d ’actionnaires. Souvent, les actionnaires ne sont 
pas touchés par la convocation qui devrait les atteindre; 
c’est la règle, lorsque cette convocation n ’a lieu que par 
voie d ’insertion dans un journal d ’annonces légales (ces 
journaux sont au nombre de 56, dont plusieurs quotidiens 
dans le département de la Seine). Si l ’actionnaire reçoit 
connaissance de la tenue d ’une assemblée, bien souvent il ne 
se dérangera pas pour un vote acquis d ’avance ou dont il 
ne soupçonne pas l ’importance; bien souvent aussi, il se 
contentera d ’envoyer au conseil d ’administration une procu
ration irréfléchie, dont celui-ci saura bien faire usage. On n 
d’ailleurs fréquemment remarqué que l ’affluence à son 
assemblée générale était fort mauvais signe pour une société.

9. — Décisions par lesquelles la majorité cherche à s ’avan- 
tager au détriment de ses adversaires, décisions par lesquel
les elle poursuit délibérément la ruine du groupement qu’elle 
dirige : une bonne législation doit savoir les atteindre et 
sanctionner les justes reproches de la minorité h la majorité 
qui prend ces délibérations sans scrupule. Ces deux catégo
ries de décisions sont-elles les seules que la majorité ne doit 
pas avoir le droit de prendre ou la puissance du nombre 
doit-elle encore, par ailleurs, être restreinte?

Le législateur ne doit-il pas encore intervenir, et ne faut-il 
pas qu’il protège la minorité des associés lorsque, par une 
gestion mauvaise ou téméraire, la majorité malgré son bon 
vouloir et ses bonnes intentions, laisse végéter la société en 
enrayant sa prospérité et qu’elle la mène à sa ruine ? Il est 
alors concevable qu’on accorde à la minorité, contrairement 
au principe général, un certain droit de diriger les affaires 
sociales : qu’elle puisse s ’opposer à des décisions malheu-



reuses et même qu’elle puisse réclamer un remède plus effi
cace au mal qui la menace et reçoive le droit de faire pro
noncer la dissolution de la société, avant que la mise par 
elle engagée ne soit totalement et définitivement anéantie.

Faut-il, par ailleurs, en dernier lieu, donner au principe 
majoritaire, dans les sociétés par actions, une portée si 
grande que la majorité ait le pouvoir de dénaturer complè
tement le contrat intervenu entre tous les associés ? La 
minorité ne doit-elle pas se voir réserver certains droits 
intangibles; la qualité d ’associé, d ’actionnaire ou de porteur 
de part de fondateur ne suppose-t-elle pas la réunion et l ’in
corporation en un titre de certains droits essentiels ? Il peut 
sembler opportun que la loi accorde aux minorités sa pro
tection en reconnaissant au profit de chaque associé un cer
tain nombre, sagement dosé, de droits essentiels et intan
gibles pour la majorité, droits auxquels la volonté des asso
ciés pourra ajouter et assimiler librement d ’autres préroga
tives. L’abdication des actionnaires, en effet, ne doit pas 
être considérée comme intégrale devant le droit collectif.

Toutes ces observations justifient à nos yeux le législateur 
lorsqu’il limite les pouvoirs de la majorité. Des règles impé- 
ratives sont nécessaires dans ce domaine. Mais il ne faut pas 
oubber qu’il reste souhaitable, dans l ’intérêt général, de 
reconnaître à la majorité de très larges pouvoirs. Il faut bien 
prendre garde de n ’atteindre que les abus et de n ’apporter 
aucune entrave, inutile et arbitraire, à la liberté des contrac
tants et à celle des sociétés. « L’on ne doit sacrifier, dit 
Bourcart, ni la société à Factionnaire, ni Factionnaire à la 
société. » (Organisation et pouvoirs des assemblées générales, 
n° 19). Le droit doit trouver un compromis qui, respectant 
le plus possible le principe de liberté des conventions, offre 
en même temps aux minorités une protection équitable.

10. — Nous étudierons en quatre chapitres quelle portée 
le droit français (Chapitre Ier : Les tendances principales du 
droit français depuis 1867; — Chapitre II : Limitation des 
droits de la majorité par la théorie du détournement de pou
voir et Vidée de bonne foi; — Chapitre III : Limitations



objectives des pouvoirs de la majorité), puis le droit étranger 
(Chapitre IV : Droit comparé; étendue des pouvoirs de la 
majorité) assignent au principe que la majorité est souve
raine dans les sociétés par actions. Dans un chapitre cin
quième (Chapitre V : Sanctions des délibérations illicites. 
La dissolution judiciaire des sociétés), nous nous demande
rons quelles sont les sanctions que la m inorité pourra mettre 
en jeu et comment elle y parviendra, lorsque, dans une 
assemblée sociale, une majorité aura pris une délibération 
par nous jugée abusive ou excessive.

11. — 11 n ’y a pas lieu de procéder, dans cette étude, à 
une distinction, selon que la société par actions revêt telle 
ou telle forme; sociétés anonymes à formes diverses et socié
tés en commandite par actions m éritent en effet d ’être, en ce 
qui concerne la question de protection des minorités, sou
mises aux mêmes règles, à des principes identiques. Il 
serait de même arbitraire  d ’envisager séparém ent selon que 
la délibération en cause ém anera d ’une assemblée générale 
ordinaire ou extraordinaire d ’actionnaires ou d ’une assem
blée spéciale quelconque. Nous étudierons à la fois les déci
sions de toutes les assemblées, sauf à donner parfois cer
taines précisions nécessaires. Et ce n ’est que brevitatis causa 
et pour les commodités du langage que nous parlerons plus 
fréquemm ent d ’assemblée générale des actionnaires seule
ment ou d ’intérêt social.



CHAPITRE PREMIER

LES TENDANCES PRINCIPALES DU DROIT FRANÇAIS 
DEPUIS 1867

12. — L’étude de la doctrine et de la jurisprudence fran
çaises, relatives à la protection des minorités dans les so
ciétés par actions, est, à première vue, assez décevante. 
Toute coordination semble faire défaut entre les différen
tes idées et les principes variés qu ’on y trouve affirmés 
plus souvent que justifiés. L ’insuffisance de nos lois sur 
les sociétés a laissé le champ libre aux préférences des au
teurs, et celles-ci ne se sont pas encore unifiées. Des ten
dances diverses se sont manifestées dès la loi du 24 juillet 
1867; une intervention du législateur, vieille déjà de quinze 
années, a replacé notre droit dans la confusion, dont il a l
lait peut-être parvenir à s ’émanciper. Les principes anciens, 
tels q u ’on avait prétendu les dégager, ont dû faire place 
à des principes nouveaux, ou tout au moins ils ont dû se 
renouveler et adm ettre de nouveaux venus à leur faire con
currence.

Dans ce prem ier chapitre, qui, en quelque sorte, servira 
de prélim inaire aux deux suivants, nous nous proposons de 
retracer l ’histoire de la protection des minorités en droit 
français depuis 1867 et de m arquer les principales tendan
ces qui s ’y sont révélées. Nous verrons comment, à une 
lim itation des pouvoirs m ajoritaires fondée sur la nature et 
le contenu des délibérations, s ’est superposée, et peut-être 
tend à se substituer, une lim itation autre de ces pouvoirs, 
fondée sur le mobile de ces délibérations et sur le but que
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poursuit, en les prenant, la majorité de rassem blée. Nous 
serons, de la sorte, amenés à comparer ces deux systèmes 
de protection des minorités et à mettre en parallèle leurs 
avantages et leurs inconvénients respectifs.

13. —  La loi du 24 juillet 1867 ne s ’inquiétait pas de la 
protection des minorités dans les sociétés par elle régle
mentées. Aucune de ses dispositions, ni générale, ni par
ticulière, n ’avait trait à ce sujet. L’article 28 de la loi dis
posait, dans son alinéa i 6r, que les délibérations sont, dans 
toutes les assemblées générales, prises ià la majorité des 
voix. Les articles suivants n ’apportaient à ce principe nulle 
limitation; ils n ’interdisaient à la majorité aucune décision; 
ils ne spécifiaient pas quelles étaient les délibérations que 
l ’article 28 permettait à la majorité de prendre. L ’article 29 
pour les assemblées ordinaires, l ’article 30 pour les assem
blées constitutives, l ’article 31 pour les assemblées extraor
dinaires, se contentaient de prescrire, pour que l ’assem 
blée fût capable de délibérer, qu’un certain quorum y fût 
atteint, plus ou moins exigeant; ils n ’édictaient aucune res
triction des pouvoirs du plus grand nombre.

14. —  Sous l ’empire de ces dispositions, nul ne songea 
tout d ’abord à limiter d ’une manière quelconque la portée 
de ces pouvoirs au sein des assemblées générales ordinai
res; au sujet de celles-ci, aucune difficulté ne s ’éleva : on 
y admit sans réserve, comme sans hésitation, la majorité 
à. faire prévaloir son opinion et imposer sa volonté. L’m- 
tuit'us pectm iæ  est l'essence même de la société par ac
tions; la subordination dans les assemblées du plus faible 
au plus fort est la conséquence logique de cette conception. 
Aucun principe ne vient s ’y opposer dans les assemblées 
ordinaires.

15. —  11 en est autrement, prétendaient différents au
teurs (Lyon-Caen, 3« éd., t. IL n° 864; Houpin, 3? éd. t. Il, 
n° 906), dans les assemblées générales extraordinaires. Ces 
assemblées sont appelées à modifier les statuts de la so-



oiété. Or, comment convient-il d 'analyser ces statuts? Ils 
ne sont pas autre chose, en réalité, que le texte du contrat 
lui-même, originairement conclu entre les associés. Comme 
tout contrat, les statuts sociaux exigent, s ’ils doivent être 
modifiés, le consentement unanime de tous ceux entre les
quels ils se sont formés et dont ils gouvernent les relations : 
règle fondamentale de noire droit, à laquelle le législateur 
n ’aurait dérogé, s ’il avait voulu le faire, que d ’une manière 
expresse et tout à fait formelle.

La loi du 24 juillet 1867 ne contient nulle disposition 
semblable, aucune dérogation à ce principe premier de 
l ’immutabilité des contrats. L ’article 31 de cette loi n ’est 
pas le texte exprès qui aurait été nécessaire. La liberté de 
modifier le pacte social ne peut être concédée à la majorité 
que par une clause formelle des statuts, dont l ’interpréta
tion devra demeurer strictement restrictive. L ’article 31 de 
la loi de 1867 se réfère simplement au cas, d ’ailleurs soubai- 
table, et fréquent dans la pratique, où une semblable clause 
se trouve insérée aux statuts; il se borne, dans cette hypo
thèse, à imposer à rassemblée qui se réunit pour modifier 
le pacte de la société une condition de quorum plus exi
geante que pour les assemblées générales ordinaires.

16. — Malgré la personnalité des auteurs qui s ’en dé
claraient partisans, et qui, du reste, ne tardèrent pas à 
l ’abandonner (Lyon-Caen, Houpin, éditions postérieures), 
cette théorie ne triompha pas en jurisprudence, aucune dé
cision de nos tribunaux ne s ’y rangea. C’est q u ’elle s ’ex
posait à une double critique. Sur le terrain pratique, en 
premier lieu, elle n ’était pas admissible. Une société par ac
tions peut, à tout moment, au cours de son existence sou
vent longue, se trouver dans l ’obligation, si elle veut pros
pérer ou même simplement échapper à la ruine, de modifier 
un élément de ses statuts ; il lui faut augmenter son capital 
social, proroger sa durée, constituer d ’importantes réserves. 
L ’immutabilité des statuts, ou, ce qui revient au même, 
l ’exigence pour q u ’ils soient modifiés du consentement una
nime de tous les associés, empêche ces opérations; elle voue

David



maintes sociétés à une existence misérable dont elles au
raient, sinon, pu aisém ent sortir; Timm utabilité des statuts 
n ’est pas admissible au point de vue pratique.

Elle ne l ’est pas davantage au point de vue théorique. 
Si un contrat, de règle générale, ne peut être modifié au 
cours de son exécution, il reste vrai que ce principe peut 
être mis de côté par la volonté des contractants lors de la 
formation du contrat. Ceux-ci peuvent, à ce moment, sti
puler les conditions et les modalités d ’une révision éven
tuelle du contrat par eux passé. L ’intangibilité et la fixité 
du contrat ne sont pas principes supérieurs à la souverai
neté des volontés contractantes. Or, en matière de sociétés 
par actions, et étant donnés les inconvénients pratiques 
reconnus d ’une im m utabilité du pacte social, une semblable 
volonté ne doit-elle pas être présumée de la part des con
tractants? Les associés n ’ont-ils pas prévu, lors de l 'é la 
boration des statuts, que leur contrat pourrait un jour avoir 
besoin d ’être révisé; n ’ont-ils pas tacitem ent accepté dès ce 
moment cette révision éventuelle, dans les conditions et 
m oyennant les garanties que leur propose et que leur offre 
l ’article 31 de la loi sur les sociétés? Cette volonté est cer
taine. <( Toutes les fois, écrit fort justem ent Rousseau, que 
l ’homme cherche à se rattacher à une œuvre plus durable 
que lui-même, il doit subordonner à cette œuvre ses conve
nances personnelles. Ainsi l ’actionnaire doit se subordonner 
au but poursuivi par la société à laquelle il participe. 11 
s ’engage implicitement en souscrivant, ou plus tard  en 
achetant les titres sur le marché, à consentir tous les sacri
fices nécessaires au développement des affaires sociales. » 
(Du contrôle dans les sociétés par actions, Rev. jur. com m ., 
Seine, 1921, p. 193 et s.).

17 . — De la volonté souveraine et libre de l ’actionnaire 
dérive le principe de sa soumission au vœu de la m a
jorité tant dans les assemblées extraordinaires que dans les 
assemblées ordinaires.

N’est-ce pas d ’ailleurs réduire à l ’excès la portée de l ’a r
ticle 31 que de n ’adm ettre son application que dans le cas



seulement où une clause expresse des statuts donne à la 
majorité le pouvoir modificateur du pacte social? Sa ré 
daction elle-même et l ’intention du législateur font de lui, 
affirme une seconde doctrine, le texte exprès qui donne à 
la majorité dans rassem blée générale extraordinaire le droit 
de reviser les statuts de la société. Le pouvoir modifica
teur de l ’assemblée existe en dehors de toute clause des 
statuts venant en affirmer l ’existence; et comme rien dans 
la loi ne vient le lim iter, il existe intégralem ent, il doit 
être admis sans restriction aucune : la majorité requise par 
l ’article 31 de la loi du 24 juillet 1807 peut modifier le 
pacte social dans toutes ses dispositions, à moins, natu
rellement, q u ’une clause des statuts ne vienne form uler des 
exceptions à ce principe.

Le rapporteur de la loi de 1867, Mathieu, avait, au cours 
des travaux préparatoires de la loi, exprimé cette opinion 
et déclaré que le projet de nouvel article 31, s ’il venait à être 
voté, consacrerait l ’omnipotence de l ’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires. Il soutint la même doctrine 
dans son commentaire de la loi (Mathieu et Bourguignat, 
Commentaire de la loi du 24 juillet 1867, n° 202, p. 178).

Certains arrêts, dans leurs considérants, s ’y rallièrent 
(Paris, 13 janv. 1883, Rev. soc., 85. 330; Lyon, 30 déc. 
1892, J. S., 94. 17). « L ’article 31 de la loi de 1867, affir
me cet arrêt, n ’établit aucune distinction entre les modi
fications que les sociétaires, réunis régulièrem ent en assem
blée générale, peuvent apporter aux statuts; il n édicté 
aucune restriction; et ainsi, à moins d ’interdiction formelle 
écrite dans les statuts, l ’assemblée est investie du droit de 
prendre toutes les mesures q u ’elle juge utiles à l ’intérêt 
social... »

Malgré l ’autorité que pouvait lui conférer l ’adhésion du 
rapporteur de la loi de 1867, cette doctrine radicale ne pou
vait non plus prévaloir. Si l ’on avait admis, avec la puis
sance illimitée de l ’assemblée générale ordinaire, l ’omni
potence de l ’assemblée générale extraordinaire, on n ’au
rait pas seulement permis tous les abus, on les aurait 
véritablem ent appelés, Tandis que la doctrine opposée en-



courait le reproche de sacrifier la société à factionnaire, 
celle-ci faisait sans scrupule le sacrifice de l ’actionnaire : 
elle ne se montrait pas préférable.

18. —  11 était pratiquement nécessaire de trouver un 
moyen terme dont la loi sur les sociétés pût s ’accommo
der : jurisprudence et doctrine s ’y employèrent.

C’est à une analyse de l ’intention des associés lors de 
la formation de la société que la jurisprudence eut recours 
pour donner à la majorité les pouvoirs indispensables au 
bien de la société, en même temps que pour affecter ces 
pouvoirs de la limitation nécessaire à la sauvegarde de cha
cun. L ’actionnaire, lorsqu’il souscrit, entend bien se sou
mettre à la loi de la majorité; mais il n ’entend pas que cette 
soumission soit absolue, qu’elle soit sans réserves : les tribu
naux doivent sanctionner ces réserves, comme ils doivent 
admettre la soum ission elle-même.

Soit que les statuts d ’une société soient muets sur le 
point de leur révision, soit qu’ils contiennent un article 
autorisant cette révision en termes généraux dénués de 
loute précision, il y a lieu de distinguer dans le contrat 
de société deux sortes de dispositions, dont le caractère dif
fère. Au respect de certaines stipulations des statuts, au 
maintien de certains principes que ces statuts supposent, 
les associés ont chacun un droit proprement intangible; la 
majorité ne peut leur porter aucune atteinte; l ’adhésion 
de tout associé est nécessaire pour qu’une décision les mo
difiant échappe à la critique : ces stipulations, ces princi
pes, constituent les bases essentielles de la société. La vo
lonté des associés, dûment exprimée aux statuts, peut en 
étendre ou en restreindre, à son gré, sem ble-t-il, la notion.

D’autres articles des statuts, au contraire, présentent un 
caractère moins fondamental; par avance, les associés ont 
souscrit à leur modification éventuelle : la majorité de 
l ’article 31 peut entreprendre cette modification. La conclu
sion à laquelle la jurisprudence aboutit de la sorte est la pos
sibilité pour l ’assemblée générale extraordinaire de modi
fier le pacte social; mais cette possibilité n ’est pas illimi-



tée, elle ne s ’entend que sous la réserve des bases essentiel
les de la société, éléments dont les associés, en contrac
tant, n ’ont pas admis qu'ils pussent jamais être modifiés 
contre leur gré.

Dès la loi de 1^67, des arrêts fort nom breux affirmèrent 
le principe de cette dualité des statuts et de la discrim ina
tion q u ’il convenait d ’y opérer entre bases essentielles et 
bases secondaires de la société (Paris, Ier août 1868, ü . P., 
69. 2. 65; Paris, 20 mai 1869, D. P., 70. 2. 12). La Cour 
de cassation ne tarda pas à appuyer ces décisions de son 
autorité (Civ., 21 juin 1881, S., 85. 1. 107; Req., 14 janv. 
1885, S., 85. I. 159; Civ., 30 mai 1892, S., 92. 1. 561, 
note Lyon-Caen, l). P ., 93. I. 105, note Thaller).

19. — 8i le principe de cette jurisprudence apparaissait 
très cohérent et m éritait l ’approbation, son application, 
par contre, donnait lieu aux plus graves difficultés : que 
doit-on considérer comme essentiel; quels articles des s ta 
tuts sont secondaires lorsque, comme c ’est le cas très fré
quent, l ’intention des contractants ne s ’est pas manifestée 
sur ce point ou lorsqu’elle ne s ’est traduite q u ’incomplète
ment ou vaguement dans une formule générale? L ’établis
sement d ’un critérium  de distinction n ’est pas alors chose 
aisée.

Un arrêt de la Cour de Paris (19 avril 1875), rendu sur 
les conclusions du procureur général Hémar (S., 1876. 2. 
113; D. P., 1875. 2. 161; Journal du Palais, 1876. 467), pa
rut en proposer un, en considérant comme base essen
tielle « tout ce qui, dans les statuts, dépasse la limite des 
règles d ’adm inistration et d ’organisation ». La formule de 
cette décision, trop étroite, ne répondait pas aux besoins des 
sociétés; l ’intention des contractants ne pouvait donc, recon
nut-on, s ’y être attachée. Les arrêts postérieurs ne s ’y a rrê 
tèrent point; ils l ’abandonnèrent sans en proposer aucune 
nouvelle.

La jurisprudence, dès lors, considéra que sa tâche était 
de juger des espèces, et non pas de dégager un critérium  
de bases sociales essentielles ou secondaires qui satisfît aux



aspirations classificatrices et théoriciennes de la doctrine 
du droit. Ses arrêts se bornèrent à affirmer purement et 
simplement que tel ou tel article des statuts constituait ou 
ne constituait pas une base essentielle, un principe intan
gible de la société, sans tenter désormais de justifier ces 
affirmations. « Attendu que l ’objet social (ou la forme de 
la société, ou sa durée, ou le mode statutaire de réparti
tion des bénéfices) figure parmi les bases essentielles aux
quelles il n ’est pas loisible à la majorité, en dehors d ’une 
clause formelle des statuts l ’y autorisant, de porter at
tein te... », telle est la formule courante à laquelle nos tri
bunaux et nos cours d ’appel, la Cour de cassation elle-même, 
se fixèrent pour motiver en droit comme en fait leurs dé
cisions. Aucun souci théorique, d ’une manière évidente, ne 
présidait à cette jurisprudence et ne justifiait son catégo- 
risme.

La doctrine s ’en affligeait; elle critiquait d ’autant plus 
volontiers cette position de nos juges que l ’opinion de ces 
magistrats lui paraissait plus instable, plus sujette à d ’in
cessantes et d ’inexplicables fluctuations. Les variations de 
la jurisprudence étaient, en effet, si fréquentes qu’il ne suf
fisait pas pour les justifier d ’y apercevoir la marque d ’une 
évolution vers un accroissement constant des pouvoirs de la 
majorité; tel élément des statuts (durée de la société, par 
exemple, ou importance du capital social) était tantôt 
déclaré secondaire et tantôt devenait essentiel, sans qu’il 
fût possible de puiser dans l ’intention véritable des contrac
tants, plus ou moins clairement manifestée lors de l ’élabo
ration des statuts, aucune justification de ces revirements : 
l ’arbitraire du magistrat paraissait seul expliquer ses sen
tences.

20. —  Les auteurs eurent beau jeu de critiquer cette ju
risprudence. Ils virent dans ses incertitudes dans l ’applica
tion des principes l ’absence de ces principes eux-mêmes. 
Aussi ne firent-ils rien, non plus que nos tribunaux 
n ’avaient fait, en vue de trouver, à la distinction de bases 
essentielles et secondaires, le critérium qui lui faisait dé-



faut, et qui, peut-être, serait parvenu à la fixer. Seul le 
procureur général Hémar (conclusions sous Paris, 19 avril 
1875, précité) s ’y essaya; mais son effort, intéressant au 
point de vue théorique, demeura stérile : ses suggestions ne 
furent pas obéies.

C’est à d ’autres principes q u ’à l ’interprétation des vo
lontés contractantes souveraines que les auteurs crurent de
voir appeler pour repousser l ’omnipotence de la majorité 
dans les assemblées générales extraordinaires d ’actionnai- 
res, ou plutôt pour modérer cette omnipotence (dont tous 
bientôt déclarèrent trouver le principe dans l ’article 31 de 
la loi) des restrictions qui lui sont nécessaires et q u ’elle 
doit, dans l ’intérêt des minorités, comporter.

S ’attacher à l ’intention des contractants est, dirent-ils, 
chose vaine; la société par actions est un contrat d ’adhé
sion : or, dans les conventions de ce genre, la liberté 
n ’existe pour chacun que lorsqu’il s ’agit pour lui d ’adhé
rer à la proposition qui lui est faite ou de repousser cette 
proposition. Les associés n ’élaborent pas les statuts; ils ne 
discutent pas le pacte social : ils lui donnent simplement 
leur adhésion, à laquelle nulle réserve ne serait acceptée. 
Où donc la jurisprudence trouve-t-elle, dans ces conditions, 
la libre volonté contractuelle et l ’intention auxquelles elle 
prétend relier ses solutions?

Non. 11 est arb itraire  de parler d ’intention commune des 
contractants. Cette intention commune prétendue n ’est dans 
un contrat d ’adhésion, tel le contrat de société, qu ’une fic
tion, une expression vide de sens. Les lim itations aux pou
voirs de la majorité, s ’il en existe, dérivent de la nature 
même des choses.

Or, ces lim itations existent : la majorité n ’est pas toute- 
puissante dans les sociétés par actions, parce q u ’il existe 
nécessairement au profit de tout associé, de tout action
naire, de tout porteur de part de fondateur, un certain 
nombre de droits, dont l ’ensemble, réuni dans son pa tri
moine, fait précisément de chacun q u ’il est associé, action
naire, porteur de part bénéficiaire. Qui dit société par ac
tions dit actions; qui dit action suppose certaines préroga-



tives réunies dans un titre  au profit d ’un individu : l ’action
naire. En d ’autres term es, si je dis : « Je suis membre de 
telle société », cela ne signifie pas seulement que j ’ai passé 
avec certaines personnes données un contrat et que, sur 
le fondement de ce contrat, se sont établies certaines rela
tions entre ces personnes et moi; cela signifie aussi que je 
possède tel et tel droits, attachés à mon tilre  d ’associé lui- 
même (droit de toucher une portion des bénéfices produits 
par l ’exploitation sociale, droit de participer dans une me
sure donnée à la direction de la société, etc.). Si je dis : 
« Je suis actionnaire », cela signifie que, en plus des droits 
que me confère ma simple qualité d ’associé, je possède di
verses autres prérogatives et d ’autres droits, également es
sentiels, obligatoires et intangibles pour mes associés 
(droit de limiter mon engagement a un chiffre convenu, droit 
de céder et de négocier librem ent mon titre , etc.) : ces 
droits font de mon titre  une action, et de moi, qui les réu
nis à mon profit, nn actionnaire.

L ’article 31 de la loi du 24 juillet 1867 peut bien a ttr i
buer à la majorité les plus larges pouvoirs; ces pouvoirs 
ne sont cependant pas absolus : car ils trouvent leur limite 
obligée dans l ’existence, dans toute société par actions, 
d ’actions qui impliquent la réunion au profit de leur titu 
laire de certains droits intangibles. Par cela seul q u ’elle 
s ’intitule société anonyme, ou société en commandite par 
actions, la société reconnaît à chacun de ses membres la 
jouissance de ces droits essentiels, tellement essentiels même 
q n ’on ne concevrait pas d ’une clause des statuts q u ’elle 
les supprim ât.

Dans letle ou telle hypothèse particulière, au cours de 
la vie sociale, on peut bien supposer que les associés, dans 
l ’intérêt de la société, y renoncent; mais l ’unanim ité de 
leur consentement devra alors obligatoirem ent être réu
nie, l ’opposition d ’un seul ou l ’impossibilité pour lui d ’y 
consentir empêche toute atteinte à ces droits. Les statuts ne 
peuvent intervenir que pour ajouter à la liste des droits 
essentiels, dérivant de la nature des choses et de la seule 
qualité d actionnaire, d ’autres droits propres convention-



nels; ils ne pouvaient, en revanche, retrancher de cette 
liste.

Telle est la théorie des droits propres qui, exposée par 
Thaller dans une note fameuse (sous Civ., 30 mai 1802, So
ciété générale des fournitures militaires c. Perdrix, D. P., 
93. 1. 105 à 114), recueillit l ’adhésion successive de la ma
jorité des auteurs. Thaller lui-même l ’empruntait aux ju
ristes allemands, qui, déjà, T’adoptaient d'une manière una
nime; la théorie des Sonderrechte n ’avait pas été loin, du 
reste, de recevoir dans leur pays la consécration du légis
lateur, ayant trouvé sa place dans l ’exposé des motifs de 
la loi sur les sociétés du 18 juillet 1884 (Primker, dans En- 
demann, t. I, p. 233 et s.).

21. —  La grande différence entre théorie des bases es
sentielles et théorie des droits propres de l ’actionnaire 
était, en définitive, que la seconde faisait dériver de la na
ture même des choses et de l ’idée même d ’action ce que 
la première attribuait à une interprétation des volontés. 
Mais cette différence même, quant à l'origine et la source des 
droits réservés à la minorité, rendait m oins explicables 
encore et plus critiquables les flottements que subissait, elle * 
aussi, la théorie des droits propres.

La jurisprudence des bases essentielles pouvait, pour 
expliquer ses décisions et motiver ses revirements, se re
trancher derrière la volonté des associés, qui, dans une es
pèce et dans une autre, était susceptible de se révéler diffé- 
rente. Mais la nature de l ’action, si elle était à la base des 
droits propres de l ’actionnaire, n aurait-elle pas dû toujours 
imposer des solutions certaines; ne pouvait-on arriver à la 
dégager suffisamment nette pour écarter toute discussion? 
A cette condition seulement, la théorie des droits propres 
aurait été pratiquement meilleure que Je système des bases 
essentielles.

Or, les auteurs n arrivaient pas à s ’entendre sur ce qui 
était droit propre de l ’actionnaire. Chacun d eux proposait 
de ces droits une liste toujours différente. De même que la 
doctrine allemande, de même que la doctrine italienne, la



doctrine française ne pouvait s ’unifier à ce sujet; aucun au
teur ne s ’appropriait les solutions qu’avait proposées l ’un 
de ses prédécesseurs (Alexander, Die Sonderrechte des 
Aktionars;  Bachmann, Die Sonderrechte des Aktionars; 
Lehmann, Einzelaktionar und Mehrheitswille; Vighi, /  di- 
ritti individuali degli azionisti; T h aller, note au D. P., 
1893. 1. 105 à 114; Appleton, Du droit pour Vassemblée ex
traordinaire dans les sociétés pur actions de modifier les 
statuts sociaux, thèse Lyon, 1902; Bourcart, De l'organisa
tion et des pouvoirs des assemblées générales dans les so
ciétés par actions, Paris, 1905; Cluzant, Les pouvoirs de 
Vassemblée extraordinaire dans les sociétés par actions et 
les droits propres de Vactionnaire, thèse Toulouse, 1906; 
Lanquest, Des droits de Vactionnaire dans les sociétés ano
nymes,  thèse Paris, 1908). La théorie des droits propres 
méritait la même critique, dont ses partisans accablaient 
la jurisprudence des bases essentielles : il n ’existait, pour 
discerner si un droit était propre ou s ’il ne l ’était pas, au
cun critérium incontesté, l ’arbitraire des juristes paraissait 
souverain comme autre part celui des magistrats. L’on n ’ar
rivait à une opinion unanime que pour reprocher à la ju
risprudence des incertitudes que l ’on ne savait pas bannir.

22. —  Cette unanim ité dans la critique frappa le législa
teur. Sollicité par la doctrine, il entreprit de fixer les solu
tions de nos tribunaux en déterminant de façon lim itative 
le domaine des droits propres et intangibles de l ’action
naire.

Une première intervention avorta. La loi du 9 juillet 1902 
eut sans doute pour conséquence d ’enlever tout crédit à 
l ’opinion, déjà abandonnée au surplus, qui refusait à la 
majorité dans l ’assemblée générale extraordinaire le droit 
de modifier toute disposition des statuts, à  moins qu’un arti
cle formel de ceux-ci ne lui en conférât le pouvoir. Sans 
doute aussi, sous son empire, la jurisprudence dut-elle ad
mettre la majorité à décider l ’augmentation du capital social 
par émission d ’actions de priorité. Pourtant, malgré la pré
cision qui lui fut apportée le 16 novembre 1903, la loi du



9 juillet 1902 eut pour effet le plus remarquable de faire 
naître en doctrine une très vive controverse nouvelle sur la 
portée de ses dispositions, de redoubler les discussions por
tant sur les droits propres de l ’actionnaire et sur l ’étendue 
des restrictions apportées dorénavant par la loi aux pou
voirs des majorités.

23 . —  Quelques années plus tard, une nouvelle interven
tion du Parlement fut jugée nécessaire; un projet qui y som
meillait depuis des dizaines d ’années devint, hâtivement 
voté, la loi du 22 novembre 1913, modifiant en particulier 
l ’article 31 de la loi du 24 juillet 1867. Rien ne vient plus 
limiter l ’omnipotence de l ’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires; la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés dans une assemblée réunissant un quorum donné 
des actionnaires peut tout décider. Deux catégories de déci
sions lui sont seulement interdites : elle ne peut changer la 
nationalité de la société; elle ne peut augmenter les engage
ments des actionnaires. Les statuts peuvent ajouter d ’autres 
restrictions à celles prévues par la loi; il ne semble pas, mais 
la question a cependant provoqué des discussions, qu’ils 
puissent élargir les pouvoirs très vastes reconnus par la loi 
à la majorité des actionnaires (art. 31 nouveau, 1er al.).

Ce qui caractérise les dispositions de la loi du 22 novem
bre 1913, c’est à la fois l ’étendue des pouvoirs qu’elle con
cède à la majorité et l ’extrême facilité avec laquelle elle 
admet les modifications aux statuts. Les deux neuvièmes 
des actionnaires, soit un peu moins du quart de ceux-ci (la 
majorité des deux tiers dans une assemblée réunissant le 
tiers des actionnaires) peuvent, en l ’absence d ’une opposi
tion organisée, transformer complètement les statuts d ’une 
société, à la condition seulement de respecter l ’objet et la 
forme de cette société (pour y porter atteinte, la majorité 
des deux tiers des voix est requise dans une assemblée com
posée des trois quarts des actionnaires), de ne pas changer 
la nationalité sociale, de ne pas augmenter les engagements 
des actionnaires.

Aucun auteur ne s ’était montré aussi mesquin et aussi



restrictif dans la liste des droits propres qu’il réservait à 
chaque actionnaire; aussi, sauf Bouvier-Bangillon (Commen
taire de la loi du 22 novembre  1943, Les Lois nouvelles, 
1914, nos 4o et 52), aucun d ’entre eux n ’eut-il le courage 
d ’avouer que le législateur avait voulu sanctionner leur 
pensée; ils refusèrent d ’admettre qu’il ait consacré une théo
rie des droits propres, tant cette théorie leur apparaissait 
dénaturée et mutilée dans la nouvelle loi.

24. —  La loi du 22 novembre 1913, faite pour rompre à 
toute discussion, souleva contre son imperfection l ’unani
mité de la doctrine. La portée de sa rétroactivité, que pré
tendait définir un texte demeuré sibyllin, l ’article 4 de la 
loi, restait aux yeux de tous fort mystérieuse. Et surtout 
les lim ites que la loi apportait aux pouvoirs de la majorité 
étaient nettement insuffisantes pour assurer à  la minorité 
une protection véritable. « Les droits de la minorité, écri
vait W ahl (Commentaire de la loi du 22 novembre  1913, 
J. S., 1914, n° 45, p. 94), sont aujourd’hui officiellement et 
radicalement supprimés, les droits des actionnaires peuvent 
être impunément violés... La loi de 1913 ne reconnaît pas 
du tout qu ’on ne peut opprimer la minorité, sans qu’elle ait 
un mot à dire; et si la jurisprudence ne trouve pas un moyen 
de protéger les minorités, il faudra que le législateur inter
vienne pour le faire. »

25. —  Ces critiques sévères étaient justes : la loi de 1913 
mettait véritablement la minorité à la merci de la majorité. 
Cependant la jurisprudence ne devait pas faillir à sa tâche 
protectrice. Les principes de notre droit devaient lui donner 
le moyen de protéger le plus faible dans les sociétés par ac
tions.

26. —  Car les dispositions nouvelles de la loi ne pouvaient 
y suffire. Sans doute, dans un arrêt récent, la, Cour de cas
sation a-t-elle semblé, par une interprétation très largement 
extensive de ces dispositions, trouver dans la loi même une 
protection complète des minorités, en ressuscitant les con-



troverses qui, antérieurement à 1913, s ’élevaient sur les 
droits propres; mais cette tentative ne mérite, comme nous 
verrons, aucune approbation, une interprétation stricte de 
la loi devant s ’imposer au juriste.

Derrière les dispositions de la ,lo i, d ’autre part, comme 
dans son interprétation, il pouvait sembler bien audacieux 
et téméraire de laisser survivre l ’ancien système de bases 
essentielles ou une théorie doctrinale des droits propres. La 
loi, en consacrant pro parle ces théories, ne permettait plus 
au magistrat d ’invoquer ce qu’elle n ’en avait pas adopté. 
L’alinéa premier du nouvel article 31 était d ’ailleurs formel 
à cet égard : « Sauf dispositions contraires des statuts, l ’as
semblée générale peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. ». C’est dire nettement que, dans le silence des 
statuts, hormis les exceptions énoncées par la loi elle-même, 
aucune délibération de l ’assemblée générale extraordinaire 
ne saurait, sans examen, être a priori condamnée comme 
excédant les pouvoirs de la majorité. Théorie des bases essen
tielles et théorie des droits propres ont sombré dans la ré
forme du 22 novembre 1913, dans la mesure où celle-ci ne 
les a pas consacrées.

27. —  C’est dans une autre direction qu’il faut chercher à 
assurer aux minorités la protection dont elles ressentent le 
besoin. Il semble bien que les principes de notre droit ne 
s ’y refusent pas. Il n ’est pas permis aux majorités, dans 
les sociétés par actions, d ’agir au détriment de l ’intérêt dont 
elles doivent avoir le  souci. La société est, en effet, indépen
damment de toute autre considération, et de l ’aveu du légis
lateur lui-même, un contrat; il en résulte qu’un principe 
essentiel de notre droit vient s ’opposer à l ’arbitraire des ma
jorités dans les sociétés par actions.

Les rapports entre associés ne constituent que l ’exécution  
du contrat entre eux passé. Or, l ’article 1134, 3e a l., du Code 
civil formule cette exigence : « Les conventions doivent être 
exécutées de bonne foi. » La majorité ne peut agir au détri
ment de la majorité, car une constante bonne foi s ’impose 
aux associés dans leurs relations réciproques. La nécessité



d ’exécuter de bonne foi les obligations, d ’exercer de bonne 
foi les droits, dont le contrat de société est pour elle l ’ori
gine, limite les pouvoirs de la majorité.

Une conduite conforme aux exigences de la bonne foi 
s ’impose aux associés comme à tous autres contractants, plus 
encore q u ’à tous autres contractants : non satisfait d ’avoir 
dans l ’article 1134, énoncé le principe fondamental de la 
loyauté qui doit régir tous les contrats, le législateur a, en 
effet, insisté sur la nécessité de la bonne foi dans les rap 
ports entre associés. Il l ’a fait, d ’une façon impérative, 
dans un texte placé tout au début du titre  des sociétés, im
m édiatem ent après la définition de ce contrat, l ’article 1833 
du Gode civil : « Toute société doit être contractée pour . 
l ’intérêt commun de toutes les parties. »

Le caractère 'm pératif de cette disposition, qui, en vertu 
de l ’article 18 du Code de commerce, s ’applique tan t aux 
sociétés commerciales q u ’aux sociétés civiles, ne fait aucun 
doute; la lecture des travaux préparatoires du Code civil en 
donne la preuve; fort intéressants, ces travaux précisent la 
pensée très nette du législateur.

Boutteville présente ainsi au Tribunal le projet d ’article 
1833 : « Ces développements, citoyens tribuns, ne sont rien 
moins q u ’oiseux; ils renforcent les caractères essentiels du 
contrat de société, ce q u ’elle exige de bonne foi, de moralité 
et ce q u ’elle offre de plus digne à l ’attention du législa
teur. »

Treilhard mérite bien plus encore d ’être cité, lorsque, dans 
la séance du 10 ventôse an XII ( lor mars 1804), il présente 
le même texte au Corps législatif et s ’exprim e avec force en 
les termes suivants : « Le contrat de société est de droit na
turel; il se forme et se gouverne par les seules règles de ce 
droit. Il doit surtout reposer sur la bonne foi; sans doute, 
elle est nécessaire dans tous les contrats, mais elle est plus 
expressément encore requise dans le contrat de société; elle 
devrait y être excessive, s ’il est permis de le dire et s ’il pou
vait y avoir des excès dans la bonne foi... 11 faut s ’unir pour 
l ’intérêt commun des parties qui contractent. C’est là la 
première règle, la règle fondamentale de toute société... La



bonne foi est la première base du contrat. » (Fenet, t. XIV, 
p. 393 et s.).

La nécessité d ’agir de bonne foi, qui s ’impose tout parti
culièrement par conséquent dans les rapports entre associés, 
doit conduire à limiter les pouvoirs des majorités dans les 
sociétés par actions, de telle sorte qu’aucune majorité ne 
puisse prendre de décision que dans l ’intérêt de la collecti
vité au sein de laquelle elle se manifeste; les pouvoirs de 
toute majorité sont lim ités par la considération du but qu’il 
lui est non seulem ent permis, mais nécessaire de se propo
ser. Si la majorité abuse de ses droits, si elle détourne de 
leur destination les pouvoirs que la loi et les statuts lui recon
naissent dans un intérêt commun à tous, la minorité n ’a 
pas à s ’incliner devant une décision qui, dès lors, est illé
galem ent prise, eût-elle obtenu l ’adhésion d ’une majorité 
considérable. Car aucune majorité, si considérable soit-elle, 
n ’a le droit d ’agir sans respect pour la bonne foi qu’elle a 
promis d ’observer envers tous ses associés. L ’intérêt com
mun est la mesure et la borne des pouvoirs des majorités.

Telle est l ’idée qui doit compléter les dispositions de nos 
textes législatifs et protéger les minorités dans les sociétés 
par actions. Si l ’on refuse d ’y faire appel, la protection des 
m inorités ne peut être qu’insuffisante ou dangereuse pour la 
société. Nous verrons, dans le chapitre suivant, dans quelle 
mesure nos tribunaux l ’admettent et y recourent à l ’heure 
actuelle. Il convient ici d ’indiquer sim plem ent dans quelle 
mesure la jurisprudence, dès avant 1913, a pu tenir compte 
du but poursuivi par la majorité dans une assemblée sociale 
pour valider ou invalider la délibération prise par cette 
majorité.

28. —  Dès avant 1913, cette considération s ’était imposée 
aux tribunaux et elle avait influé sur les décisions que des 
minorités les appelaient à prendre. Elle avait inspiré en 
premier lieu, d ’une façon directe, la théorie de la fraude. La 
bonne foi, qui s ’impose aux associés, doit exclure de leurs 
rapports tout élém ent de fraude. Une délibération n ’est pas 
valable, et la jurisprudence n ’en doit pas tenir compte, elle



doit en prononcer la nullité, si la majorité ne l'a pas prise 
en connaissance de cause, si des agissements frauduleux ou 
des affirmations mensongères de certains en ont déterminé 
le vote. I ne délibération n ’est pas davantage valable si la 
majorité la prend non dans l'intérêt commun, mais en vue 
de nuire à certains, pour causer un préjudice à la minorité.

Mais à ces hypothèses se limitait, antérieurement à 1913, 
l'influence de la bonne ou de la mauvaise foi sur la validité 
des délibérations prises à la majorité dans les assemblées 
sociales; l'on ne se décidait pas à annuler, comme contraire 
aux exigences de la bonne foi, une délibération pour cela 
seul qu’elle n ’était pas conforme à l ’intérêt social.

29. •— On ne le faisait pas, du moins, ouvertement; mais 
il semble qu’on y soit cependant parvenu souvent d ’une ma
nière indirecte; et il paraît bien que se soit encore m ani
festée d'une autre manière l'im possibilité pour le juge de 
se décider en faisant abstraction des circonstances dans les
quelles telle ou telle délibération litigieuse avait été adop
tée par la majorité : à cette impossibilité se rapportent, 
très vraisemblablement, les fréquentes variations et appa
rentes incertitudes de la jurisprudence à propos des 
bases essentielles des sociétés. Et la considération des mo
biles, plus ou moins conformes à la bonne foi, de chaque 
délibération litigieuse, a dû influer sur la décision des ma
gistrats appelés à juger si cette délibération portait atteinte 
à une base essentielle de la société ou ne se heurtait à 
aucune de ces bases.

Le fait que la délibération d ’assemblée générale en cause 
s ’inspirait ou non de l ’intérêt social a toujours exercé son 
influence sur le juge de cette délibération. Peut-être cette 
emprise de la bonne foi, combinée avec la tendance certaine 
des tribunaux à restreindre la notion des bases essentielles 
(Cf. Civ., 2 févr. 1910), est-elle suffisante pour expliquer les 
flottements et les variations qui ont fait accuser d ’arbitraire 
la jurisprudence des bases essentielles.

Le penchant des tribunaux à considérer sous le couvert



des bases essentielles le b u t poursuivi par la réso lu tion  cri
tiquée s ’est m anifesté dans les considéran ts de différentes 
décisions judiciaires. C ’est ainsi un a rrê t de la Cour de Lyon, 
30 décem bre 1892 (J. S ., 1894. 17) : « C onsidérant, dit-il, 
que les décisions contrad icto ires sont bien in tervenues sur 
l ’étendue e t la portée des m odifications que les ac tionnaires 
pouvaien t ap p o rte r au x  sta tu ts  sociaux, m ais que l ’on doit 
rem arq u er que, dans la d iversité des opinions ém ises, les 
circonstances de fait en constituen t presque tou jours l ’élé
m ent p rim ord ia l et dom inan t. C onsidérant que l ’assem blée 
générale, à m oins d ’in terd iction  form elle écrite dans les s ta 
tu ts , est investie du d ro it de p ren d re  tou tes les m esures 
utiles à  l ’in té rê t social. Q u’enfin une dern ière  considération  
dom ine to u t le débat : l ’assem blée générale a sauvegardé 
les in térê ts de la  société; tou t nouvel appel de fonds n ’a u 
ra it abouti q u ’à  de nouveaux échecs; un p rem ier essai l ’a 
suffisam m ent étab li, et la p rospérité  actuelle de la société 
dém ontre su rabondam m ent l ’opportun ité  et l ’u tilité  des m e
sures prises par l ’assem blée générale des ac tio n n a ires ... » 
Ainsi m otivé, cet a r rê t de Lyon, à un m om ent où l ’im por
tance du capita l social figure d ’une m anière incontestée au 
nom bre des bases essentielles des sociétés, prononce la v a li
d ité de la  décision de l ’assem blée générale ex trao rd in a ire  
d ’une société qui, m algré le silence de ses s ta tu ts , rédu it son 
capital.

Ainsi encore un a r rê t  de la  Cour de Paris, 13 ju in  1900 
(Société des ciraçjes français c. Lacour, J. S., 1901. 351), cas
sait un jugem ent du T ribunal de com m erce de la Seine, 
22 m ars 1900 (J. S ., 1901. 119, Le Droit, 13 m ai 1900). Le 
jugem ent, ap p liq u an t la  théorie  des bases essentielles, ava it 
prononcé la nu llité  d ’une décision de l ’assem blée générale 
qui constitua it un fonds de réserve non prévu p ar les s ta tu ts  
sociaux. Cette m esure, observaien t les considéran ts du  juge
m ent lui-m êm e, é ta it « sage et p révoyante », m ais elle ne 
pouvait échapper à  l ’an n u la tio n , car elle av a it pour effet de 
m odifier la  rép artitio n  des bénéfices organisée p a r le pacte 
social. Le caractère choquan t de la décision ainsi m otivée 
lui valu t d ’ê tre  cassée par la Cour de P a ris ; celle-ci, em bar-
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passée pour rendre une solution équitable, sans contre
carrer la théorie des bases essentielles qui s ’opposait certai- 
nement alors à la délibération en cause, sut interpréter les 
statuts assez adroitement pour y trouver l ’autorisation de 
cette décision.

L’aveu est également fort net dans un jugement consu
laire de Nantes que la théorie des bases essentielles ne refuse 
pas au juge, malgré sa rigidité apparente, la possibilité de 
tenir compte de la bonne ou de la mauvaise foi de la majorité 
lorsque celle-ci prend une délibération. Le Tribunal de com
merce de Nantes, 18 octobre 1911 {Union des commerçants de 
Nantes c. Guibal et autres, J. S., 4913. 18, note H. Bosvieux), 
invoque, en effet, un « droit propre de l ’actionnaire d ’exiger 
une bonne gestion de l ’affaire à laquelle il a apporté son 
concours financier ». Sans reproduire ce considérant, la 
Cour de Rennes, statuant le 3 juillet 1912 en appel de ce 
jugement; décida qu’était valable une augmentation de capi
tal résolue à la majorité par l ’assemblée générale extraordi
naire, autorisée à cet effet par les statuts « dès lors que cette 
mesure pouvait se justifier par l ’intérêt social ». De ce consi
dérant il découle que la Cour a scruté les mobiles inspira
teurs de la décision prise et que, vraisemblablement, elle 
n ’aurait pas admis la validité de l ’opération, malgré l ’appui 
que celle-ci trouvait dans les termes formels des statuts, si 
cette opération lui était apparue dictée à la majorité par un 
autre souci que l ’intérêt social.

30. —  A la limitation des pouvoirs majoritaires résultant 
de l ’impossibilité pour la majorité, non autorisée à cet effet 
par le pacte social, de porter atteinte aux bases essentielles 
de la société, une autre limitation paraît donc, dès avant 
1943, s ’être combinée : lim itation consistant dans l ’obliga
tion pour la majorité dans l ’assemblée générale extraordi
naire de poursuivre l ’intérêt social. Mais ces deux lim ita
tions étaient étroitement liées; la seconde sem blait ne pou
voir s ’imposer que sous le couvert de la première. Selon 
qu une délibération apparaît inspirée ou non à la majorité 
par la considération de l ’intérêt social, on déclare qu’elle



ne heurte pas les bases essentielles de la société, ou, au con
traire, on affirme q u ’elle y porte atteinte.

Mais on n ’ose pas donner à la théorie de la bonne foi 
l ’indépendance à laquelle elle pouvait réellement prétendre. 
On n ’ose pas dire sans ambages : telle délibération n ’atteint 
que les bases secondaires de la société; elle est néanmoins 
critiquable et mérite d ’être annulée, car la majorité n ’a pu, 
en la prenant, croire, de bonne foi, que cette délibération 
servirait l ’intérêt social.

On n ’ose annuler une décision non conforme à l ’intérêt 
social sans passer par le détour des bases essentielles, que 
par application des principes jurisprudentiels sur la fraude, 
pour protéger la majorité si le consentem ent de celle-ci a 
été surpris, pour protéger la m inorité si la délibération prise 
a pour but de lui porter préjudice. Il n ’apparaît pas, dans 
toute cette jurisprudence antérieure à 1913, que la bonne 
foi joue dans les sociétés un rôle prépondérant, comme, à 
lire les travaux préparatoires du Code Napoléon, on aurait 
pu s ’y attendre.

La loi du 22 novembre 1913 étant intervenue, et les bases 
essentielles de la société en ayant, pour la plus grande par
tie, été éliminées, le chapitre suivant m ontrera si la juris
prudence a, depuis lors, su affranchir de la théorie des 
bases essentielles la théorie de la bonne foi et si elle s ’est 
décidée à la constituer en théorie autonom e et indépen
dante, pouvant comme telle prétendre à une fort vaste géné
ralité.

34. — D’où vient la tim idité de nos tribunaux, an térieu
rem ent du moins à la loi de 1913, et pourquoi n ’ont-ils pas 
osé ou pourquoi n ’ont-ils pas cru devoir protéger directe
m ent et efficacement les m inorités en invoquant la bonne 
foi, dont les associés sont m utuellem ent débiteurs les uns 
envers les autres? Le système des bases essentielles pré
sente-t-il sur une théorie de l ’abus du droit de si grands 
avantages? La réponse à cette dernière question clora ce 
prem ier chapitre; elle consistera à m ettre en parallèle qua
lités et défauts des deux moyens que suggèrent l ’esprit et les



textes de nos lois en vue de protéger et de défendre contre 
l ’oppression et l ’arbitraire des majorités les minorités dans 
nos sociétés par actions.

La première idée (système des bases essentielles de la 
société, théorie des droits propres de l ’actionnaire) consiste 
à considérer la délibération prise, abstraction faite des cir
constances dans lesquelles elle peut intervenir. C’est le 
contenu même de la délibération qui en fait la nature, licite 
ou illicite, qui lui confère son caractère, abusif ou non exces
sif. Sans examen, au premier coup d ’œ il, à sa seule lecture, 
chacun peut savoir si une délibération est valablement prise 
ou bien si elle est critiquable. C’est une conception objec
tive.

Le second moyen, au contraire (Théorie de la bonne foi, 
théorie de l ’abus du droit ou du détournement de pouvoir), 
suppose un examen approfondi de chaque espèce. C’est une 
conception subjective : tout y dépend de l ’intention qui a, 
vers telle ou telle délibération, guidé la majorité. Selon que 
cette intention est légitim e ou selon qu’elle ne l ’est pas, la 
délibération elle-même, qu’elle inspire, est licite ou bien ne 
l ’est pas. L ’illicéité de la décision d ’assemblée sociale ne 
tient pas à son contenu; elle tient à sa cause, elle se rap
porte à son but.

Avantages et inconvénients de chacun de ces procédés 
sont faciles à déceler. Le premier présentera les qualités 
et les défauts de toute théorie objective; le second, les qua
lités et les défauts de tout systèm e subjectif.

32. — Ce que l ’on invoque surtout en faveur du premier 
procédé, c ’est la netteté, la précision que, selon ses parti
sans, il apporte dans le droit des sociétés. Sauf dans des 
cas extrêm ement rares, le recours aux tribunaux devient 
avec lui inutile, leur arbitraire est écarté. Supposons, par 
exemple, incontesté, en vertu d ’une disposition législative, 
que l ’objet de la société ne puisse être changé, ou que la 
majorité n ’a pas le droit de modifier la répartition statutaire 
des bénéfices : la majorité s ’abstiendra de prendre des déci
sions qui porteraient atteinte à ces principes, car elle saura



que, si elle les prenait, ces décisions seraient à coup sûr 
et sans discussion possible annulées.

33. —  L ’avantage serait indiscutable s ’il était établi; mais 
il ne l ’est pas. 11 n ’existerait véritablement que si la loi, 
avec les statuts, fixait limitativem ent les restrictions dont 
elle entoure les pouvoirs de la majorité. Mais il n ’existe 
pas ou n ’existe qu’à un bien moindre degré si, comme il 
en est dans de nombreux pays étrangers, et comme il en 
était dans notre droit antérieur à 19d3, ces restrictions doi
vent être cherchées en tout ou en partie dans des principes 
généraux sur l ’existence et la portée desquels la discussion  
est intarissable.

Au surplus, à admettre même ces restrictions incontestées, 
l ’on supprimerait sans doute maint procès : on n ’exclurait 
pas entièrement cependant l ’appréciation des magistrats. A 
supposer ainsi que soit certaine l ’intangibilité de l ’objet 
social, il resterait encore à ces magistrats à dire si, dans 
telle ou telle hypothèse donnée, il y a atteinte illégitim e à 
l ’objet de la société : par exem ple dans le cas où l ’assem
blée générale substitue à l ’exploitation directe du fonds so
cial son exploitation par l ’affermage; y a-t-il modification de 
l ’objet social? Il est vain de vouloir bannir de la vie juri
dique la sagesse des tribunaux : mieux vaut se résigner au 
danger de leurs erreurs.

Si son avantage prétendu de certitude et de précision 
n ’existe pas, ou si du moins cet avantage n ’a jusqu’à présent 
existé que dans une mesure fort restreinte, la législation qui 
fonde rillicéité  des délibérations d ’assemblées sur leur na
ture ou sur leur contenu présente par contre de graves 
inconvénients. Aucune lim ite raisonnable ne peut être assi
gnée par elle aux pouvoirs des majorités. Ou bien cette légis
lation exagérera la protection qu’elle assure aux minorités, 
et elle interdira à la majorité des décisions nombreuses : la 
prospérité de la société pourra un jour ou il’autre s ’en res
sentir et se trouver de ce fait compromise. Ou bien, pour 
éviter ce péril, elle ne restreindra qu ’avec tim idité la puis
sance majoritaire : le péril sera alors pour la minorité.



34. —  L ’objectivité n ’est pas appropriée à notre matière : 
la même décision qui, dans des circonstances données, est 
sujette à critique peut, une autre fois, dans d ’autres circons
tances, être digne d ’approbation et même d ’éloges. Ainsi la 
majorité qui augmente la rémunération des administrateurs 
peut être raisonnablement justifiée si les administrateurs de 
la société se sont vu ou se voient en même temps infliger 
un surcroît de travail imprévu; mais la même décision est 
scandaleuse et critiquable si, leur situation étant inchangée, 
les administrateurs ont simplement profité de leur prépondé
rance à l ’assemblée générale pour se voter eux-mêmes une 
augmentation, sans doute considérable, de leurs tantièmes.

De même, si l ’assemblée générale d ’une société civile 
d ’obligataires consent à la société débitrice un moratorium  
pour le paiement des intérêts et l ’amortissement de sa dette, 
la mesure peut être digne d ’approbation (si, par la conces
sion de cette sorte de concordat anticipé, on peut espérer 
obtenir davantage d ’un débiteur malheureux en mauvaise 
posture); comme elle peut, au contraire, être sujette à criti
que, si elle ne constitue que le sacrifice des obligataires à 
l ’absence de scrupules de leur débiteur, lequel s ’est assuré 
dans leur assemblée la majorité des suffrages.

Toute protection objective de la minorité, fondée sur la 
nature de la décision prise, ne tient pas compte du caractère 
fondamental de la société, qui est d ’être un contrat de bonne 
foi; elle ne tient pas compte des circonstances dans lesquelles 
interviennent les délibérations. Soit qu’elle interdise ces 
délibérations, soit qu'au contraire elle les autorise, une 
telle loi se révèle, par son objectivité même, insuffisante.

35. —  La loi n ’est-elle pas préférable lorsqu'elle s ’adapte 
aux circonstances?* Sans doute existe-t-il à cette souplesse 
un danger : faire dépendre de l ’intention de la majorité et 
du but par elle poursuivi la validité de la délibération qu’elle 
prend implique que l ’on donne à l ’autorité judiciaire le pou
voir de scruter les mobiles qui ont inspiré la décision liti
gieuse. Or, le juge, disent certains, est en cette matière d ’une 
incompétence certaine; tout au moins, il risque fort de l ’être,



car il n ’est nullem ent préparé par ses études, ni par son 
expérience à être administrateur de sociétés; il ne saura pas 
discerner où est l ’intérêt social. Requis à tout instant d ’in
tervenir par une poignée de mécontents ou d ’individus hos
tiles à la société, ne se laissera-t-il pas égarer par une 
apparence souvent mensongère? Son incompétence est plus 
redoutable pour les sociétés que la perfidie des majorités ne 
l ’est pour les minorités. Son arbitraire est d ’autant 
plus à craindre que le contrôle de la Cour de cassation ne 
pourra que difficilement et bien insuffisamment se faire sen
tir sur des décisions dans lesquelles le droit sera étroite
ment commandé par les faits, tels que la juridiction infé
rieure les aura souverainement constatés.

Le danger, s ’il n ’est pas niable, est certes fort exagéré : 
les auteurs qui redoutent le plus l ’intrusion du juge dans 
la vie des contrats ne fournissent aucun exem ple pratique 
à l ’appui de leurs craintes; ils ne citent nulle espèce, où l ’im
mixtion du juge ait causé un scandale, provoqué un abus. 
L ’incompétence du magistrat dans le domaine des affaires 
n ’est-elle pas du reste en quelque sorte garante que le m agis
trat n ’interviendra pas à la légère, à chaque instant, hors 
de propos, et qu ’il réservera son intervention à des espèces 
véritablement criantes? Précisément, parce qu’il craindra de 
se tromper, et pour éviter tout reproche, le juge ne condam
nera une décision d ’assemblée sociale qu’après avoir reçu 
la preuve certaine de la nocivité de cette décision à l ’intérêt 
qu’elle aurait dû servir.

C’est bien plus souvent sa timidité que son audace qu’il 
y aura lieu de reprocher au magistrat. L ’incompétence du 
juge, que l ’on allègue si volontiers, est-elle d ’ailleurs te lle
ment totale? « Au surplus, remarque Corail, il ne faut pas se 
représenter le juge comme une entité constituée uniquement 
de propriétés déplaisantes ou fâcheuses et dépourvue de la 
clairvoyance moyenne ou du bon sens commun. Ceci est la 
conception fausse des plaideurs malheureux. » (Le droit 
privé,  p. 133.)



36. —  Il ne faut pas complètement repousser sans doute 
les lim itations objectives de la puissance majoritaire; il con
vient d ’y faire appel. Mais il ne faut admettre ces limitations 
qu’avec une grande prudence, sans perdre de vue qu’elles 
peuvent constituer pour la société une gêne considérable. Il 
faut d ’autre part surtout, à côté d ’elles, donner à la bonne 
foi le rôle très important qui doit lui être dévolu dans le 
fonctionnement de toute société. L ’intervention de ce prin
cipe de bonne foi, de cette notion d ’abus des droits s ’im 
pose : « C’est chimère que de vouloir créer un droit pure
ment objectif et de vouloir juger les faits sans s ’occuper des 
intentions. » (Ripert, La règle morale dans les obligations 
civiles, n° 95.)

Il n ’existe pas, à prendre en considération pour juger la 
délibération d ’une assemblée sociale les intentions de ses 
auteurs, un danger si grand que certains veulent bien le 
dépeindre. L ’appréciation du juge n ’est pas plus dangereuse, 
ni plus redoutable ici que lorsqu’on l ’appelle à définir par 
exemple ce qu’est la diligence d ’un bon père de famille, ou 
ce qui, pour un syndicat professionnel, est défense des inté
rêts collectifs de la profession. Une théorie de la bonne foi 
présente, d ’autre part, en notre sujet, de sérieux avantages : 
c ’est en premier lieu sa souplesse, dont les quelques exem 
ples donnés plus haut permettent d ’apprécier la supériorité; 
c ’est en second lieu la généralité dont elle est susceptible, et 
la possibilité qui s'offre au juriste d ’en étendre le contrôle 
à toutes les délibérations de toutes les assemblées sociales, 
de manière à atteindre, par elle, tous les abus.

37. —  Cette généralité des applications possibles de la. 
bonne foi, ainsi que le caractère primordial pour la protec
tion des minorités que présenle cette notion, principalement 
depuis la loi du 22 novembre 1913, justifient notre plan et 
font mieux comprendre l ’ordre de nos deux chapitres sui
vants, dont le premier sera consacré à l ’importance de la 
notion de bonne foi dans les sociétés par actions, avant que, 
dans le second, nous envisagions les lim itations objectives 
qui, depuis 1913, subsistent dans ces sociétés aux pouvoirs 
des majorités.



CHAPITRE II

LIMITATION DES DROITS DE LA MAJORITE PAR LA 

THEORIE DU DETOURNEMENT DE POUVOIR ET PAR 

LTDEE DE BONNE FOI

38. — En vertu de la bonne foi particulièrem ent stricte 
qui doit régir les rapports de tous les associés entre eux, 
la m ajorité ne doit jam ais agir au détrim ent de l ’intérêt qui 
est mis sous sa garde; ses décisions sont critiquables si le 
mobile qui les inspire est le désir de nuire à la société tout 
entière ou à ses associés de la minorité.

La théorie du détournem ent de pouvoir amène sensible
ment aux mêmes conclusions; elle confère un caractère 
illicite à toute décision d ’une assemblée sociale, dès lors 
que cette décision n ’est pas prise dans un intérêt donné, 
dont cette assemblée n ’a pas le droit de s ’écarter, car il 
constitue, en même temps que la raison d ’être, la lim ite' 
des pouvoirs de chaque m ajorité.

Ces deux théories, l ’idée de bonne foi et le détournement 
de pouvoir, conduisent à des solutions presque identiques; 
toutes deux ont, en outre, pour caractéristique de faire 
appel à la sagesse du juge et à son appréciation des motifs 
qui guident toute délibération, à son contrôle du but que 
la majorité se propose d ’atteindre en prenant une décision. 
Il est dès lors logique d ’en rassembler l ’étude en un cha
pitre unique.

Ce chapitre sera divisé en deux sections : la première, 
consacrée à une étude théorique des principes du droit fran 
çais; la seconde, à l ’examen de la jurisprudence française el 
des solutions q u ’elle a jusqu’à présent faites siennes.

S e c t io n  I. —  Les principes du droit français.
S e c t io n  II. —  Les solutions de la jurisprudence française.



SECTION PREMIERE 

Les principes du droit français.

39. — Dans cette section, nous entendons m ontrer, d ’une 
part, la légitimité d ’un contrôle par les tribunaux, dans 
l ’état actuel de notre droit, des délibérations d ’assemblée, 
en fonction des intentions directrices de la majorité et 
même, simplement, en fonction de l ’effet de ces délibéra
tions. Nous ferons, d ’autre part, ressortir la généralité à 
laquelle ce contrôle est en droit de prétendre.

40. — Pendant longtemps, les jurisconsultes ont admis 
que le titulaire d ’un droit pouvait en user à sa fantaisie, 
comme bon lui semblait : « Nemo damnum facit, neminem 
laedit qui suo jure u titu r. » Peu importe que je nuise à 
autrui et que je lui cause un dommage : du moment que 
j ’agis sous le couvert d ’un droit, mon acte n ’est pas ré
préhensible, je n ’engage pas ma responsabilité, je ne suis 
pas tenu de réparer le préjudice par moi causé.

Cette conception prim itive des droits ne devait pas sub
sister bien longtemps avec un tel caractère absolu et rigide. 
Déjà Gaius (I. 53) lui apporte un prem ier correctif : Maie 
nostro jure uti non debemus. » Par cette formule imprécise, 
ce jurisconsulte entend q u ’il n ’est permis à personne de se 
retrancher derrière un droit pour réclam er son im punité el 
alléguer le caractère licite de son acte lorsque cet acte n ’a 
eu pour but que de nuire à autrui. Le droit est destiné à 
produire un effet utile, l ’on agit sans droit lo rsqu’on ne 
cherche q u ’à nuire : il n ’existe pas de droit au profit du 
fraudeur ni du m échant. On peut, sans doute, toujours user 
de son droit comme bon vous semble; on ne peut, cepen 
dant, prétendre à l ’exercer dans l ’intention unique de nuire 
à son prochain : telle est la prem ière lim itation qui, dans 
tous les domaines, a  imposé sa m oralité et a assigné à tout 
droit un élément intentionnel en a tténuant la portée égoïste 
et le caractère absolu.



41. — Cette première limitation était la théorie du dol, 
ou de la fraude; elle est restée la seule jusqu’à la fin du 
siècle dernier, tout au moins comme théorie générale. Cer
tains auteurs, pourtant, critiquaient volontiers la manière 
égoïste dont les droits étaient envisagés. Il n ’existe de droit, 
affirmaient-ils, pour un individu, que dans l ’intérêt de la 
société tout entière, qui le reconnaît et le sanctionne. Il 
n ’existe aucun droit de caractère absolu; ce n ’est pas seule
ment lorsqu’un individu a agi dans la seule intention de 
causer un préjudice à autrui que le droit derrière lequel il 
prétend s ’abriter cesse de le protéger et qu’il engage sa res
ponsabilité. Le principe de tout droit est qu’il doit être uti
lisé et exercé d’une façon raisonnable, d’une manière so
ciale, conformément à une destination en vue de laquelle 
il est accepté par le système juridique de l ’Etat.

« Les droits, définissait Thering dans une formule bien 
connue, ne sont que des intérêts juridiquement protégés. » 
Us ne sont concédés par la société aux individus que dans 
la mesure seulement où cette reconnaissance et la sanction 
qui y est attachée sont utiles à un intérêt respectable : l ’uti
lité de cet intérêt est la cause même du droit. C’est en vue 
de l ’obtention de certain résultat donné que la société 
établit un droit au profit d’un individu : ce n ’est pas pour 
que cet individu puisse l ’employer de façon arbitraire. Il 
ne peut non plus l ’utiliser d ’une manière purement égoïste, 
car la société n ’a pas donné à son droit une telle portée. 
Nul ne peut se servir de ses droits qu’en vue de pro
duire certains effets, à engendrer lesquels ils sont légale
ment destinés.

Les auteurs, au début du xxe siècle, ont tous accédé à 
cette conception; l ’individualisme des droits a décliné, leur 
caractère social est passé au premier plan. « C’est en effet, 
observe Cornil, un véritable contre-sens de mettre l ’égoïsme 
à la base de l ’organisation sociale »; la liberté de chacun est 
sans doute désirable, mais elle « dégénère en licence au 
moment où l ’épanouissement de la liberté individuelle entre 
en conflit avec l ’utilité sociale » (Le Droit privé). De cette 
licence, les tribunaux ne doivent pas être constitués pro
tecteurs.



De même, dans un ouvrage récent (De l ’esprit des droits et 
de leur relativité,  n° 210), Josserand écrit : « Chaque préro
gative, si individuelle qu’elle paraisse, a une mission collec
tive à remplir, et, du moment qu’elle s ’écarte de cette m is
sion, fût-ce sans mauvaise intention et même inconsciem 
ment, elle fait fausse route et ne peut plus espérer la pro
tection de la loi, organe des intérêts de la communauté 
sociale. »

La doctrine tout entière applaudit à ce renversement des 
idées. Planiol lui-même, que l ’on a représenté comme son 
adversaire, est, malgré qu’avec raison il en ait combattu la 
formule, pénétré de la nouvelle conception; il n ’admet pas 
qu’un exercice antisocial puisse être fait des droits.

42. —  Ce mouvement d ’idées, et cette évolution doctrinale 
qui s ’efforce de retirer aux droits le caractère égoïste dont 
ils étaient revêtus, s ’est manifesté également à l ’étranger, 
même en législation. L’article 2 du Code fédéral suisse de 
1907, entré en vigueur en 1911, s ’énonce de la sorte : « Cha
cun est tenu d ’exercer ses droits et d ’exécuter ses obliga
tions selon les règles de la bonne foi. L ’abus manifeste 
d ’un droit n ’est pas protégé par la loi. » De même l ’article 
initial du Gode civil de l ’Union des Républiques socialistes 
et soviétiques promulgué en 1923 édicté : « Les droits civils 
sont protégés par la loi, sauf dans les cas où ils sont exercés 
dans un sens contraire à leur destination économique et 
sociale. »

43. —  La législation française ne contient toujours aucune 
disposition analogue; on peut, cependant, dès à présent, 
signaler l ’article 74 du projet franco-italien d ’un Code uni
que des obligations, ainsi conçu : « Un fait quelconque cou
pable qui cause à autrui un dommage oblige celui qui l ’a 
commis à réparer le dommage. Est égalem ent tenu à répa
ration celui qui a causé un dommage à autrui en excédant, 
dans l ’exercice de son propre droit, les lim ites établies par 
la bonne foi ou par le but en vue duquel le droit lui a été 
reconnu. »



Malgré qu’aucune modification de nos textes légaux ne 
soit jusqu’à présent venue traduire en législation la trans
formation opérée dans l ’esprit des juristes quant au carac 
tère social des droits subjectifs, la jurisprudence française 
s ’est laissé convaincre par la théorie nouvelle; elle s ’est 
accomodée et imprégnée de l ’esprit nouveau. La théorie du 
détournement de pouvoir a été dégagée par la jurisprudence 
administrative; les tribunaux judiciaires ont admis la théo
rie récente de l ’abus des droits : « La tendance s ’affirme 
de plus en plus dans l ’esprit des juges à considérer comme 
abusif tout acte accompli dans une direction autre que la 
direction sociale du droit auquel il correspond. » (Josserand, 
De l ’esprit des droits,  n° 234.)

Indépendamment de toute intention nocive, en l ’absence 
aussi de toute fraude, le caractère social de tout droit im pli
que que des abus peuvent en être faits, ou, plutôt, pour 
tenir compte des justes critiques adressées par Planiol à ce 
langage, il implique que l ’on ne peut franchir impunément 
les lim ites de son droit.

Car tout droit a des lim ites. L ’affirmation vaut pour tou) 
droit; elle est particulièrement exacte en ce qui concerne 
les droits des majorités dans les sociétés par actions.

44. —  En effet les droits, dont la jouissance est reconnue 
aux individus, se divisent, de tradition classique, en deux 
catégories. Les uns sont appelés droits-pouvoirs; en dépil 
de leur origine sociale, bien qu’ils n ’existent, comme toul 
droit, que dans l ’intérêt bien compris de la collectivité so
ciale, et bien que, de même, ils correspondent seulement 
pour ceux qui les possèdent à une utilité donnée, ces droits 
paraissent établis avant tout dans l ’intérêt propre de cer
tains individus qui en sont les titulaires : ainsi sont les 
droits réels, ainsi sont encore les droits de créance.

Les droits de la seconde catégorie, au contraire (les droits- 
fonctions, comme on les nomme), sont reconnus à des indi
vidus, d ’une façon évidente, moins dans leur intérêt person
nel que dans l ’intérêt d ’autres personnes. Leur caractère se 
révèle par là plus foncièrement social que celui des



4(5 DÉTOURNEM ENT DE POUVOIR ET BONNE FOI

droits-pouvoirs. 1] se manifeste en ceci qu’une distinction 
doit être faite entre leurs titulaires, d ’une part, leurs béné
ficiaires véritables, d ’autre part.

Des droits-fonctions existent en divers domaines : domai
nes du droit constitutionnel et du droit administratif, du 
droit de la famille, du droit des sociétés. Les droits des 
fonctionnaires existent dans l ’intérêt des administrés; ceux 
du père de famille ou du tuteur dans l ’intérêt de l ’enfant 
ou du pupille; les droits de la majorité dans l ’assemblée gé
nérale des actionnaires d ’une société existent dans l ’intérêl 
de cette société.

Il faut ici remarquer le vice de notre terminologie, qui, 
opposant droits-pouvoirs à droits-fonctions, permet cepen
dant de parler de pouvoirs publics, de puissance paternelle, 
des pouvoirs de majorité, de détournement de pouvoir. Cette 
terminologie est défectueuse; l ’intérêt de la distinction appa
raîtrait m ieux si l ’on parlait simplement de droits dans un 
cas, et de fonctions dans l ’autre.

L’intérêt de la distinction est que, relativement aux fonc
tions, l ’on conçoit plus aisém ent que pour les pouvoirs qu’un 
contrôle soit fait de leur jouissance et de leur exercice. 11 
semble, dès la première vue, légitime que la loi surveille la 
manière dont celui qui est préposé à une fonction accomplit 
sa tâche. Un coup d ’œil suffit pour discerner que la fonction 
n ’existe que pour protéger tel ou tel intérêt, tandis qu’une 
analyse plus subtile est nécessaire pour se rendre compte 
de la destination légale que possèdent, eux aussi, les droits- 
pouvoirs.

45. —  C’est la jurisprudence administrative du Conseil 
d ’Etat qui, la première, dès le Second Empire, eut l ’idée de 
donner une sanction et un intérêt pratique à cette distinc
tion bipartite des droits, jusque-là théorique. Les droits qui 
appartiennent aux fonctionnaires à l ’égard des administrés 
n ’existent que dans l ’intérêt des administrés dans leur en
semble; les exigences de cet intérêt figurent les bornes de 
ces droits. Si un fonctionnaire outrepasse cette limite, s ’il 
entend exercer son droit en vue de servir son intérêt propre



ou pour favoriser certains adm inistrés au détrim ent des 
autres, son acte ne vaudra pas : le Conseil d ’Etat l ’annulera 
comme étant entaché du vice de détournem ent de pouvoir.

« Aucune fonction, en droit adm inistratif, n ’existant que 
pour le perfectionnem ent, en vue du bien de la collectivité 
qu ’elle est destinée à servir, le détournem ent de pouvoir-est 
le fait d ’une autorité adm inistrative qui, tout en accomplis
sant un acte de sa compétence et tout en observant les for
mes prescrites, tout en ne com m ettant même aucune viola
tion formelle de la loi, use de son pouvoir dans un but et 
pour des motifs autres que ceux pour lesquels ces pouvoirs 
lui ont été conférés, c ’est-à-dire autres que le bien des ser
vices. » (Hauriou, Précis de droit administratif.) La théorie 
du détournem ent de pouvoir, admise par la jurisprudence du 
Conseil d ’Etat, n ’est plus discutée à l ’heure actuelle, tout 
au moins dans son principe, par les auteurs du droit public. 
Nombreuses ont été déjà ses applications à toute espèce de 
mesures des fonctionnaires compris dans la hiérarchie adm i
nistrative.

46. — L ’idée qui justifie cette théorie et les applications 
qui peuvent en avoir été faites, c ’est le caractère de fonc
tions, bien plutôt que de droits véritables, que revêtent les 
prérogatives des fonctionnaires à l ’égard des adm inistrés et 
de la collectivité. Ce n ’est aucune règle spéciale du droit 
adm inistratif, aucun caractère original de la juridiction ad
m inistrative; c ’esl le fait que les titulaires de ces prérogati
ves n ’en sont pas, n ’en doivent pas être les vrais et les réels 
bénéficiaires, dans l ’esprit de la loi qui les leur a confiées 
et les en a honorés. De tels droits, moins que tous autre 
droits, ne doivent être instrum ents d ’abus de la part de leurs 
titulaires.

11 est raisonnable, par un argum ent d ’analogie, auquel il 
n ’existe guère d ’objection, de soum ettre au contrôle de la 
même théorie du détournem ent de pouvoir toute espèce d 
droit lo rsqu’il présentera le même caractère, dès lors qu ’il 
sera une fonction, et que son titulaire sera distinct de son 
bénéficiaire. Il semble naturel d ’adm ettre le juge à vérifier 
l ’exercice de ces droits tan t du moins qu ’une loi formelle,



tant qu'un principe certain ne viendront pas prohiber son 
intervention.

C’est, dans toutes ces hypothèses, à l ’expression de « dé
tournement de pouvoir » qu’il y aura lieu de se tenir; elle 
marquera bien l ’analogie entre les espèces sur lesquelles nous 
raisonnerons et celles sur lesquelles a eu à statuer le Con
seil d ’Etat; elle ne s ’expose pas, en outre, aux mêmes criti
ques que l ’expression d ’ « abus des droits »; cette seconde 
expression, si toutefois elle doit être conservée, mérite de 
voir son application lim itée au domaine des droits-pou- 
voirs.

47. —  Les droits-fonctions ne sont pas cantonnés dans le 
droit administratif et le droit constitutionnel; le droH privé 
en connaît égalem ent l ’existence. Dans le dro;t de la famille, 
l ’on a, depuis fort longtemps, cessé de considérer différentes 
institutions (puissance paternelle, autorité maritale, tutelle, 
curatelle) comme des droits véritables. « Fis ac potestas  », 
disaient de chacune d ’elles les auteurs de l ’ancien droit ro
main; mais, dès l ’époque classique de ce droit, on y vit des 
fonctions, des charges, astreignant leur titulaire à des de
voirs bien plus que lui conférant des droits véritables : 
« OFFICIA ». La différence n ’est pas seulem ent dans le 
vocable employé pour désigner ces institutions; elle traduit 
davantage : la conception modifiée que l ’on s ’en fait. Con
çues, désormais, comme protectrices de l’enfant, du pupille, 
de l ’aliéné, elles ont cessé d ’être envisagées comme des 
prérogatives absolues, reconnues au profit du père, du tu
teur, du curateur : il est, à ce moment, naturel que ces 
institutions ne fonctionnent plus que sous la haute surveil
lance et sous Déminent contrôle de l ’autorité publique.

Ainsi en a-t-il été en droit romain. Il en est de même dans 
le droit français, de nos jours; bien des textes du Code Napo
léon font application de ce principe, que l ’autorité publique 
doit surveiller l ’exercice de ces fonctions et veiller à ce que 
leur titulaire ne les détourne pas de leur destination légale, 
qu’il en respecte la finalité évidente et les fasse servir, 
comme il le doit, au profit de leur bénéficiaire, à l ’avantage



de celui dans T in térê t duquel la loi a  reconnu l ’existence de 
ces dro its. C’est, par exem ple, l ’artic le  376, qui soum et au 
contrôle des trib u n au x  l ’exercice du d ro it de correction  pa
terne lle ; c ’est la loi du  24 ju ille t 1889, a r t. 2, 6°, qui perm et 
aux  trib u n au x  de prononcer la déchéance de la puissance 
paternelle , s ’il est la it de celle-ci, p a r le père, un  usage illi
cite ou con tra ire  à l ’in térê t de son enfan t. Où les tex tes font 
défaut, la ju risp rudence de nos trib u n au x  n ’a pas c ra in t 
d ’in terven ir bien souvent : elle condam ne à des dom m ages- 
in térê ts  le père de fam ille qui, sans m otifs sérieux, fait op
position  au  m ariage de son enfan t, après avoir approuvé 
les fiançailles de celui-ci; de m êm e, le m ari engage sa res
ponsabilité , si, d ’tuie façon a rb itra ire , il re tire  à sa femme 
l ’au to risa tion , q u ’il lui ava it donnée, de faire le com m erce.

48. —  Les d ro its des m ajorités dans les sociétés par actions 
subissen t la m êm e lim ita tion , dérivan t de leu r b u t et de leur 
finalité sociale : une m ajorité n ’a, dans une société p ar ac 
tions, de pouvoir que dans l ’in té rê t des associés représentés 
par l ’assem blée au  sein de laquelle elle jou it de sa p répondé
rance. Les d ro its q u ’en vertu  de la loi ou des s ta tu ts  une 
m ajorité possède, dans une société par actions, ressortissen t 
à la m êm e catégorie de droits-fonctions, d ’officia,  que les 
d ro its des fonctionnaires publics, que ceux du père de fa 
mille. La m ajorité de l ’assem blée générale, p lus q u ’elle n ’a 
le d ro it de dire sa volonté et d ’im poser son opinion, a la 
fonction de veiller à  la p rospérité  de la société et d ’assu rer 
la bonne m arche de ses affaires; elle a la m ission de sauve
garder les in té rê ts  de tous les associés. De m êm e, une assem 
blée de porteu rs de p arts  de fondateur, une assem blée spé
ciale d ’ac tionnaires, n ’on t de pouvoir que dans l ’in térê t 
social de leurs m em bres.

Leurs droits sont des droits-fonctions; ils ne son t pas des 
droits-pouvoirs. L ’on parle  des organes d ’une société an o 
nym e com m e on parle des organes d ’une ad m in is tra tio n  pu 
b lique; il fau t p arle r de détou rnem en t de pouvoir à propos 
des délibérations des prem iers, com m e on le sanctionne lo rs
q u ’il s ’ag it des décisions des seconds. « De l ’abus des pou-
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voirs adm inistratifs, d it Josserand (op. cit.,  n° 197), il con
vient de rapprocher l ’abus des pouvoirs dont sont investis  
d ’après les statuts, les organes délibérants ou exécutifs d ’une 
société de ca p ita u x ...;  com m e la fonction  publique et com m e 
les droits privés individuels, les droits statutaires, qui font 
la transition  entre ceux-ci et celle-là , sont soum is à cette  
form e com m une de la superlégalité : l ’esprit m êm e de l ’in s
titu tion , qui ne saurait être transgressé im puném ent, fût-ce 
sous le couvert et avec la com plicité d ’un tex te  légal, con- 

• ventionnel ou réglem entaire : la lettre tue, et seul l ’esprit 
vivifie. »

Comme tous les droits, et plus spécialem ent com m e tous 
les droits-fonctions, à la catégorie desquels elle  appartient, 
la loi de la m ajorité n ’est pas toute-puissante, m êm e dans les 
lim ites dans lesquelles l ’a fixée la loi du 22 novem bre 1913; 
elle trouve une autre lim ite, plus com préhensive et plus gé
nérale, dans l ’u tilité  à laquelle elle correspond. Son but el 
sa fonction sont de déterm iner la m eilleure conduite à tenir  
dans l ’intérêt social; elle ne peut servir à le trahir. Un pareil 
em ploi serait illicite, car le droit de la  m ajorité, n ’ayan t pas 
un fondem ent égoïste, est m oins absolu que tout autre.

49. —  'Dès q u ’une décision prise à la m ajorité dans une 
assem blée sociale va à ren con tre  de l ’intérêt que devait 
prendre en considération  cette m ajorité, il faut, en vertu 
des principes généraux de notre droit, perm ettre aux tribu
naux de sanctionner l ’illicé ité  de cette décision. Cette illi- 
céité résulte du seul fait que la m ajorité a  détourné de sa 
destination , légale ou con ven tion n elle , le pouvoir q u ’elle  
avait reçu. Le seul caractère de « fonctions », qui m érite 
d ’être attribué aux droits des m ajorités dans les sociétés par 
actions, justifie l ’ingérence des tribunaux dans cette large 
m esure, les autorise à un contrôle des d écision s prises. Sans 
doute ex iste-t-il dans la lég islation  des d ispositions qui, 
d ’une m anière objective, lim iten t, en  considération  de la 
nature des résolutions, les pouvoirs de la m ajorité dans l ’as
sem blée générale extraordinaire; m ais leur existence, in su f
fisante du reste, ne doit pas faire écarter, en m atière de



sociétés, l'application du principe général et constant de la 
finalité des droits; il n ’est pas permis de négliger l'influence 
du rôle social qui est dévolu à ces droits.

Telle est la solution à laquelle conduit la théorie du détour
nement de pouvoir : la majorité ne doit prendre de résolu
tions que dans l'in térêt social; une délibération, par cela 
seul qu'elle n ’est pas conforme à cet intérêt, est illicite, sauf 
à préciser ultérieurement les sanctions qui s ’attachent à ce 
caractère. L ’application de cette théorie au droit des socié
tés paraît d ’autant plus légitime qu’on a bien souvent fait 
ressortir le caractère administratif et institutionnel de tou
tes les sociétés par actions.

50. — Si l ’on s ’attache, à présent, au caractère contrac
tuel de ces sociétés, une théorie analogue, celle de la bonne 
foi, vient recommander l ’adoption des solutions identiques 
et confirmer ainsi le crédit de la théorie précédente. Pour 
bien montrer l ’insuffisance et le vice de toute protection pu
rement objective des minorités, nous avons déjà, dans notre 
chapitre premier, signalé cette théorie de la bonne foi, et 
indiqué l ’appui qu elle trouvait tant dans les textes de 
nos lois que dans l ’esprit du législateur. Comme Légalité 
est l ’âme des partages, la bonne foi mérite d ’être qualifiée 
« l ’âme des sociétés ».

La bonne foi est, dans les sociétés, nécessaire à ce point 
qu’elle n ’impose pas seulement l ’exclusion de tout élément 
de fraude de la vie de ces sociétés; mais, de plus, elle exige 
des majorités qu elles soient particulièrement attentives à 
ne prendre de décisions que dans un intérêt donné : celui 
de tous les membres de la collectivité dont elle possède le 
plus grand nombre des suffrages. La bonne foi, somme 
toute, renforce la finalité des droits de la majorité, fait 
reculer encore l’élément égoïste qui pouvait subsister dans 
ces droits.

51. — L’idée de bonne foi aboutit à des résultats simi
laires à ceux que suggère l ’idée de finalité des droits. 
Elle n ’embrasse cependant pas tout à fait le même domaine. 
11 suffit, dons la lliéorie de détournement de pouvoir, pour



qu’une délibération soit illicite, abusive, qu elle ne réponde 
pas à un intérêt donné. Dans la théorie de la bonne foi, un 
élément complémentaire est requis : il faut que le dol de la 
majorité, ou tout au moins sa faute, soit à la base de cette 
décision intempestive.

La divergence des deux théories semble, du reste, appelée 
à rester dans le domaine théorique. Il est, de fait, certain 
que le juge ne doit intervenir, à la demande des minorités, 
que lorsqu’une décision d ’assemblée, d ’une manière m ani
feste, ne s ’inspire pas de l ’intérêt qui aurait dû, lors de son 
vote, être pris en considération. Cela est nécessaire pour que 
le juge ne se transforme pas en administrateur et pour que 
son intervention ne devienne pas un danger pour les socié
tés. Or, la majorité, lorsqu’elle a pris la décision litigieuse, 
a-t-elle pu n ’être pas frappée par son caractère m anifeste
ment étranger par hypothèse à l ’intérêt nécessaire qui devait 
la guider ? La nécessité, pour elle, d ’agir avec une extrême 
bonne foi devait, tout au moins, lui commander une vigi
lance qui lui imposât cette remarque. Le résultat inadmis
sible de la délibération suppose par lui-même que toute la 
bonne foi désirable n ’a pas été respectée dans son vote.

La similitude des solutions auxquelles, par une théorie 
comme par l ’autre, il est fatal qu’on aboutisse, enlève son 
intérêt pratique à la question de savoir si la concurrence de 
ces deux théories est possible, et si elle est réelle dans le 
droit de nos sociétés. Selon certains auteurs, en effet, la 
responsabilité contractuelle ne pouvant coexister avec la res
ponsabilité délictuelle, il y aurait lieu de faire un choix en
tre les deux théories : ou bien considérer la société comme 
un contrat, et tirer ses conséquences logiques de la bonne 
foi qui s ’y impose; ou bien la considérer comme un tout 
organique et y appliquer les seuls principes de l ’abus des 
droits; car il ne saurait y avoir d ’abus dans l ’exercice des 
droits contractuels, dette opinion nous paraît erronée, et la 
bonne foi obligatoire entre tous contractants, si elle abou
tit aux mêmes solutions que la théorie du détournement 
de pouvoir, ne restreint pas le domaine de cette théorie, 
appelée à une extrême généralité.



52. — La raison est donc double d ’imposer aux m ajori
tés, dans les sociétés par actions, une activité favorable à 
l ’in térêt collectif. C’est, en prem ier lieu, que les pouvoirs 
m ajoritaires, comme tous les autres droits-fonctions, trou 
vent leur limite dans l ’utilité dont ils sont issus, en l ’espèce 
dans l ’intérêt de la société pour l ’assemblée générale des 
actionnaires. C’est, en second lieu, q u ’à la naissance de la 
société un contrat a été passé entre tous les associés; de ce 
contrat sont résultés les rapports entre les associés : or, ce 
n ’est pas seulement l ’intention évidente, c ’est, selon les 
articles 1134, al. 3, et 1833 du Code civil, l ’intention néces
saire et obligée des associés que ces rapports soient cons
tam ment em preints, au cours de la vie sociale, d ’une bonne 
foi tout particulièrem ent exigeante. Que la m ajorité exerce 
dans l ’intérêt qui lui est confié les pouvoirs qui lui sont 
reconnus est un postulat de cette bonne foi à laquelle est 
astrein t, plus que tout contractant^ tou t associé.

C’est, par conséquent, une règle de notre droit que la 
majorité doit agir dans un in térêt donné, q u ’elle ne doit 
rien faire contre la bonne foi. Du double fondement de cette 
règle, il résulte que la jurisprudence, pour motiver sa con
damnation d ’une délibération prise à la majorité et con
traire  à  l ’intérêt social, peut invoquer deux catégories de 
textes : soit l ’article 1382. soit les articles 1134 et 1833 du 
Code civil. Peut-être parce q u ’elle s ’est constituée sur le mo
dèle de la jurisprudence adm inistrative du Conseil d ’Etat, 
jam ais la jurisprudence commerciale n ’a, en m atière de so
ciétés, invoqué aucun de ces textes pour justifier ses déci
sions. Elle s ’est toujours contentée, du moins à notre con
naissance, d ’affirmer ou bien que la décision prise et à elle 
soumise présentait un caractère abusif, ou bien, d ’une m a
nière plus générale, que la m ajorité n ’a pas le droit de sa
crifier les intérêts légitimes de la m inorité. Il serait, peut- 
être, désirable que ces décisions équitables fussent étayées 
sur des textes de nos lois, qui leur donneraient un indis
cutable appoint d ’autorité : les articles 1833 et 1134, al. 3, 
du Code civil, semblent aptes à le lui fournir, et même 
l ’article 1382 de ce Code. Car il y a dans tou t détournem ent



de pouvoir à la fois une violation d ’un droit, dans son élé
m ent psychologique, et une violation d ’un contrat, qui pres
crivait d ’agir de bonne foi.

53. — En l ’absence de toute disposition de nos Godes, qui 
adm ît d ’une façon expresse et directe la théorie de l ’abus des 
droits ou du détournem ent de pouvoir, la doctrine française, 
bien que, dans m aint autre domaine, elle fût déjà favorable 
à cette théorie, refusa pendant longtemps d ’en adm ettre le 
secours pour protéger les minorités dans nos sociétés par 
actions. La crainte d ’élargir à l ’excès les pouvoirs des tr i 
bunaux et le péril d ’en encourager l ’arbitraire orientaient les 
auteurs vers la recherche d ’un critérium  objectif de validité 
ou de nullité des résolutions d ’assemblées, vers un système 
analogue en somme à celui des bases essentielles, admis par 
la jurisprudence, et repoussé par la doctrine. Tous les au
teurs restaient attachés à l ’idée de droits propres de l ’action
naire, sans que nul ne parlât d ’un droit propre de l'ac tion 
naire à exiger de ses associés une conduite conforme à la 
bonne foi par eux jurée.

L ’idée de bonne foi était négligée, ainsi du reste que tout 
le côté contractuel des sociétés par actions, comme si on lui 
en eût voulu d ’avoir suscité la jurisprudence des bases essen
tielles. L ’idée d ’abus du droit passait inaperçue des com- 
mercialistes, elle semblait propre aux institutions du droit, 
civil, comme le détournem ent de pouvoir était réservé au 
droit public adm inistratif. Bourcart, par exemple, dans un 
ouvrage couronné en 1003 par l ’Académie des sciences m o
rales e t politiques (De, Vorganisation et des pouvoirs des 
assemblées générales dans les sociétés par actions), parlait 
des pouvoirs des m ajorités dans les sociétés par actions sans 
paraître soupçonner l ’importance que la théorie de l ’abus du 
droit, était susceptible de jouer en vue de lim iter ces pou
voirs et de protéger les m inorités. Houpin, s ’il ne l’ignorait 
pas, excluait la théorie du détournem ent de pouvoir du droit 
des assemblées sociales (note sous Paris, 16févr. 1911, J. S., 
1911. 274).

La loi du 22 novembre 1913, en raison de son insuffisance.



allait rejeter la doctrine des commercialistes vers cette théo
rie. Sans doute, dans son commentaire de cette loi, W ahl 
déclarait-il encore regretter de ne pouvoir l ’adm ettre. A tta
ché à l ’ancienne conception d ’un abus du droit ne pouvant 

• résulter que de l ’intention nocive, il considérait q u ’il était, 
dans notre droit, légitime d ’améliorer par des voies réguliè
res sa situation personnelle; l ’on n ’avait pas, selon lui, à se 
préoccuper de la répercussion que ce changem ent pouvait 
produire sur d ’autres situations. « Un actionnaire, écrivait- 
il, agit légitimement en se laissant guider uniquem ent par 
l ’intérêt personnel; c ’est un droit d ’améliorer sa situation 
au détrim ent de celle des autres actionnaires ». Néanmoins, 
malgré que, selon lui, elle ne fût pas admissible dans l ’état 
actuel du droit français, cet auteur prévoyait déjà que l ’in
suffisance des dispositions protectrices de la loi nouvelle 
am ènerait la jurisprudence à recourir à cette théorie (/. S., 
1914, art. 2313 et 2324, p. 49 et s., 145 et s.).

54. — Depuis 1913, la doctrine presque unanim e s ’est ran 
gée à la théorie du détournem ent de pouvoir; elle admet le 
contrôle, par celle-ci, des décisions m ajoritaires prises par les 
assemblées des sociétés par actions, et elle lui consacre des 
développements favorables. C’est que les principes de l ’abus 
des droits sont apparus autres qu ’ils étaient acceptés en 1913; 
le critérium  de l ’abus des droits s ’est déplacé dans un sens 
extensif, il a rejoint celui du détournem ent de pouvoir adm i
nistratif : il est devenu l ’exercice du droit contraire à sa 
finalité sociale. On a, en même temps, dégagé, surtout, que 
les rapports entre associés, étant issus d ’un contrat, ne sau
raient s ’accommoder de résolutions abusives, de projets 
égoïstes, mais q u ’une constante bonne foi devait y m arquer 
son empreinte. On a compris qu ’en en tran t dans la société 
l ’associé devait subordonner, ou tout au moins coordonner, 
son intérêt avec l ’intérêt collectif (Vivante, Trattato di di- 
ritto commerciale, n° 497).

Tous les auteurs adm ettent au jourd’hui que la théorie du 
détournem ent de pouvoir trouve lieu de s ’appliquer dans le 
droit des assemblées sociales et q u ’elle condamne les délibé-



rations de ces assemblées contraires à l ’intérêt qui devrai! 
être servi par elles.

Bourcart, qui, en 1905, ne mentionnait pas seulement 
cette théorie, s'exprime de la sorte dès 1944 : « Ici, comme 
ailleurs, la finalité des prérogatives juridiques doit avoir de* 
l ’importance, et on ne comprendrait pas que les délibéra
tions d ’assemblées générales soient mises au service d'ani- 
mosités personnelles, qu’elles soient purement et sim ple
ment l ’appareil imposant dont on enveloppe l ’écrasement 
de tels ou tels individus par tels ou tels autres, et que 
l ’on puisse réaliser ainsi, en toute aisance, ce qu’on flétrit 
si justement, en droit administratif, sous le nom de détour
nement de pouvoirs. Après tout, ce doivent être des déci
sions d ’assemblées générales, c ’est-à-dire des décisions ins
pirées par l ’intérêt collectif, des résolutions prises dans l ’in
térêt, plus ou moins bien compris, de la collectivité. Si ces 
résolutions ne font que masquer l ’hostilité, le despotisme ou 
l ’oppression de certains individus vis-à-vis de certains au
tres, elles ne sont plus que des actes individuels et cessent 
d ’avoir le caractère de mesures collectives et, par consé
quent, de délibérations d ’assemblées générales. » (Annales 
de droit commercial, 4914, p. 354.)

Rousseau professe les mêmes idées, sans séparer non plus 
les idées de bonne foi et de finalité des droits : « La loi de 
4943, si largement qu’elle ait compris les pouvoirs de l ’as
semblée générale extraordinaire, n ’a pu avoir pour effet 
de livrer la minorité de la société au bon plaisir de la majo
rité. Le pouvoir de l ’assemblée générale extraordinaire n ’est 
pas illim ité. Outre les bornes que la loi elle-même marque 
formellement, il en est une autre que la loi n ’avait pas 
besoin d ’indiquer parce qu ’elle est d ’ordre public. L ’assem 
blée générale ne peut statuer valablement que si elle le fait 
dans une vue d ’intérêt social. Lorsqu’elle agit dans un autre 
intérêt, ses délibérations, même régulières en la forme, ne 
s ’imposent pas aux actionnaires. Le législateur n ’a sacrifié, 
pour une si large part, les droits individuels des actionnaires 
qu’à la grandeur de l ’œuvre à laquelle, par leur adhésion à 
la société, ils se sont dévoués. Dans ce but, presque tout est



possible à l ’assemblée générale extraordinaire; pour un au 
tre intérêt, elle est impuissante. Pour démêler les motifs, 
les tribunaux interviendront. » (Note sous Trib. comm. 
Seine, 29 janvier 1923, Rev. jur. com. Seine, 1923. 2. 193 
et s.)

Decugis préfère à l ’idée de bonne foi, nécessaire entre 
associés, celle de fonction des droits : « Le droit de vote, 
écrit-il, que tout actionnaire tien t des statuts et de la loi, 
doit être exercé par lui, conformément à la destination 
légale ou statutaire de ce droit, c ’est-à-dire que l ’actionnaire 
doit s ’en servir uniquem ent pour la protection des intérêts 
communs à tous les actionnaires. Lorsque cet actionnaire 
utilise ce droit de vote pour d ’autres fins et sacrifie délibé
rém ent l ’intérêt collectif des actionnaires afin de favoriser 
ses intérêts particuliers, il commet un abus de droit. La 
délibération prise à la m ajorité des voix par une coalition 
d ’intérêts particuliers doit donc être annulée par les tribu 
naux si elle porte préjudice à la m inorité. » (L’Abus du 
droit dans Us sociétés 'par actions, J. S., 1925. 481 et s.)

Tous les traités et manuels de droit commercial acceptent, 
en des formules analogues qu'il n ’est pas utile de citer, que 
le détournem ent de pouvoir et la bonne foi servent aux tr i
bunaux pour condamner les délibérations abusives des dif
férentes assemblées sociales. Les auteurs ont cessé de lim i
ter le droit d ’intervention des tribunaux aux cas ou une 
fraude serait alléguée et où la délibération n ’aurait pas été 
prise en connaissance de cause par la m ajorité. Ils recon- 
naissenl que, dans une société, la bonne foi indispensable 
exige davantage : elle veut que la majorité ne s ’écarte pas 
de l ’intérêt social pour rechercher son propre avantage. Au
cune voix dissidente ne trouble cette unanim ité; la doctrine 
tout entière encourage la jurisprudence à se défaire du tra 
ditionnalism e avec lequel elle aspire, bien souvent encore, 
à abriter derrière une allégation peu certaine de fraude des 
solutions que justifie manifestement seul un détournem ent 
commis de ses pouvoirs par la majorité.

Ce sont, généralem ent, les assemblées générales extra-# 
ordinaires d ’actionnaires que ces auteurs envisagent; il faut



y voir la marque de leur habitude : comme la doctrine 
parlait jadis davantage des droits propres de l ’actionnaire, 
elle parle aujourd’hui davantage d ’assemblées d’actionnai
res. Mais la théorie du détournement de pouvoir ne saurait 
se limiter de façon logique à ces seules assemblées. Elle est 
en droit de prétendre à une très grande généralité, à un 
développement fort vaste.

55. — Comme la théorie de la bonne foi, la théorie du 
détournement de pouvoir doit étendre son application à tou
tes les délibérations de toutes les assemblées dont le fonc
tionnement d ’une société par actions peut nécessiter la 
tenue; comme les résolutions d’une assemblée générale, les 
votes de toute assemblée spéciale doivent être inspirés par 
un intérêt donné; le vice de détournement de pouvoir peut 
entacher les uns comme les autres, une mauvaise foi ré
préhensible peut inspirer le vote de la majorité dans les 
unes comme dans les autres.

L’existence d’assemblées spéciales ne constituera, pour 
les actionnaires ou les porteurs de parts de fondateur, une 
protection et une garantie que si les principes du détour
nement de pouvoir s ’appliquent au sein de ces assemblées, 
que si la même bonne foi y est exigée de chaque membre. 
Autrement, ces assemblées spéciales risqueront fort de ne 
représenter qu’une forme perfectionnée d’amortissement du 
scandale que constitue l ’oppression des minorités.

Les mêmes principes doivent également, car leur fonde
ment les y appelle, régir les délibérations prises par les 
obligataires dans les assemblées générales de leurs sociétés 
civiles: pas plus que la. majorité des actionnaires, la majo
rité des obligataires ne doit avoir la possibilité de trahir les 
intérêts à la garde desquels sa supériorité numérique la pré
pose. Il est cependant, nous le verrons, possible de noter 
dans la jurisprudence la marque d ’une certaine répugnance, 
critiquable, à appliquer, en dehors de l ’assemblée générale 
des actionnaires, les principes de nos deux théories combi- 
pinées; et nos tribunaux ont maintes fois préféré recourir 
h des justifications autres, moins heureuses, des solutions



que ces théories avec l ’équité leur commandaient. Peut-être, 
la doctrine mérite-t-elle une part des critiques auxquelles 
s ’expose cette jurisprudence, pour n ’avoir pas suffisamment 
insisté sur la généralité des notions de bonne foi et de fina
lité sociale des droits et pour s ’être bien souvent, par rou
tine, contentée d’en prévoir l ’application aux décisions de 
l ’assemblée générale extraordinaire.

Dans toutes les assemblées sociales, toute délibération 
prise à la majorité des suffrages est soumise au contrôle de 
la théorie du détournement de pouvoir, précisée par l ’idée 
de bonne foi. Si l ’on veut réduire dans des bornes très étroi
tes la protection objective de la minorité, il faut accepter 
cette très grande généralité de cette théorie, conforme, du 
reste, à son inspiration et à son principe. Cette théorie, 
admise fort largement, avec toute l ’extension que naturelle
ment elle comporte, offrira à toutes les minorités une pro
tection réelle et efficace, dont la souplesse saura ne pas 
exposer à la ruine nos sociétés par actions.

56. — L’examen approfondi de la jurisprudence fran
çaise, ainsi que la relation des abus dont les sociétés par 
actions ont été le théâtre montreront, dans la section sui
vante, l ’utilité de la double théorie du détournement de 
pouvoir et de la bonne foi, ainsi que sa supériorité véritable, 
faite de sa souplesse et de sa généralité, sur toute protection 
objective. Nous étudierons dans quelle mesure nos tribu
naux acceptent, à l ’heure actuelle, les principes de cette 
théorie; nous profiterons de cette étude pour marquer les 
avantages de celle-ci sur toute restriction objective du prin
cipe majoritaire, en montrant, à toute occasion, comment 
deux décisions, en apparence les mêmes, peuvent : l ’une 
mériter l ’annulation par les tribunaux, car elle couvre un 
abus de son droit par la majorité, l ’autre, être approuvée 
par les mêmes tribunaux comme parfaitement légitime et 
répondant à l ’intérêt social.

Nous réserverons pour le chapitre \  de cette thèse l ’étude 
de la preuve à fournir par la minorité, qui se plaint d ’être 
la victime d ’un détournement de pouvoir de la part de la



majorité. Cette question viendra mieux à sa place avec celle 
des sanctions de l ’abus des droits et des actions destinées 
à mettre ces sanctions en œuvre.

SECTION II

Les solutions de la jurisprudence française.

57. — Il y a détournement de pouvoir et il y a atteinte 
à la bonne foi dès que la majorité, dans une assemblée, 
prend des résolutions dans un intérêt manifestement autre 
que celui qu’elle doit prendre en vue. Les hypothèses en 
sont aussi variées que sont variées l ’activité de la majorité 
et les décisions qu’elle prend. Il ne saurait donc être ques
tion d’en épuiser l ’énumération, toute délibération majori
taire ou presque étant susceptible d ’emprunter aux circons
tances de chaque espèce un caractère abusif.

Il n ’est cependant pas impossible de découvrir dans tou
tes ces espèces un principe de classification, non d’après la 
nature de la décision prise, car cette nature importe peu à 
notre théorie, mais d’après le mobile illégitime inspirateur 
de la majorité. Tantôt, en effet, la majorité usera de sa 
prédominance pour sacrifier et pour trahir l ’intérêt qui lui 
est confié; tantôt, au contraire, la majorité gérera bien 
une société prospère, mais oublieuse des concours qui on! 
contribué à cette prospérité, et, s ’en attribuant sans doute 
tout le mérite, la majorité entendra se réserver à elle seule 
tous les profits de l ’entreprise sociale, elle votera des mesu
res lésives pour la minorité et s ’avantagera à ses dépens.

Il y a lieu d ’examiner successivement ces deux séries 
d’hypothèses :

§ L — L’assemblée dessert l ’intérêt qu’elle doit 
servir;

§ 2. — La majorité s ’avantage au détriment de la 
minorité.



§ 1. — L’assemblée dessert l ’intérêt qu’elle doit servir.

58. — L’assemblée générale des actionnaires doit vouloir 
une société prospère. L'assemblée générale des obligataires 
doit défendre ses membres et agir au mieux de leurs droits. 
L’assemblée des porteurs de parts bénéficiaires et l ’assem
blée spéciale d ’actionnaires doivent agir pour le mieux des 
intérêts et des droits de leurs membres. Toute majorité, 
dans une assemblée sociale quelconque, doit ainsi être la 
servante d ’un intérêt donné.

Si son activité d ’une manière manifeste nuit à cet intérêt, 
et si la majorité poursuit le sacrifice et la ruine de l ’intérêt 
qui est sous sa garde au lieu de s ’employer à sa défense et 
à son service, elle commet un détournement illicite de son 
pouvoir, en même temps qu’elle s ’écarte d ’une manière illé
gitime de la bonne foi prescrite à sa conduite. L’hypothèse 
d’une assemblée générale cherchant à nuire à l ’intérêt so
cial, délibérément, n ’est pas hypothèse d ’école; les annales 
de notre jurisprudence montrent la fréquence de cet abus. 
11 est malheureusement encore plus courant de voir une 
assemblée d’obligataires ou une assemblée spéciale sacrifier 
sans scrupule l ’intérêt de ses membres. La diversité qui 
règne dans les valeurs d ’un patrimoine moderne explique 
l ’avantage que la majorité peut ainsi trouver à occasionner 
à la société un préjudice souvent considérable, apparent 
seulement pour elle-même, mais trop réel et définitif pour 
ses associés.

La jurisprudence a maintes fois été appelée à statuer sur 
ces abus; nous étudierons successivement ses décisions à 
propos de délibérations d ’assemblées générales d’actionnai
res, puis à propos de l ’activité des autres assemblées.

A. — Assemblées générales d ’actionnaires;
B. — Assemblées d’obligataires et de porteurs de

parts; assemblées spéciales d ’actionnaires.



A . —  A s s e m b l é e s  g é n é r a l e s  d ’a c t i o n n a i r e s .

59. — Fréquemment on a vu l ’assemblée générale des 
actionnaires d ’une société, assemblée ordinaire ou assem
blée extraordinaire, prendre sciemment, en connaissance de 
cause, des résolutions de nature à provoquer le déclin de 
cette société, à porter préjudice à tous les associés. Ces dé
cisions néfastes étaient inspirées aux actionnaires de la ma
jorité par des intérêts que ceux-ci possédaient à un autre 
titre que celui de simples associés et qui les amenaient à 
considérer la perte de la société sinon comme une dhose 
désirable et avantageuse, tout au moins comme un moindre 
m al.

60. — La majorité peut, en premier lieu, trouver un avan
tage à la ruine de la société. Voici, par exemple, en Silésie 
allemande, à Gottesberg, la Société anonyme des charbon
nages silésiens; jusqu’en 1899, cette société est en pleine 
prospérité; mais, à ce moment, la majorité des voix est 
acquise à son assemblée générale par une société métallur
gique de Prague. En vertu d ’un contrat léonin immédiate
ment passé par les administrateurs nouveaux, et aussitôt 
approuvé par la majorité nouvelle, la Société des charbon
nages silésiens s ’engage à livrer, à un prix arbitraire infé
rieur à son prix de revient, la totalité de sa production de 
houille; le bénéficiaire de ce contrat est la société métallurgi
que de Prague. La Société anonyme de Silésie ne tarde pas 
à péricliter. Mais, à la baisse de ses actions, la majorité 
trouve une large compensation dans la prospérité nouvelle 
que connaît la société de Prague; elle récupère, et au delà, 
la perte qu’elle éprouve.

C’est encore, aux Etats-Unis, Pierpont Morgan qui réussit 
à acquérir la majorité à l ’assemblée générale des actionnai
res d ’une compagnie de navigation, la Leyland C°; il y fait 
aussitôt décider, dans l ’intérêt du trust de navigation dont 
il est par ailleurs le maître, que cessera pour l’avenir l ’ex
ploitation de toutes les lignes véritablement fructueuses de 
cette compagnie.

L’Allemagne et les Etats-Unis paraissent avoir été jus-



qu’à présent les terres de prédilection de ces sortes d ’abus; 
s ’ils ont été en France moins fréquents et moins scandaleux, 
ils ne s ’y sont pas moins produits.

61. —  Notre jurisprudence nous en offre la preuve dans 
un arrêt de la chambre civile de la Cour de cassation du 
31 décembre 1913 (B lanchonnet c. Théry  [J. S., 1915. 81, 
note Bosvieux; S., 1914. 1. 207; D. P ., 1917. 1. 143]). 
Les actionnaires d ’une société anonym e avaient été convo
qués par le conseil d ’administration de cette société à 
l ’effet de délibérer sur une proposition qui tendait à céder 
l ’actif social à un tiers, à charge seulem ent pour ce tiers 
d ’acquitter le passif de la société. Au cours de la séance, 
l ’un des actionnaires proposa de prendre l ’affaire dans les 
mêmes conditions, offrant en outre de payer un supplément 
de 25 francs par action. L ’assemblée générale, malgré qu’il 
n ’y eût pas péril en la demeure, décida de ne pas prendre en 
considération cette offre tardive; elle résolut d ’accepter im 
médiatement la première proposition en dépit de son carac
tère peu avantageux.

Certains actionnaires, se jugeant lésés par cette délibé
ration, demandèrent à la justice d ’en prononcer l ’annula
tion. Le tribunal de première instance fit droit à leur re
quête. La Cour de Riom, par un arrêt du 21 juillet 1910, en 
confirma le jugement : « L ’attitude du conseil d ’administra
tion, critiqua-t-elle, laisserait croire que la cession approu
vée par l ’assemblée générale, qui ne donne absolument rien 
aux actionnaires, procurerait cependant à certains des avan
tages qu’on n ’avoue pas . »

Un pourvoi fut dirigé contre cet arrêt; la chambre civile 
le rejeta : « Les juges, affirma-t-elle, peuvent, en consta
tant qu’il n ’y avait pas péril en la demeure, considérer 
qu’en décidant de passer outre, et en acceptant im m édiate
ment la première proposition, au lieu de renvoyer à une 
autre assemblée l ’examen de la seconde pour s ’éclairer sur 
son mérite et sa valeur, l ’assemblée n ’a pas eu lieu dans des 
conditions de sincérité et de loyauté suffisantes pour assurer 
la validité de la délibération. » C’était faire intervenir l ’idée



de bonne foi, s ’engager nettement dans la voie de la théorie 
du détournement de pouvoir; la Cour de cassation, ne discu
tant pas que le vote eût été émis en connaissance de cause, 
annulait lu délibération pour ce seul motif, en définitive, 
que, pour une raison ou pour une autre, l ’assemblée 
n ’avait pas, comme elle aurait dû le faire, pris en considé
ration l ’intérêt des actionnaires de la société.

La doctrine ne s ’y trompa pas; elle vit dans cet arrêt une 
application de la théorie du détournement de pouvoir et elle 
l ’accueillit mal, n ’étant encore à ce moment ni favorable, 
ni résignée à cette théorie : « Dès lors, écrivit Bosvieux, 
commentant cet arrêt, que, par un vote émis sans fraude, 
la majorité s ’est prononcée en faveur de l ’offre qu’elle a cru, 
fût-ce à son propre détriment, devoir accepter, le vote est 
définitif. En décidant le contraire, et en mettant une assem
blée générale d’actionnaires dans l ’obligation d'examiner 
toutes les propositions qui lui sont faites à la dernière heure 
et qui apparaissent comme plus avantageuses, on risque 
d’entraver singulièrement la marche des sociétés. »

La doctrine d’aujourd’hui ne s ’associerait plus, fort vrai
semblablement, à ces critiques; et l ’arrêt de la chambre 
civile lui paraîtrait ajouter au mérite de l ’équité celui d ’être 
bien jusiilié en droit, par cela même qu’il protège la 
minorité des actionnaires contre la collusion probable de la 
majorité et de l ’acquéreur du fonds social (atteinte à la 
bonne foi), ou que, tout au moins, il les protège contre une 
incompréhension inexplicable et manifeste de l ’intérêt so
cial par la majorité (théorie du détournement de pouvoir).

Plus récemment, dans une espèce qui peut sembler a priori 
analogue, le Tribunal de commerce de la Seine (9 décembre 
4920) a, au contraire, refusé de prononcer la nullité d ’une 
délibération consentant à certains actionnaires la cession 
globale du fonds social (J. S., 1924. 515, note Cordonnier).

Cette décision montre l ’intérêt certain qui existe à ne pas 
interdire d ’une façon objective et absolue cette opération à 
la majorité, mais à réserver aux tribunaux le pouvoir de la 
valider ou d’en décréter la nullité selon que, dans chaque 
espèce, les circonstances la feront répréhensible ou digne 
d’être approuvée.



62. —  Dans la même catégorie d ’hypothèses se range 
encore l ’affaire suivante, où la majorité prend dans l ’assem
blée générale des actionnaires, au profit de ses intérêts 
étrangers à la société, une résolution défavorable à l ’intérêt 
social, ruineuse pour la société. Les administrateurs d ’une 
société prospère, étant en même temps administrateurs d ’une 
société en mauvaise posture, avaient eu l ’idée d’acheter pour 
le compte de la première société, à un prix exagéré, des 
actions de la seconde; et ils avaient distribué aux action
naires de la société prospère ces actions dépréciées, sous la 
forme non d ’un dividende, mais d ’une réduction de capital 
votée naturellement d ’une manière fort régulière par l ’as
semblée générale extraordinaire. Certains actionnaires éle
vaient leur protestation contre cette opération; ils faisaient 
valoir que les modalités de la réduction de capital, telles 
que les administrateurs de leur société les avaient décré
tées, étaient conçues dans l ’intérêt de la société étrangère et 
non dans l'intérêt de leur propre société. Le Tribunal de 
commerce de la Seine, dans un jugement récent demeuré iné
dit, rejeta leur demande. Appel a été interjeté de ce juge
ment; il est à penser que la Cour de Paris saura trouver 
dans la théorie du détournement de pouvoir la possibilité 
de réformer cette décision, s ’il lui apparaît que la majorité 
a desservi l ’intérêt de la société.

63. —  C’est plus fréquemment d'une autre manière que 
s ’est présentée en France l'hypothèse d’une majorité trahis
sant l ’intérêt de lu société. Il faut supposer un conseil d ’ad
ministration ou des gérants qui, dans la mesui e des pouvoirs 
que la loi et les statuts leur reconnaissent, ont eu une acti
vité défavorable à l ’intérêt social; ils ont mal géré ou mal 
administré la société qui leur était confiée. Ces administra
teurs ou ces gérants sollicitent de l ’assemblée générale l ’ap
probation de leurs comptes et lui demandent de leur octroyer 
quitus de leur administration ou de leur gestion. Or, bien 
souvent, les administrateurs ou les gérants d ’une société 
possèdent soit eux-mêmes, soit comme représentants d ’autres 
actionnaires, soit par l ’appoint de voix toujours amies, la

David



6 6  DÉTOURNEMENT DE POUVOIR ET BONNE FOI

m ajorité des suffrages dans rassem blée générale. Ils vont 
naturellem ent approuver leurs propres comptes, s ’octroyer 
quitus de leur gestion critiquable. En octroyant ce quitus, 
la société renoncera à  réclam er des dommages-intérêts aux 
adm inistrateurs et gérants pour les fautes qu ’ils auraien t pu 
com m ettre; l ’in térêt social s ’oppose à l ’octroi d ’un quitus 
immérité. Mais la m ajorité formée des adm inistrateurs ou 
gérants aim era mieux sacrifier cet intérêt que se refuser une 
approbation imméritée et se condamner à indem niser la 
société du préjudice causé par une mauvaise gestion. Aban
donner l ’in térêt social sera pour la m ajorité un m oindre mal.

Contre ces octrois de quitus immérités par une complai
sance néfaste à l ’in térêt social, des actionnaires se sont sou
vent élevés; ils ont demandé aux tribunaux d ’intervenir et 
de leur perm ettre de réclam er aux adm inistrateurs des dom
m ages-intérêts pour le préjudice résu ltan t de la dépréciation 
de leurs titres. Ne pouvait-on les autoriser à considérer 
comme nulle et non avenue la délibération d ’assemblée géné
rale accordant abusivem ent quitus de leur adm inistration à 
des individus convaincus d ’avoir mal géré la société soit 
intentionnellem ent, soit par leur faute lourde? Nous voyons 
dans une telle délibération et dans l ’octroi d ’un quitus gra
tuit un détournem ent de pouvoir de la part de la m ajorité et 
un m anque de loyauté illicite de sa part s ’il est avéré que 
des fautes lourdes inexcusables ont été commises dans la 
gestion ou l ’adm inistration. Cette délibération, en consé
quence, ne doit pas s ’imposer à ceux qui refusent de s ’y 
associer, s ’ils ne veulent pas tenir quittes les adm inistra
teurs de la réparation du préjudice à eux causé.

64. — L ’équité, avec les principes de notre droit, impose 
cette solution. La jurisprudence de nos tribunaux est cepen
dant bien peu ferme à cet égard; elle reste fort indécise et 
singulièrement incertaine lorsque des actionnaires lui dem an
dent d ’apprécier des votes d ’assemblées générales accordant 
à la gestion des adm inistrateurs de sociétés un quitus m ani
festement immérité.

Une grande partie des auteurs condamne, en effet, en cette



hypothèse, tout recours à Ja théorie du détournem ent de 
pouvoir ou à l ’idée de loyauté nécessaire entre contractants; 
la décision prise par l ’assemblée générale est, disent-ils, 
pleinement souveraine. 11 ne convient pas de faire des tr i
bunaux les véritables organes suprêmes de nos sociétés en 
leur donnant la fonction d ’approuver ou de blâmer, d ’une 
façon définitive, la conduite des adm inistrateurs ou des gé
rants. Le danger en serait immense; des associés mécon
tents, hostiles aux adm inistrateurs ou même à leur société, 
com prom ettraient gravement le crédit de cette société, en 
élevant à tout instant des réclam ations et des plaintes inu
tiles ou abusives contre la gestion des adm inistrateurs et en 
les portant devant un juge incompétent pour apprécier le 
mérite de cette gestion et le bien-fondé de ces plaintes.

Le danger pour les sociétés nous paraît, avons-nous déjà 
dit, exagéré : l ’on doit faire confiance aux m agistrats pour 
q u ’ils n ’adm ettent q u ’avec prudence et avec une sage modé
ration les requêtes des m inorités dissidentes, au cas seule
ment où ces m inorités feront la preuve certaine d ’un abus 
éclatant. Mais il ne faut pas perm ettre cek abus. Le juge 
peut d ’ailleurs condamner à des dom mages-intérêts les 
plaideurs tém éraires; l ’usage généreux de cette faculté inci
tera d ’une façon salutaire les dissidents à n ’agir q u ’avec la 
conscience de leur bon droit.

Quel que soit du reste le danger d 'une  intervention judi
ciaire et quel que soit le péril du contrôle par les tribunaux 
des décisions d ’assemblées générales libérant les gérants 
de leur responsabilité, les principes actuels de noire droit 
nous comm andent d ’accepter cette intervention et de sou
mettre ces décisions à ce contrôle. Chaque actionnaire ne 
possède le droit de vote que pour l ’exercer dans l ’intérêt 
social, plus ou moins bien compris de lui : il ne peut l ’exer
cer contre cet intérêt, quand même il trouverait un avan
tage personnel à un exercice antisocial de son droit de 
vote. Il le peut d ’au tan t moins q u ’il y aurait, à ce faire, un 
m anque de loyauté incontestable de sa part vis-à-vis de ses 
associés



65. —  La jurisprudence a néanmoins craint, dans cette 
hypothèse, de faire appel aux principes de bonne foi et de 
limitation des droits par leur finalité. L ’on a pu croire 
qu’elle tenterait d ’opposer une barrière à ces abus en inter
disant aux administrateurs ou gérants de prendre pari au 
vote destiné à approuver leur administration. Plus générale
ment, certains auteurs ont voulu, à Limitation de nom
breuses législations étrangères, refuser à tout actionnaire le 
droit de participer à un vote, lorsqu’il se trouverait per
sonnellem ent intéressé à ce vote h un titre autre que celui 
de simple actionnaire.

Le tribunal civil de la Seine, 17 novembre 1891 (J. S., 
1892. 326) avait statué de la sorte à propos d ’un liquidateur 
amiable qui, en même temps que liquidateur, se trouvait 
actionnaire de la société en liquidation : « On ne saurait 
admettre que l ’exercice du droit de vote puisse s ’appliquer 
au cas où l ’examen même et l ’approbation des comptes du 
liquidateur est en discussion; une telle solution serait, en 
effet, contraire aux règles du mandat stipulant que tout 
mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion. Cette 
reddition de comptes deviendrait illusoire si le mandataire 
pouvait lui-même s ’en donner quitus et décharge en tout ou 
en partie; et si, en défalquant les voix qui appartiennent 
à ce liquidateur, le nombre des voix favorables à l ’appro
bation des com ptes est inférieur au nombre des voix con
traires, il convient de dire que les comptes n ’ont point été 
approuvés. »

La Cour de Paris adoptait incidemment la même théorie 
dans un arrêt du 19 février 1897 (S., 99. 2. 186). Certains 
auteurs, invoquant de même les principes du mandat, ap
prouvaient la doctrine de ces décisions : Thaller, qui plus 
tard devait l ’abandonner (Truité élémentaire de droit com
mercial,  n° 683), s ’en déclarait alors partisan (note sous 
Oass., 26 oct. 1896, D. P ., 98. 1. 65); ainsi encore Vavas- 
seur (Traité des sociétés,  t. Il, n° 803, et Ftev. soc., 1897. 
313); Cirerd (Du droit d ’assister aux assemblées générales; 
thèse Lyon, 1902, p. 207 et s.); Dolbeau (Gaz. soc,, 1927. 
313), et, d ’une manière plus extensive, Chéron (note au 
1). P ., 1926. 1. 18).



La Chambre c iv ile  de la Cour de cassation avait, dans 
un arrêt ancien , refusé d ’interdire, par application  des rè
g les du m andat, au gérant d ’une société en com m andite par 
actions de voter l ’approbation de ses propres com ptes (Civ., 
27 ju ill. 1881, S. 83. t. 337, Journal du Palais, 83. 1. 833, 
note Labbé). Les adm inistrateurs ou gérants, en effet, appa
raissent com m e les m andataires non des actionnaires, m ais 
de la société personne m orale; leur refuser tout droit de 
vote quant à l ’approbation de leur gestion  risque de les 
livrer à l ’h ostilité  d ’une m inorité, et la possib ilité  pour eux  
de dem ander aux tribunaux l ’octroi du quitus que l ’assem 
blée générale leur refuse n ’em pêche pas l ’apparence d ’une  
m auvaise gestion  qui com prom et le crédit de la société. Le 
rem ède, qui consiste a  enlever en notre hypothèse leur droit 
de vote aux adm inistrateurs ou aux gérants, est dangereux  
pour les sociélés; quand il n ’est pas dangereux, il est tout à 
fait insuffisant, tant une pareille d isposition  apparaît facile  
à tourner et tant les adm inistrateurs ont de facilités pour se 
constituer une m ajorité de com plaisance : l ’exem ple des 
jursprudences étrangères nous apparaît probant à ce sujet.

Aussi bien en droit q u ’en fait, en théorie com m e en pra- 
fcique, il est préférable de la isser adm inistrateurs et gérants, 
d ’une façon générale, participer au vote qui les approuve. 
La Chambre civ ile  a persévéré dans sa jurisprudence; par 
un arrêt de principe (Benoist  r. Maujan),  elle a, le 29 ju il
let 1923, proclam é que ni les principes du m andat ni 
ceux des sociétés n ’interdisent à l ’adm inistrateur d ’une  
société anonym e de se voter le quitus de sa propre ad m in is
tration (J. S. 1928. 488, Rev.  soc.  1928. 20; S. 1928. 1. 241, 
note Lyon-Caen; I). P ., 1928. 1. 17, note Chéron).

11 est possib le que le principe posé par la Chambre c iv ile  
dans cet arrêt oriente à l ’avenir nos tribunaux vers une  
acceptation en la m atière des principes de l ’abus des droits 
Aucune décision n ’est cependant encore venue, à notre co n 
naissance, justifier cet espoir; aucune n ’a proclam é q u ’une  
délibération approuvant la gestion  des adm inistrateurs, vala
ble en principe, em pruntait un caractère illic ite  è la cir
constance que dans l ’espèce l ’approbation n ’était m an ifes
tem ent pas m éritée.



66. —  La jurisprudence a tenu jusqu'ici compte dans une 
certaine mesure de la bonne foi, mais elle semble n'avoir 
requis cette bonne foi que de la part des administrateurs et 
non de la part de la majorité dans l ’assemblée générale. Elle 
exige, en effet, de toute délibération d ’assemblée qu’elle 
soit prise en connaissance de cause par la majorité. Si les 
fautes commises dans la gestion sociale ayant été dissim u
lées aux actionnaires, ceux-ci ont de bonne foi accordé un 
quitus qu’ils ne croyaient pas devoir refuser, la délibération 
octroyant ce quitus est annulée par nos tribunaux. Le nom
bre de décisions juridiaires annulant, comme n ’étant pas 
prises en connaissance de cause, des délibérations qui oc
troient leur décharge aux administrateurs peut donner à 
penser que nos tribunaux tiennent en pratique un compte 
assez grand de la bonne foi; peut-être sont-ils portés à pré
sumer qu’un quitus octroyé malgré leurs fautes lourdes aux 
administrateurs ne peut pas être un quitus octroyé en con
naissance de cause. Ainsi parviendraient-ils à refuser leur 
sanction à des abus commis de ses pouvoirs par la ma
jorité.

67. —  Certaines décisions judiciaires ont voulu, par un 
autre moyen, parvenir à ce résultat. Elles ont presque 
recouru à la théorie du détournement de pouvoir; mais, 
n ’osant pas se reconnaître la liberté extrêm em ent large d ’ap
préciation que cette théorie comporte, elles ont cru préféra
ble à son adoption franche de refuser a l ’assemblée générale 
le droit d ’absoudre les administrateurs ou les gérants des 
délits et des quasi-délits com mis dans leur gestion. Les 
expressions em ployées par ces décisions évitent do dire que 
lorsque des administrateurs ou gérants ont commis des fautes 
lourdes dans leur gestion, ou que, volontairement, ils ont 
mal administré la société et passé des traités manifestement 
désavantageux pour celle-ci, la majorité n ’a pas le droit 
d accorder à ces administrateurs et à ces gérants, au détri
ment de la minorité, le  quitus de leur gestion et de les dé
charger de la responsabilité par eux encourue; ce que l ’on 
prétend simplement, c ’est qu’un tel quitus, valable pour



écarter l ’aggravation de responsabilité résultant pour les 
administrateurs ou gérants du mandat qu’ils ont reçu, est 
inopérant et insuffisant pour les soustraire à la responsa
bilité délictueille qu’ils ont en même temps engagée. La 
majorité, dans l ’assemblée générale, n ’a de pouvoir que 
relativement à l ’action sociale en responsabilité fondée sur 
le contrat. Mais cette action est doublée d ’une action indivi
duelle, qui existe au profit de chaque actionnaire tant qu’il 
n ’y a pas renoncé, et qui est fondée sur le délit civil ou le 
simple quasi-délit commis à son égard par l ’administrateur 
ou le gérant.

Deux arrêts récents de la Cour de Paris ont fait appel à 
cette idée. Le premier date du 31 mai 1923 (Bulletin pratique 
de jurisprudence financière, sept-oct. 1923) : « L’action so
ciale prévue aux statuts d ’une société anonyme ne pourrait 
trouver son application qu’au cas où les actionnaires vou
draient exercer des contestations touchant l ’intérêt général 
et collectif de la société. Mais il n ’en est pas ainsi lorsque les 
agissements reprochés aux administrateurs ont un caractère 
nettement dolosif et ont pour but de faire échec aux droits 
légitimes des actionnaires. Ceux-ci, victimes d ’un quasi- 
délit, sont donc habilités à l ’exercice de l ’action personnelle, 
appartenant directement à chacun d ’eux, à raison du pré
judice subi. » Le second arrêt, rendu également par la Cour 
de Paris, est intervenu dans une espèce où les actionnaires de 
la minorité reprochaient au conseil d ’administration d ’une 
société minière des cessions de mines consenlies moyennant 
un prix hors de proportion avec la valeur réelle des mines 
cédées; quitus de son administration avait été accordé à ce 
conseil. La Cour alloua néanmoins des dommages-intérêts 
aux plaignants : « L’action sociale, prévue par les statuts 
des sociétés anonymes, n ’est réservée à l ’ensemble des 
actionnaires réunis en assemblée générale que dans le cas 
où il s ’agit d ’un recours entre les mandataires légaux en rai
son d ’actes préjudiciables causés à la société elle-même. Mais 
il n ’en est pas ainsi lorsque les fautes relevées sont constitu
tives d ’un quasi-délit, aux termes des articles 1382 et 1383 
du Code civil. » (Paris, 3 janv. 1927, Petit Capitaliste, mars 
1927.)



Ces arrêts, qui semblent bien entendre par quasi-délit 
la faute lourde des administrateurs ou des gérants, aboutis
sent en définitive à consacrer les solutions de la théorie du 
détournement de pouvoir, en refusant à l ’assemblée générale 
des actionnaires le pouvoir de libérer, par un vote pris à la 
majorité, les administraieurs de la responsabilité qu’ils ont 
encourue en se rendant coupables de ces fautes lourdes. La 
différence, assez théorique, qu’ils marquent avec cette théo
rie est qu ’ils refusenl ce pouvoir d ’une manière absolue à 
l ’assemblée générale, tandis que la théorie du détournement 
de pouvoir, que nous croyons préférable, en droit, d ’adm et
tre seule, réserve la possibilité pour cette assemblée de pren
dre valablement une semblable délibération et de délivrer 
les administrateurs de la responsabilité de leur faute, même 
lourde, au cas où l'intérêt social pourrait exceptionnelle
ment justifier une telle délibération. L’appréciation des ma
gistrats n ’est pas plus libre ni plus arbitraire dans une théo
rie que dans l ’autre.

68. —  La tendance dominante en jurisprudence n ’est du 
reste pas favorable à la doctrine des deux arrêts de la Cour 
de Paris que nous venons de rapporter. Elle attribue à la 
distinction fameuse des actions individuelles et des actions 
sociales un autre critérium et elle permet à la majorité de 
donner décharge aux administrateurs de leur responsabilité, 
même s'ils onl com mis des fautes lourdes ou s ’ils ont agi 
dolosivem enl, pourvu que la majorité prenne en connais
sance de cause cette délibération. C’est aussi un arrêt de 
Lyon, 20 février 1920 (J. S ., 1921. 163; Rev. fur. comw.  
Seine,  1920. 2. 227) : « L'action individuelle est celle basée 
sur des faits spéciaux pouvant être invoqués par le deman
deur à l ’appui de sa prétention, par exem ple une manœuvre 
dolosive qui s ’est attaquée particulièrement à lui; l ’action  
sociale est celle qui intéresse tous les actionnaires et qui a 
pour tous le même but et le même fondem ent. » Un arrêt 
de Lyon, du 23 avril 1923, fait application du critérium ainsi 
posé (Rev. soc., 1924. 28; Rec. jnr. soc., févr. 1924) : « Le 
quitus donné aux administrateurs par l ’assemblée générale



éteint l ’action sociale s ’il l ’a été sans fraude et en pleine 
connaissance de cause. L ’action individuelle n ’est pas rece- 
vable davantage quand les plaignants reprochent aux admi
nistrateurs en bloc de n ’avoir pas surveillé suffisamment les 
agissements de l ’un d ’eux et non à chaque administrateur 
individuellement une faute personnelle équivalente au dol, 
des manœuvres frauduleuses, un fait de dol ou un quasi- 
délit qui auraient été pour chaque actionnaire individuelle
ment la cause d ’un préjudice direct et certain. »

Dans le même sens statue un arrêt de Douai, 2fi janvier 
1926 (Hebier c. Hoffart, J. S. 1927. 220; Rcv. soc., 1926. 189; 
S., 1927. 2. 151) : « Présente le caractère d ’action sociale 
l ’action qui a pour cause un fait que tous les actionnaires 
pourraient invoquer au même titre que l ’actionnaire deman
deur, en l ’espèce la cession irrégulière d ’une partie de l ’actif 
social, et pour but la réparation d ’un préjudice causé à la 
société, être moral, par la mauvaise gestion des administra
teurs. » Citons enfin un dernier arrêt tout récent, rendu par 
la Cour de Paris, t or juillet 1927 (Affaire de la Société Bor- 
deaux-Maroc. Coûtant et autres c. Demoiselle Robin et au
tres, Gaz. soc.,  1927. 349) ; « Le grief fait aux administra
teurs d ’une société anonym e d ’avoir causé la ruine de cette 
société par une administration déplorable, visant des fautes 
lourdes de gestion, donne ouverture à l ’action sociale. Le 
quitus, donné en connaissance de cause, par l ’assemblée gé
nérale aux administrateurs la fait disparaître. Les action
naires qui intentent l ’action individuelle doivent établir à 
l ’enconlre de chaque administrateur une faute personnelle, 
quasi délictuelle, distincte des fautes de gestion ou de man
dat et présentant un caractère dolosif; mais ils doivent, de 
plus, justifier d ’un préjudice distinct de celui subi par les 
autres actionnaires. »

69. —  Ces principes sont appelés à triompher. Mais on 
doit corriger leur rigueur en admettant à côté d ’eux le prin
cipe que la majorité ne doit pas détourner de leur destina
tion conforme A l ’intérêt social les pouvoirs qu’elle a reçus 
et dont elle a promis de se servir avec une absolue bonne



foi. Tant que les administrateurs ne nuisent à un individu et 
ne lui causent un préjudice que pour autant que celui-ci est 
actionnaire de la société administrée par eux, ils n ’engagent 
pas leur responsabilité directement envers cet individu. Les 
administrateurs, tant qu’ils ne nuisent aux actionnaires que 
parce qu’ils nuisent à la société par leur mauvaise gestion, 
ne deviennent responsables, délictuellem ent comme contrac- 
tueUement, que vis-à-vis de cette société elle-même; l ’organe 
qui représente celle-ci, l ’assemblée générale des actionnaires, 
peut valablement leur donner décharge de cette responsa
bilité, pourvu seulement que, selon les principes généraux 
de notre droit, elle n ’agisse pas d ’une manière manifeste
ment opposée à l ’intérêt social. C’est uniquement si un pré
judice lui est causé par les administrateurs, indépendam
ment en quelque sorte de sa qualité de membre de la société, 
que l ’associé peut toujours leur en demander compte; pour 
le reste, il s ’en est remis par avance à l ’arbitrage souverain 
de rassem blée générale; ce serait singulièrem ent et arbitrai
rement restreindre le rôle de celle-ci que de lui retirer le 
pouvoir d ’apprécier la gestion de ses mandataires.

La théorie du détournement de pouvoir et celle de la 
bonne foi sont les seuls m oyens que nous offre l ’état actuel 
de notre droit et que nous conseille l ’esprit de ce droit pour 
concilier celle liberté de principe de l ’assemblée générale 
des actionnaires avec la nécessité pratique et équitable de 
ne pas admettre la majorité à abuser de ses pouvoirs. 11 est 
désirable que la Cour suprême sanctionne les principes de 
ces théories et mette fin aux expédients incertains et aux 
contradictions des juridictions soumises à son contrôle.

B . —  A s s e m b l é e s  d ’o b l i g a t a i r e s ; a s s e m b l é e s  d e  p o r t e u r s  

d e  p a r t s ; a s s e m b l é e s  s p é c i a l e s  d ’a c t i o n n a i r e s .

70. —  <( 11 ne faut pas se dissimuler, a pu écrire Bosvieux 
J. S., 1924. 257) que si la constitution d ’associations d ’obli
gataires est devenue si fréquente, c ’est que la société y trouve 
le moyen, le cas échéant, de faire consacrer par la majorité 
la restriction ou •même l ’abandon dos droits résultant du



contrat initial, en sorte que, trop souvent, l ’organisme créé 
pour la protection et la défense d ’intérêts communs aux 
créanciers n ’est mis en action que pour sanctionner des me
sures favorables au débiteur. » Cette remarque n ’est malheu
reusement pas exacte pour les seules assemblées générales 
de créanciers obligataires; les assemblées de porteurs de 
parts de fondateur n ’ont eu elles aussi' bien fréquemment 
d ’autre but que de sacrifier au profit des actionnaires l ’in
térêt de leurs membres. Et il n ’a pas été moins fréquent de 
voir les assemblées spéciales d ’actionnaires prévues par les 
statuts des sociétés ou la loi du t) juillet 1902 trahir l ’intérêt 
de leurs membres et ratifier des délibérations manifestement 
défavorables è  ceux-ci.

Très souvent, les tribunaux onl été saisis par la minorilé; 
on leur a demandé s ’il était permis à la majorité, dans ces 
différentes assemblées, de prendre, en connaissance de 
cause, des décisions nuisibles aux intérêts des membres de 
ces assemblées et si le sacrifice qu’elle s ’imposait à elle- 
même en prenant ces décisions suffisait à justifier le sacri
fice qu’elle imposait à la minorité dissident»'.

71. —  La doctrine des auteurs n ’hésite pas à condamner 
ces délibérations. Elle invoque la théorie du détournement 
de pouvoir; la majorité n ’a, dans une assemblée d ’obliga
taires, de pouvoir (pie dans l ’intérêt de ces obligataires. De 
même, dans une assemblée spéciale d ’actionnaires ou de 
porteurs de parts, il n ’existe de droit de vofe que dans l ’inté
rêt, plus ou moins bien compris, des membres de ces assem 
blées.

Si la majorité des obligataires prend une décision contre 
l ’intérêt des obligataires, dans l ’intérêt des actionnaires et 
de la société débitrice par exem ple, elle fait de son droit de 
vote et de sa prépondérance un exercice abusif, contraire à 
la destination de ce droit de vofe, et, par conséquent, illi- 
cite. De même, si des actionnaires de priorité, réunis en 
assemblée spéciale, ou si des porteurs de paris bénéficiaires 
prennent pour guide l ’intérêt des actionnaires ordinaires, et 
qu’au profit de cet intérêt ils abandonnent, à la majorité des



suffrages, leurs privilèges et leurs droits, ces décisions sont 
viciées par leur cause illicite.

Ceux qui, dans ces assemblées, se sont opposés à l ’adop
tion de ces délibérations excessives, et ceux qui, absents ce 
jour-là, ne les ont aprouvées ni par leur vote, ni depuis, 
sont bien fondés à protester contre elles devant les tribu
naux. Ils y sont d’autant mieux fondés que la majorité, en 
votant de telles résolutions, a porté atteinte h la bonne foi 
dont elle était comptable envers ses associés, et par laquelle 
devait être gouvernée toute son activité. Elle a méconnu 
cette loyauté nécessaire lorsque, dans une assemblée qui se 
proposait la défense et la protection des intérêts communs 
de ses membres, elle a voté des décisions défavorables à ses 
membres et ruineuses pour eux. Cette entorse à la bonne 
foi, ce détournement de pouvoir sont intolérables; la doc
trine a reconnu qu’en cette trop fréquente hypothèse, nos 
tribunaux devaient exercer leur contrôle.

Ceux-ci ne se sont pas refusés à le faire. Par des décisions 
très fréquentes, ils ont consacré ici la, théorie du détourne
ment de pouvoir, préférant rarement d’autres explications 
aux solutions que leur dictaient • les principes de cette 
théorie.

72. — De très nombreuses décisions sont intervenues rela
tivement surtout à des délibérations d’assemblées générales 
d’obligataires. En 1907 déjà, la Chambre des requêtes avait 
été sollicitée d’intervenir (Beq., 21 oct. 1907, J. S., 09. 105, 
D. P., 10. 1. 124) : La Compagnie YUrbainc avait émis des 
bons hypothécaires à 5 p. I00 et constitué entre les porteurs 
de ces bons une société civile pour la protection et la défense 
de leurs intérêts communs; quelque temps après, une assem
blée générale de ces porteurs de bons décidait à la majo
rité l ’abandon de cinq années d’intérêts et la réduction à 
4 p. 100 du taux d’intérêt stipulé. La Cour de Paris annula 
cette délibération et la Chambre des requêtes rejeta un pour
voi formé contre cet arrêt, en s'attachant aux circonstances 
frauduleuses dans lesquelles la délibération était intervenue 
et à la dépendance sous laquelle la majorité se trouvait vis- 
à-vis de la société émettrice des obligations.



Depuis quelques années, les abus se sont multipliés, et 
nos tribunaux ont eu fréquemment à appliquer les principes 
du détournement de pouvoir. Le Tribunal civil de la Seine 
les a proclamés d ’une manière particulièrement nette 
(4(3 nov. 1921, D’Archer de Mongascon et autres c. Banco 
El Hogar Argenlino; J. S., 1922. 155; Gaz. soc., 1922. 22; 
Rev. jur. comm. Seine, 1922. 2. 28, note Rousseau; Gaz. 
Pal., 10 janv. 1922), considérant que « la majorité, se 
composât-elle de porteurs de bonne foi ou simplement in
conscients, commet un acte vicié dans son essence, 
comme contraire à l ’objet social, quand elle abandonne 
un des droits qui appartiennent à la collectivité : les pou
voirs des sociétés civiles d ’obTgataires trouvent en effet 
leur limite là où commence chez celles-ci l ’exercice abusif 
des droits, même si ces droits paraissent leur être réservés 
par le texte littéral des statuts ». Le Banco El Hogar Argen- 
tino avait, dans cette espèce, émis des obligations rembour
sables en francs ou en pesos or; l ’assemblée générale des 
obligataires, placée sous la dépendance de la société débi
trice, avait renoncé au bénéfice de cette option. Après le 
Tribunal civil de la Seine, la Cour de Paris (20 mars 1924, 
J. S., 1924. 268, note Escarra; Rec. jur. soc., 1924. 149; 
Rev. jur. comin. Seine, 1924. 2. 121, note Rousseau; Rev. 
soc., 1924. 205; Gaz. soc., 1924. 212; Gaz. Pal., 7 avril 1924) 
déclara, entre autres considérants, que « des raisons de 
bonne foi étaient décisives dans les débats », et annula, en 
conséquence, la délibération abusive prise par l ’assemblée 
des obligataires.

De même, la Cour de Resançon, 11 décembre 1926 (Société 
des Automobiles Schneider c. Société des Forges de Châtil- 
lon-Cormnentry, J. S., 1927. 279; Rev. soc., 1927. 102, note 
Auger; Rec. jur. soc., 1927. 123; Gaz. soc., 1927. 30, 1). P., 
1928. 2. 57, note Escarra) prononce, dans une espèce ana
logue : « La décision prise en conformité des statuts par 
l ’assemblée générale d ’une société civile d ’obligataires, re
levant la société émettrice des obligations de Rengagement 
formel qu’elle avait pris de ne grever ses biens immobiliers 
d ’aucune charge hypothécaire jusqu’au complet rembour-



sement des obligations, et l ’au torisan t à contracter un em 
prunt garanti par une hypothèque, est inopposable aux obli
gataires qui n ’ont pas acquiescé à cette résolution, attendu 
q u ’une telle autorisation n ’a nullem ent pour but de pro
téger les intérêts collectifs des obligataires, mais constitue, 
au contraire, une mesure uniquem ent favorable à la société 
débitrice qui diminue le gage des obligataires; ... les grou
pements d ’obligataires ne peuvent avoir d ’autre but que de 
protéger leurs intérêts collectifs. »

Citons encore, dans le même sens, un jugem ent du Tribu
nal de commerce de la Seine, 23 décembre 1926 (Gaz. soc., 
1927. 34, Andrieux c. Société anonyme des Anciens Eta
blissements Chauvière) : « Attendu que si quelque contrat 
innomé semble exister, ce contrat ne peut avoir d ’effet que 
dans le but de défense des intérêts communs et non dans 
celui de dépouillem ent des intéressés sous une apparente 
forme légale comme en l ’espèce. » Dans cette espèce, l ’as
semblée des obligataires avait consenti à la fois à une dim i
nution des garanties données par leur débiteur aux obliga
taires et à une réduction du taux des coupons ram ené par 
elle de 17,30 à 1,30.

Ce n ’est pas à  dire que tout abandon d ’une partie de leurs 
droits par les obligataires soit toujours injustifié, non plus 
que toute concession faite par eux à la société débitrice. 
Mais pour que cet abandon soit justifié et cette concession 
légitime, il faut que les obligataires eux-mêmes y trouvent 
leur intérêt. Le Tribunal civil de la Seine, 3 m ars 1925 
(J. S., 1928. 39, Société immobilière du Trocadéro et de 
Passy), a pu ainsi reconnaître la validité d ’une délibéra
tion par laquelle l ’assemblée générale d ’une société civile 
d ’obligataires autorisait la mainlevée totale, avant paie
ment, d ’inscriptions hypothécaires profitant à cette société : 
« La décision est régulière, dès lors q u ’elle n ’a pas été prise 
en fraude des droits des obligataires. »

73 . — La jurisprudence impose donc aux pouvoirs de la 
majorité, dans les assemblées d ’obligataires, une lim ite qui 
résulte de ce que cette majorité ne peut agir, conformément



aux statuts du groupem ent d ’obtigataires, que dans r in té rê t 
des membres de ce groupem ent, en vue de la défense et de la 
protection de leurs intérêts communs. La même limite s ’im 
pose aux droits des m ajorités dans les autres assemblées 
sociales : assemblées spéciales d ’actionnaires et assemblées 
de porteurs de parts de fondateur.

Ainsi a implicitem ent statué, relativem ent à ces dernières 
assemblées, le Tribunal de commerce de la Seine, 14 janvier 
1927 (Delaye et Pecquery c. Maison Rey, J. S., 1927. 288, 
note Decugis; Rev. soc., 1927. 102, note B. Auger; Rec. 
jur. soc., 1927. 128; Gaz. Pal., 2b mars 1927); un groupe
m ent de porteurs de parts bénéficiaires avait décidé d ’ac
cepter le rachat des parts à un prix inférieur au prix  m ini
mum stipulé par les statuts de la société; la m inorité se 
plaignait au tribunal de cette décision. « Les groupements 
de portem s de parts bénéficiaires, constata le Tribunal, sont 
indispensables au bon fonctionnem ent des sociétés par ac
tions, à condition seulement, bien entendu, q u ’il en soit fait 
un usage correct et loyal, sans fraude ni mauvaise foi... 
C’est à bon droit que le groupement des parts bénéficiaires 
a pris la délibération critiquée, alors que l ’on ne relève au 
cune irrégularité de forme dans la tenue de l ’assemblée, et 
q u ’il appert des débats et des documents de la cause que le 
rachat a été une opération saine et loyale, avantageuse à 
tous. » Il résulte de ce dernier attendu que le Tribunal aurait 
annulé la délibération prise si la preuve lui avait été fournie 
qu'elle ne répondait pas à l ’intérêt des membres de l ’assem 
blée qui l ’adoptait.

74. — Néanmoins, ce n ’est pas toujours à l ’idée de bonne 
foi et à celle de finalité du droit de vote (pie les tribunaux 
ont eu recours pour annuler des délibérations prises abusi
vement par les assemblées sociales autres que l ’assemblée 
générale des actionnaires. La jurisprudence a parfois préféré 
en appeler à d ’autres principes.

Ainsi en a-t-il été dans une affaire soumise au Tribunal de 
commerce de la Seine le 30 avr'l 1923 (J. S., 1925. 163, note 
Decugis, Société d ’Etudes du Nord et autres c. Liquidateurs



de la Société des abattoirs de Para). La Société des abattoirs 
de Para comprenait deux sortes d ’actionnaires : des action
naires ordinaires et des actionnaires de priorité; ces derniers 
avaient droit, en cas de liquidation, au remboursement par 
priorité de leurs actions, outre le versement d ’un intérêt 
cumulatif de 5 p. 100 par an par privilège sur les actions 
ordinaires. La société ayant été dissoute, les liquidateurs 
procédèrent à une répartition d ’actif au profit des action
naires ordinaires avant d ’avoir intégralement désintéressé 
les actionnaires de priorité. Des dommages-intérêts leur 
ayant été réclamés par ces derniers, ils leur opposèrent une 
décision de l ’assemblée générale de tous les actionnaires 
qui, ratifiée par une décision de l ’assemblée spéciale des 
actionnaires de priorité, avait approuvé la répartition incri
minée.

Le Tribunal de commerce de la Seine accorda néanmoins 
aux actionnaires de priorité les dommages-intérêts par eux 
réclamés.

Pour ne pas tenir compte de la décision de leur assemblée 
spéciale, il aurait sans doute pu invoquer que cette décision 
devait être de nul effet, car elle n ’avait pas été prise par la 
majorité de l ’assemblée spéciale dans l ’intérêt des mem
bres de cette assemblée : il y avait, dès lors, détournement 
de pouvoirs et atteinte à la bonne foi nécessaire. Le Tribu
nal préféra à cette idée invoquer le principe que la person
nalité d ’une société dissoute ne survit que pour les besoins 
de sa liquidation; or ceux-ci n ’exigent jamais, déclara-t-il, 
une modification quelconque du pacte social. Les délibéra
tions d ’assem blée générale et d ’assemblée spéciale derrière 
lesquelles se retranchaient les liquidateurs pour exclure 
leur responsabilité étaient intervenues pendant la période 
île liquidation de la Société : elles ne pouvaient plus, à ce 
moment, intervenir utilement.

75. —  De même le Tribunal de commerce de la Seine a 
pu paraître désireux de rompre avec la monotonie des si 
nombreuses décisions qui appliquent la théorie de l ’abus 
du droit à des décisions prises par les assemblées générales



de sociétés civiles d ’obligataires. Conformément à une 
clause formelle des statuts de ce groupem ent l ’y autorisant, 
une assemblée générale de porteurs de bons avait concédé à 
la société débitrice, par une décision m ajoritaire, un m ora
torium de quinze ans, durant lesquels la société em prun
teuse ne serait tenue de payer ses coupons et d ’am ortir sa 
dette obligataire q u ’au fur et à mesure où les produits de 
son exploitation le lui perm ettraient. Cette délibération était 
abusive d ’une m anière certaine. Le Tribunal de commerce 
de la Seine, 21 avril 1926 (Bescherclle c. Société Dclaunay- 
Belleville, J. S., 1926. 569; Rec. jur. soc., 1926. 218; Gaz. 
soc., 1926. 467), ne l ’annula pas cependant en invoquant la 
bonne foi violée, ni le détournem ent de pouvoir commis. Il 
semble que le tribunal ait eu l ’idée q u ’ l existe des droits 
propres de l ’obligataire, comme, selon une certaine doc
trine dom inante avant 1913, il y aura it des droits propres 
de l ’actionnaire. Il n ’était pas possible que les obligataires 
eussent, en s ’associant, adm is la possibilité d ’une attein te à 
leurs droits telle q u ’elle résulte de la délibération litigieuse 
même une clause des statuts, formelle, est impuissante à 
chasser cette présom ption et à justifier une résolution qui 
sacrifie la majeure partie des droits des obligataires.

La Cour de Paris, sta tuan t en appel de ce jugem ent 
(30 mars 1928, Rec. jur. soc., 1928. 182; Gaz. Pal., 8 mai 
1928), n ’insista pas sur cette idée; elle confirma la solution 
donnée à l ’espèce par le Tribunal, en s ’attachant à une 
interprétation fort stricte des statuts et en faisant intervenir 
incidemment l ’idée de détournem ent de pouvoir : « Les 
statuts du groupem ent, quels que soient les term es em
ployés, n ’ont jam ais autorisé l ’assemblée générale des por
teurs à consentir un abandon de ce genre. »

76. — Assez souvent, les tribunaux  ont eu recours à 
cette interprétation très stricte des sta tu ts du groupement 
d ’obligataires pour annuler les délibérations abusives vo
tées aux assemblées générales de ce groupem ent. L ’on peut 
notam m ent citer dans ce sens un a rrê t de la Cour de Bor
deaux (13 janv. 1919, J.S ., 1919. 286) et deux jugements
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du Tribunal de commerce de la Seine, du 5 juillet 1927 
(Rev. jur. comm. Seine, 27. 2. 173; Gaz. soc. 1927. 410; 
Gaz. trib., 20 août 1927; Gaz. Pal., 2 déc. 1927) et du 19 dé
cembre 1927 (D. H., 1928. 164; Gaz. comm. Lyon, 7 mars 
1928). Peut-être ces décisions étaient-elles explicables, au vu 
des statuts, dont ils donnent l ’interprétation. Mais, en règle 
générale, les statuts des groupements d’obligataires se ser
vent des termes les plus larges et les plus généraux pour 
accorder à la majorité les droits les plus étendus, les pou
voirs les plus vastes. Ce n ’est alors qu’au prix d ’une inter
prétation véritablement forcée de ces statuts que l ’on peut 
parvenir à condamner une délibération prise à la majorité. 
Dans ces conditions, il est possible de se demander pour
quoi certains tribunaux ont préféré recourir à ce procédé 
au lieu d ’invoquer les principes si compréhensifs et si équi
tables de la théorie du détournement de pouvoir.

77. — Certains auteurs, enfin, ont dénoncé dans la juris
prudence un dernier procédé, radical, dont elle serait, selon 
eux, tentée de se servir pour mettre fin aux abus et aux 
scandales dont trop fréquemment se rendent coupables les 
assemblées générales des sociétés civiles d ’obligataires. Ils 
ont vu dans certains jugements et certains arrêts une ten
dance à prononcer la nullité de ces sociétés civiles elles- 
mêmes. Et déjà ils se sont indignés, faisant valoir à la fois 
l ’utilité certaine de ces groupements et leur incontestable 
validité dans notre droit.

Ces alarmes nous paraissent exagérées. Jamais il n ’est 
arrivé qu’appélée à se prononcer sur une délibération d ’obli
gataires, une juridiction en ait prononcé la nullité comme 
corollaire de la nullité par elle prononcée du groupement 
civil de ces obligataires; ce qui est vrai, c ’est que parfois, 
avant d ’annuler une délibération comme constitutive d’un 
détournement de pouvoir, certains tribunaux ont cru bon 
de faire précéder les véritables attendus de leurs décisions de 
considérations doctrinales, portant sur la qualification juri
dique des groupements d ’obligataires. Ainsi a fait la Cour 
de Paris, dans l ’arrêt précité du 20 mars 1924, qui, avant de



rem arquer que des considérations de bonne foi étaient déci
sives dans le débat, a exposé que, selon elle, les groupements 
d ’obligataires ne devaient pas être qualifiés de sociétés civi
les, non plus que d ’associations; il ne fallait y voir, selon 
elle, que des conventions relevant des règles du m andat. 
Une controverse assez imprévue s ’est ainsi engagée entre tr i
bunaux sur la nature juridique des groupem ents d ’obliga
taires (Y. Trib. comm. Seine, 21 avril 1926, précité; Cour de 
Besançon, 11 déc. 1926, précité; Trib. comm. Seine, 23 déc. 
1926, précité; Trib. civ. Seine, 19 janv. 1927, BenoisL et au
tres c. Société du Pacifique, Rev. soc., 1927, 102, note Au- 
ger, Rec. fur. soc., 1927, 85, Gaz. soc., 1927, 17, note Dol- 
beau; Rev. fur. connu. Seine, 1927. 2. 177; D. P ., 1928. 2. 
57, note Escarra; Gaz. Pal., 24 m ars 1927), puis sur le ca
ractère juridique des groupem ents de porteurs de parts de 
fondateur (Trib. comm. Seine, 14 janv. 1927 précité).

Ce caractère juridique est seul en question, non la vali
dité de la convention par laquelle obligataires ou porteurs 
de parts s ’associent pour délibérer sur leurs intérêts com 
muns et prendre à la majorité des décisions relatives à ces 
intérêts. Du moment q u ’en connaissance de cause, un action
naire a adhéré à ce groupem ent, il est lié par les décisions 
que prend la majorité dans l ’assemblée générale de celui-ci 
Aucun principe d ’ordre public ne vient prohiber cette con
vention. Un a rrê t de principe de la cham bre civile en a, le 
3 décembre 1889 (D. P., 1890. I. 105), proclamé la validité : 
« Les souscripteurs d ’un em prunt émis par une société ano
nyme, sous la forme d ’obligations, peuvent valablem ent 
s ’associer pour la défense de leurs intérêts. » Le législateur 
lui-même a du reste, depuis, reconnu implicitement la va
lidité de ces groupements : l ’article 29 de la loi du 2 juillet 
1919 sur le règlement transactionnel se réfère à leur exis
tence. « Il est loisible, dit le Tribunal de commerce de la 
Seine, aux porteurs de parts de fondateur de s ’unir pour 
étudier toutes questions d ’intérêt commun et prendre tou
tes mesures utiles; les délibérations de groupem ents d ’indi
vidus ayant des intérêts communs h débattre ne peuvent 
en outre être prises q u ’à la m ajorité; le principe que la



m ajorité doit imposer sa loi à la m inorité n ’est contraire à 
aucune règle d ’ordre public et doit être admis comme m ani
festation d ’une volonté contractuelle; toute l ’organisation 
sociale est d ’ailleurs basée sur le principe de la m ajorité. » 
(Jugement précité du 14 janvier J927). Un projet de loi 
récent, sur le texte duquel Sénat et Chambre des députés 
n ’ont pas encore unifié leurs votes, proclame de façon ex
presse, à l ’instar de la législation belge, la validité des 
groupem ents d ’obligataires.

Il n ’est pas à redouter que nos tribunaux prononcent 
d ’une m anière générale la nullité des groupem ents d ’obliga
taires ou de ceux de porteurs de parts. Tout au plus pour
ront-ils exiger que l ’adhésion à ces groupem ents soit véri
tablem ent donnée en connaissance de cause (Y. ainsi Trib. 
civ. Seine, 27 juill. 1927, Bec. fur. soc., 1927. 273; Rev. soc., 
1927. 41G; Gaz. soc., 1927. 400; Gaz. Pal., 3 nov. 1927). 
Mais ils se lasseront sans doute bientôt de discuter la ques
tion doctrinale de la nature juridique de ces groupements 
(Y. déjà Trib. comm. Seine, 5 juill. 1927, précité; Trib. 
comm. Seine, 19 déc. 1927, précité) et ils accorderont à la 
m ajorité des membres de ces groupem ents, comme les statuts 
le réclam ent, les droits les plus étendus, en se bornant 
à exiger q u ’on ne s ’en serve pas pour sacrilier à l ’intérêt 
des actionnaires ou de la société débitrice les droits des por
teurs de parts ou ceux des obligataires.

§ 2. — La majorité s'avantage au détriment de la minorité.

78. — Jusqu 'à  présent, l ’hypothèse que nous avons eue en 
vue a été celle d ’une m ajorité qui, dans l ’une des différentes 
assemblées où règne le principe m ajoritaire, sacrifiait l ’inté
rêt dont elle aurait dû se soucier. La m ajorité peut détourner 
ses pouvoirs vers un autre but; elle peut, d ’une autre m a
nière, violer la bonne foi promise entre associés ; dans les 
espèces que nous allons dorénavant étudier, les délibérations 
abusives prises par la m ajorité auront pour but d ’avantager 
les membres de cette m ajorité au détrim ent d ’autres asso
ciés qui, naturellem ent, ne souscriront pas à ces délibéra-



lions. Ces délibérations, prises en vue de favoriser les uns 
et de causer un préjudice aux autres, sont, avons-nous dit, 
illicites, car l ’intérêt social seul justifie la prépondérance de 
la majorité.

Elles n ’en sont pas moins particulièrement fréquentes. 
Sans doute n ’en rencontre-t-on pour ainsi dire aucun exem
ple parmi les délibérations prises par une assemblée spéciale 
d’actionnaires, une assemblée d’obligataires ou de porteurs 
de parts de fondateur; leur absence tient sans doute au fait 
que le scandale serait trop apparent, dans ces assemblées où 
n ’existe très généralement qu’une seule catégorie d’inté
ressés, dotés tous de droits identiques.

11 n ’en est pas de même dans l ’assemblée générale des 
actionnaires, où ces abus se produisent bien souvent. L’as
semblée générale représente la société tout entière. Ses déci
sions s ’imposent à tous les associés, et de ceux-ci il est 
généralement plusieurs catégories : actionnaires A et B, por
teurs aussi de parts de fondateur. Or, il se peut que les 
décisions prises par l ’assemblée générale affectent d’une 
manière différente les intérêts de ces diverses catégories 
d’associés, il se peut qu’elles réagissent d’une manière dif
férente sur leurs droits respectifs, favorisant les uns, préju- 
diciant aux autres.

L’assemblée générale sera même particulièrement tentée 
de prendre de telles décisions; parmi les dssociés, certains, 
en effet, ne sont pas représentés à cette assemblée : les por
teurs de parts de fondateur risquent de paraître les victimes 
toutes désignées de ces délibérations.

79. — Les principes du détournement de pouvoir et les 
exigences de la bonne foi veulent qu’une délibération nui
sant à certains associés ne soit valable que si elle est légiti
mée et justifiée par les nécessités de l ’intérêt social. Elle 
mérite, au contraire, d’être annulée si son but est seulement 
de nuire h certains associés pour le plus grand profit d’autres 
membres de la société.

Telles sont les solutions qu’imposent ces théories; nous 
allons voir dans quelle mesure la jurisprudence les a admises,



sans distinguer selon le procédé em ployé par la majorité 
pour s ’avantager au détriment de la minorité, mais en 
sériant les espèces selon qu’en prenant une décision les 
actionnaires tentent de se favoriser les uns aux dépens des 
autres ou qu’ils cherchent à tous s ’avantager au préjudice 
des porteurs de parts bénéficiaires.

A. —  Rapports des actionnaires entre eux;
B. — Rapports entre actionnaires et porteurs de parts

bénéficiaires.

A .  —  R a p p o r t  d e s  a c t i o n n a i r e s  e n t r e  e u x .

80. —  Il est assez rare que, d ’une manière brutale, ou
vertement, sans détour, la majorité ait l ’audace d ’imposer à 
la minorité une décision inique, heurtant de front les prin
cipes admis par les statuts pour la répartition des bénéfices. 
Plus souvent, la majorité usera de voies obliques; e lle 'ten 
tera de parvenir à un résultat analogue au prix d ’un scan
dale moindre, qui appelle moins sur la délibération prise 
les rigueurs de tribunaux équitables. Plus le scandale sera 
voilé, et plus il aura de chances de passer inaperçu. La 
majorité sera ainsi satisfaite si elle peut perpétrer ses pro
jets par le moyen d ’une assemblée ordinaire annuelle, sans 
avoir besoin de provoquer la réunion d ’une assemblée géné
rale extraordinaire, sans même avoir besoin d ’insérer aucune 
mention spéciale à l ’ordre du jour qui accompagne la con
vocation de l ’assemblée.

Dans rassem blée générale ordinaire elle-même, des déli
bérations peuvent être prises qui favorisent certains mem
bres de cette assemblée au détriment de certains autres. 
Peut-être y aurait-il lieu de citer ici les délibérations qui, 
en dépit de leur mauvaise gestion de la société, accordent 
à des administrateurs ou des gérants, contrairement à l ’in
térêt social, un quitus et une approbation qu’ils n ’ont pas 
mérités : nous ne reviendrons pas sur cette question, ni sur 
la jurisprudence qu’elle a provoquée, ayant cru devoir en 
une autre place procéder à son étude.



Par la constitution de réserves, dont l ’importance est par 
hypothèse laissée par un article des statuts sociaux à l ’appré
ciation souVeraine de cette assemblée, l ’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires peut encore, bien souvent, parve
nir d ’une manière dissimulée à laisser percevoir deux fois 
aux administrateurs les tantièm es dont le pacte social leur 
accorde la perception sur les bénéfices de la société. Les tri
bunaux devront, à la requête de la minorité, examiner si 
des réserves manifestement exagérées ne sont pas consti
tuées dans l ’intérêt exclusif des administrateurs qui possè
dent la majorité des suffrages à l ’assemblée. Il ne faut du 
reste pas se dissimuler les difficultés de ce contrôle, et il 
importe de recommander à ce sujet la plus grande prudence 
«à ceux qui en sont chargés.

11 peut de même arriver que l ’assemblée générale ordi
naire, en ne distribuant que de très faibles dividendes, d is
pose à la baisse le cours des actions d ’une société; les action
naires de la majorité peuvent avec profit, après avoir, à un 
prix inférieur à leur valeur, racheté un grand nombre de ces 
actions, décider la distribution des réserves considérables 
précédemment accumulées. Des exem ples frappants de ces 
abus sont donnés dans la thèse de Claudon (Des abus dans 
Vadministration des sociétés par actions, Paris, 1926).

C’est plus souvent l ’assemblée générale extraordinaire qui 
sera à même de prendre des délibérations ayant pour but 
d ’avantager certains actionnaires au détriment des autres, 
d ’une manière plus ou moins détournée.

81. —  Elle pourra, par exem ple, décréter une augmenta
tion, que rien ne justifie, de la rémunération des administra
teurs. Les tribunaux ne refusent pas de contrôler si cette 
augmentation est légitim e ou si sa seule explication est la 
prépondérance des administrateurs au sein de l ’assemblée 
qui la vote. Un arrêt de la Cour d ’appel de Besançon a ainsi, 
le 4 février 1914 (J. S ., 1914. 417), annulé une délibération  
par laquelle l ’assemblée générale des actionnaires allouait 
au directeur de la société une part bénéficiaire de 8 p. 100 
avant tous prélèvements et amortissements. Cet arrêt se rat-



tache nettement à la doctrine de l ’abus du droit en déclarant 
que « l ’assemblée générale avait sans doute le droit de faire 
une telle modification aux statuts; mais que cette modifica
tion n ’aurait été valable que si elle avait été imposée par des 
circonstances exceptionnellem ent graves qui auraient dû être 
relevées ». Ici apparaît bien l ’avantage de souplesse que la 
théorie du détournement de pouvoir présente sur celle des 
bases essentielles; avant 1913, de fait, lorsque cette dernière 
théorie régnait en jurisprudence, les tribunaux, pour rester 
fidèles à cette théorie, auraient dû constamment admettre 
des solutions identiques et déclarer que, dans le silence des 
statuts, rassem blée pouvait toujours augmenter la rému
nération des administrateurs ou qu’elle ne le pouvait jamais. 
Dans l ’impossibilité de s ’attacher à l ’une ou l ’autre de ces 
solutions radicales, et pour tenir compte de la loyauté ou 
de la déloyauté de la majorité, les tribunaux rendaient sur 
ce point des décisions contradictoires.

La délibération d ’une assemblée générale extraordinaire 
qui assim ile contrairement à l ’équité actionnaires de priorité 
à actionnaires ordinaires, privant les premiers d ’un droit pri
vilégié à l ’amortissement de leurs actions, constitue égale
ment une décision abusive, car elle vise uniquement à favo
riser les actionnaires ordinaires au détriment des actionnaires 
de priorité; le Tribunal de commerce de la Seine (12 déc. 
1912, Ve.audemi c. Société Lacarrière, J. S ., 1913. 198) aurait 
pu. pour l ’annuler, relever, plutôt que le principe d ’égalité 
entre actionnaires, le détournement de pouvoir commis par 
la majorité. Cf. encore l ’hypothèse prévue par W ahl (Les 
jetons de présence dans les assemblées générales, J. S., 
1928, p. 5 et s., n° 4).

82. —  Les décisions affectant le montant du capital social 
semblent tout à. fait propices à la majorité des actionnaires, 
lorsque celle-ci veut se favoriser aux dépens de ses asso
ciés. Lors d ’une augmentation de capital, la souscription  
des nouvelles actions peut être réservée par la délibération  
de l ’assemblée extraordinaire aux personnes agréées par le 
conseil d ’administration; celles-ci seront naturellement, bien 
régulièrement, les actionnaires de la majorité et les amis



du conseil d ’ad m in is tra tio n ; ils pourron t réaliser un prolit 
considérable pour peu que l ’ém ission des actions nouvelles 
a it lieu à un taux  avan tageux . Des exem ples em prun tés à 
la ju risprudence allem ande nous m on treron t p rochainem ent 
l ’im portance du profit que peuvent s ’assurer de la sorte les 
adm in istra teu rs .

En France, aucun scandale ne p ara ît avoir été provoqué 
par l ’em ploi de ce procédé. Il a néanm oins été em ployé et 
n ’est pas tou jours passé inaperçu . On l ’a  parfois a ttén u é  de 
la m anière su ivante  : la souscrip tion  aux  actions nouvelles 
est bien réservée p référen tie llem ent, p ar la délibération , aux  
ac tionnaires anciens en proportion  du nom bre de leurs t i 
tres ; m ais, par im possibilité, ignorance ou négligence, bien 
des ac tio n n a ires  anciens ne p ren d ro n t pas p a r t à cette sous
crip tion , m algré son tau x  avan tageux  : la  délibération  de 
l ’assem blée ex trao rd in a ire  réserve au conseil d ’ad m in is tra 
tion  la m ission de tro u v er des souscrip teurs aux  titres non 
souscrits par les ac tionnaires anciens. Ce re liqua t laisse 
encore à  ses souscrip teurs un notab le profit. Ainsi, lors d ’une 
récen te augm enta tion  de capital, a cru devoir procéder, m al
gré les p ro testa tions de divers actionnaires, une im portan te  
société française de publicité .

On peut égalem ent citer en ce lieu la to u te  récente déci
sion du T ribunal de com m erce de G ham béry, 19 août 1927 
(Desgeorfjes et autres c. Société anon ym e V « Allobroye  »,  

S., 1928. 2. 97, note H enri Soins. liée. fur. soc.,  1928. Hi4, 
Gaz. corn,. Lyon,  11 avril 1928). Le conseil d ’adm in istra tion  
de la Société ] ’ Allobroye  avait sollicité de l ’assem blée gé
nérale  des ac tio n n a ires  l ’au to risa tio n  d ’augm en ter le cap i
tal social, aux  époques et aux  conditions q u ’il jugerait le 
plus favorables, en vue d ’in tensifier les différentes ex p lo ita 
tions de la société. Cette au to risa tio n  lui ay an t été accordée, 
1.000 actions C fu ren t ém ises, dotées chacune de 100 voix 
aux  assem blées sociales; l ’assem blée générale ratifia la  dé
cision les ém ettan t et réserv an t le droit de souscrire aux 
am is du. conseil.

Le T ribunal de com m erce de G ham béry an n u la  l ’ém ission 
d ’actions à vote p lural, ainsi que la délibération  la ra tifian t. 
Il ne se con ten ta pas de fa ire  valoir que les ac tionna ires A



et B auraient dû être convoqués en assemblées spéciales et 
ne l'avaient pas été. 11 crut bon de rattacher sa décision à la 
théorie du détournement de pouvoir, en remarquant que 
l'ém ission des aclions nouvelles avait eu lieu, non pas dans 
l ’intérêt de la société, comme le prétendaient les membres 
du Conseil d ’administration, mais bien dans l ’intérêt des 
administrateurs, qui avaient par là voulu renforcer leur su
prématie : « Il est établi que l ’augmentation du capital, dé
férée au tribunal, a eu pour but unique, en dehors de toute 
préoccupation de trésorerie et d ’exploitation, de consolider 
la situation personnelle des administrateurs et d'écarter de 
l ’administration, pour l ’avenir, un groupe d ’actionnaires 
« orgueilleux et mécontents, organisant périodiquement de 
» mesquines cabales contre le conseil... ». L’autorisation, 
conférée au Conseil, d ’augmenter le capital... a été détour
née du but pour lequel le conseil l ’avait sollicitée et obte
n ue... »

Le but poursuivi par les administrateurs restait illégi
time, malgré l ’approbation donnée par les actionnaires à ces 
administrateurs; l ’ém ission d ’actions privilégiées a été à 
juste titre annulée par le Tribunal consulaire.

Il faut, du reste, remarquer que l ’assemblée générale 
extraordinaire ne se propose pas toujours d ’accorder à la 
majorité un avantage illicite aux dépens de la minorité lors
qu’elle réserve au conseil d ’administration le droit de placer 
les titres nouvellement ém is. L ’intérêt social peut parfaite
ment justifier cette délibération. 11 est, on conséquence, pré
férable de l ’autoriser sous le contrôle des tribunaux plutôt 
que de l ’interdire en tout état de cause, comme font cer
taines législations étrangères. A l ’appui de cette opinion  
vient un jugement du Tribunal de commerce de Marseille, 
14 décembre (Monin c. Société anonyme des chaux et 
ciments Romain Boyer, J. S ., 1927. fifiS; Rev. soc., 1927. 
210). Les statuts d ’une société anonym e réservaient aux 
actionnaires anciens le droit de souscrire par préférence aux  
actions nouvelles pour le cas éventuel d ’une augmentation  
de capital. Une délibération de l ’assemblée générale extra
ordinaire vota une augmentation du capital social, en même 
temps que, supprimant ce droit statutaire de souscription



préférentielle, elle donnait au conseil d ’adm inistration mis
sion de faire souscrire les actions nouvelles par telles per
sonnes q u ’il jugerait convenables. Un actionnaire, Monin, 
attaqua cette délibération, mais le Tribunal refusa de faire 
droit à sa demande : « Attendu que la mesure critiquée par 
Monin a été particulièrem ent favorable à l ’intérêt général 
de la société et que le dem andeur a été certes mal inspiré 
d ’affirmer pour les besoins de sa cause, et sans preuve à 
l ’appui, que la résolution du 30 mars 1926, votée à une 
très grande m ajorité, était le fait d ’une coalition d 'in térêts 
particuliers. » Ces attendus rattachen t nettem ent le jugement 
q u ’ils motivent à la théorie du détournem ent de pouvoir.

83. — Ue même q u ’une augm entation du capital social, 
une réduction de ce capital peut servir les intérêts des uns 
au détrim ent de ceux des autres. Nous en donnerons un 
exemple em prunté à la pratique allem ande : le capital de 
la Société anonyme pour l ’exploitation de mines à Duis- 
bourg-Merderich était partagé entre deux actionnaires seule
ment ; l ’un possédait 4.491 actions, l’autre 9. Ue gros action
naire, pour se débarrasser du second, décida à l ’assemblée 
générale une réduction du capital social, conçue de façon 
telle q u ’en échange de 45 actions anciennes, on en recevrait 
44 nouvelles. Le petit actionnaire, incapable de se procurer 
les 45 actions nécessaires pour cet échange, dut se résigner 
à aliéner ses 9 litres; il se trouva exclu de la société. La 
théorie du détournem ent de pouvoir lui aurait permis, en 
France, de résister à l ’arb itra ire  île Factionnaire principal; il 
n ’aurait eu q u ’à faire la preuve du caractère abusif de cette 
réduction de capital, que ne légitim ait, en aucune mesure, 
l ’intérêt de la société.

84. — Une délibération d ’assemblée générale ex traord i
naire, soumise au Tribunal de commerce de la Seine le 
3 avril 1911, présentait le même caractère abusif (Level et 
Menchicourt c. Régie des chemins de fer, J. S., 1911. 431, 
note IL IL; Rev. soc., 1912. 258). L ’assemblée ex traord i
naire des actionnaires d ’une société anonym e avait décidé la



dissolution anticipée de cette société. En prenant cette déli
bération, les actionnaires de la majorité avaient en vue de 
reconstituer la société, en excluant de la société nouvelle 
certains de leurs associés qui leur étaient désagréables. A la 
demande de ceux-ci, le Tribunal de commerce de la Seine 
annula la délibération prise comme viciée par sa cause illi
cite, et elle accorda des dommages-intérêts aux actionnaires 
de la m inorité.

Ses attendus valent d ’être rapportés, car ils m ontrent 
dès 1911 un tribunal adm ettant avec netteté la théorie du 
détournem ent de pouvoir, telle que l ’impose la nécessité de 
se comporter avec bonne foi entre membres d ’une même 
société. « Attendu q u ’une société anonyme, quelles que 
soient les circonstances, ne peut et ne doit pas devenir la 
chose particulière de quelques personnes qui, par des 
moyens plus ou moins directs, finiraient par en user se
lon leur propre volonté et comme d ’un bien leur apparte
nant; q u ’une société anonyme doit rester le patrim oine de 
l ’ensemble de ses actionnaires; que ce patrim oine doit être 
géré et adm inistré non pas dans le but de servir des inté- 
rêts privés ou de favoriser les aspirations de quelques ac
tionnaires form ant ce que l ’on désigne, en term es vulgai
res, sous le nom de « coterie », mais seulem ent avec les 
perspectives de la propriété générale...; il faut exiger du 
conseil d ’adm inistration que ses propositions soient con
formes a l ’esprit du pacte social et soient d ’une utilité in 
contestable pour la  société...; la liquidation et la dissolu
tion n ’ont été obtenues de l ’assemblée générale, dans l ’es
pèce, que pour des raisons de personnes et non pour des 
causes purem ent sociales, c ’est-à-dire destinées à profiter 
à tous les actionnaires indistinctem ent, ce qui ne pouvait 
être fait ni en droit, ni en équ ité ...; la m ajorité de l ’as
semblée générale a voté contre une m inorité dont le con
seil voulait se débarrasser, alors que, dans une société de 
capitaux, aucun capitaliste ne doit subir, sans raison, un 
traitem ent différent de ses coïntéressés... » Ce jugement, 
qui nettem ent se ralliait à la théorie du détournem ent de 
pouvoir, prém aturée à son époque, ne paraît pourtant pas 
avoir été porté en appel.



85. — Aux mêmes principes se rattache un jugement 
plus récent de la même juridiction (Trib. comm. Seine, 
17 déc. 1924, Clapin c. liquidateurs de la Société Farcy et 
Oppenheim. J. S., 1925. 509; Rev. soc. 1926-24; Rec. jur. 
soc., 1926. 10, note G. Laideur). Les liquidateurs d ’une 
société anonyme avaient retardé la répartition de l ’actif 
qu’ils avaient pour mission de distribuer et ils avaient 
souscrit, en leur nom personnel, avec les fonds de la li
quidation, à des actions d ’une nouvelle société. L’assem
blée générale des actionnaires de la société en liquidation 
avait approuvé leur conduite. Mais le groupe de la mino
rité, qui, par le fait de ces agissements, voyait lui échap
per la maîtrise de la société nouvelle, s’adressa aux tribu
naux en faisant valoir que les liquidatems avaient agi dans 
leur intérêt particulier et que leur conduite n ’était pas ins
pirée par l ’intérêt de la société qu’ils avaient charge de 
liquider. Le Tribunal de commerce de la Seine accueillit 
leur demande; « l ’abus de droit, précisa-t-il, se caractérise 
par le but illégitime qu’ont poursuivi les liquidateurs, sans 
qu’il soit nécessaire de prouver qu’ils ont agi avec l ’inten
tion de nuire ». C’est encore une décision fort nette en 
faveur de la théorie de l ’abus du droit. Il est vrai que la 
Cour de Paris, 15 juillet 1925, infirma ce jugement; mais 
il ne faut pas voir dans cet arrêt une condamnation de 
cette théorie; la Cour de Paris s’est bornée à ne pas voir 
les faits comme les avait vus le tribunal de commerce et a 
considéré que les liquidateurs avaient agi dans l ’intérêt 
général des actionnaires, non dans un intérêt personnel et 
particulier (J. S., 1927. 344; Rev. soc., 1926. 24; Rec. jur. 
soc., 1926. 10).

86. — De toutes ces décisions, qui émanent, il est vrai, 
de juridictions inférieures, on peut conclure que nos tr i
bunaux, toujours guidés par l ’équité, n ’hésitent pas à adop- 
ler la théorie du détournement de pouvoir et à  invoquer 
les principes de la bonne foi pour réprimer les abus des 
diverses délibérations, qui, derrière une apparence plus ou 
moins ménagée d ’utilité sociale, tendent à l ’utilité propre 
de la majorité au détriment des droits de la minorité.



Aussi ne voulons-nous voir qu'une décision d ’espèce dé
pourvue de toute portée de principe dans un récent arrêt 
de rejet de la Chambre des requêtes, 22 juin 1926 (Che
vaux c. Société anonyme des Anciens Etablissements La]- 
fetay et Harang, Hev. soc., 1926. 370; Bec. jur. soc., 1927. 
7; Gaz. soc., 1926. 480; Gaz Pal., 9 oct. 1926). La Cour s ’ex
prime de la sorte : « Les délibérations des assemblées gé
nérales, ordinaires ou extraordinaires, quand elles sont 
régulièrement prises, s ’imposent aux actionnaires, et il 
n ’appartient pas aux juges du fond ni de les critiquer ni 
de les modifier. 11 en est ainsi spécialement d ’une réduc
tion du capital social régulièrement votée, bien que cette 
mesure pût sembler inopportune à la suite de plusieurs 
exercices clos avec bénéfices. »

Il est à j>enser que les expressions de cet arrêt ne doi
vent pas être prises à la lettre; la Cour suprême n ’a pas 
entendu condamner, avec la théorie du détournement de 
pouvoir dans le droit des sociétés, le pouvoir pour les juges 
de contrôler le caractère équitable ou abusif des délibéra
tions d ’assemblées; et, vraisemblablement, il faut seulement 
trouver dans cet arrêt une louable manifestation de l ’ex
trême prudence et de la sage réserve que notre jurispru
dence ne cesse d ’observer dans l ’application de la théorie 
du détournement de pouvoir.

Telle est la signification de cet arrêt et sa véritable 
portée; cela est d ’autant plus probable que nous allons 
voir, à présent, dans les rapports entre actionnaires et 
porteurs de parts de fondateur, la Cour de cassation sanc
tionner d ’une façon générale, sans ambiguïté, au profit des 
porteurs de parts, les solutions et le principe de cette 
théorie.

L . —  R a p p o r t s  e n t r e  a c t i o n n a i r e s  e t  p o r t e u r s  d e  p a r t s

DE FONDATEUR.

81. — La théorie du détournement de pouvoir, doublée 
de celle de la bonne foi, régit également, de manière équi
table, les rapports entre actionnaires et porteurs de parts 
de fondateur. 11 faut, exige cette théorie, que la majorité,



dans l ’assemblée générale des actionnaires, prenne pour 
guide de sa conduite et pour règle de ses décisions l ’intérêt 
de la société, personne morale. Il n ’est pas permis à cette 
majorité de prendre de décision au profit exclusif d ’une 
seule catégorie des associés, dont la société se compose; 
sa délibération sera illicite si elle ne vise qu’à favoriser 
les actionnaires aux dépens des porteurs de parts bénéfi
ciaires ou si elle veut, au contraire, avantager ces derniers 
au détrim ent des premiers. Seul l ’intérêt évident et pres
sant de la société pourrait excuser l ’inégalité de délibéra
tions qui affecteraient d ’une manière différente les intérêts 
des uns et des autres.

Nous aurons plus tard à nous demander si, pour être va
lables, de telles délibérations n ’impliquent pas une ex i
gence supplémentaire et si elles ne doivent pas être rati
fiées par une assemblée spéciale des associés de la catégo
rie lésée. Ce qu’il importe ici de remarquer, c ’est que, de 
toute manière, l'exigence d ’une assemblée spéciale, si la 
loi la formule, viendra simplement pour la catégorie lésée 
des associés ajouter et superposer sa protection à celle 
qu’offre à ces associés la théorie du détournement de pou
voir. L ’assemblée spéciale, si elle est convoquée, n ’a, en 
effet, pour rôle que de ratifier une décision valable et de 
lui donner son assentiment; or la décision de l ’assemblée 
générale n ’est pas valable si, au lieu d ’être inspirée par 
l ’intérêt de la société, elle est inspirée par l ’intérêt exclusif 
d ’une des composantes de cet intérêt social : par celui des 
actionnaires ou par celui des porteurs de parts de fondateur.

88. —  Ce sera plus souvent par celui des actionnaires. 
Seuls, ceux-ci, en effet, sont représentés à l ’assemblée gé
nérale, et seuls ils y votent. Ils seront naturellement ten
tés de s'avantager plutôt que de prendre des décisions fa
vorables aux seuls porteurs de parts. Cette dernière hypo
thèse a pourtant donné lieu à plusieurs arrêts de jurispru
dence.

Une réduction du capital social profite généralement 
aux porteurs de parts de fondateur : elle diminue l ’impor-



tance des amortissements à effectuer avant que les parts 
aient droit à une partie du boni de liquidation; en outre, 
si les actionnaires ont droit, en vertu des statuts, à un in
térêt fixe préférentiel, qui doit leur être servi avant toute 
répartition de bénéfices aux parts, la réduction du capital 
social diminue l ’importance des sommes affectées au 
service de cet intérêt. Si la réduction du capital, votée 
par une assemblée extraordinaire, n ’avait pour but que de 
favoriser les porteurs de parts, et si elle n ’était pas exigée 
par l ’intérêt social, les tribunaux devraient certainement 
l ’annuler par application de la théorie du détournement de 
pouvoir.

Mais, en dépit de l ’avantage qu’elle présente pour les 
porteurs de parts et du profit qu'elle leur assure, cette opéra
tion est certainement valable si l ’intérêt social exige qu’elle 
soit prise. La théorie des bases essentielles ne permettant 
pas de tenir compte des intentions loyales ou non de la 
majorité, la jurisprudence, avant 1913, hésitait à la vali
der : la Chambre civile en avait prononcé la nullité (Civ., 
11 janv. 1910, J. S., 1910. 200); mais, sur renvoi, la Cour 
d ’Orléans avait admis sa validité (25 janv. 1912, J. S ., 
1913. 122) en constatant que l ’opération n ’avait pas eu 
lieu en vue de favoriser les porteurs de parts de fondateur.

89. —  11 n'eu reste pas moins qu ’une réduction du ca
pital social, votée dans ces circonstances, favorise les por
teurs de parts de fondateur. Ne serait-il pas possible de 
maintenir, à rencontre des porteurs de parts, les droits 
des actionnaires? La Chambre civile de la Cour de cassa
tion ne l ’a pas permis; par un arrêt du 11 février 1924 
(Clopet c. Société, de Krasnogorowska, Gaz. soc., 1925. 125; 
Hcc. jur. soc., 1924. 310), elle a approuvé un arrêt de la 
Cour de Nîmes du 27 décembre 1920 et annulé, comme por
tant atteinte aux droits des porteurs de parts de fondateurs, 
une délibération de l ’assemblée générale des actionnaires 
d ’une société; cette délibération, en ramenant de 500 à 250 
francs la valeur nominale des actions pour réduire le ca
pital social, avait disposé que l ’intérêt de 8 p. 100 alloué
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par préférence aux actionnaires continuerait à leur être 
payé sur l ’ancienne valeur de 500 francs. Cet arrêt paraît 
tout à fait critiquable, et l ’interprétation qu’il approuve 
du pacte social semble assez singulière. En même temps 
qu’il choque l ’équité, il est en contradiction aven toute la 
jurisprudence antérieure, qui, comme nous allons voir, va 
jusqu’à permettre à l ’assemblée générale des actionnaires 
de prendre directement des mesures préjudiciables aux 
porteurs de parts si l ’intérêt social explique ces mesures. Si 
la réduction du capital social est légitime, toutes les mesu
res sont également légitim es qui ont pour but de la rendre 
le moins onéreuse possible pour les actionnaires; les por
teurs de parts, qui, en leur qualité d ’associés représentés 
par l ’assemblée générale, ne sont nullem ent des tiers, n ’ont 
aucun droit de s'opposer à leur adoption.

90. —  Rarement, dans l ’assemblée générale des action
naires, une délibération nuisible aux actionnaires sera prise 
dans l ’intérêt exclusif des porteurs de parts. Plus souvent 
les actionnaires, seuls membres de cette assemblée, cher
cheront à s ’avantager au détriment des porteurs de parts. 
Les délibérations prises seront alors illicites. Seul, l ’intérêt 
social certain pourrait, si cette délibération lui était con
forme, rendre licite une décision de l ’assemblée générale, 
malgré que celle décision eût des conséquences défavora
bles pour les porteurs de parts. Tels sont les principes que 
nous allons voir admis par la jurisprudence, encore qu’ils 
soient critiqués par différents auteurs : les actionnaires ne 
doivent pas nuire aux droits des porteurs de parts; mais 
cette obligation ne résulte pas de l ’intangibilité, pour les 
actionnaires, de ces droits; elle résulte de la théorie du 
détournement de pouvoir el de l ’obligation de bonne foi 
qui s ’impose aux actionnaires dans leurs relations avec les 
parts : ce qui le prouve, c ’est que des circonstances excep- 
tionnelles et l'intérêt social permettent, selon nos tribu
naux, aux actionnaires de porter atteinte aux droits des 
parts de fondateur.

D avid 7



91. — Si l ’intérêt social ne l ’explique et ne la justifie pas, 
la délibération de l ’assemblée extraordinaire nuisant aux 
parts revêt un caractère d ’illicéité. De nombreuses déci
sions judiciaires ont eu à faire application de ce principe, 
qui n ’est contesté par personne. 11 a été jugé que l’assem
blée générale extraordinaire ne pouvait, lors d ’une augm en
tation de capital, décider l ’émission avec prime des actions 
nouvelles si les statuts accordaient aux porteurs de parts 
le droit de les souscrire au pair (Trib. civ. Seine, 13 nov. 
1889, J. S., 1900. 135). Les actionnaires ne pourraient non 
plus décider d ’augm enter le capital social en transform ant 
les réserves en actions s ’ils n ’attribuaient aux porteurs de 
parts aucune action nouvelle, alors que les parts avaient 
droit à une partie du boni de liquidation. L ’assemblée gé
nérale prendrait une décision illicite si elle votait la disso
lution anticipée de la sociélé, avec l ’intention de constituer 
une société nouvelle dont seraient exclus les porteurs de 
parts et leur désagréable concurrence. La jurisprudence a, 
d ’autre part, maintes fois condamné des délibérations d ’as
semblées générales qui réduisaient ou anéantissaient la por
tion revenant aux porteurs de parts dans les bénéfices de 
la Société (Paris, 16 févr. 1911, S., 1911. 2. 193, note W ahl; 
D P., 1912. 2. 330; J. S., 1911. 274; — Besançon, 4 févr. 
1914, J. S., 1914. 447; — Trib. civ. Seine, 13 juin 1927, 
Hec. jur. soc., 1927. 220; Gaz. soc., 1927. 296; S., 1927. 
2. 147; Bordeaux, 28 nov. 1927; Gaz. Pal., 8 févr. 1928) 
ou dans l ’actif de la société dissoute (Trib. civ. Seine, 23 
févr. 1928, Rec. jur. soc., 1928. 156; Semaine juridique, 
10 mai 1928). De même encore, confirmant un jugem ent du 
Tribunal de commerce de Marseille, 13 janv. 1921 (Jacquier 
c. Société nouvelle des raffineries de Saint-Louis, J. S., 
1921. 110, note H. IL; Gaz. soc., 1921. 152), la Cour d ’Aix 
(16 janv. 1922, Rev. soc., 1922. 372, note Auger; Rec. jur. 
soc., 1923. 266; S. 1923. 2. 129, note Rousseau) a annulé 
la délibération d ’une assemblée générale imposant aux 
parts, en vertu d ’une clause nouvelle q u ’elle insérait aux 
statuts, le rachat ou la conversion.

Mais cet arrê t de la Cour d ’Aix, comme le jugem ent q u ’il 
confirme, n ’annule cette délibération que parce q u ’elle est



abusive; Tintérêt social ne vient pas la justifier, aucune né
cessité n ’obligeait à racheter les parts et à les convertir; la 
Cour réserve l ’éventualité de circonstances exceptionnelles 
qui auraient pu imposer la disparition des parts de fonda
teur.

92. —  C’est qu’en effet, si l ’intérêt social l ’exige, les 
droits des porteurs de parts peuvent être valablement m o
difiés ou réduits par l ’assemblée générale des actionnai
res. Les statuts ne sont pas plus intangibles dans les rap
ports entre porteurs de parts et actionnaires qu’ils ne le 
sont dans les rapports des actionnaires entre eux. Toute dé
cision de l ’assemblée générale est en principe justifiée si 
elle est prise dans l ’intérêt dont cette assemblée doit pour
suivre le profit, dans l ’intérêt de la société. Si l ’intérêt de 
chaque associé est respectable, l ’intérêt social est encore 
placé à un degré supérieur; ses besoins peuvent exiger le 
sacrifice de l ’intérêt individuel.

Dès le 8 décembre 1902, la Cour de cassation, alors criti
quée par la grande majorité des auteurs, dégageait ce prin
cipe pour l ’appliquer aux rapports des actionnaires et des 
porteurs de parts bénéficiaires, à un moment où la théorie 
du détournement de pouvoir était encore loin de régir les 
rapports des actionnaires entre eux (Req., 8 déc. 1902, J. S ., 
1903. 295, note Lecouturier, S., 1904. 1. 449, note W ahl). 
« 11 y a entre actionnaires et porteurs de parts un lien  
contractuel, en vertu duquel les assemblées générales, de 
quelque pouvoir qu’elles soient investies pour la gestion des 
affaires sociales, ne peuvent y faire entrer aucune com bi
naison tendant à frustrer la première catégorie de ces inté
ressés au profit de la seconde, à moins que les mesures 
adoptées ne soient imposées par des circonstances dont il 
appartient aux tribunaux d ’apprécier souverainement la 
gravité. »

Ce principe a été proclamé à maintes reprises depuis 
1902 par les arrêts de la Cour suprême. C’est ainsi que 
s ’exprime, le 29 mars 1909, la Cour de cassation relati
vement à une société d ’assurances mutuelles (Giv., 29 mars



1909, J. S ., 1909. 342, note Lecouturier, S ., 1910. 1. 241, 
note W ahl; Mutuelle générale française c. Morançais) : « Les 
bénéficiaires des parts de fondateur restent soumis aux né
cessités financières qu’impose la situation, sans pouvoir se 
soustraire aux mesures prises dans la lim ite des pouvoirs 
desdites assem blées et dans un intérêt commun. Les tri
bunaux, en cas de contestation sur la validité d ’une mesure 
de cette nature, sont tenus de s ’expliquer sur les circons
tances invoquées pour la justifier. »

93. —  Cette soumission des porteurs de parts aux néces
sités de la situation et aux exigences de l ’intérêt social 
autorise l ’assemblée générale des actionnaires à nuire soit 
indirectement soit même directement à leurs droits au cas 
où des circonstances exceptionnelles le rendent nécessaire 
à l ’intérêt de la société. De nombreuses décisions de nos 
tribunaux ont été appelées à le reconnaître.

L’assemblée générale des actionnaires d ’une société avait 
augmenté le traitement, payable par frais généraux, des 
administrateurs; en même temps, elle décidait la constitu
tion, avant toute attribution aux parts, d ’un fonds de ré
serve qui, du reste, devait être partagé, en fin de société, 
entre actionnaires et porteurs de parts. Confirmant le juge
ment du Tribunal de commerce de Bordeaux, 5 février 1912, 
la Cour de Bordeaux, 14 oct. 1912 (Molina c. Société 
du Café de Bordeaux,  J. S ., 1914. 262), admit la validité 
de ces délibérations; la Cour ne se contenta pas d ’invoquer 
un article des statuts de la société, qui déniait aux porteurs 
de parts le droit de critiquer aucune décision du conseil 
d ’administration et de l ’assemblée générale, « soit à raison 
de la dissolution anticipée de la société ou de prélèvements 
sur les bénéfices pour l ’am ortissem ent des actions, soit pour 
toute autre cause »; elle jugea utile de préciser que l ’assem 
blée générale n ’avait point sacrifié les intérêts des porteurs 
de parts, mais qu’elle avait agi dans un intérêt social. Par 
là, l ’arrêt de la Cour de Bordeaux revêt nettem ent le ca
ractère d ’une application du principe précédemment for
mulé par la Cour de cassation.



La Cour de Paris, 10 novembre 1922, tira  de ce principe 
une autre application (Berton c. Société anonyme de Saint- 
Elie, Gaz. soc., 1923. 9; S., 1923. 2. 129, note Rousseau; 
JourxLül des notaires, 20 avril 1924). Une assemblée géné
rale d ’actionnaires avait créé des réserves en vue de l ’am or
tissement des actions, c ’est-à-dire avec une affectation de
vant bénéficier aux seuls actionnaires, malgré que les sta
tuts de la société ne lui accordassent aucun pouvoir pour la 
constitution de réserves. Certains porteurs de parts ayant 
protesté, la Cour de Paris déclara que la délibération ne 
m éritait pas d ’être annulée, car elle était équitable et répon
dait à l ’intérêt social, la société en cause étant une société 
m inière dont l ’actif était sujet à un rapide épuisement.

Dans une affaire analogue, au contraire, où les statuts 
reconnaissaient aux porteurs de parts un droit sur les ré 
serves et sur tous autres prélèvements sur les bénéfices, la 
Cour de cassation, en l ’absence de circonstances exception
nelles semblables la justifiant, a condamné la délibération 
de l ’assemblée générale des actionnaires, qui autorisait le 
rem boursem ent intégral du capital actions, non prévu aux 
statuts, au moyen de réserves constituées sur les bénéfices 
(Req., 3 juin 1924, Société des mines et usines de Peyre- 
brune c. Grimaud, J. S., 1925. 14, note Bosvieux; Rec. jur. 
soc., 1925. 19; Gaz. soc., 1924. 303; S. 1926. 1. 49, note 
Hubert; D. P., 1924. 1. 193, rapport du conseiller Poulie).

Des circonstances exceptionnelles peuvent habiliter l ’as
semblée générale à prendre une décision qui nuise aux 
porteurs de parts. La Cour de Paris a encore invoqué ce 
principe pour refuser de faire droit, en dehors de toute 
fraude, à  la requête de porteurs de parts de fondateur qui 
lui dem andaient d ’annuler une délibération prise par l ’as
semblée générale et décidant la dissolution de la société par 
anticipation (Paris, 25 janv. 1923, Mourmillion c. Gardissal, 
J. S., 1924. 277; Rev. soc., 1923. 235; Gaz. soc., 1923. 133). 
La Chambre des requêtes rejeta un pourvoi formé contre 
cet a rrê t (27 janv. 1925, Rev. soc., 1925. 181; Rec. jur. soc., 
1925. 286; D. P., 1925. 1. 193, note Hamel; S. 1925. 1. 
118); sa décision est ainsi motivée : « En raison du passif



très important qui la grevait, la dissolution et la liquidation 
de la société ont constitué une sage mesure d ’administra
tion; en conséquence, les porteurs de parts de fondateur 
ne peuvent critiquer cette mesure qui n ’avait ni pour but 
ni pour conséquence de nuire à leurs droits. »

La jurisprudence, pour conclure, paraît fermement éta
blie, en ce qui concerne les rapports de porteurs de parts 
et d ’actionnaires, en faveur d ’une adoption par ses arrêts 
de la théorie du détournement de pouvoir. Bien avant de 
songer à  en faire la règle des rapports entre actionnaires, la 
jurisprudence a fait du principe de la bonne foi la règle 
des relations entre ces deux catégories d ’associés. Elle a, 
pour gouverner et diriger ces relations, exigé qu’elles fus
sent dépourvues de toute fraude, en entendant l ’idée de 
fraude dans son sens le plus large, qui n ’est pas à assimiler 
à l ’intention de nuire, mais qui correspond à la notion de 
détournement de pouvoir. Toute cette jurisprudence, dont 
nous avons cité les principaux arrêts, mérite d ’être ap
prouvée.



CHAPITRE III

LIMITATIONS OBJECTIVES DES POUVOIRS DE 

LA MAJORITE

94. — L ’intention de la majorité, lorsqu'elle prend une 
décision quelconque, doit être loyale; son but doit être con
forme à un intérêt donné : intérêt social pour l ’assemblée 
générale, intérêt de leurs membres pour les autres assem
blées. Car le droit de vote n ’appartien t à chacun que pour 
être exercé avec une stricte bonne foi dans cet intérêt donné. 
Par là, les pouvoirs des majorités reçoivent une portée bien 
définie; il semble q u ’une protection efficace et suffisante en 
résulte pour chaque associé, et l ’on peut espérer de la sagesse 
des m agistrats qu ’elle évitera de convertir cette protection 
des m inorités en danger pour les sociétés.

La protection des m inorités ne se borne pourtant pas là; 
l ’intérêt social en particulier ne justifie pas toute espèce de 
décision prise par la majorité à l ’assemblée générale des 
actionnaires. Certains articles des statuts, certains droits des 
associés, considérés comme les assises fondamentales de la 
société, sont, par la loi, décrétés intangibles; ou bien des 
form alités spéciales et des garanties renforcées sont exigées 
pour leur modification. Même si elle est de bonne foi, même 
si elle agit dans l ’intérêt q u ’elle doit poursuivre, la m ajorité 
ne peut pas tout se perm ettre; il est des décisions qui, en 
tout é tat de cause, excèdent ses pouvoirs. Sa puissance se 
trouve, à certains égards, limitée d ’une façon objective. Au 
seul énoncé et à la seule lecture du texte de certaines délibé
rations, sans avoir à s ’inquiéter des circonstances dans les-



quelles elles sont intervenues, l ’on peut affirmer de ces déli
bérations que la majorité n ’était pas en droit de les pren
dre; les circonstances, si favorables aient-elles été à leur 
adoption, ne peuvent les justifier, sont impuissantes à les 
légitimer : l ’adhésion de chacun est indispensable pour que 
ces délibérations imposent leur nécessité.

La protection est donc bien plus fortement organisée ici 
au profit de chaque associé qu’elle ne Lapparaissait dans 
notre chapitre précédent, où le droit de s ’opposer à une 
délibération n ’existait qu’en fonction du caractère abusif, 
étranger à l ’intérêt social, de cette délibération. Ici, l ’oppo
sition d ’un seul peut faire échec a la volonté de tous. Gom
ment se justifie ce droit P Ou comment s ’explique-t-il ?

95. —  Une double pensée peut, croyons-nous, servir à jus
tifier les bornes objectives que la loi, peut-être aussi les 
principes du droit, placent, dans les sociétés par actions, 
aux pouvoirs des majorités. C’est en premier lieu l ’idée 
que, la société étant issue d ’un contrat, les associés ont cha
cun droit à voir respecter et à voir conserver l ’essence tout 
au moins de ce contrat. L ’intérêt social lui-même ne doit 
pas faire oublier que la société se compose après tout d ’asso
ciés qui ont posé à leur souscription et à leur entrée dans 
la société certaines conditions : la majorité ne saurait se d is
penser de respecter celles-ci. La seconde idée qui intervient, 
et sur laquelle il semble qu’on ait moins insisté, c ’est que 
le législateur prohibe certaines délibéralions en pensant que 
jamais l ’intérêt social n ’exigera la prise de ces délibéra
tions; par d ’autres procédés, l ’on peut parvenir à des résul
tats analogues : il est dès lors raisonnable que la protection 
des minorités prime ici les droits de la majorité.

Ces idées sont susceptibles d ’expliquer les lim itations ob
jectives, indépendantes des circonstances, que la loi ou la 
doctrine ont apportées aux droits des majorités. Mais leur 
véritable explication se trouve, en grande partie, bien plutôt 
dans une idée moins doctrinale, plus pratique : lorsque ces 
lim itations ont été admises, la théorie de l ’abus du droit 
était repoussée par de nombreux auteurs; encore au-



jou rd ’hui, la jurisprudence n ’a fait siens que d ’une manière 
très incomplète les principes de cette théorie; la nécessité 
de protéger les m inorités et le caractère récent de la pro
tection subjective, qui tend à s ’affirmer, expliquent que 
l'in térê t social ne suffise pas à légitimer toute espèce de 
décision m ajoritaire. Il est bien évident que, plus la théorie 
de l ’abus du droit sera admise d ’une façon générale, moins 
nécessaire apparaîtra  la reconnaissance de droits intangi
bles à l ’actionnaire ou au porteur de part bénéficiaire.

Les auteurs tendent de plus en plus à abandonner cette 
idée de droits intangibles au profit de l ’idée de bonne foi 
et de celle de finalité des droits. Malgré tout, la question 
reste toujours discutable et discutée de savoir s ’il faut consi
dérer seulement les dispositions de nos lois ou si les p rin 
cipes généraux de notre droit imposent et dans quelle me
sure ils imposent d ’apporter des lim itations, indépendam 
m ent de toute mauvaise foi, aux pouvoirs des m ajorités. De 
là provient la principale difficulté de cette étude.

96. — Aussi distinguerons-nous dans ce chapitre deux sec
tions. La prem ière sera consacrée à l ’étude de la loi du 
22 novembre 1913, qui constitue d ’une façon certaine la 
principale protection objective des m inorités; nous en étu
dierons, à un point de vue doctrinal, les dispositions et nous 
analyserons la jurisprudence qui s ’est formée sur leur in ter
prétation. Dans la seconde section, nous nous demanderons 
dans quelle mesure il existe, pour les associés, en dehors de 
la loi de 1913, une protection objective, que cette protection 
résulte d ’autres textes de nos lois ou q u ’il faille en chercher 
l ’origine dans les principes généraux, non écrits, du droit 
français.

S ec tio n  I . — La loi du 2 2  novembre  1913. Etude doc
trinale et juris'prudentielle de ses dispositions.

S ec tio n  IL — Les droits propres des associés, en de
hors de la loi du 22 novembre 1913.

97. — Cependant, avant d ’entreprendre l ’étude de ces dif
férentes questions, une question prélim inaire doit être réso-



lue. S ’il est certain que la théorie du détournement de pou
voir et que le principe de l ’exécution loyale des contrats 
s ’imposent de façon universelle e t  règlent l ’activité de toute 
majorité dans toute société, il est possible, en revanche, de 
se demander si des principes différents ne doivent pas être 
appliqués, en ce qui concerne les droits propres des asso
ciés, selon la nature et selon l ’ancienneté de la société en 
question.

Les mêmes principes doivent-ils s ’appliquer à la fois aux 
sociétés anonymes constituées postérieurement à la promul
gation de la loi du 22 novembre 1013 et aux sociétés anony
mes déjà constituées antérieurement à cette loi? Doivent-ils 
également s ’apoliquer aux sociétés en commandite par ac
tions? Assurément la réponse à cette question pourrait trou
ver sa place dans la section première de ce chapitre, puis
q u ’il s ’agit, somme toute, de l ’interprétation d ’un article de 
la loi de 1013. Sans doute est-il cependant préférable de lui 
donner immédiatement sa réponse, car elle domine tout lo 
sujet étudié dans ce chapitre.

La meilleure solution est certainement, en législation, 
que toutes les sociétés par actions soient soumises à un ré
gime identique en ce qui concerne la protection des mino
rités à l ’intérieur de ers sociétés. Aucune distinction ne se 
conçoit logiquement entre les sociétés selon leur forme ou la 
date de leur constitution. Le problème consiste è trouver un 
compromis entre les besoins de la société et ceux des indi
vidus associés: ce compromis une fois trouvé, il n ’y a pas 
lieu d ’en changer selon que l ’on a affaire à une société ou a 
une autre. Le législateur se montrerait bien peu confiant en 
sa propre sagesse s’il n ’estimait pas en avoir trouvé la for
mule la plus équitable: l ’équité ne varie pas avec l ’âge des 
sociétés. ,

Aussi est-il naturel que, lorsqu’il légifère en ce domaine, 
pour des associés qui, confiants en sa sagesse, n ’ont rien 
réglé en leurs statuts, le législateur édicté la rétroactivité des 
dispositions nouvelles par lui adoptées. Ainsi a fait le légis
lateur belge lorsqu’il a, le 23 mai 1013, coordonné les dis-



positions de ses diverses lois sur les sociétés (article 102 de 
la loi); ainsi a voulu faire également le Parlem ent français 
en 1013.

Il le désirait alors d ’autant plus q u ’il s ’agissait à ce m o 
ment, par la loi nouvelle, de m ettre fin à toutes les incerti
tudes qui, depuis quarante ans, n ’avaient pu se dissiper, de 
substituer la netteté, la précision et l ’équité à l ’arbitraire  
dont chacun accusait la jurisprudence. L ’intention certaine 
du législateur consacrait donc la rétroactivité de la loi q u ’il 
votait. « Pour couper court à toute interprétation qui pour
ra it aller à l ’encontre de la volonté du législateur, disait le 
rapporteur de la loi à la Chambre, nous inscrivons la rétro 
activité dans le projet. » Le rapporteur de la loi au Sénat 
faisait une déclaration analogue.

L ’article 4 de la loi du 22 novembre 1913 vint, en effet, 
préciser la portée qu ’il convenait d ’assigner ?» la rétroacti
vité des prescriptions nouvelles. Il est m alheureusem ent ré 
digé en term es sibyllins, qui sont demeurés m ystérieux pour 
ses interprètes. Ces interprètes se sont, en doctrine, partagés 
entre quatre opinions. Selon les uns. l ’alinéa 4 du nouvel 
article 31 est seul rétroaetif : ainsi pensent Lyon-Caen (Tir- 
vve critique., 1913, bSOL Houpin (t. IL n° 399'). Posvieux 
(Commentaire de la loi du 22 novembre  1913, n° 13), Tballer 
(Traité, n° 094 ter). Pic ft. ITT. n° 1302). D’autres auteurs 
ajoutent à la rétroactivité de cet alinéa celle de l ’alinéa 2 
(Arthuys, n° 093) et aussi de l ’alinéa 1flr fW ahh Cornmev- 
taire de la loi de 1913. n° 82, et note au S.. 1917. 2. 70; - 
Rousseau, Caz. soc.. 1914. 73). D’autres enfin adm ettent, 
conformément h la pensée du législateur, que l ’article 31 
nouveau est tout entier rétroactif (Copper-Royer. t. IL 
n° 300; — Valéry, Bev. soc., 1920. 1 ; — Rarrault, Ber. jvr  
soc., 1920. 140; — Rouvier-Rargillon. Commentaire de la loi 
de. 1913, n° 100). La jurisprudence a évité de se prononcer 
d ’une manière doctrinale sur l ’interprétation q u ’il conve
nait de donner à l ’article 4 de la loi; mais chaque fois q u ’elle 
a eu à se prononcer, elle a affirmé q u ’il y avait lieu d ’appli 
quer, en l ’espèce, les dispositions de la loi du 22 novembre



1913 (Trib. comm. Caen, 20 avril 1917, J. S., 1918. 149; 
Gaz. soc., 1917.176; —  Paris, 5 juin 1919, Gaz. Pal.,  12 juill. 
1919; —  Douai, 15 févr. 1922, J. S ., 1924. 23; Rev. soc., 
1923. 155). La Cour de Paris a même été, dans son ardeur, 
jusqu’à appliquer les dispositions nouvelles de la loi à la 
décision d ’une assemblée générale tenue antérieurement à 
la promulgation de la loi (15 janv. ou 11 févr. 1914, J. S., 
1914. 145; S., 1917. 2. 73, note W ahl).

Heureusement l'intérêt pratique de la question est res
treint par le fait qu’une clause des statuts permettait 
couramment, dès avant 1913, à la majorité de faire subir au 
pacte social toutes les modifications qu’elle jugerait utiles, 
et même de porter atteinte aux bases essentielles de la so
ciété. Le problème doit cependant être résolu en droit.

98. —  La loi de 1913 mérite de s ’appliquer à toutes les 
sociétés, même à celles constituées antérieurement à sa pro
mulgation. Cette solution s ’impose en dehors de toute inter
prétation d ’un texte de loi énigmatique, encore que l ’inten
tion du législateur vaille peut-être d ’être prise en considé
ration. La loi de 1913, avant tout, se présente comme 
l ’aboutissant d ’une longue période d ’incertitude. L ’on ne 
savait pas, d ’une manière certaine, avant cette loi, ce qui 
était base essentielle de la société, ce qui était droit propre 
de l ’actionnaire; le législateur du 22 novembre 1913 a en
tendu mettre fin à toute controverse en donnant sur ce 
point les précisions nécessaires. Sans doute n ’a-t-il pas con
sacré d ’une façon très exacte les solutions qui lui étaient 
proposées; il n ’en reste pas moins que la loi constitue le 
terme d ’une lente évolution doctrinale et jurisprudentielle 
et que ses prescriptions rigides doivent être préférées aux 
principes incertains qu ’elle a voulu exclure.

La loi de 1913 s ’applique à toutes les sociétés anonym es 
parce que, plus qu’elle n ’a voulu innover et modifier les 
pouvoirs de la majorité en cas de silence des statuts, elle a 
voulu préciser ces pouvoirs en fixant ce qui, dans une socié
té, est base essentielle, ce qui, pour l ’actionnaire, est droit 
propre, et en s ’inspirant pour ce faire de la tendance que



marquait nettement la jurisprudence à restreindre la notion 
de bases essentielles. Le même motif, qui fait admettre la 
rétroactivité de la loi, mène à en étendre les dispositions 
aux sociétés en commandite par actions, qu’elle ne men
tionne pas, et à propos desquelles la pensée du législateur 
ne s ’est pas manifestée d ’une manière bien précise.

SECTION PREMIERE

La loi du 22 novembre 1913.
Etude doctrinale et jurisprudentielle de ses dispositions.

99. — L ’article 31 nouveau de la loi de 1867, tel qu’il a 
été modifié par la loi de 1913, exige qu’un certain quorum 
soit réuni et une majorité renforcée atteinte dans l ’assem
blée générale extraordinaire appelée à modifier les statuts 
sociaux. La majorité nécessaire est toujours des deux tiers 
des voix. Le quorum nécessaire est des trois quarts des 
actionnaires dans la première assemblée; s ’il n ’est pas 
atteint, une seconde, puis une troisième assemblée peuvent 
valablement délibérer, à la condition qu’elles réunissent un 
nombre d ’actionnaires représentant la moitié, puis le tiers 
du capital social. Tel est le principe général. Moyennant 
que ces exigences de quorum et de majorité soient satisfai
tes, toute modification est permise au pacte social.

Mais elles doivent être satisfaites. La théorie de la fraude 
à la loi, qui ne constitue qu’un aspect de la théorie plus 
vaste de l ’abus des droits, interdit de tourner la loi et d ’es
quiver ses prescriptions protectrices des minorités. La sim
ple majorité n ’atteignant pas les deux tiers des voix expri
mées ne peut modifier les statuts ni directement, ni indirec
tement, en octroyant par exemple quitus de leur gestion à 
des administrateurs qui se sont rendus coupables d ’une vio
lation des statuts (Cf. Req., 3 avril 1912, Loze c. Bugeaud 
d’Isly et autres, J. S., 1913. 82; D. P., 1912. 1. 821, note 
Chéron).



100. — Si la modification des statu ts proposée à l ’assem 
blée extraordinaire affecte la forme ou l ’objet de la société, 
la loi (art. 31, al. 3) n ’adm et ni seconde ni troisième assem 
blée à quorum restreint. Ici encore, il n ’est pas permis de 
réaliser indirectem ent ce que la loi interdit d ’une manière 
directe. La jurisprudence a, antérieurem ent il est vrai à 
1913, décidé q u ’il n ’y avait pas attein te à l ’objet social dans 
le fait d ’une délibération qui substituait à l ’exploitation 
directe du fonds social son exploitation indirecte par l ’af
fermage de ce fonds; cette solution nous paraît critiquable, 
ainsi q u ’à de nom breux auteurs.

En revanche, la Cour de Douai a fait application de l ’idée 
de fraude à la loi dans un arrêt du 15 février 1922 (J.S., 
1924 . 23, note Cordonnier, Rev. soc., 1923. 155) : « L ’as
semblée générale extraordinaire des actionnaires d ’une so
ciété anonyme qui décide la réalisation de tout l ’actif social 
met la société, qui doit nécessairement se liquider, dans 
l ’impossibilité de rem plir son objet. La délibération ainsi 
prise n ’est donc valable que si le quorum  des trois quarts, 
imposé par la loi du 22 novembre 1913, pour les modifica
tions touchant à l ’objet, a été réuni. » Cet arrê t est cri
tiquable, car la délibération en cause équivalait bien plu
tôt à une délibération dissolvant par anticipation la société 
q u ’à une délibération modifiant l ’objet social; elle pouvait, 
dès lors, être prise dans une troisième assemblée réunissant 
seulem ent le tiers des actionnaires.

Quoi qu ’il en soit de toutes controverses possibles lors
q u ’il s ’agira de fixer la véritable nature des délibérations 
prises, il importe de retenir que la jurisprudence admet 
avec franchise la théorie de la fraude à la loi, et q u ’elle 
n ’adm et pas la m ajorité à se retrancher derrière leur in ti
tulé pour prendre avec plus de facilité que la loi ne le per
met certaines délibérations.

101. — M oyennant certaines exigences, plus ou moins 
strictes, de quorum et de m ajorité, l ’assemblée générale 
extraordinaire peut modifier les statu ts sociaux dans toutes 
leurs dispositions. Deux sortes de délibérations sont pour-



tant interdites à la majorité (art. 31, 1er al.) : elle ne peut 
changer la nationalité de la société ni augmenter les enga
gements des actionnaires; l ’opposition d ’un seul action
naire suffit pour faire échec à des délibérations relatives à 
l ’une ou l ’autre de ces modifications.

L ’interdiction de changer la nationalité de la société s ’ex
plique par le souci de conserver à la minorité la protection 
de la loi française. L ’intention des associés, au moment où 
la société se constitue, de participer à une société française 
apparaît au législateur fondamentale et digne d ’être respec
tée. Il a formulé à cet égard une prescription très nette qui 
ne prête guère à controverse : l ’assemblée générale ne peut 
changer la nationalité de la société.

Ne pouvant le faire directement, elle ne peut non plus y 
parvenir d ’une manière indirecte. Aussi les tribunaux consi
déreront-ils comme illicite la délibération d ’assemblée extra
ordinaire transportant à l ’étranger le siège de la société, car, 
selon la jurisprudence dominante, la nationalité d ’une so
ciété est fixée par le lieu où est établi le siège de cette 
société.

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine, du 
20 janvier 1923, a également fait, en cette matière, appli
cation des principes de la théorie de la fraude à la loi 
(Neuschwander c. de Marenches et Garanty Trust C° oj 
New-Yorh, J. S., 1926. 562; Rev. soc., 1927. 315; Gaz. soc., 
1923. 182; Heu. jur. comm. Seine, 1923. 2. 180). Dans cette 
espèce, l ’assemblée générale des actionnaires d ’une société 
avait voté la dissolution de cette société; et elle avait décidé 
que la liquidation s ’opérerait au moyen de l ’attribution aux 
actionnaires d ’actions d ’une société américaine, ces actions 
représentant la majeure partie de l ’actif de la société dis
soute. Le Tribunal de commerce de la Seine vit, dans la 
liquidation ainsi opérée, un moyen employé pour dhanger 
indirectement la nationalité de la société, et il prononça que 
cette liquidation ne pouvait, en conséquence, être imposée 
aux actionnaires sans leur consentement unanime. Sans 
doute le choix avait-il bien été laissé aux actionnaires, pour 
les acquitter de leurs droits, entre les actions américaines



et une somme en espèces provenant de la réalisation éven
tuelle des actions leur revenant; mais, dans l ’espèce, la diffi
culté de vendre les titres de la société étrangère et le mon
tant problématique du prix de vente rendaient illusoire, dé
clara le Tribunal, la faculté d ’option offerte aux membres 
de la société en liquidation, ceux-ci étant nécessairement 
enclins à accepter l ’échange de leurs actions contre des 
actions de la société américaine : « En l ’espèce actuelle, on 
constate une série de manœuvres, fort adroitement conçues 
d ’ailleurs, tendant non plus au but principal d ’une liqui
dation, mais bien plutôt au désir de transgresser les prin
cipes légaux et d ’imposer à la minorité des actionnaires 
l ’obligation de se trouver englobée malgré elle dans une 
société désormais devenue de nationalité étrangère. »

102. — Si l ’interdiction de changer la nationalité des 
sociétés n ’a, ni en doctrine, ni en jurisprudence, donné lieu 
à de graves difficultés, la seconde prohibition édictée par 
l ’article 31 nouveau de la loi de 1867, celle d ’augmenter les 
engagement des actionnaires, a suscité, au contraire, les 
plus vives controverses; une interprétation unanime ne s ’en 
est pas imposée aux auteurs, et certaines décisions judi
ciaires surtout ont paru, à l ’aide de l ’expression employée 
par la loi, vouloir ressusciter ou maintenir dans notre droit 
la théorie tout entière des droits propres de l ’actionnaire, 
avec toutes ses incertitudes.

L’assemblée générale ne peut augmenter les engagements 
des actionnaires. L’expression paraît fort claire : c’est le 
principe de limitation de la responsabilité que la loi a visé, 
et ceci est fort naturel; ce principe, en effet, figurait avant 
1913, d ’une manière constante, parmi les bases essentielles 
admises par nos tribunaux, et il paraissait la plus essentielle 
de ces bases. Il figurait aussi dans toutes les listes de droits 
propres, cependant si diverses, que les auteurs proposaient 
à la fantaisie des tribunaux si ceux-ci voulaient un jour 
devenir infidèles au système des bases essentielles. L’ac
tionnaire, lorsqu’il souscrit, s ’engage à verser à la société 
une somme déterminée; cette somme convenue ne saurait



être augmentée contre son gré; aucune délibération de l ’as
semblée générale extraordinaire ne peut l ’obliger à verser 
davantage : voilà ce que signifie d ’une manière certaine l ’in
terdiction d ’augmenter les engagements des actionnaires; 
c’est aussi tout ce que signifie, semble-t-il, cette prohibition. 
Ainsi, en Allemagne, le Gode de commerce exige-t-il l ’adhé
sion de l ’unanimité des actionnaires pour qu’il puisse leur 
être imposé des prestations nouvelles. De même encore, 
l ’article 3 interdit d ’augmenter le montant de leur part 
sociale contre le gré des associés, dans la loi du 7 mars 1925 
sur les sociétés à responsabilité limitée.

Il y a ainsi augmentation des engagements des action
naires dans la délibération de l ’assemblée générale d ’une 
société coopérative agricole, lorsque celle-ci prétend imposer 
à ses membres l ’obligation de livrer la totalité de leur pro
duction à la société, alors que des statuts ne résultait pour 
eux aucune obligation de livrer annuellement une quantité 
plus ou moins considérable de cette production (Douai, 
19 janv. 1926, Distillerie coopérative agricole de Verton c. 
Dachicourt-Ducrocq,, J. S., 1927. 275, note P. G., Juris
prudence de la Cour de Douai, 1926. 176). De même l ’as
semblée générale d ’une société coopérative de consomma
tion à capital variable augmente les engagements des action
naires de cette société lorsqu’elle prétend les obliger à s ’ap
provisionner exclusivement dans les magasins de la société 
et à consommer la totalité des produits qui leur seront im
partis par le conseil d ’administration au prorata du nombre 
de leurs actions, tandis que les statuts se bornaient à leur 
conférer une faculté dont ils avaient toute liberté d ’user ou 
de se priver (Bordeaux, 5 avril 1927, infirmant Trib. comm. 
Bordeaux, 4 nov. 1925, Piiquet c. Baronnet-Frugès, Rev. 
jur. comm. Seine, 1927. 2. l'Èl; Journal des arrêts de la Cour 
d ’appel de Bordeaux, 1927, 87).

Cette interprétation semblait à l ’origine devoir prévaloir 
en doctrine, tan t elle apparaissait naturelle et raisonnable. 
C’est ainsi que W ahl s ’exprimait dans son commentaire de 
la loi du 22 novembre 1913 : « L ’assemblée générale ne 
peut imposer aux actionnaires une élévation du chiffre de
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leurs actions, laquelle entraînerait, au moins éventuelle
m ent, un versem ent nouveau; ainsi dédoubler les actions 
libérées, en les divisant en une double série d ’actions, les 
unes libérées, les autres non libérées; par exemple, décider 
que chaque action de 500 francs sera divisée en deux titres, 
l ’un de 500 francs libéré, l ’autre de 500 francs libéré du 
quart, ou dire que les actions de 250 francs entièrem ent 
libérées deviendront des actions de 500 francs libérées de 
m oitié; dans tous les cas, les engagements des actionnaires 
(qui sont tenus de versements nouveaux) sont augmentés. »

103. — Telle paraissait bien la signification de la prohi
bition légale : l ’assemblée ne peut augm enter dans leur 
m ontant les versements dont sont tenus les actionnaires. 
Pourtant, dès la prom ulgation de la loi, des doutes et des 
incertitudes se m anifestèrent sur l ’interprétation q u ’il con
venait d ’en donner; la m ajorité des auteurs en adopta une 
in terprétation extensive. Déjà, les prem iers comm entateurs 
de la loi lisaient « aggravation » où la loi disait « augm en
tation »; ce que la loi avait visé n ’était plus seulement, selon 
eux, le principe de lim itation de la responsabilité, c ’était 
davantage : l ’intangibilité au profit de chaque actionnaire 
de toutes les règles statu taires sur les versements. A l ’aug
m entation des versem ents exigibles, ces auteurs assim ilaient 
une aggravation quelconque des conditions des versements 
(anticipation des époques de paiem ent prévues lors de la 
souscription pour les appels de fonds, élévation du taux des 
intérêts de re ta rd  si l ’actionnaire ne s ’acquitte pas à la date 
prescrite, interdiction nouvelle de se libérer par voie de 
compensation, etc.). « Toute mesure par laquelle la dette de 
l ’actionnaire vis-à-vis de la société, sans être augmentée 
dans son m ontant, est aggravée rentre également dans les 
augm entations d ’engagements. » (W ahl, J. S., 1914.) Telle 
était encore l ’opinion de Houpin et Bosvieux, Traité des 
sociétés, t. II, n° 992.

Seul, dans la doctrine, Bourcart critiquait formellement 
cette interprétation de la prohibition légale : les mots « aug
m entation des engagements des actionnaires » ne doivent



pas comprendre les aggravations de charges (.dnn. droil 
comm., 1914. 258). En ce sens, il faisait, avec raison, valoir 
que la loi de 1913 avait voulu d ’une façon nette élargir les 
pouvoirs de la majorité; or, antérieurement à cette loi, un 
jugement du Tribunal de commerce de la Seine (8 févr. 1904, 
J. S., 1904. 433) avait autorisé une assemblée générale, du 
moment que le principe d ’égalité entre actionnaires n ’était 
pas atteint, à modifier la condition et la date des versements 
restant à faire sur les actions, telles qu’elles avaient été 
fixées par les statuts : « La dette contractée par les action
naires reste la même », avait affirmé le tribunal.

Bourcart paraît avoir raison : « augmentation des enga
gements » ne signifie pas « aggravation des charges ». A 
cette extension, le péril était grand. Une fois admise cette 
interprétation extensive de la prohibition légale, il n ’exis
tait pas de raison pour qu’on s ’arrêtât dans la pente sur 
laquelle on était engagé; une interprétation largement exten
sive se recommandait.

Or, dans la réalité, le principe même d ’une interprétation 
large était condamnable; le pouvoir de la majorité est le 
principe, comme le montre très nettement la lecture de 
l ’article 31 nouveau de la loi sur les sociétés. Les limitations 
au pouvoir de la majorité sont des dérogations à ce principe; 
elles constituent l ’exception qui, conformément au droit 
commun, appelle une interprétation fort stricte. Faute 
d ’avoir, dès le début, respecté cette règle, on s ’est exposé à 
connaître diverses exagérations.

104. — Seul, parmi les commentateurs de la loi de 1913, 
Bouvier-Bangillon écrivait, au lendemain de cette loi, que, 
pour lui, sous sa forme restreinte « ni augmenter les enga
gements des actionnaires », la loi nouvelle adoptait simple
ment la théorie des droits propres de l ’actionnaire, droits 
intangibles pour l ’assemblée générale (Les lois nouvelles, 
1914, n° 45). Certains auteurs, par la manière dont ils ont 
interprété la loi, semblent l ’avoir approuvée depuis; ils oni 
voulu faire entrer dans la formule de la loi nouvelle toutes 
les incertitudes, dont la théorie des droits propres n ’avait 
ywis encore su, en 1913, s’affranchir.



Tout le monde, en effet, n ’a pas limité le champ de 
l ’augm entation d ’engagements des actionnaires aux hypo
thèses où la situation pécuniaire des actionnaires se trouve 
d ’une m anière générale empirée.

Certains ont prétendu interdire à l ’assemblée générale 
extraordinaire de proroger la durée de la société, en 
voyant dans cette prorogation, non sans une apparence de 
raison, une augm entation dans le temps des engagements 
des actionnaires (Cf. Claudon, Les abus dans l ’administra
tion des sociétés par actions, thèse Paris, 1926, p. 34). La 
m ajorité des commercialistes a  repoussé justem ent cette 
opinion, qui paraît d ’au tan t plus critiquable que les arrêts 
de nos juridictions concédaient avant 1913, bien souvent, 
cette faculté à la majorité.

Différents auteurs ont vu une augm entation illicite des 
engagements des actionnaires dans la constitution de réser
ves, non prévue aux statuts, ou dans l ’autorisation donnée 
à la m ajorité de constituer de semblables réserves. L’in té
gralité des bénéfices réalisés par l ’exploitation sociale de
vant être distribuée aux actionnaires, les risques de ceux- 
ci se trouvent augmentés si la société reçoit le pouvoir de 
garder en caisse des sommes qui, d ’après les statuts ori
ginaires, doivent être aussitôt réparties entre eux.

D’autres auteurs ne considèrent pas q u ’augm ente les en
gagements des actionnaires la délibération de l ’assemblée 
extraordinaire perm ettant la constitution de réserves à  la 
m ajorité; mais ils attribuen t un caractère illicite à  l ’aug
m entation du capital social lorsqu’elle s ’opère par voie de 
transform ation des réserves en actions (Bourcart, Ann. 
droit comm., 1914. 258; — Houpin et Bosvieux, 1 .11, n08 7 1 5 
et 992; — Lacour et Bouteron, n° 587; —  Decugis, p. 143). 
Après Thaller (Ann. droit comm., 1907, p. 179 et s.) et 
W ahl (J. S., 1914. 79), Pic (Rev. soc., 1923. 271) a com
battu  cette opinion : « On ne voit pas, dit-il, comment un 
actionnaire dont le droit indivis sur les réserves est tran s
formé en un certain nombre d ’actions libérées, proportion
nel au nombre des actions anciennes, dont il est porteur, 
pourrait être considéré comme grevé, de ce chef, d ’engage-



m ents nouveaux. Son d ro it change de na tu re , m ais il n ’est 
grevé d ’aucune charge et n ’im plique pour lui aucun enga
gem ent dans l ’avenir. »

C ependant, le m êm e au teu r ne c ra in t pas, p ar ailleurs 
(Répertoire généra] Dalloz, V° Société, n° 3867), de se ra n 
ger lui aussi à une in te rp ré ta tio n  extensive de la p ro h ib i
tion légale; augm ente, selon lui, les engagem ents des ac
tionnaires la délibération  prise par une assem blée générale 
ex trao rd in a ire  qui décide de rédu ire  le capital social, et 
stipule que la réduction  sera réalisée par voie de suppres
sion d ’un certain  nom bre de titres . Chaque ac tionnaire  
possesseur d ’un nom bre im pair d ’actions devra, en consé
quence de cette décision, si deux  titre s  doivent être échan
gés contre un seul, vendre une de ses actions e t cesser dans 
cette m esure d ’être  ac tionnaire  ou bien en acheter une n o u 
velle pour p arfa ire  le nom bre d ’actions nécessaire à la ré a 
lisation de l ’échange : p a r là, déclare Pic, ses engagem ents 
sont augm entés. En ce sens se p rononcen t égalem ent Bos- 
vieux (Commentaire de la loi de 1913, p. 23 et s .; —  Lacour 
et B outeron, n° 619). T haller et Percerou (n° 696) voient 
à cette  opération  de très grosses difficultés, sans préciser 
davan tage. La valid ité de cette opération  doit cependan t 
ê tre  adm ise, com m e la ju risprudence dès av an t 1913 l ’ac
cep ta it (Cf. Civ., 30 mai 1892, D. P ., 1893. 1. 103, note 
T haller; 8 ., 1892. 1. 361, note Lyon-Caen), en dépit, du 
reste , des critiques de nom breux  au teu rs ; W ah l fait, au  
surp lus, rem arq u er que si, dans cette hypothèse, les enga
gem ents des ac tionnaires sont augm entés, ils ne le sont 
que vis-à-vis seulem ent des vendeurs de titres , p ar le fait 
que l ’opération en question nécessite pour certains ac tio n 
naires, s ’ils veulen t re s te r dans la société, des achats  de 
lilres nouveaux; or, la loi de 1913 n ’a visé, pour les p ro h i
ber, que des délibérations augm entan t les engagem ents des 
ac tionnaires envers la société.

Il ne faut pas davantage a ttr ib u e r un carac tère  illicite au x  
délibérations qui im posent la mise au p o rteu r des titre s  
d ’une société (les engagem ents envers le fisc sont, selon 
certa ins, augm entés) ou im posant aux  titre s  le caractère



nominatif. L ’assemblée générale extraordinaire peut de 
même modifier les règles d ’accès et de vote aux assemblées 
sociales, restreindre la cessibilité des actions ou même la 
supprim er. Les solutions opposées ont toutes trouvé dans 
la doctrine un auteur ou plusieurs pour les défendre.

Tous ces élargissements de la notion d ’augm entation des 
engagements des actionnaires s ’exposent aux mêmes cri
tiques. Une interprétation étroite de la prohibition légale 
s ’impose, en raison du caractère d ’exception que présente 
cette prohibition, vis-à-vis de la règle qui est la capacité 
de l ’assemblée et la prépondérance de la majorité. D’au
tre  part, toutes les délibérations que nous avons vues dis
cutées n ’augm entent pas dans la réalité les engagements 
des actionnaires, mais bien plutôt restreignent les droits 
de ceux-ci. Or, comme il a été dit dans les travaux prépara
toires eux-mêmes de la loi du 22 novembre 1913 « ce n ’est 
pas augm enter les engagements des actionnaires que de 
dim inuer leurs droits » (J. o//., doc. parlem ., Chambre, 
1913, p. 1310, n° 3059). P ar là se trouve condamnée la 
thèse de Bouvier-Bangillon : l ’expression employée par la 
loi ne consacre pas un équivalent de la théorie tout entière 
des droits propres de Factionnaire.

105. — Toutes ces polémiques doctrinales se sont déchaî
nées et toutes ces controverses se sont développées à l ’oc
casion d ’une récente espèce de jurisprudence : l ’affaire des 
Rizeries françaises e. Godin. Les actionnaires de la Société 
des Rizeries françaises avaient, en vertu des statuts prim i
tifs de cette société, le droit de céder librem ent leurs ac
tions. Une résolution, votée le 27 septem bre 1920 par l ’as
semblée générale extraordinaire, restreignit singulièrem ent 
ce droit : aucun transfert désormais n ’aura lieu sans l ’ap 
probation du conseil d ’adm inistration de la société; celui-ci 
aura le pouvoir soit de s ’opposer purem ent et sim plem ent 
au transfert, soit de faire exercer un droit de préemption 
par qui lui semblera bon, m oyennant un prix  variable dont 
le maximum sera fixé chaque année par l ’assemhlée géné
rale des actionnaires, d ’après les résultats du dernier inven
taire connu.
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Le 12 novembre 1920, le sieur Godin inform a la Société 
des Rizeries françaises qu ’une offre d ’achat lui était faite 
de ses 100 actions au prix  de 1.600 francs par action. Le 
19 du même mois, la société lui fit connaître sa volonté 
de le soumettre aux dispositions votées par l ’assemblée gé
nérale du 27 septembre et se prévalut auprès de lui de son 
droit de lui imposer la préem ption au prix  de 850 francs 
par action. En présence des difficultés que cette réponse 
faisait naître, l ’offre d ’achat faite au sieur Godin fut re ti
rée. Godin saisit le Tribunal de commerce du Havre d ’une 
demande en nullité de la délibération votée le 27 septem
bre; il réclama, en outre, des dommages-intérêts pour la 
perte q u ’on lui faisait subir.

Le succès de sa demande n ’était pas douteux. Le Tribu
nal de commerce du Havre l ’accueillit favorablem ent (28 
oct. 1921, J. S., 1922. 600, note H. B.; Rev. soc., 1922. 311, 
note anonym e; Rec. jur. soc., 1922. 111); son jugem ent fut 
confirmé par la Cour d ’appel de Rouen (3 janv. 1923), J. S.,
1923. 348; Jurisprudence commerciale du Havre, 1925. 2. 
35; Ann. droit comm., 1924. 312; Gaz. Pal., 7 m ars 1923), 
contre l ’arrê t de laquelle un pourvoi fut rejeté (Req., 2 janv.
1924, J. S., 1925. 83, note Bosvieux; Rev. soc.; 1925. 72; 
Rec. jur. soc., 1926. 17; Gaz. soc., 1924. 144; D. P ., 1927. 
1. 161, note Escarra; S., 1924. 1. 225, note Esmein)

Pour justifier leurs décisions, ces différentes juridictions 
auraient pu se contenter de relever que le droit de préem p
tion accordé au conseil d ’adm inistration était, dans les 
conditions où celui-ci prétendait l ’exercer, détourné de sa 
destination et constituait nue atteinte h la loyauté qui se 
doit entre associés, en même tem ps qu ’un abus du droit 
nettem ent caractérisé. L ’assemblée générale pouvait, cer
tes, réglem enter les cessions de titres, mais elle ne pouvait 
agir que dans l ’in térêt social, et non, comme dans l ’espèce, 
en vue de réaliser un bénéfice illégitime au détrim ent d ’un 
membre de la société. Seul l ’arrê t de la Cour de Rouen 
crut devoir invoquer le principe de la théorie du détour
nem ent de pouvoir : « L ’assemblée générale a excédé m a
nifestement son droit, car, s ’il est loisible à une assemblée



générale de sauvegarder les intérêts sociaux, par des me
sures de garantie, au cas de vente d ’actions, ces mesures 
ne sauraient avoir pour effet de livrer le sort des titres ven
dus à l ’arbitraire du conseil (et de paralyser entièrement le 
droit de libre disposition du propriétaire). »

Cependant, le Tribunal de commerce du Havre d ’une 
part, la Chambre des requêtes de la Cour de cassation d ’au
tre part, crurent bon de s ’attacher, pour justifier leurs déci
sions, à d ’autres considérants.

C’est à la clause même votée par l ’assemblée générale que 
ces juridictions s ’attaquèrent et non à l ’usage illicite qu’en 
avait voulu faire le conseil d ’administration. Le Tribunal 
du Havre en premier lieu déclara nulle en tout état de cause 
la résolution votée par l ’assemblée générale, en tant que 
cette résolution accordait au conseil d’administration le 
droit de s ’opposer d ’une manière absolue >à une cession pro
posée (dans la seconde section de ce chapitre, nous aurons 
h examiner la valeur juridique de cet attendu, que l ’arrêt 
de Rouen n ’a ni repris ni réfuté). Outre le droit absolu de 
refuser le transfert, la résolution votée par l ’assemblée gé
nérale extraordinaire modifiant les statuts de la société ac
cordait au conseil d ’administration un droit de préemption 
moyennant un prix qui ne pouvait être supérieur à celui 
fixé chaque année par l ’assemblée générale. De cette se
conde partie de la résolution, le Tribunal du Havre ne 
prononça pas la nullité; il admit qu’en principe une telle 
clause insérée aux statuts pouvait être valable; mais il dé
clara que cette clause, insérée dans les statuts au cours de 
la vie sociale, constituait pour les actionnaires une augmen
tation de leurs engagements, prohibée par la loi du 22 no
vembre 1913.

C’est à ce dernier argument que la Chambre des requê
tes s ’attacha uniquement pour justifier le rejet par elle du 
pourvoi intenté contre l ’arrêt de Rouen. La Cour suprême 
au surplus ne distingue plus comme avait fait le Tribu
nal du Havre : supprimer la cessibilité des actions ou la 
restreindre, c ’est augmenter d ’une façon indue les engage
ments des actionnaires.



La grande majorité de ses annotateurs critiqua cet arrêt. 
La Cour suprême a dû raisonner de la sorte : l ’engagement 
des actionnaires, par la faculté de cession, était un engage
ment temporaire; lorsque cette faculté a été supprimée ou 
même simplement réglementée, il est devenu plus consi
dérable : il est devenu définitif; les associés ne peuvent plus 
librement s ’y soustraire. Le raisonnement est spécieux : la 
cessibilité, de toute évidence, n ’apparaît pas comme une 
limitation de l ’engagement, mais comme un droit. La res
treindre n ’est nullement augmenter les engagements des 
actionnaires, c ’est diminuer leurs droits; aussi bien dans 
l ’esprit que selon la lettre de la loi de 4913, cela est par
faitement licite.

Seule la théorie du détournement de pouvoir devait, 
avec l ’idée de bonne foi, permettre de faire droit à la re
quête de Godin et condamner le scandale dont il était la 
victime. La décision de la Chambre des requêtes est tout à 
fait insuffisante. Ne faire droit à la demande de Godin q u ’en 
alléguant une augmentation illicite de ses engagements, 
n ’est-ce pas implicitement reconnaître que les manœuvres 
par lui critiquées auraient dû être respectées et validées, si 
la clause attaquée avait été inscrite aux statuts primitifs 
de la société, ou si Godin avait lui-même donné son adhé
sion à la résolution votée le 27 septembre 4920. La Cour 
suprême n ’aurait certes pas approuvé, dans des circonstan
ces ainsi modifiées, le scandale et l ’abus dont Godin se plai
gnait. La clause, si elle est valable, ne légitime pas l'abus 
qu ’on en veut faire : tel est le principe que la Cour suprême 
aurait dû emprunter à la théorie du détournement de pou
voir.

406. — Malheureusement, l ’arrêt de la Chambre des re
quêtes du 2 janvier 1924 a fait jurisprudence. Le Tribunal 
civil de la Seine, 24 janvier 1925 (Cercle artistique et litté
raire c. Société immobilière de Saint-Amaud,  J. S., 1925. 
652; Rev. soc., 4925. 484; Rec. jur. soc., 4926. 17; Gaz. soc. 
1925. 419; Gaz. P a l ,  22 avril 1925, D. P., 1927 2. 106, 
note), a vu une augmentation des engagements des action-



naires dans une décision de l ’assemblée générale des ac
tionnaires supprim ant le droit de libre disposition des ac
tions d ’une société et adoptan t une clause semblable à  celle 
votée aux  Rizeries françaises, moins le droit pour le con
seil de s ’opposer au transfert  d ’une m anière absolue. Ce 
q u ’il y a d ’intéressant dans ce jugement, est q u ’il condam ne 
la clause elle-même, en dehors de tou t abus dont le de
m andeur se serait p la in t  dans son application.

Le Tribunal de commerce de la Seine, 4 m ars 1926 (Bon- 
temps c. Société la. Tôlerie industrielle, Gaz. soc., 1926. 
360), se range à, la même solution; il repousse néanm oins 
la dem ande à lui adressée contre une délibération res tre i
gnan t la cessibilité des actions, cette délibération ay an t  été 
prise à l ’unan im ité  et le dem andeur y ayan t  lui-même ap 
porté son adhésion. Ce jugem ent du T ribunal de commerce 
donne une solution exacte, mais dont les motifs s ’exposent 
aux  mêmes critiques que le jugem ent précité et l 'a r rê t  de 
la Cham bre des requêtes, ces motifs déc larant que la clause 
n ’a pas, « dans ce cas », le caractère d ’une augm enta tion  
illicite des engagem ents des actionnaires.

107. —  Il est à souhaiter que la Cour suprêm e abandonne  
cette in terprétation  que, dans son a r rê t  du 2 janvier 1924, 
elle a donnée de la prohibition édictée par  la loi; c ’est 
d éna tu rer  com plètem ent la loi du 22 novem bre 1913 que 
d ’entendre  par augm enta tion  des engagem ents toute d im inu
tion des droits des actionnaires, et c ’est nous ram ener  à 
toutes les incertitudes antér ieures  à la prom ulgation de la 
loi. C’est le principe de l im itation  de la responsabilité  que 
la loi du 22 novem bre 1913 a en tendu consacrer en in te r 
d isant à la m ajorité  d ’augm enter les engagem ents des ac
t ionnaires. La théorie  du dé tournem ent de pouvoir, que pré- 
rise l ’idée de bonne foi. suffit, complétée par  ce principe 
intangible, à protéger d ’une façon efficace les m inorités 
d ’actionnaires.

11 importe de nous dem ander à présent si d ’au tres textes 
de nos lois, ou si différents principes q u ’ad m ett ra i t  no tre  
droit, n ’imposent pas aux pouvoirs des majorités d ’au tres



lim itations indépendantes de ses bonnes ou de ses mauvaises 
intentions, indépendantes de la conformité ou de la non- 
conformité à l ’intérêt social des décisions adoptées par les 
majorités.

SECTION II

Les droits propres des associés en dehors de la loi 
du 22 novembre 1913.

108. —  Outre le droit de s ’opposer à un changement de la 
nationalité sociale, en plus du principe que sa responsabi
lité est pour chacun limitée à. un montant prévu par les 
statuts, existe-t-il pour l ’actionnaire, depuis la loi du 22 no
vembre 1913, d ’autres droits propres et intangibles dont il 
pourra imposer à la majorité le respect, sans que celle-ci 
puisse, en invoquant la nécessité de l ’intérêt social, se jus- 
lifier de les avoir violées?

Le silence de la loi sur les sociétés avait amené la doc
trine, antérieurement à 1913, à construire toute une théorie 
des droits propres de l ’actionnaire reposant sur les prin
cipes généraux du droit français. La loi du 22 novembre 1913 
consacra législativem ent, pour une part, cette théorie dont 
presque toutes les applications restaient discutées entre 
auteurs. 11 devenait, semble-t-il, par cette réforme, impos
sible de prétendre que la théorie des droits propres subsis
tait; le législateur lui ayant dans une certaine mesure 
accordé sa sanction, un argument n contrario difficilement 
réfutable devait faire rejeter tout ce qui excédait cette 
mesure, tout ce que la loi n ’avait pas adopté de cette théo
rie. Cette position s ’imposait d ’une façon d ’autant plus néces
saire que le législateur avait formellement marqué, tant au 
cours des travaux préparatoires que par la rédaction même 
de son texte, sa volonté de reconnaître à la majorité les 
pouvoirs les plus étendus à l ’effet de modifier, dans toutes 
leurs dispositions, les statuts de la société.

En fait, chacun avait, après 1913, abandonné la théorie 
des droits propres de l ’actionnaire; elle paraissait appartenir



au passé. Un double retour offensif s ’en est cependant pro
duit; spécialement au cours de ces dernières années, diffé
rents auteurs, devant l ’insuffisance manifeste de la loi de 
1913, sont revenus à cette théorie d ’une manière plus ou 
moins ouverte, plus ou moins large aussi. Le nom seul n ’en 
a pas été repris. D’une paît, certains ont feint de voir la 
théorie des droits propres consacrée par la loi de 1913 elle- 
même, lorsque cette loi interdit d ’augm enter les engage
m ents des actionnaires. D’autre part, on a soutenu que les 
principes anciens, antérieurs à la loi, subsistaient dans la 
mesure où la loi ne les avait pas expressément contredits.

H est inexact, avons-nous déjà montré, que la théorie des 
droits propres trouve un appui dans le texte même de la loi 
de 1913. En dehors de ce texte, elle n ’est pas moins péri
mée. « Sauf dispositions contraires des statuts, édicté l ’a rti
cle 31 nouveau de la loi sur les sociétés, l ’assemblée générale 
peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. » 
C’est affirmer clairem ent q u ’il n ’existe pour l ’actionnaire 
aucun droit intangible, en dehors d ’un texte légal ou con
ventionnel. formel à cet égard.

109. — Sur de semblables textes reposent les prohibitions 
de changer la nationalité de la société et d ’augm enter les 
engagements des actionnaires. Nous aurions pu déjà citer 
également les dispositions de nos lois, qui accordent dans 
une certaine mesure à tout actionnaire le droit de prendre 
part aux assemblées générales et de participer, par leur 
vote, à  la direction de l ’entreprise sociale. Soit individuelle
m ent (assemblées constitutives et assemblées générales 
extraordinaires), soit par l ’exercice de la faculté de groupe
ment (assemblées générales ordinaires), tout actionnaire pos
sède en effet à cet égard un droit intangible, en vertu de 
l ’article 27 de la loi du 24 juillet 1867, modifié par les lois 
du 1er août 1893 (art. 4) et du 22 novem bre 1913 (art. 3). Un 
récent arrêt de la Cour de Poitiers (réform ant Trib. comm. 
Poitiers, 10 janv. 1927) a perm is néanmoins de dissocier 
le droit de vote des autres droits attachés à l ’action; il a 
admis la validité d ’une clause statutaire stipulant que le



droit de vote serait attaché aux seules actions dont les 
cessionnaires auraient été agréés par le Conseil d ’admi- 
listration (Poitiers, 4 juill. 1927, Michel Hamhis et Bus- 
soc c. Gérard Hamhis et dame Kopf ,  S., 1927. 2. 137, note 
Rousseau; Hcc. jur. soc., 1928. 40; Rev. jur. comm. Seine, 
1er sept. 1928). Cette solution est critiquable, car le droit de 
vote apparaît, en vertu des textes précités, comme un a ttr i
but fondamenal de l ’action et comme un véritable droit pro
pre de l ’actionnaire, sinon quant à sa mesure, du moins 
quant à  son principe.

Sans doute doit-on considérer aussi comme d ’autres droits 
propres de l ’actionnaire, le droit q u ’il possède de recevoir, 
à certaines époques et dans certaines conditions, la commu
nication de certains documents sociaux (art. 35 de la loi du 
24 juillet 1867); le droit q u ’il possède de voir convoquer 
l ’assemblée générale en cas de perte des trois quarts du 
capital social (art. 37 loi 24 juillet 1867), et, d ’une façon 
plus générale, le droit au respect de la loi et de la charte 
de la société.

110. — De ces droits intangibles, q u ’il suffit de lire la 
loi pour connaître, un seul mérite de retenir spécialement 
l ’attention : c ’est le droit propre qu ’a l ’actionnaire à être 
convoqué en une assemblée spéciale des actionnaires de sa 
catégorie pour donner son agrém ent ou le refuser à cer
taines décisions votées par l ’assemblée générale des action
naires. C’est la loi du 9 juillet 1902 qui a établi dans le droit 
français ce droit propre de l ’actionnaire, l ’introduisant à 
l ’exemple de ce que l ’article 275 du Code de commerce pres
crivait en Allemagne. La loi de 1902 autorisait les sociétés, 
dans le silence de leurs statuts, à ém ettre des actions de prio
rité, et elle ajoutait : « Dans le cas où la décision de l ’assem 
blée générale com porterait une modification dans les droits 
respectifs des actions des différentes catégories, il faut, en 
dehors de l ’assemblée générale, convoquer une assemblée 
spéciale des actionnaires dont les droits ont été modifiés. » 
La loi du 16 novembre 1903 dut peu après intervenir pour 
préciser la portée rétroactive de cette disposition nouvelle, 
q u ’elle reproduisit en substituant à  l ’article défini l ’article



indéfini : « Dans le cas où une décision comporterait une 
modification dans les droits attachés à une catégorie d ’ac
tions, cette décision ne sera définitive qu’après avoir été 
ratifiée par une assemblée spéciale des actionnaires de la 
catégorie visée. » La portée de cette double réforme, de 1902 
et de 1903, donna aussitôt lieu en doctrine à de vives con
troverses.

Ce qui donnait à la discussion tout son intérêt était que la 
jurisprudence sur les bases essentielles n ’autorisait pas 
l ’assemblée générale à prendre des décisions qui atteignis
sent d ’une manière inégale les droits des différents action
naires. La question était, dans ces conditions, de savoir si 
la loi de 1902 et celle de 1903, en introduisant dans le droit 
français ce procédé germanique des assemblées spéciales, 
avaient entendu modifier cette jurisprudence; était-il désor
mais possible pour l ’assemblée générale de prendre des déci
sions contraires au principe d ’égalité entre actionnaires 
ainsi entendu, sauf à obtenir la ratification de ces décisions 
par une assemblée spéciale des actionnaires de la catégorie 
lésée ?

Rien dans les travaux préparatoires de la loi de 1902, 
soutenaient certains auteurs, rien non plus dans son texte  
n ’en autorise une semblable interprétation extensive. C’est 
à la seule hypothèse d ’une ém ission d ’actions de priorité 
que se réfère cette loi (Cf. ainsi Trib. comm. Chambéry, 
19 août 1927, précité). Le législateur, en 1903, n ’a voulu 
que préciser la rétroactivité de la réforme de 1902; il n ’a pas 
entendu innover à ce moment. Le principe d ’égalité entre 
actionnaires subsiste. La ratification envisagée par les lois 
de 1902 et de 1903 suppose une décision valable, prise en 
conformité des pouvoirs dévolus à l ’assemblée générale; le 
législateur n'a pas étendu ces pouvoirs. Telle était notam 
ment l ’opinion de W ahl.

La majorité des auteurs suivaient le rapporteur de la loi, 
Cruppi; il est désormais possible à l ’assemblée générale, 
affirmaient-ils, de prendre des décisions sans se soucier de 
savoir si les actionnaires en ressentiront différemment les 
effets. L ’approbation d ’une assemblée spéciale des action-



naires de la catégorie lésée suflit à purger le vice dont 
pareilles décisions seraient affectées. L ’article indéfini subs
titué par la loi de 1903 à l ’article défini employé en 1902 
justifie cette interprétation extensive de la loi. L ’assemblée 
spéciale a un rôle d ’habilitation, elle n ’a pas un simple rôle 
de ratification.

Dans cette doctrine extensive se manifestaient diverses 
tendances. Percerou concevait la plus large interprétation; 
il allait jusqu’à prévoir, au cas où une réduction de capital 
devrait s ’opérer par échange de deux actions contre une, 
une assemblée spéciale des actionnaires possesseurs d ’un 
nombre impair d ’actions, ceux-ci étant seuls placés dans 
l ’alternative d ’acheter ou de vendre un titre pour pouvoir 
satisfaire aux conditions de l'échange (Percerou, Du pou
voir de l ’assemblée générale extraordinaire dans les sociétés 
par actions, à l ’effet de modifier les statuts, envisagé spécia
lement au point de vue de la loi du 16 novembre  1903 sur 
les actions de priorité, J. S ., 1907, p. 104). De même, Houpin 
réclamait une assemblée spéciale des actionnaires autres 
que les administrateurs lorsque l'assem blée générale avait 
décidé d ’augmenter la rémunération de ceux-ci (note sous 
Paris, 16 févr. 1911, J. S ., 1911. 274).

Bourcart allait moins loin; selon lui, la convocation d ’une 
assemblée spéciale ne s ’imposait pas dès qu'une décision de 
l ’assemblée générale affectait d'une manière défavorable cer
tains seulement des actionnaires; il fallait, en outre, que ces 
actionnaires constituassent une catégorie véritable, pourvue 
de droits différents de ceux des autres actionnaires (Bour
cart, Les modifications aux statuts et la loi du 22 novembre  
1913, Ann. droit, comm.,  1914, p. 337 et s.).

La jurisprudence, sans se montrer bien affirmative, se 
déclarait favorable à l ’interprétation restrictive de la loi; elle 
se refusait généralement à étendre l ’application du procédé 
des assemblées spéciales et n'admettait pas que les pouvoirs 
de l ’assemblée extraordinaire eussent été accrus par les lois 
de 1902 et de 1903 en dehors du cas formellement visé par 
ces lois d ’ém ission d ’actions de priorité (Lyon, 20 mai 1911, 
D. P., 1912. 2. 361, note critique Pic; Beq., 22 janv. 1912,



J. S ., 1912. 272, note H oupin; S ., 1913. 1. 209, note W ahl; 
1). P ., 1912. I. 145, note Thaller).

La loi du 22 novem bre 1913 se borna h ajouter aux d ispo
sition s votées en 1903 un alinéa nouveau, pour étendre aux  
assem blées spéciales les ex igen ces de quorum  q u ’elle  form u
lait pour les assem blées générales extraordinaires. Un a li
néa 5 du nouvel article 31 devait expressém ent généraliser  
le procédé des assem blées spéciales et exiger q u ’on y recou
rût chaque fois q u ’une délibération affecterait d ’une m anière  
différente les droits des d iverses catégories d ’actionnaires; 
cet a linéa 5 ne fut pas voté; il d isparut avant d ’être m is en 
discussion  au Parlem ent, le doyen Lyon-Caen ayant a llégué, 
outre son inutilité , q u ’il éta it d ’un procédé v icieu x  d ’intro
duire dans une loi spéciale une d isposition  ex istan t déjà dans 
un Code (Bull, de la Soc.  d ’ét.  législ . ,  t. XI, 1912, p. 279).

Toutefois, la situation n ’est plus la m êm e depuis la loi de 
1913. Le procédé des assem blées spéciales avant 1913 était 
considéré par les partisans d ’une interprétation exten sive  de 
la loi de 1903 com m e un m oyen d ’étendre les pouvoirs de 
l ’assem blée générale extraordinaire des actionnaires. Il ne  
présente plus aujourd’hui le m êm e caractère, et il ne cor
respond pas à la m êm e u tilité . Bien au contraire, il repré
sente depuis la loi de 1913, d ’une façon certaine, une res
triction des pouvoirs de l ’assem blée générale. L ’om nipo
tence de l ’assem blée générale statuant à la m ajorité est la  
règle; sous les cond itions de quorum  et de m ajorité q u ’ex ige  
l ’article 31 nouveau de la loi de 1807, l ’assem blée peut pren
dre toute espèce de décisions, m odifier les statuts dans toutes  
leurs d ispositions : le principe d ’égalité des actionnaires  
n ’ex iste  plus; il ne subsiste que dans la m esure où la  loi 
requiert la convocation  d ’assem blées spéciales.

Quelle est cette  m esure? L ’interprétation de Bourcart 
est celle qui correspond le m ieux à la form ule em ployée par 
la lo i. Il en est spécialem ent a insi depuis que la loi du 22 n o
vem bre 1913, en renversant la situation , a fait disparaître  
l ’objection qui provenait du m ot « ratification » em ployé par 
la loi du 1() novem bre 1903 pour désigner le rôle de la déci
sion prise par l ’assem blée spéciale : cette  fonction est bien,



en effet, depuis 1913, une ratification. Il convient d ’adopter 
cette interprétation, encore que le recours à une assemblée 
spéciale constitue une formalité plus souvent inutile q u ’avan
tageuse. La nécessité de convoquer une assemblée spéciale 
serait même regrettable si elle devait conduire à faire écar
ter les principes du détournem ent de pouvoir; mais ceux-ci 
subsistent sans changem ent, et la protection nouvelle que 
l ’assemblée spéciale prétend offrir à la m inorité ne la prive 
pas de la protection efficace que lui assurent la théorie du 
détournem ent de pouvoir et celle de la bonne foi. L ’assem
blée générale ne peut statuer que dans un intérêt social, et 
la ratification de cette délibération ne doit être accordée par 
l ’assemblée spéciale que si elle est conforme à l ’in térêt des 
actionnaires que groupe cette assemblée. La convocation 
d ’une assemblée spéciale n ’est pas une autorisation octroyée 
à la m ajorité d ’agir frauduleusement, contrairem ent à la 
bonne foi que chacun a promis d ’observer.

11 faut, en bref, pour que soit nécessaire la convocation 
d ’une assemblée spéciale, que deux conditions se trouvent 
réunies; il est, d ’une part, nécessaire que l ’on soit en pré
sence d ’une décision d ’assemblée générale portan t une 
atteinte directe aux droits d ’une catégorie d ’actionnaires; il 
importe, d ’autre part, que les actionnaires dont les droits 
sont a tte in ts constituent véritablem ent une catégorie dis
tincte d ’actionnaires. Ne réalise pas, par exemple, cette con
dition l ’ensemble des actionnaires possesseurs d ’actions en 
nombre impair, ni l ’ensemble des actionnaires non adm inis
trateurs, ni l ’ensemble de ceux que l ’on dénomme d ’une 
manière assez vague « les petits actionnaires ». Telle est 
l’interprétation q u ’adm ettait Bourcart; telle est aussi celle 
de Thaller s ’inspirant de la doctrine allemande.

111. — Le procédé des assemblées spéciales ne s ’étend 
pas, de par la loi, en dehors du cercle des actionnaires. 
Ainsi, une délibération d ’assemblée générale, si elle a tte in t 
les droits des porteurs de parts de fondateur, n ’a pas à être 
ratifiée par une assemblée spéciale des porteurs de parts; 
mais elle leur est imm édiatem ent, et par elle-même, oppo-
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sable, si l ’intérêt social voulait qu’elle fût prise. Les statuts 
d ’une société peuvent naturellement se montrer ici plus 
exigeants; il leur est permis d ’exiger la ratification par une 
assemblée spéciale de décisions autres que celles prévues 
par la loi. Les statuts ne pourraient, en revanche, se mon
trer moins exigeants que la loi et dispenser l ’assemblée 
générale de porter aucune de ses décisions devant une assem
blée spéciale pour la faire ratifier par celle-ci : c’est un droit 
propre et intangible pour chaque actionnaire de voir, dans 
les circonstances prévues par la loi, convoquer une assemblée 
spéciale des associés de sa catégorie.

112. — Parfois, sous la condition de la ratification de sa 
décision par une assemblée spéciale, parfois sans cette con
dition, l ’assemblée générale des actionnaires peut prendre 
toute espèce de délibérations affectant d ’une manière inégale 
les droits des uns et ceux des autres. La doctrine tout entière 
n ’approuve pas cette proposition, que consacre cependant le 
droit français depuis 1913. Dans une thèse récente (Cordon
nier, De l ’égalité entre actionnaires, thèse Paris, 1924), un 
auteur en particulier, a soutenu que, sous l ’empire de nos 
lois actuelles, l ’assemblée générale n ’avait pas le pouvoir de 
rompre l ’égalité existant entre les actions d ’une société for
mant une même catégorie.

« La loi de 1913, déclare Cordonnier (p. 380), est abso
lument étrangère à la question de l ’égalité entre actionnaires, 
qui subsiste sans aucun changement, telle qu’elle se posait 
et telle qu’elle était résolue auparavant. Quand le législa
teur a voulu porter atteinte au principe d ’égalité, toujours 
considéré comme le droit suprême des actionnaires, il l ’a 
fait en termes explicites. Pour avoir le droit d ’affirmer 
l ’inexistence du principe d ’égalité depuis 1913, il faudrait 
pouvoir s ’appuyer sur un texte formel qui énonce l ’abolition 
du principe, ou plus exactement qui réserve d ’une manière 
expresse à l ’assemblée, délibérant à la majorité, le pouvoir 
d ’y déroger sans limites. Or, ce texte fait défaut. Le légis
lateur de 1913 a simplement voulu mettre fin à la contro
verse qui s ’était élevée au sujet de la distinction entre les 
bases essentielles et les modifications secondaires, sans se



préoccuper spécialement des atteintes à la règle de l ’égalité, 
déjà réglementées par l ’article 34 du Gode de commerce 
(Pour l ’égalité, il n ’y avait pas de controverse à faire cesser. 
Il est arbitraire de supposer qu’en parlant des modifications 
permises, le législateur ait voulu comprendre parmi ces mo- 
ditications dçs ruptures d ’égalité dont la non-validité était 
admise par la jurisprudence et par la doctrine)... L ’égalité 
entre actions constitue une de ces vérités premières, une de 
ces lois non écrites qui dominent le droit positif et dont les 
limites d ’application ne peuvent résulter que de textes for
mels et précis. Le principe d ’égalité n ’ayant jamais été posé 
par un texte légal, il n ’était pas nécessaire, même si l ’on 
entendait ne point abroger ce qui en subsistait, de le placer 
expressément au rang des bases essentielles du contrat, qu ’il 
n ’est pas au pouvoir des assemblées générales extraordi
naires de modifier. »

Par ce raisonnement, Cordonnier, qui s ’aidait également 
d ’observations de droit comparé, prétendait faire dans une 
certaine mesure survivre le principe d ’égalité à la loi de 
1913. Lacour et Bouteron soutenaient la même opinion 
(Précis de droit commercial, n° 591), tandis que Houpin, dès 
avant 1913, autorisait l ’assemblée générale des actionnaires 
au contraire à rompre l ’égalité existant à l ’intérieur de cha
que catégorie d ’actions (note sous Paris, 16 févr. 1911, J. S., 
1911. 274).

113. — Crainte de l ’affaiblir, tant il nous paraît insuffi
sant et arbitraire, nous avons rapporté intégralement l ’ex
posé fait par Cordonnier de sa doctrine. Le principe d ’égalité 
n ’est ni plus ni moins essentiel que les autres droits consi
dérés comme intangibles, avant 1913, dans une législation 
surtout qui, comme la nôtre, admet, lors de la constitution 
de la société, presque toutes les inégalités imaginables; dans 
un droit qui, dès avant 1913, avait organisé un moyen de 
violer, au cours de la vie sociale, ce principe d ’égalité. Et 
les législations étrangères ne sauraient prévaloir sur le texte 
si formel et si précis qu’offre l ’article 31 de la loi française 
sur les sociétés : « L’assemblée générale peut modifier les 
statuts dans toutes leurs dispositions. » Les lois non écrites,



lorsqu’elles contrecarrent des lois écrites, méritent d ’inspirer 
une méfiance invincible. L’argumentation exposée, qultcnd 
à conserver dans notre droit les vestiges d ’un principe dis
paru, est singulièrement arbitraire.

Il est permis à l ’assemblée générale extraordinaire de por
ter atteinte au soi-disant principe d ’égalité entre action
naires; elle peut même lui porter atteinte en faisant deux 
catégories d ’une seule espèce d ’actions. Il reste vrai, cepen
dant, que l’assemblée générale devant agir dans l ’intérêt 
social, et non dans l ’intérêt particulier d ’une coterie d ’asso
ciés, cette possibilité de droit est vraisemblablement destinée 
à rester assez théorique : car il est malaisé d ’imaginer une 
hypothèse où l ’intérêt social justifie, en la nécessitant, 
une rupture d ’égalité de ce genre. Mais l ’opération reste auto
risée en principe; l ’intention illégitime de la majorité et son 
but illicite la rendront seuls condamnable.

114. — Existe-t-il au profit de tout actionnaire des droits 
propres autres que ceux dont l ’analyse vient d ’être faite? 
D’autres droits ont été invoqués. Ainsi certains ont-ils vu, 
par exemple, un droit propre de l ’actionnaire dans le carac
tère librement cessible ou dans la nature négociable de son 
titre. La libre cessibilité, selon les uns, la négociabilité, selon 
les autres, est le signe distinctif qui sépare l ’action de la part 
d ’intérêt : toute clause des statuts est illicite, dans une so
ciété par actions, qui porte atteinte à cette qualité nécessaire 
de l ’action.

Cette doctrine contient une part de vérité. La libre cessi
bilité et la négociabilité ressortissent de la nature même de 
l ’action; cela résulte de la loi du 24 juillet 1867 elle-même; 
son article 2 pour les sociétés en commandite par actions, 
étendu par l ’article 24 aux sociétés anonymes, édicté que 
« les actions ou coupons d ’actions sont négociables après le 
versement du quart ». Le principe doit donc en être admis 
dans toutes les sociétés par actions; mais la loi elle-même lui 
apporte des exceptions et des restrictions. Il faut aussi ad
mettre les statuts à limiter la cessibilité de l ’action. S’il 
existe bien pour chaque actionnaire un droit propre à la



cessibilité et h la négociabilité de son titre, ce droit propre 
ne porte que sur le principe de ces qualités, il n ’en définit 
pas la mesure : celle-ci peut, dans l ’intérêt social, être res
treinte par des clauses statutaires. La situation est la même 
que pour le droit de vote dans les assemblées ordinaires; le 
principe de ce droit est accordé à tout actionnaire par la 
faculté de groupement, mais la mesure de ce droit est lais
sée à la liberté des clauses statutaires.

Ces clauses ne sont pas, en notre matière, inconnues de 
la pratique. Jamais, sans doute, il n ’arrive que les actions 
d ’une société soient d ’une façon absolue stipulées incessi
bles; l ’intérêt social pourrait difficilement justifier l ’atteinte 
qui serait ainsi portée au droit de l ’actionnaire sur son titre. 
Fréquemment, en revanche, une clause des statuts donne au 
conseil d ’administration la faculté de s’opposer purement et 
simplement à la cession. Le Tribunal de commerce du Havre, 
28 octobre 1921 (précité), a déclaré cette clause nulle; il 
paraît plus juridique d ’en admettre la validité; mais les 
tribunaux devront veiller à ce qu’il n ’en soit pas fait par le 
conseil d ’administration un usage abusif; il ne doit être per
mis à ce conseil d ’invoquer cette clause et de l ’opposer à 
une demande de cession que si la société trouve à ce refus 
un intérêt réel.

Plus fréquemment la clause insérée aux statuts est plus 
souple. Elle ne subordonne pas la cession de l ’action à l ’agré
ment du cessionnaire par la société, mais elle confère au 
conseil d ’administration, au cas où l ’agrément d ’un cession
naire lui serait demandé, un droit de préemption sur le 
titre en question, et elle organise un mode de fixation du 
prix auquel cette préemption pourra s ’effectuer. Ici encore 
les titulaires pourront exercer leur contrôle, en se deman
dant spécialement si le prix offert pour l ’exercice de la 
préemption n ’est pas arbitrairement fixé, et en exigeant 
qu’il corresponde à l ’exacte valeur du titre cédé. Mais la 
validité de la clause statutaire n ’est pas douteuse. La juris
prudence l ’a constamment admise.

Elle a même été jusqu’à la valider dans une hypothèse 
où la clause de préemption apportait un obstacle absolu au



droit pour l'actionnaire d ’aliéner ses titres (Civ., 15 mars 
1927, Société des Fonderies de Saint-Chamond c. Pasquier, 
J. S., 1928. 155, note Houpin; Bev. soc., 1927. 227; S., 1927. 
1. 209, note Lagarde; Bec. jur. soc., 1928. 14; Semaine juri
dique, 16 juin 1927; Gaz. Pal., 22-23 juin 1927). Les statuts 
de la Société des Fonderies de Saint-Chamond disposaient 
que les cessionnaires d ’actions de cette société devraient 
être agréés par le conseil d ’administration, et ils obligeaient 
celui-ci, en cas de refus, à faire racheter les actions par toute 
personne ou toute société qu’il lui plairait de désigner. Dans 
ces conditions, un actionnaire, Pasquier, se vit refuser par 
le conseil l ’agrément du cessionnaire qu’il proposait; le con
seil. d ’autre part, refusait d ’exercer son droit de préemption; 
il prétendait ne trouver aucun autre cessionnaire et ne pas 
pouvoir lui-même racheter les actions de Pasquier, ce rachat 
ne pouvant en l ’absence de bénéfices et de réserves s’effec
tuer qu’au moyen d ’un prélèvement sur le capital de la 
société. La Cour de Lyon condamna néanmoins le conseil 
d ’administration à racheter les actions dont il refusait 
d ’agréer le cessionnaire. La Chambre civile cassa cet arrêt, 
sans même discuter la validité de la clause statutaire bien 
que celle-ci aboutît en l ’espèce à une impossibilité pure et 
simple pour l ’associé de se défaire de son titre. La faveur 
de la jurisprudence est donc grande pour les clauses restrei
gnant la transmissibilité des actions. L ’intérêt social peut 
justifier ces clauses, car la libre cessibilité n ’est pas de 
l ’essence de l ’action; elle est seulement un attribut normal 
de ce titre.

115. — D’autres droits intangibles ont encore été invoqués 
au profit de tout actionnaire. C’est ainsi que bien des au
teurs prétendent que chaque actionnaire possède un droit 
propre à rester membre de la société. Au nom de ce prin
cipe, on a voulu interdire è l ’assemblée générale de réduire 
le capital social par diminution du nombre des actions, une 
action nouvelle devant être le prix de plusieurs actions an
ciennes. Cette opération met en effet certains actionnaires 
dans l ’alternative soit de se procurer un certain nombre



d ’actions anciennes, pour parfaire le nombre nécessaire à 
l ’acquisition d ’une action nouvelle, soit de céder une partie 
au moins de leurs actions et de cesser dans cette mesure 
d ’être actionnaires de la société.

Il n ’existe pas, selon nous, de droit propre qui s ’oppose 
à la réalisation de cette opération; l ’actionnaire ne possède 
pas de droit intangible à conserver son titre ; le respect de 
la propriété doit, comme l ’im m utabilité des conventions, 
s ’effacer devant les nécessités de l ’intérêt social. De même 
que ces nécessités peuvent, adm ettent les tribunaux, per
mettre à l ’assemblée générale des actionnaires d ’imposer aux 
porteurs de parts leur rachat et leur conversion; ainsi donc 
q u ’il n ’existe pas pour le porteur de part de fondateur de 
droit propre à rester associé : de même l ’actionnaire peut 
être exclu de la société, m oyennant compensation, si l ’in
térêt social justifie cette exclusion. Les tribunaux seront 
naturellem ent appelés à contrôler si l ’exclusion d ’un action
naire est bien imposée par une réelle utilité de la société; 
ils empêcheront q u ’elle no provienne d ’une intention dolo- 
sive ou vexatoire. Ils exigeront, pour autoriser une telle 
opération, q u ’elle présente pour la société une utilité si 
grande q u ’elle puisse être qualifiée de nécessité. Aussi sem
ble-t-il que la société ne doive pas, en principe, réduire son 
capital dans les conditions ci-dessus mentionnées, par 
échange des titres anciens contre un nom bre m oindre de 
titres nouveaux; l ’exclusion de certains associés, qui néces
sairem ent en résulte, n ’est justifiée que si d ’autres moyens 
n ’existent pas pour la société d ’effectuer une réduction né
cessaire de son capital social : ainsi parce q u ’elle ne peut 
réduire le m ontant nominal de chacune des actions, celles-ci 
ayant été émises au taux minimum autorisé par la loi.

Les statuts des sociétés par actions autorisent fréquem 
ment, d ’une manière expresse, l ’assemblée générale des 
actionnaires à exclure certains associés. De telles clauses 
sont autorisées; leur validité a notam m ent été admise le 
3 juillet 1012 par un arrê t de la Cour de Rennes (J. S., 
1913. 37) : « Considérant que si, en principe, l ’exclusion 
d ’un associé n ’est pas prévue par la loi, il est loisible aux



associés de régler cette faculté dans le pacte social... ». 
Lepargneur admet également cette validité dans son tout 
récent article sur « l ’exclusion d ’un associé » (J. S., 1928. 
257 et s.). La clause autorisant l ’assemblée générale à pro
noncer l ’exclusion d ’associés est, du reste, formellement 
autorisée par l ’article 52 de la loi du 24 juillet 1867 dans les 
statuts des sociétés à capital variable.

Lorsqu’une assemblée générale, conformément aux sta
tuts, exclut de la société un actionnaire, les tribunaux doi
vent s ’assurer que cette délibération, dictée par l ’intérêt 
social, ne constitue pas un détournem ent de pouvoir et 
q u ’elle n ’est pas contraire à la bonne foi indispensable. La 
Chambre civile de la Cour de cassation a proclamé la légi
tim ité de ce contrôle dans un a rrê t du 11 mars 1925 (Alexis 
Marcel c. Société de laiterie de Tonnay-Charente, Bev. soc., 
1925. 230; S., 1926. 1. 101) relatif à une société coopéra
tive : « Quelle que soit la valeur q u ’on attribue à la clause 
des statuts donnant le pouvoir au conseil d ’adm inistration 
de prononcer l ’exclusion d ’un membre de la société, il est 
généralem ent admis q u ’en tout cas le pouvoir du conseil 
d ’adm inistration ne s ’exerce que sous le contrôle des tribu 
naux. » Cf. également Trib. comm. Le Havre, 11 janv. 1927 
(Union économique normande c. Trouchaud, J. S., 1928. 
180. Jurisprudence commerciale et maritime du Havre, 1927. 
41.).

116. — On a enfin prétendu q u ’il existait pour l ’action
naire un droit propre à réclam er la distribution, chaque 
année, dans le silence des statuts, de l ’intégralité des béné
fices réalisés par l ’exploitation sociale. Les tribunaux, avec 
raison, n 'o n t pas admis ce droit; ils font prévaloir sur l ’in
térêt actuel de l ’actionnaire l ’intérêt perm anent de la société 
par actions (Cf. Paris, 22 mars 1911, D. P ., 1912. 2. 553, 
noteC héron; Trib. comm. Nantes, 5 mars 1923, J. S., 1925. 
104; Bec. jur. soc., 1924. 2. 237, note Charpentier; Jurispru
dence commerciale et maritime de Nantes, juillet-août 1923; 
Trib. comm. Seine, 26 juin 1925, J. S., 1927. 410; Bec. jur. 
soc., 1926. 138; Gaz. soc., 1925. 331).



CHAPITRE IV

DROIT COMPARE. — ETENDUE DES POUVOIRS 

DE LA MAJORITE

417 . —  Il ne saurait, évidemment, être question de sou
m ettre les différents droits étrangers à un examen aussi 
approfondi que celui dont le droit français vient d ’être l ’ob
jet. Pas plus que l ’intention, nous n ’en avons la compétence. 
Il est néanm oins opportun de donner du droit comparé une 
notion superficielle et d ’esquisser une vue d ’ensemble des 
modes par lesquels législateurs et tribunaux étrangers ont 
entendu assurer à la m inorité une protection nécessaire. 
Intéressante au point de vue documentaire, cette étude pré
sente en outre, au point de vue de la législation, un intérêt 
considérable, car elle est susceptible de révéler, dans le 
droit des sociétés, certaines tendances internationales que 
le droit français serait appelé à subir. Bien souvent déjà, il 
nous a été donné de constater l ’influence q u ’une législation 
étrangère avait pu exercer sur l ’activité du législateur fran
çais, sur la pensée et la doctrine des commercialistes fran
çais. Aussi croyons-nous intéressant de distinguer dans ce 
chapitre deux sections : la prem ière sera consacrée à l ’exa
men de la protection assurée aux m inorités d ’actionnaires 
par les principaux droits européens; dans la seconde section 
sera retracée l ’évolution conforme des différentes législa
tions en m atière de sociétés; peut-être sera-t-il possible d ’en 
déduire un enseignement.

S e c t io n  I .  — Aperçu des principaux droits européens:
S e c t io n  II. — Les tendances et Venseignement des 

législations étrangères.



SECTION PREMIERE 

Aperçu des principaux droits européens.

118. — Nous limiterons notre étude à quatre droits euro
péens, dans lesquels nous nous demanderons spécialement 
dans quelle mesure le but poursuivi par la majorité influe 
sur la validité des délibérations d ’assemblées générales. Ce 
sera, en premier lieu, le droit belge, à raison de sa simili
tude avec le droit français; puis, un autre droit latin : le 
droit italien; enfin, le droit allemand et celui de l’An
gleterre.

§ I. — Droit belge;
§ 2. — Droit italien;
§ 3. — Droit allemand;
§ 4. — Droit anglais.

§ 1. — Droit belge.

119. — Pas plus que le droit français, le droit belge ne 
connaît aujourd’hui de disposition de loi qui admette ex
pressément et formellement, d ’une manière générale, la 
théorie du détournement de pouvoir. Ainsi la jurisprudence 
belge se trouve-t-elle, en ce qui concerne la protection des 
minorités dans les sociétés par actions, dans une situation 
sensiblement analogue à celle des tribunaux français anté
rieurement à la promulgation de la loi du 22 novembre 1913.

D’une part existent, en droit belge, les textes généraux 
desquels nous avons fait découler la théorie du détourne
ment de pouvoir, ainsi que l ’obligation imposée à la majo
rité d ’agir avec bonne foi (art. 1134, al. 3; 1382; 1833 
C. civ.). D’autre part, l ’article 70 des lois belges sur les so
ciétés, coordonnées en un texte unique par la loi du 25 mai 
1913, s ’exprime en les termes suivants : « L’assemblée géné
rale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour 
faire ou ratifier les actes qui intéressent la société. Elle a.



sauf disposition contraire, le droit d ’apporter des modifica
tions aux statuts, mais sans pouvoir changer l ’objet essen
tiel de la société. » Les auteurs belges, ainsi que les trib u 
naux de Belgique, ont donné à cette expression d ’ « objet 
essentiel » une signification large; ils l ’ont interprété dans 
le sens de « bases essentielles ». Toutes les controverses au x 
quelles donnait lieu en France, avant 1913, le système des 
bases essentielles, se sont également disputées en Belgique 
où elles subsistent encore en partie. La jurisprudence belge 
limite les pouvoirs de la m ajorité par l ’obligation q u ’elle 
lui impose de respecter les bases essentielles de la société.

420. —  Ces bases sont à  l ’heure actuelle à peu près stabi
lisées. Parmi elles, c’éta it le plus souvent au principe d ’éga
lité que les juridictions belges avaient jadis recours en vue 
de protéger les m inorités d ’actionnaires. Ainsi faisait, le 
23 février 1910, un arrê t de la Cour de Bruxelles (Société 
des Chantiers navals, D. P., 1911. 2. 92), critiquant une 
réduction de capital qui avait pour objet de réduire les 
garanties et de restreindre les avantages concédés, dans une 
société anonym e, à des actionnaires privilégiés : « Attendu 
que les associés ne sont liés par les décisions prises par l ’as
semblée générale que lorsque ces décisions visent tous les 
associés indifférem m ent; en sorte que l ’on puisse dire que 
l ’in térêt de la société est en même tem ps l ’in térêt de chacun 
des associés; or, il n ’en est point ainsi lorsque, comme dans 
l ’espèce, certains associés possèdent des droits spéciaux, en 
opposition avec les droits des autres associés; c’est, dit 
M. Primez dans ses œuvres posthum es (Rev. prat. soc. 
belges, 1891. 282), dans la comm unauté d ’intérêts qu ’il faut 
puiser le pouvoir de décider; le droit de l ’assemblée existe 
quand la question posée a, pour tous ceux qui délibéreront, 
les mêmes conséquences, et disparaît s ’il y a des intérêts 
divergents... La modification des droits d ’une catégorie d ’ac
tionnaires, d ’actions privilégiées par exemple, leur échap
pera... Autoriser des dispositions contraires h ce principe 
juridique serait dénaturer l ’essence même du contrat de 
société. » La Cour de Bruxelles, pas plus que les juridic-



tions françaises, à cette époque, n ’apercevait dans cet arrê t 
l ’importance de la bonne foi, ni les principes du détourne
m ent de pouvoir applicables aux sociétés.

Depuis 1913, toutefois, le principe d ’égalité ne peut plus 
être invoqué avec la même efficacité; il n ’offre plus la même 
garantie, car à l ’im itation du Code de commerce allemand 
et de la loi française du 9 juillet 1902, la loi belge du 25 mai 
1913 a rénové ce principe; elle a, par son article 71, in tro
duit dans le droit belge le procédé des assemblées spéciales 
d ’actionnaires, appelées à ratifier les délibérations de l ’as
semblée générale qui réagiraient différemment sur les droits 
des différentes catégories d ’actionnaires. (Il est même à no
ter que le droit belge donne aux assemblées spéciales un fort 
large domaine, allant jusqu’à prévoir la tenue d ’assemblées 
spéciales d ’obligataires pour le cas où il existerait plusieurs 
catégories d ’obligataires et que la société civile organisée 
entre eux par la loi elle-même aurait dans son assemblée 
générale pris une décision n ’affectant pas de semblable m a
nière les intérêts de tous ses membres : article 93 de la loi 
du 25 mai 4913.)

Le principe d ’égalité a néanmoins continué, dans une 
espèce récente, à protéger une m inorité d ’actionnaires, en 
droit belge. Une société anonym e avait augm enté son capi
tal par l ’émission d ’actions nouvelles, souscrites en espèces; 
ces actions nouvelles avaient été complètement assimilées 
aux anciennes. U ltérieurem ent, on apprit qu ’à l ’époque de 
cette augm entation de capital, une portion notable de l ’actif 
social avait péri. Obéissant à des scrupules rares, l ’assem 
blée générale des actionnaires décida alors de réduire le 
capital nominal de la société en faisant supporter la perte 
par les seules actions antérieures à l ’augm entation du capi
tal social, bien que ces actions ne form assent avec les actions 
nouvellement émises q u ’une seule et même catégorie. La 
délibération fut prise en faisant voter séparément action
naires anciens et nouveaux; la m ajorité nécessaire fut obte
nue dans chacune de ces deux assemblées spéciales. Certains 
actionnaires anciens s ’étan t adressés à la justice, le tribunal 
de commerce de Bruxelles annula la délibération litigieuse



(3 nov. 1925, Rev.  prat.  soc. belges,  1925. 308, n° 2648; 
Belgo-Katanga c. Banque belgo-luxembourgeoise);  la Cour 
de Bruxelles en confirma le jugement (8 févr. 1927, Rev.  
prat.  soc. belges,  1927. 98, n° 2752). Le Tribunal et la Cour 
ne justifièrent pas cette solution, comme les principes belges 
analogues aux nôtres l ’auraient permis, en constatant que 
l ’assemblée générale n ’avait pas, comme elle aurait dû, agi 
dans l ’intérêt social; que l ’assemblée spéciale des anciens 
actionnaires n ’avait pas, comme elle aurait égalem ent dû, 
agi dans l ’intérêt exclusif des anciens actionnaires, ces deux 
assemblées ayant, au contraire, voté dans l ’intérêt des ac
tionnaires nouveaux et ayant pris de la sorte une délibéra
tion entachée du vice de détournement de pouvoir. Les deux 
juridictions s ’attachèrent à un argument autre : « Le procédé 
des assemblées spéciales, affirmèrent-elles, est inapplica
ble à l ’espèce; il est restreint par la loi (art. 71 des lois coor
données) au cas où il s ’agit, plusieurs catégories d ’actions 
existant dans une société, de prendre une décision n ’ayant 
pas les mêmes répercussions pour les unes et les autres de 
ces catégories; mais il est inapplicable au cas où il s ’agit 
d ’établir une différence de traitement entre plusieurs action
naires appartenant à une catégorie unique : le principe 
d ’égalité subsiste pour interdire de semblables délibé
rations. »

Ces décisions belges adoptent une thèse contre laquelle 
nous nous sommes en droit français prononcés; elles n ’en 
sont pas moins dignes d ’approbation, les textes qui domi
nent la question n ’étant pas rédigés dans les deux droits
d ’une manière identique (art. 34 C. comm. français; art. 71 
lois belges coordonnées).

L ’article 71 de la loi belge impose, par son texte, la solu
tion adoptée par les juridictions bruxelloises : « Lorsqu’il 
existe plusieurs catégories d ’actions et que la délibération de 
l ’assemblée générale est de nature à modifier leurs droits 
respectifs, la délibération doit, pour être valable, réunir dans 
chaque catégorie les conditions de présence et de majorité 
requises dans les trois derniers alinéas de l ’article précé
dent. » D’autre part, la nécessité de convoquer une assem-



blée spéciale est en droit français, depuis 1913, une restric
tion aux pouvoirs de l ’assemblée générale, tandis qu’en droit 
belge la convocation d ’une assemblée spéciale est un moyen 
d ’élargir les pouvoirs de cette assemblée générale. C’est donc 
bien à tort que Cordonnier prétend tirer du droit belge un 
argument en faveur de la prohibition, en droit français, des 
ruptures d ’égalité.

Quoi qu’il en soit, le principe d ’égalité entre actionnaires 
qui n ’a jamais pu empêcher la majorité, si elle y trouvait 
son intérêt, de desservir l ’intérêt social, est depuis 1913 
devenu en droit belge impuissant (sauf cette hypothèse très 
spéciale de rupture d ’égalité entre actionnaires formant 
une catégorie unique) à empêcher la majorité de poursuivre 
son propre avantage, au détriment des droits de la minorité.

121. — La jurisprudence belge a, pour obvier aux abus, 
dû recourir à d ’autres principes. Ainsi en a-t-il été dans une 
espèce où l ’assemblée générale des actionnaires avait créé 
1.000 actions, dotées chacune de 35 voix, permettant à ces 
actions, qui représentaient 230.000 francs d ’apports, de do
miner la société, malgré que les 25.000 actions anciennes 
eussent fait un apport de 6.230.000 francs. Le Tribunal de 
commerce de Bruxelles, 24 juin 1924 (Violon c. Société 
l ’Union allumettoise, Rev. prat. soc. belges, 1926. 195; 
n° 2695, note Paridant; Rev. prat. du notariat belge, 20 juill. 
1924, n° 1636, p. 406, note Baugniet; Pasicrisie, 1925. 3. 61), 
a dans cette espèce décidé : « Viole la loi la résolution de 
l’assemblée générale portant modification des statuts par la 
création d ’actions nouvelles ne représentant que des intérêts 
sociaux proportionnellement minimes, mais disposant de la 
majorité absolue des voix et pouvant empêcher toute sanc
tion aux injonctions émanant de l ’immense majorité des 
associés; cette résolution annihile l ’exercice effectif du droit 
de vote des anciens actionnaires et vicie le principe d ’ordre 
public investissant chaque actionnaire d ’un droit de vote 
effectif et plaçant les gérants sous la dépendance de l ’en
semble des actionnaires ».

Le principe auquel le Tribunal de commerce a dans cette



espèce recouru pour condamner l ’abus de la m ajorité est 
assez douteux. Infirm ant un jugem ent du Tribunal de com
merce d ’Anvers, G janvier 1925 (Société anonyme des 'pé
troles de Boryslaw c. C. et V., La Journée économique et 
financière, 12-13 janv. 1925), la Cour de Bruxelles (15 mai 
1926, Pasicrisie belge, 1927. 2. 58; Rev. prat. soc. belges, 
1926. 203; n°s 2696 et 2697) a, en effet, adm is la légalité 
des actions à droit de vote plural, dans l ’état actuel de la 
législation belge; cependant, dans l ’espèce sur laquelle la 
Cour a statué, les actions nouvelles avaient reçu un droit 
de vote cinquante fois supérieur à  celui des actions ancien
nes (Cf. en faveur des actions à  droit de vote plural, Trib. 
comm. Bruxelles, 31 mai 1904, Jurisprudence commerciale 
de Bruxelles, 1904. 476).

122. — La jurisprudence belge paraît, à voir ces décisions 
récentes, se refuser à adm ettre la théorie du détournem ent 
de pouvoir : du moment que la m ajorité statue en connais
sance de cause, il semble que tout lui soit permis, à  la 
seule condition q u ’elle n ’aille pas jusqu’à violer certains 
droits propres, intangibles et réservés, de l ’actionnaire ou 
de l ’obligataire. Le Tribunal de commerce de Gand a, le 
6 juin 1925, consacré lui aussi cette regrettable doctrine 
(Marie Dutry et Juliette Grez c. Société anonyme usines de 
Keuhelaere, Rev. prat. soc. belges, 1926. 146; n° 2683) : 
u Les actionnaires ou obligataires n ’ont pas d ’action person
nelle leur perm ettant de requérir l ’intervention des trib u 
naux dans la gestion de la société; l ’exercice et la surveil
lance de cette gestion appartiennent aux seuls organismes so
ciaux créés par la loi et par les statuts; les tribunaux ne peu
vent s ’y immiscer. »

L ’imprécision des bases essentielles, q u ’aucune loi n ’a 
fixées en Belgique, perm et sans doute d ’entraver dans une 
certaine mesure les abus. Ce système empirique, que notre 
jurisprudence a connu avant 1913, n ’en est pas moins fort 
défectueux. Les auteurs belges, que dans l ’état actuel de 
la législation ils approuvent ou non la jurisprudence, cons
taten t l ’insuffisance de la protection ainsi offerte à  la mi-



norité. « Dans les sociétés de capitaux, écrit l un d ’eux, les 
minorités sont fatalement destinées au sacrifice, par le jeu 
même du système. Chacun doit bien se rappeler aujourd’hui, 
avant d ’adhérer comme actionnaire à une société anonyme, 
que la contrée où il s ’engage est une contrée neuve et peu 
organisée, une sorte de région-frontière du droit dotée de 
mœurs spéciales, régie par l 'électoralisme indiscipliné des 
intérêts de groupe et de coterie. Le domaine juridique de 
la gestion des sociétés anonymes est comme un vaste ter
rain vague, infréquenté de l ’autorité judiciaire, où c ’est, en 
réalité, la force incontrôlée du nombre qui fait la loi. L’ac
tionnaire y est seul; à lui de se garder, en trouvant avec qui 
pratiquer la loi de la jungle. Même l ’axiome suprême de 
la vie juridique, celui de la foi inviolable des contrats, ne 
l ’y pourra efficacement protéger. » (Rev. prat. soc. belges, 
1926, n° 2683).

11 faut souhaiter que la jurisprudence belge ne se résigne 
pas à cette conception pessimiste de la législation belge. 
Certains auteurs, dès à présent, l ’invitent à considérer le 
caractère de bonne foi du contrat de société : « La théorie 
générale du dol, écrit Paridant, interdit les résolutions qui, 
dictées par des intérêts personnels, prendraient le masque 
de l ’intérêt général. Son principe est énoncé par l ’alinéa 3 
de l ’article 1134, aux termes duquel les conventions doivent 
être exécutées de bonne foi. Sont prises de bonne foi les 
décisions adoptées par la majorité de l ’assemblée générale 
réellement en vue de l ’intérêt social : Fraus omnia corrum- 
pit. Les décisions prises régulièrement en la forme, mais 
qui n ’ont d ’autre objet que de favoriser certains actionnaires 
au détriment de certains autres, sont annulables. L’apprécia
tion des tribunaux saura les distinguer. »

Dans la législation belge, si semblable à la nôtre, les idées 
de bonne foi et de finalité des droits de la majorité doivent 
recevoir le même domaine que nous leur avons assigné dans 
notre droit. Il est à espérer que la doctrine parviendra à en 
persuader une jurisprudence, jusqu’à présent réfractaire.



§ 2. — Droit italien.

123. —  Le droit italien offre au juriste un mode véritable
ment original, et inconnu du droit français, de protection 
des minorités dans les sociétés par actions.

L’assemblée générale, en vertu des dispositions du Code 
de commerce italien de 1886, est investie des pouvoirs les 
plus larges; elle peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions, elle est autorisée à modifier l ’objet de la société; 
il lui est même permis, dans certaines circonstances, d ’aug
menter les engagements des actionnaires.

Le Code italien n ’impose aux droits de la majorité aucune 
espèce de limitation, ni en fonction du contenu de ses déci
sions, ni eu égard à l ’intention qui la dirige. Il prétend, 
par un tout autre système, protéger la minorité, empêcher 
les abus de pouvoir de la majorité sans entraver le fonction
nement de la Société. La liberté de la majorité est entière; 
mais au cas où certaines délibérations jugées par lui parti
culièrement graves viendraient à être votées par l ’assemblée 
générale des actionnaires, l ’article 158 du Code de commerce 
italien reconnaît à la minorité dissidente le droit de se 
retirer de la société en obtenant le remboursement de la 
valeur exacte de ses actions, telle que l ’établit le dernier 
inventaire. Les associés peuvent invoquer ce droit de retraite 
dans un petit nombre de cas strictement déterminés par la 
loi, et assez peu nombreux : reconstitution du capital (obli
geant les associés, lorsqu’une partie notable de l ’actif social 
a péri, à des prestations nouvelles non prévues par les sta
tuts), prorogation de la durée de la société, fusion avec une 
autre société, augmentation du capital social, modification 
de l ’objet social. Malgré que cette liste parût lim itative, 
la Cour de cassation de Turin y ajouta, par interprétation  
de la loi, la délibération concédant à la majorité la faculté 
de proroger la durée statutaire de la société (17 nov. 1896, 
Foro, 1897. 202). La loi ne permet pas à l ’associé de renon
cer par avance au droit de retraite, hors le cas de prorogation 
de durée de la société.
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Le droit de retraite des associés dissidents, organisé par la 
loi, avait été reçu en Italie par la doctrine avec une grande 
faveur. Mais s’il reçoit encore à l ’heure actuelle, bien sou
vent, l ’approbation de coinmereialistes étrangers, les Italiens 
ne font plus preuve a son égard de l ’enthousiasme du début. 
Ils l ’accusent à présent de servir plus fréquemment à embar
rasser et gêner une société qu’à protéger une minorité de 
bonne foi; différents exemples sont cités des abus qu’il a 
provoqués. Dès le 20 mars 1894, un arrêt de la Cour de 
Venise (Foro, 4894. 752) lui était défavorable, admettant que 
les statuts refusent à l ’associé dissident le droit d ’obtenir 
le remboursement de ses actions : cet arrêt reçut l ’approba
tion de Vivante, malgré que cet auteur n ’admît pas les sta
tuts à exclure le droit de retraite prévu par la loi (Vivante, 
Trattato di diritto commerciale, n 0 517). Cette défaveur n ’a 
pas tardé à se traduire en législation : une loi du l or avril 
1915 abolit provisoirement le droit de retraite pour le cas 
d ’augmentation du capital social. Des décrets royaux suc
cessifs prorogèrent l ’application de cette loi, que justifiaient 
les circonstances issues de la guerre. Enfin, le décret-loi du 
28 mai 1925 supprima jusqu’à la promulgation d ’un nouveau 
Code de commerce la possibilité d ’exercer le droit de retraite 
au cas d ’augmentation du capital social, sauf si cette aug
mentation devait se réaliser par émission d ’actions privilé
giées. Encore cette réserve du décret-loi peut-elle être mise 
à l ’écart par les statuts (Cour de Milan, 22 janv. 1926, Riv. 
dir. com., 1926. 2. 150, note Falco). Le projet de nouveau 
Code de commerce italien ne conserve le droit de retraite 
qu’en cas de changement de l ’objet social ou de la forme 
de la société; il l ’admet, de plus, en cas de changement de 
la nationalité sociale (art. 212).

124. — Dans l ’esprit du législateur de 1886, le droit de 
retraite constituait d ’une manière certaine la seule protec
tion accordée à la minorité, cette protection promettant 
d ’être efficace et suffisante (Cf. Bing, La société anonyme en 
droit italien, thèse Genève, 1887). Mais le droit de retraite 
ne s ’est pas seulement révélé dangereux pour la société,



q u ’une coterie d ’adversaires pourra par sa menace empê
cher de prendre des délibérations favorables à  sa prospé
rité; le droit de retraite est, en outre, à lui seul, insuffisant 
pour protéger les m inorités d ’actionnaires, car il n ’est prévu 
par la loi que dans un nombre de cas fort restrein t, alors 
que la majorité peut abuser de son pouvoir par les moyens 
les plus variés.

La doctrine italienne dut trouver le moyen de compléter 
la protection assurée par l ’article 158 du Gode de commerce 
aux m inorités d ’actionnaires. Ce fut une théorie des droits 
propres q u ’elle proposa à la jurisprudence. Le principe 
d ’égalité fut en prem ier lieu admis dans le silence de la 
loi : « Le pouvoir souverain de l ’assemblée, écrivait Vivante 
dans sa 3e édition (Milan, 1907-1909, n° 494), cesse lorsqu’il 
s ’agit d ’établir des inégalités entre les associés. Dans ce cas 
disparaît cette garantie qui justifie le droit de vote accordé à 
tout actionnaire : la garantie q u ’on ne peut concourir à  au 
cune délibération sans la subir soi-même. S ’il en était 
autrem ent, on légitim erait foutes les tyrannies de la majo- 
jorité. » (Ce passage a disparu dans la 5e édition.)

A la suite de ce principe se sont établies en Italie toutes 
les incertitudes inhérentes à la théorie des droits propres : 
La Cour de Turin n ’admet pas que l ’assemblée, dans le 
silence des statuts, constitue des réserves extraordinaires, la 
Cour de Catane admet cette possibilité (Vivante, n° 589). La 
Cour de Milan annule le 16 février 1925 (Società per Azioni,
1925. 150) la délibération d ’une assemblée générale qui, 
augm entant le capital social, met une partie des actions 
nouvelles h la disposition du conseil d ’adm inistration à un 
prix  sensiblement inférieur à  leur valeur réelle; mais la 
même Cour de Milan, 29 mars 1925 (Socielà per Azioni,
1926. 38) proclame peu après que cette délibération, auto
risée par la lettre de la loi, est parfaitem ent licite; et le t r i 
bunal de Florence la suit dans cette solution (30 mai 1925, 
Società per Azioni, 1925. 165).

Ces incertitudes inévitables (puisqu’elles se sont manifes
tées dans tous les pays) n ’ont pas déterm iné les auteurs du 
projet de Code de commerce nouveau à consacrer législa-



tivem ent le système des droits propres de l ’actionnaire. Ils 
ne lui ont donné dans leur œuvre q u ’une place bien discrète; 
ils ont seulement, dans une certaine mesure, accepté le p rin 
cipe d ’égalité entre actionnaires en stipulant, dans leur 
article 215, q u ’une asemblée spéciale d ’actionnaires devrait 
être convoquée chaque fois q u ’une délibération de l ’assem
blée générale porterait a tteinte à ce principe.

Par cette disposition et par le droit de retraite, dans la 
mesure où le projet le conserve, les droits de la m inorité 
seront sauvegardés. Ils le seront encore par l ’article 195, qui, 
reproduisant les articles 152 et 161 actuels, exige pour 
octroyer leur quitus aux adm inistrateurs d ’une société, le 
vote favorable des deux tiers des suffrages exprim és dans 
une assemblée réunissant la moitié au moins du capital 
social; adm inistrateurs ou gérants sont exclus de ce vote. 
Il convient également de citer une disposition nouvelle du 
projet, son article 213, qui réserve aux anciens actionnaires, 
d ’une m anière impérative, le droit de souscrire par préfé
rence aux actions nouvelles, en cas d ’augm entation de capi
tal; il n ’en est autrem ent que si cette augm entation doit 
se réaliser par la voie d ’apports en nature.

125. —  Le projet ne réserve aucune place à la théorie du 
détournem ent de pouvoir, et l ’idée de bonne foi semble 
devoir demeurer pareillem ent étrangère au fonctionnem ent 
des sociétés par actions italiennes. Cette lacune n ’a rien 
d 'é tonnan t, la jurisprudence italienne, tan t civile que com
merciale, s ’étant ju squ’ici refusée à adm ettre la théorie de 
l ’abus des droits.

L’adoption de la théorie du détournem ent de pouvoir pa
raîtra it pourtant recom mandable; malgré ses variations sur 
la notion de bases essentielles, la jurisprudence italienne 
n ’est pas parvenue, en effet, à réprim er tous les abus à l ’aide 
de cette construction; il est arrivé que les tribunaux italiens 
se résignent à  adm ettre la validité de délibérations m anifes
tem ent abusives. Ainsi, tout dernièrem ent, la Cour de Milan 
(Società per Azioni, 1926. 170) a validé la délibération par 
laquelle la Société de la bière Gessensass, ayant subi une 
perte d ’actif de 40 p. 100 environ, avait décidé de réduire



de 100 lire à 10 lire, soit de 90 p. 100, la valeur de ses 
actions, au seul effet de favoriser ses adm inistrateurs.

L ’iniquité de cet arrê t a amené différents auteurs à préco
niser en Italie la théorie du détournem ent de pouvoir (Cf. 
Carnelutti, Eccesso di potere nelle delïberazioni delV aasem- 
blea delle anonime, Riv. dir. com., 1926. 1. 176 et s.; Ales- 
sandro Chiari, Società per Azioni, 1926. 28); peut-être 
celle-ci finira-t-elle par s ’imposer chez nos voisins. L ’a rti
cle 74, al. 2, du projet franco-italien d ’un Code unique des 
obligations est à cet effet du meilleur augure.

§ 3. — Droit allemand.

126. — Pas davantage que les lois belges ou italiennes, 
la loi allem ande ne proclame directem ent, en un texte géné
ral, la théorie du détournem ent de pouvoir; elle ne fait 
aucune allusion à l ’extrême bonne foi que chaque associé 
est en droit d ’exiger de son associé. La jurisprudence alle
mande s ’est pourtant bien souvent déclarée favorable à 
cette théorie dès avant la guerre; le grand nombre de scan
dales, de proportions souvent énormes, que la période d ’in 
flation a encouragés en Allemagne après la guerre a ren 
forcé la faveur de la théorie du détournem ent de pouvoir, 
dont maintes solutions judiciaires se sont inspirées en m a
tière de sociétés.

Avant de citer quelques manifestations de cette ju rispru
dence, il sera intéressant de rapporter certains textes spé
ciaux du droit allemand qui, de la m anière la plus expresse 
et la plus large, donnent au juge des pouvoirs formels à l ’ef
fet de contrôler l ’assemblée générale des actionnaires dans 
toutes les délibérations qu ’elle adopte. Ces textes sont spé
ciaux au droit des mines; ils imposent aux assemblées 
générales des sociétés minières une conduite conforme à 
l ’in térêt social. L ’article 116 de la loi prussienne sur les 
mines de 1865 perm et au juge, à la dem ande de tout action
naire d ’une société minière, « d ’annuler une décision quel
conque prise par l ’assemblée générale de cette société, au



cas où cette décision lui sem blerait inopportune et ne répon
drait pas à l ’intérêt commun » (Zum Besten der Gewerh- 
chaft gereicht). La même disposition se retrouve dans la loi 
bavaroise sur les mines (art. 158) et dans VAllgemeine Lan- 
drecht, § 15, 1. 17. Klostermann-Thielmann (Dus prevs- 
zische Bergrecht, 6e éd., 1911, note 6, sur l ’art. 115) cite 
diverses décisions pour rendre lesquelles les juges ont usé 
du pouvoir à eux dévolu par ces textes; une juridiction a 
été jusqu’à annuler une délibération d ’assemblée générale 
qui révoquait le directeur de la société, en considérant que 
cette révocation imméritée était contraire à l ’in térêt social 
(Obertribunal 6 1 309). Les statuts des sociétés minières écar
tent d ’ailleurs fréquemment l ’application de ces articles, 
d ’où le juge tire  des pouvoirs souvent estimés excessifs.

127. — En dehors du droit des mines, certains arrêts de 
jurisprudence en Allemagne ont déclaré q u ’il était loisible 
aux tribunaux de prononcer l ’annulation d ’une délibération 
d ’assemblée générale lorsque celle-ci ne serait pas conforme 
à l ’intérêt social. Ils déduisent ce pouvoir d ’un texte ana
logue à l ’article 1382 de notre Code civil, l ’article 826 du 
Code civil allemand, qui s ’exprim e en ces term es : « Celui 
qui, à dessein, nuit à autrui par des agissements contraires 
aux bonnes mœurs, est tenu de réparer ce dommage. » C’est, 
a m aintes fois proclamé la jurisprudence allemande, agir 
contrairem ent aux bonnes m œurs que de ne pas agir avec 
loyauté envers ses associés et de prendre en connaissance de 
cause des décisions nuisibles à l ’in térêt social.

La jurisprudence a souvent invoqué cet article 526 spé
cialement pour critiquer des décisions accordant au conseil 
d ’adm inistration quitus de sa mauvaise gestion. L ’arrêt qui 
a inauguré cette jurisprudence est longtemps passé inaperçu ; 
le Tribunal d 'Em pire a, le 15 décembre 1902 (R. G. Z., 52. 
287 et s.), affirmé q u ’une décision de l ’assemblée générale 
des actionnaires est nulle si elle va contre les bonnes m œurs. 
Il s ’agissait, en l ’espèce, d ’une augm entation de capital; le 
bénéfice de la souscription aux actions nouvelles était ré 
servé à certains des anciens actionnaires et le taux d ’émis-



sion des nouvelles actions était fort inférieur à leur va
leur réelle. « La m ajorité de l ’assemblée générale, déclara 
le Tribunal, n ’est pas autorisée à réduire de la sorte, a rb i
trairem ent, la part sociale des actionnaires, au profit d ’un 
groupe particulier, et pour faire à ce dernier un cadeau 
volontaire. »

Quelques années plus tard, le Tribunal régional supérieur 
de Karlsruhe affirmait que « rassem blée générale des action
naires doit toujours avoir en vue l ’avantage de la société », 
et le Tribunal d 'Em pire reconnaissait la possibilité, pour 
annuler une décision d ’assemblée générale, de recourir h 
l ’article 826 du Code civil : décisions du 8 avril et du 1er mai 
1908 (R. G. Z., 68. 235 et s.; 314 et s.). « Dans l ’exercice 
de ses droits, déclarait également la même juridiction 
(R. G. Z., 107. 204), l ’actionnaire doit s ’inspirer essentielle
m ent de l ’intérêt de la société, sans ten ir compte de ses 
intérêts particuliers autres que ceux qu ’il a dans cette so
ciété. » Une décision alla même jusqu’à annuler une aug
mentation de capital décidée pnr l ’assemblée générale en 
faisant valoir ce seul motif que cette augm entation ne cor
respondait pas à un besoin réel. Et le Tribunal d ’Empire se 
prononça contre une réduction de capital votée en vue d ’ex
clure de la société un petit actionnaire désagréable à la m a
jorité (12 nov. 1913, ïlohlheims Monatsschrift für Handels- 
recht und Bankwesen, Steuer und Stempelfragen, 23. 66).

La crise d ’après-guerre devait donner à cette jurisprudence 
encore mal affermie l ’occasion de se consolider et de se 
développer. Les abus, en se m ultipliant, appelèrent l ’in ter
vention équitable du juge. Ces abus prenaient des propor
tions inconnues jusqu’alors. Moser citu le cas suivant : la 
société anonyme « Adlerwerke », à Francfort-sur-le-M ain, 
décida, le 3 janvier 1924, dans son assemblée générale, une 
augm entation de son capital; 214.000 actions nouvelles se
ront émises, pleinement assimilées aux actions anciennes. 
Par la même délibération, l ’assemblée générale des action
naires exclut le droit pour les anciens actionnaires de sous
crire par préférence aux actions nouvelles, la totalité de la 
souscription étan t réservée à une banque; conformément à



l ’exigence de la  loi, elle fixa égalem ent le tau x  m inim um  
auquel le conseil d ’ad m in istra tio n  serait au to risé  à ém ettre 
les ac tions; le tau x  m inim um  indiqué fu t le pa ir : 
1.000 m arks. C’est effectivem ent à ce tau x  m in im um  que les 
actions fu ren t ém ises. Or, à  ce m om ent, les actions an c ien 
nes, ém ises égalem ent à 1.000 m arks, et auxquelles les n o u 
velles actions a lla ien t être com plètem ent assim ilées, co
ta ien t 6.000 m illiards de fois leur valeur nom inale, en raison 
de la dépréciation de la m onnaie allem ande. Les 214.000 
actions nouvelles, ém ises dans ces conditions au profit du 
conseil d ’ad m in is tra tio n  et de la m ajorité, rap p o rtè ren t à 
la société 214 m illions de m arks-pap ier, va lan t, au  cours du 
jour, 0,000.214 m arks-or. L ’augm entation  du capital social, 
le détail vau t d ’être noté, ne p a rv in t pas à couvrir les frais 
que nécessita it sa réa lisa tion . Elle n ’en p arv in t pas m oins 
à p rocurer à ses bénéficiaires un sérieux profit, en même 
tem ps q u ’à p river sur-le-cham p les actions anciennes d ’un 
bon tie rs  de leu r valeur.

De sem blables abus n ’ont évidem m ent pu q u ’afferm ir la 
ju risp rudence dans la tendance déjà  m arquée par elle avant 
la guerre ; ils l ’on t convaincue du pouvoir que lui conférait 
l ’artic le  826 du Code civil e t  de la possib ilité  q u ’elle avait 
de con trô ler les décisions des assem blées sociales. Trois 
a rrê ts  to u t récents du Sénat civil adm etten t, au  nom  des 
bonnes moeurs, la théorie  du détournem ent de pouvoir en 
m atière  de sociétés : T ribunal d ’Em pire, 10 novem bre 1026 
(R. G. Z., 11b. 280, n° 62), 10 novem bre 1026 ( ï \ .  G. Z., 
11b. 246; n° b3), 1er m ars 1027 (R, G. Z., Mb. 206, n° 63-4°).

128. —  Après quelques hésita tions, la  doctrine s ’est en 
m ajorité décidée à  app ro u v er cette ju risp rudence; certains, 
tels G ierke (G oldschm idt, 1021, 4° série, t. XII, p. 240 et s.), 
app rouven t sans en thousiasm e les so lu tions déjà reçues, ta n 
dis que d ’au tres, avec Sontag, so u h a iten t à la  ju risprudence 
sur le détournem ent de pouvoir un développem ent encore 
plus large. Différents au teu rs, a ttach és  à  la  conception a n 
cienne, re s ten t réso lum ent hostiles au x  larges pouvoirs que 
confère au  juge et à la  pro tection efficace q u ’assure aux



m inorités la théorie du détournem ent de pouvoir (Rathenau, 
Vom Aktienwesen, Berlin, 1917).

Il est rem arquable que la jurisprudence allemande se soit 
ici départie de son attachem ent habituel à une assez stricte 
interprétation de la lettre de la loi et que l ’existence en 
droit allemand d ’une protection objective des minorités 
(théorie des droits propres de l ’actionnaire, système des 
assemblées spéciales, majorités renforcées pour les modifica
tions aux statuts, etc.) n ’ait pas empêché les tribunaux de 
faire respecter l ’équité et la bonne foi du contrat par les 
assemblées générales d ’actionnaires.

§ 4. — Droit anglais.

129. — La jurisprudence et la doctrine allemandes ne 
pourront q u ’être encouragées à adopter la théorie du détour
nem ent de pouvoir si, comme c ’est le vœu d ’assez nom breux 
juristes allem ands en des congrès récents, un rapprochem ent 
du droit allemand est poursuivi avec le droit anglais en m a
tière de sociétés.

La jurisprudence anglaise, en effet, tient un grand compte 
de la bonne foi dans les rapports entre associés : elle annule 
volontiers les décisions d ’assemblées générales prises « en 
fraude des droits de la m inorité », entendant très largement 
cette idée de fraude et consacrant en fait par de nom breux 
arrêts la théorie du détournem ent de pouvoir.

Cette jurisprudence est déjà ancienne. Dès 1873, dans l ’es
pèce Gray c. Lewis  (8° Ch., 1035, 1050, lOSf), le juge James 
prononçait : « Je crois q u ’il est de la plus grande impor-^ 
tance de m aintenir le principe posé dans les affaires Foss 
c. Harbottle. et Mozley c. (c’est-à-dire l ’interdiction
pour le juge de s ’immiscer, à la requête d ’une m inorité, dans 
le fonctionnement des sociétés). Cette règle, selon moi, com
porte une exception unique : le cas où la société est devenue 
la chose des adm inistrateurs et de la m ajorité, lesquels usent 
de leurs pouvoirs en vue de quelque résultat frauduleux à 
l ’égard de la minorité, q u ’ils opprim ent. Il en était ainsi



dans l ’affaire Atioool c. Merryweather (5 Eq., 464 r). » 
Comme le montre ce jugement, équité et common-law, les 
deux systèmes législatifs qui, concurremm ent, fonctionnent 
en Angleterre, s ’accordent pour réprim er les abus de pou
voir de la majorité. Cf. aussi Macdongall c. Gordiner (1 C., 
Div. 13).

De meme s ’exprime Lord Davey, en 1902, dans l ’affaire 
Burland c. Earle (A. C., 83-93) : « Encore une fois, c ’est une 
loi certaine que, lo rsqu’il s ’agit do redresser un to rt fait à la 
société, ou de recouvrer des deniers qui lui sont dus, ou 
d ’exiger la réparation de dommages q u ’elle a subis, l ’action 
doit être intentée par la société elle-même. Mais il faut ap
porter à cette loi une exception pour le cas où les personnes 
contre qui la requête serait formée posséderaient elles-mêmes 
ou contrôleraient la m ajorité des actions de la société, car 
elles ne perm ettront pas alors q u ’une action soit intentée 
contre elles au nom de la société... Les cas où la m inorité 
peut ainsi agir sont restreints à l ’hypothèse où les actes 
attaqués offrent un caractère ou bien frauduleux ou bien 
excessif. Ainsi, pour en donner un exemple courant, c ’est 
une majorité qui, pur des voies directes ou détournées, 
s ’efforce de s ’approprier des deniers, des biens ou des droits 
qui appartiennent à la société, et auxquels les autres action
naires sont en droit de participer. Cette hypothèse est celle 
de l ’arrêt Menier c. IJooper’s Telegrnph W orks, rendu en 
1874 (9 Ch., 350). »

Dans le même sens, il est encore possible de citer l ’affaire 
Mason c. Ilnrris (11 G., Div. 1897), où la Cour de la Chan
cellerie a accueilli une action intentée par la m inorité des 

• actionnaires, tendant h voir prononcer l ’annulation d ’un 
marché frauduleusem ent conclu par une société (le vendeur 
possédait la m ajorité des actions de cette société). C’est éga
lement en 1919 l ’a rrê t Brown c. British Abrasive W heel C° 
(1 Ch., 290); par cet arrêt, la Cour annule, comme n ’ayant 
pas été inspirée par la bonne foi et n ’étant pas conforme à 
l ’intérêt social, une délibération de l ’assemblée générale 
portant modification aux statuts de la société et conférant 
h la majorité le pouvoir de contraindre indirectem ent la
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minorité des actionnaires à lui céder ses actions : « Une 
telle modification aux statuts, déclare la Cour, n ’aurait été 
justifiée que si l ’intérêt social en avait exigé l ’adoption. » 

Toutes ces décisions, empruntées à l ’ouvrage de Palmer 
et à la thèse de Laurent, sans qu’il m ’ait été possible d ’en 
vérifier le contenu, établissant que la jurisprudence an
glaise admet, d ’une façon large et équitable, la théorie du 
détournement de pouvoir, exigeant de la majorité qu’elle 
agisse avec loyauté dans l ’intérêt social. Les minorités d ’ac
tionnaires y trouvent une protection d ’autant plus éclairée 
que trois juges, à la Cour suprême de justice anglaise, sont 
spécialisés dans les questions de sociétés; leur compétence 
n ’est pas discutée.

SECTION II

Les tendances et renseignement des législations 
étrangères.

130. —  Plus rapidement peut-être, et plus complètement 
qu’en tout autre domaine, le droit des différents pays mar
que en matière de sociétés une tendance certaine à s ’inter- 
nationaliser. Une institution abandonnée ou démodée dans 
un pays ne tarde pas à être rejetée dans les pays voisins. Et 
celle qui la remplace ne tarde pas non plus à être admise 
par tous. Ainsi, la protection des minorités tend-elle de 
plus en plus à être assurée par les mêmes modes en tous les 
pays, au fur et à mesure que s ’accentue cette tendance du 
droit è devenir international.

Un premier procédé, auquel il a été songé, pour nantir 
les minorités d ’une protection contre les abus des majorités, 
a été dans tous les pays un systèm e de contrôle administra
tif; l ’administration devait s ’ingérer d ’une manière conti
nuelle dans le fonctionnement des sociétés, son autorisation  
étant requise pour toute mesure grave votée par l ’assem 
blée générale des actionnaires, spécialement pour toute 
délibération portant modification aux statuts.

Cette formule de protection des minorités a été abandon-



née dans la plupart des pays; le contrôle administratif des 
délibérations d ’assemblées générales ne subsiste plus aujour
d ’hui que dans différents Etats de l ’Europe Centrale et 
dans les Etats balkaniques, en Luxembourg et à Monaco; il 
fonctionne aussi, dans une mesure, à vrai dire assez res
treinte, en Angleterre et dans certains des Etats-Unis d ’Amé
rique, où diverses modifications particulièrement impor
tantes, ou jugées telles, aux statuts, requièrent encore à 
l ’heure actuelle l ’approbation de la Cour.

Si, dans les pays où il n ’a cessé d ’être admis, ce système 
reçoit encore une certaine approbation, aucun des pays qui 
l ’ont abandonné ne paraît avoir jamais songé à y revenir. 
Le contrôle administratif présente de graves inconvénients; 
le plus sérieux reproche qui puisse lui être adressé concerne 
sans doute son principe même : l ’im m ixtion de l ’Adminis
tration n ’est nullem ent souhaitable dans la marche des 
affaires sociales, non plus que son contrôle incompétent et 
indiscret de la situation de ces affaires. L ’Administration ne 
possède aucune des qualités d ’un bon administrateur de 
sociétés. A moins d ’être réduite au rang de simple formalité 
fiscale, dépourvue d ’intérêt pour la minorité, l ’autorisation  
administrative ne sera accordée qu’après un délai générale
ment trop long, au bout duquel elle sera fréquemment trop 
tardive pour que la délibération votée par l ’assemblée géné
rale conserve quelque utilité. Ainsi en a-t-il été maintes fois, 
affirme-t-on, en Autriche, où le régime de l ’autorisation  
gouvernem entale pourtant fonctionne d ’une manière assez 
satisfaisante; l ’autorisation du ministère de l ’Intérieur, im 
posée pour toute modification aux statuts, ne parvient aux 
sociétés qu ’après un délai variant de trois semaines à cinq 
ou six mois, selon que la société est plus ou moins connue 
de l ’Administration; celle-ci, en effet, peut bien se contenter 
do la lecture du procès-verbal notarié de la séance où la 
délibération en cause a été prise, m ais elle peut aussi exiger 
la production de pièces autres que la société peut n ’être pas 
à même de fournir aussitôt. Parfois, le ministère de l ’Inté
rieur, avant d ’octroyer son autorisation, sollicite l ’avis d ’une 
chambre de commerce ou fait procéder à une enquête : le
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secret des affaires est troublé et la lenteur du régime accrue.
Ce régime du contrôle adm inistratif, au surplus, ne tend 

pas, en prem ier lieu, à la protection de la m inorité; il vise 
essentiellement la protection de l ’épargne publique; ce n ’est 
que d ’une façon accessoire qu ’il est susceptible d ’être utilisé 
pour garantir contre un abus la m inorité dissidente des ac
tionnaires. (En Autriche, le m inistère a de la sorte refusé son 
autorisation à une augm entation du capital social, ne la 
jugeant pas en rapport avec les besoins de l ’entreprise so
ciale.)

131. — Aussi, dans presque tous les pays qui lui sont 
encore soumis, la protection des minorités est-elle, concurem- 
m ent à ce contrôle, assurée par le recours à  un autre pro
cédé, également admis par la plupart des pays qui ont 
délaissé le système de l ’autorisation adm inistrative : les 
pouvoirs de la majorité sont limités d 'une façon objective, 
certaines décisions sont, d ’une façon absolue, interdites à 
la majorité, quelles que soient les circonstances, et indépen
dam m ent de toute justification q u ’elles pourraient vouloir 
demander à l ’intérêt social. Ces lim itations des droits de la 
majorité peuvent provenir d ’idées variables : interprétation 
des volontés des associés, idée de droits propres inhérents 
aux titres mêmes des actionnaires.

Les délibérations interdites à la majorité peuvent être plus 
ou moins nombreuses, en vertu de ces principes qui sont 
eux-mêmes susceptibles d ’interprétations plus ou moins 
larges et arbitraires. Certaines législations prohibent, en 
principe, toute modification des statuts (Monaco, Ordonnance 
du 9 mars 1895, art. 15, 7°; Suède, Aktiebolag du 12 août 
1910, art. 91 à 94), tandis que la p lupart ne prohibent que 
certaines modifications essentielles et se bornent à  pres
crire, pour les autres altérations des statuts, diverses condi
tions de quorum et de m ajorité renforcés. Tantôt un article 
formel des statuts prévaut sur les prohibitions légales, tan 
tôt, au contraire, ces prohibitions ne com portent aucune 
mise à l ’écart consentie par avance.

Ces prohibitions offrent à la minorité une protection à la



fois exagérée et insuffisante : exagérée, car elles sont suscep
tibles d’interdire des délibérations utiles pour la société; 
insuffisante, car elles reposent sur un élément formaliste en 
évitant lequel il semble aisé de les tourner. Cette protection 
serait excellente, peut-être, si elle était sagement dosée, mais 
elle ne peut pas êtrç sagement dosée. Il faut avec elle sacri
fier les intérêts des actionnaires ou ceux de la société, bien 
souvent les uns et les autres.

Presque tous les pays ont édicté pour leurs sociétés des 
dispositions assurant de la sorte une protection aux mino
rités d ’actionnaires. Mais partout une tendance s ’est bientôt 
révélée à donner plus de liberté et plus de droits à la majo
rité, à réduire le nombre des droits intangibles de l ’action
naire. Une des manifestations les plus internationales de 
cette tendance a été la généralisation du procédé des assem
blées générales, qui permettent de porter atteinte au prin
cipe longtemps déclaré sacro-saint de l ’égalité entre action
naires.

132. — Il faut bon gré mal gré se résigner à ne pas juger 
les délibérations majoritaires indépendamment de circons
tances qui peuvent les rendre équitables et légitimes comme 
les faire critiquables et répréhensibles. Pour tenir compte 
de cette nécessité, et pour offrir à la minorité une protection 
réelle, deux procédés sont imaginables. On peut faire de la 
minorité elle-même l ’arbitre des circonstances où intervient 
la délibération, ou bien on peut instituer l ’autorité judi
ciaire en organe de cet arbitrage.

Dans le premier procédé, la minorité elle-même est juge 
de la légitimité de ses revendications; on pallie h toutes 
délibérations abusives en permettant aux dissidents de n ’en 
pas subir le contre-coup; on leur accorde le droit de se 
retirer sans perte de la société, avant que se soit produit 
l ’effet néfaste d’une délibération destinée à leur nuire. C’est 
le système italien du droit de retraite. Mais ce droit de 
retraite risque de livrer à la déloyauté d ’une minorité tant 
soit peu importante le sort de toute société; aussi ne peut-on 
en faire un remède général contre tous les abus. Partout où



on Ta adopté (Italie, Roumanie, Portugal, Alabama, Flo
ride, Maryland, Massachusetts, New-Hampshire, New-York), 
on a lim ité la possibilité de l ’exercer à différentes modifica
tions jugées les plus im portantes du pacte social (fusion, 
aliénation de l ’actif social, changement d ’objet); il n ’en est 
autrem ent qu ’en droit serbe (art. 69 G. comm.), où le 
droit de retraite  est admis chaque fois q u ’une modification 
est votée aux statuts.

Dans ces conditions, la protection de la m inorité par con
cession du droit de retraite  aux dissidents s ’expose aux 
mêmes critiques que la protection de la m inorité par le pro
cédé des droits propres ou des bases essentielles. Le droit de 
retraite, en définitive, perd, lorsqu’on l ’étudie en pratique, 
la majeure partie de l ’a ttra it q u ’il présente a priori; déjà 
la législation finlandaise l ’a abandonné, le projet de Gode 
italien en m arque également le déclin.

133. — Sans doute tous ces différents systèmes peuvent 
ils, et peut-être doivent-ils, dans une certaine mesure, con
courir à protéger les m inorités d ’actionnaires. Mais si l ’on 
veut cette protection réelle et complète, il est indispensable 
de conférer au juge de larges pouvoirs, de faire des m agis
tra ts les arbitres statuant en équité, des intentions loyales 
ou déloyales de la majorité, du résultat favorable ou fâcheuA 
des délibérations d ’assemblées. C’est la déloyauté de cette 
intention, le caractère fâcheux de ce résultat, qui fait une 
délibération condamnable. 11 faut attendre de la modération 
des m agistrats qu 'ils n ’abusent pas des pouvoirs à eux dé
volus.

C’est au surplus une tendance générale du droit moderne 
de faire plus souvent que par le passé appel à la sagesse 
du juge et à l ’im partialité de son appréciation. Cette ten 
dance s ’est manifestée dans presque tous les pays par le 
développement de la théorie de l ’abus des droits, qui, con
férant aux droits une portée seulement relative, laisse le 
juge apprécier si l ’exercice fait d ’un droit reste dans les 
lim ites où ce droit devait demeurer cantonné. Les différents 
articles de lois e fd e  projets récents de lois relatifs à cette 
théorie ont déjà été plus haut signalés.



Plus spécialement en matière de sociétés, le caractère 
relatif des droits de la majorité et Pobligation qui lui in
combe de n ’agir que selon la bonne foi ont de même inspiré 
certaines lois récentes (Code civil de la principauté de Liech
tenstein, promulgué en 1926, art. 221) et certains projets 
de lois (Projet officiel hongrois de loi sur les sociétés par 
actions dont l ’article 104 permet à la minorité d ’attaquer 
en justice les décisions par lesquelles la majorité préjudi- 
cierait volontairement et gravement aux intérêts de la so
ciété. Cf. Kuncz, Der ungarische Gesetzenlwurj  über die 
Aktiengesellschafteri).  Cette loi et ces projets de lois sont 
surtout intéressants en ce qu’ils dénotent la faveur que ren
contre aujourd’hui en doctrine une théorie conférant au juge 
un large pouvoir d ’appréciation. Par là on ne risque en 
aucune façon de rétablir un contrôle judiciaire analogue à 
l ’ancienne im m ixtion de l ’Administration; le juge, en effet, 
n ’aura à intervenir que sur la demande d ’actionnaires dissi
dents, lesquels auront à lui montrer l ’évidence d ’un abus; 
tandis que, dans l ’ancien .système du contrôle administra
tif, c ’est la société qui, lorsqu’une délibération était prise 
dans son assemblée à la majorité, se présentait devant l ’Ad
ministration en demanderesse, avec la charge d ’établir 
l ’utilité de cette délibération. D ’autre part, surtout, la déli
bération prise à la majorité jouit, dans le systèm e nouveau, 
du bénéfice de l ’apparence; elle est valable et produit ses 
effets tant que le juge ne l ’a pas annulé, au lieu que, dans le 
systèm e précédent, la délibération était de nul effet tant 
qu’une autorisation souvent longue à venir ne l ’avait pas 
homologuée.

Dans l ’intérêt du crédit public et dans celui de la minorité 
des actionnaires qui ne doit pas être sacrifiée, il importe que 
la jurisprudence se laisse convaincre par la doctrine d ’accep
ter les pouvoirs qui lui sont nécessaires pour être, sans dan
ger, équitable.



CHAPITRE Y

SANCTION DES DELIBERATIONS ILLICITES 

LA DISSOLUTION JUDICIAIRE DES SOCIETES

134. — Certaines décisions des assemblées sociales, prises 
à la majorité des voix, excèdent soit en considération de leur 
nature, soit en considération de leur mobile, les pouvoirs de 
ces assemblées. C’est ainsi une majorité qui consent une do
nation de choses sociales, contrairement à toute bonne foi, 
et en opposition avec tout intérêt social. Ou bien c’est une 
majorité qui prétend exiger des membres de la société plus 
qu’ils ne se sont engagés à verser. C’est encore une majorité 
n ’atteignant pas les deux tiers des voix qui vote une modifi
cation de l ’objet social. Ces délibérations sont illicites, la 
majorité n ’a pas le droit de les prendre.

Si, dépassant son droit, elle les vote néanmoins, quelle 
sera la sanction du caractère illicite qui leur est attaché ? La 
minorité pourra-t-elle, si elle persévère dans sa dissidence, 
obtenir des tribunaux qu’ils déclarent nulle et non avenue 
la délibération prise? Ou bien la majorité devant rester 
souveraine, même dans ses abus, la délibération, bien qu’il
licite, sera-t-elle valable et devra-t-elle produire ses effets, 
la minorité qui s ’y oppose devant se contenter de l ’allo
cation de dommages-intérêts? L’intérêt des tiers non asso
ciés, enfin, n ’influera-t-il pas sur la réponse à donner à ces 
questions ?

Après avoir donné une réponse à ces interrogations, nous 
procéderons à l ’étude d ’une sanction particulière que la 
jurisprudence de nos tribunaux déclare susceptible d ’être

D«vid It



appliquée aux abus de pouvoir de la majorité. Les tribunaux 
peuvent-ils prononcer à la requête d ’une m inorité la disso
lution d ’une société par actions; et s ’ils le peuvent, dans 
quelles hypothèses cette possibilité leur est-elle allouée? 
Tel sera le sujet d ’une seconde section.

Enfin, connaissant les sanctions dont une m inorité d ’asso
ciés peut obtenir l ’application lorsqu’une délibération illi
cite est prise à la m ajorité, nous aurons dans un troisième 
paragraphe à étudier les actions qui appartiennent à la m i
norité pour faire valoir ses droits. Quelles sont les condi
tions d ’exercice de ces actions, dont les effets nous sont 
déjà connus? Dans quelle mesure les statuts peuvent-ils 
modifier ces conditions d ’exercice? Quelles particularités 
offrent ces actions, et quelles dérogations peut-il être apporté 
au droit procédural commun?

Il n ’y a pas lieu, dans ce chapitre, de consacrer une sec
tion spéciale à l ’examen des droits étrangers; il sera pré
férable de noter, chaque fois que s ’en offrira l ’occasion, 
les différences que présente à chaque propos avec 
le droit français, tel ou tel droit étranger, et de m entionner 
les règles spéciales qui, existant à l ’étranger, n ’ont pas été 
ou ne sont pas règles de notre droit.

S e c t io n  I . —  Réparation en nature et réparation 
par équivalent.

S e c t io n  II. —  Dissolution judiciaire des sociétés.
S e c t io n  III. — Conditions de l'exercice des actions 

des minorités.

SECTION PREMIERE 

Réparation en nature et réparation par équivalent.

135. — Lorsqu’est intervenue une délibération illicite, 
la meilleure solution, semble-t-il, doit être de considérer 
cette délibération comme nulle et de nul effet. Nul ne pourra 
s ’en prévaloir. D’une part, la m ajorité ne saurait acquérir



aucun droit par l ’effet d ’un acte illicite accompli de sa 
part; la nullité de la délibération, d ’autre part, est évidem 
ment la meilleure garantie qui existe pour la minorité : elle 
est la sanction la plus désirable de la faute, contractuelle ou 
délictuelle, commise par la majorité.

Tel est bien, de fait, le principe du droit français, où la 
sanction normale et commune d ’une délibération majoritaire 
illicite est son annulabilité. Annulabilité à la requête de 
chaque dissident, et non pas nullité absolue, car, tandis que 
l ’assemblée générale ne peut avoir lieu que dans des condi
tions strictes déterminées par la loi et par les statuts, l ’adhé
sion de chaque actionnaire, au cas où l ’assentim ent de leur 
unanimité est requise, peut, au contraire, être recueillie 
sans formalités par un mode quelconque. Il faut, en con
séquence, lorsqu’une mesure excessive a été adoptée à la 
majorité, présumer que la minorité donne à cette mesure une 
adhésion tacite, et qu’elle enlève ainsi à la mesure prise son 
caractère excessif. La nullité de la délibération illicite, étant 
dans notre hypothèse une nullité de protection, ne saurait 
revêtir le caractère d ’une nullité absolue.

Il est curieux, cependant, de constater qu’en Allemagne la 
jurisprudence, en règle générale, se refuse à prononcer l ’an
nulation d ’une délibération abusive prise par une assemblée 
sociale à la majorité des suffrages; elle semble considérer 
qu’en appliquant cette sanction, elle s ’immiscerait, en quel
que sorte, illégalement, dans le fonctionnement de la société 
par actions; et, en dehors du droit spécial des mines, où 
le pouvoir d ’annuler les décisions contraires à l ’intérêt social 
leur est formellement reconnu par la loi, les tribunaux alle
mands, lorsque, par interprétation de l ’article 826 du Code 
civil, ils jugent une délibération contraire aux bonnes 
mœurs, laissent subsister cette délibération et se bornent 
à allouer aux demandeurs, actionnaires de la minorité, les 
dommages-intérêts qu’ils réclament.

136. —  Si l ’annulabilité de la décision prise est en France 
le principe, il ne faut pas se dissimuler que ce principe souf
fre maint échec, qu’il comporte des tempéraments nombreux



et qu’il n ’est pas admis de façon absolue. Bien souvent, la 
minorité opposante ne pourra obtenir l ’annulation de la 
délibération prise en violation de ses droits; elle devra se 
résigner à lui voir produire ses effets, et elle devra se con
tenter d ’obtenir des dommages-intérêts compensatoires du 
préjudice par elle subi de ce fait. La réparation ne sera 
plus une réparation en nature, mais une réparation par 
équivalent.

C’est que l ’annulation d'une délibération illégitim e peut 
se heurter à  une véritable impossibilité, résultant le plus 
souvent de l ’existence au profit de tiers de droits acquis en 
vertu de cette délibération.

Si la délibération est illicite, parce que d ’une manière 
objective, soit en vertu de la loi, soit en vertu des statuts, 
elle dépasse les pouvoirs de la majorité, on conçoit que la 
minorité puisse en invoquer l ’annulabilité, même à ren co n 
tre des tiers qui auraient acquis des droits fondés sur cette 
délibération; la loi n ’est censée ignorée de personne, et les 
statuts, de même, sont opposables à chacun, la publicité 
qu’ils reçoivent lors de la formation de la société ayant pré
cisément pour but et pour effet de leur conférer ce carac
tère.

Mais si une délibération est illicite en raison de son mo
bile, parce que la majorité ne l ’a prise qu’en détournant de 
leur destination les pouvoirs qui lui appartenaient, les tiers 
n ’auront pas à connaître de cette illicéité; pourvu qu’ils 
soient de bonne foi et pourvu qu’ils aient cru au caractère 
irréprochable de la décision prise, les tiers pourront se pré
valoir de l ’apparence et exiger le respect des droits par eux 
acquis sur le fondement de cette délibération. Leurs droits 
primeront celui de la minorité; celle-ci devra se contenter 
de recevoir des dommages-intérêts et de se voir ainsi indem
niser du préjudice qu’elle souffre. Les tiers ne peuvent pas 
être astreints à vérifier la conformité de toutes les délibéra
tions prises avec l ’intérêt que la majorité devait à ses asso
ciés de prendre en considération. L’apparence pour eux crée 
le droit.

Bien souvent, il est vrai, les tiers seront de mauvaise



foi, prête-noms ou complices des adm inistrateurs ou des 
gérants, et de la majorité. Leur mauvaise foi perm ettra à la 
minorité, au mépris des droits q u ’ils se seront acquis, de 
requérir la nullité de la délibération abusivem ent prise. 
Ainsi, à supposer q u ’une assemblée générale, sans égard 
pour l ’intérêt social, décide la cession à vil prix  à un tiers 
d ’une partie de l ’actif social, cette décision abusive et illi
cite devra être respectée par la m inorité et celle-ci devra se 
contenter de l ’allocation de dommages-intérêts, si le tiers 
acquéreur, de bonne foi, a cru simplement conclure un m ar
ché avantageux (la majorité ayant agi dans la seule intention 
de débarrasser une entreprise concurrente d ’un rival dan
gereux, sans tenter en même tem ps de s ’assurer par ailleurs 
un profit illégitime). Mais de toute évidence, le plus souvent, 
l ’acquéreur sera de mauvaise foi; il aura connu l ’intention 
de la majorité et s ’en sera fait le complice; cette mauvaise 
foi, si la m inorité parvient à la prouver, perm ettra au juge 
de prononcer l ’annulation de la cession consentie à ce tiers.

De même si une augm entation du capital social est votée 
en vue de favoriser certains actionnaires qui recevront à un 
taux fort avantageux un droit de préférence pour la sous
cription intégrale des actions nouvelles, ces actionnaires ne 
pourront, pour que soit respecté l ’abus dont ils profitent, 
prétendre q u ’en leur qualité de souscripteurs nouveaux, ils 
m éritent d ’être considérés comme tiers vis-à-vis de la déli
bération qui a augmenté le capital social; ils sont de m au
vaise foi et leurs droits n ’ont pas h être ménagés.

Pour bien rendre compte que la réparation par équivalent 
constitue seulement l ’exception, il importe encore de pré
ciser que les ayants cause à titre  universel ou même à titre  
particulier des anciens actionnaires, ne constituent pas des 
tiers par rapport à la délibération prise par leurs auteurs. 
Ainsi l ’exige l ’adage bien connu : « Nerno plus juris ad alium  
transferre potest, quam ipse habet. »

137. — Somme toute, il y a lieu d ’appliquer ici les p rin 
cipes équitables que doctrine et jurisprudence affirment pour 
l ’action paulienne. La seule difficulté qui s ’élève à ce propos



en droit français est relative à  la situation juridique des por
teurs de parts de fondateur. Il est, en effet, admis de façon 
unanim e que les tiers, tels les obligataires, n ’ont pas le droit 
de réclamer aux tribunaux l ’annulation d ’une délibération 
de l ’assemblée générale leur portant préjudice; s ’ils souf
frent de cette délibération, ils ne sont admis q u ’à réclamer à 
la société des dommages-intérêts. Quelle est, vis-à-vis de 
l ’assemblée générale des actionnaires, la situation des por
teurs de parts? Doivent-ils être considérés comme des tiers, 
ou n ’en sont-ils pas?

Certaines décisions (Cf. notam m ent Paris, 25 janv. 1923, 
J. S. 1924. 277; Rev. soc., 1923. 235; Rec. jur. soc., 1923. 
348; Gaz. soc., 1925. 82) paraissent, au point de vue qui 
nous intéresse, les avoir considérés comme des tiers; elles ne 
les ont pas admis à obtenir l ’annulation de telle ou telle dé
cision votée par l ’assemblée générale des actionnaires et 
qui leur portait préjudice; mais, ou bien ces délibérations 
ont été déclarées inopposables aux porteurs de parts, ou 
bien on les a laissées subsister en accordant aux parts des 
dommages-intérêts. L ’inopposabilité est affirmée quand la 
décision votée par l ’assemblée générale méconnaît ou viole 
d’une façon directe les droits des porteurs de parts; les dom
mages-intérêts sont accordés s ’il n ’est porté à ces droits 
qu ’une atteinte indirecte.

Bien des auteurs approuvent ces décisions, considérant 
q u ’elles répondent à la portée réelle du principe de non- 
imm ixtion des parts de fondateur. « La défense d ’im m ix
tion, écrit l ’un d ’eux, doit être totale; elle doit même in ter
dire aux porteurs de parts de se présenter devant les tr i
bunaux en champions de l ’intérêt social. Ils pourront seu 
lem ent prouver q u ’une mesure a été prise uniquem ent pour 
leur nuire et ils obtiendront alors des dommages-intérêts. » 
(Hamel, note sous Req., 27 janv. 1925, D. P ., 1925. 1. 
193.) Dans le même sens, se prononcent Houpin et Bos- 
vieux, Traité des sociétés, t. I, n° 462, p. 532.

La Cour de cassation, avec raison, n ’a jam ais consacré 
ces décisions de son approbation. Leurs solutions, de fait, 
m arquent une contradiction certaine avec une jurispru-



dence qui, déjà, a été rapportée à sa place (chap. II, sect. II, 
§ 2, p. 94 et s.)- Ne pas admettre les porteurs de parts à 
critiquer les décisions de l ’assemblée générale des action
naires est les considérer comme des tiers par rapport à 
cette assemblée. Or, s ’ils sont des tiers, il n ’est pas admis
sible que même un intérêt social certain et reconnu auto
rise l ’assemblée générale des actionnaires à modifier, prin
cipalement à leur détriment, le contrat intervenu entre 
porteurs de parts et actionnaires; la jurisprudence de la 
Cour de cassation a cependant reconnu cette faculté à l ’as
semblée générale.

Une alternative impose son dilemme. Il faut considérer 
les porteurs de parts comme des tiers, créanciers de la 
société et leurs droits sont dans ce cas intangibles pour les 
actionnaires. Ou bien il faut voir en eux des associés, que 
représente l ’assemblée générale : celle-ci pourra alors, si 
les circonstances l ’exigent, modifier leurs droits dans l ’in
térêt social; en revanche, les porteurs de parts jouiront du 
même droit que les actionnaires eux-mêmes à contrôler 
les délibérations de l ’assemblée générale et à faire annu
ler celles de ces délibérations qui ne seraient pas prises dans 
l ’intérêt de la société. Il est préférable d ’admettre le second 
terme de cette alternative et de laisser prévaloir, dans l ’in
terprétation du contrat passé entre actionnaires et porteurs 
de paris, les exigences de la bonne foi sur celles du pré
tendu principe de non-im mixtion des porteurs de parts. 
D ’une manière plus ou moins catégorique, la Cour de cas
sation a toujours été de cet avis.

138. —  Actionnaires et porteurs de parts ont, dans des 
conditions identiques, le droit de faire prononcer la nullité 
des délibérations prises dans un autre intérêt que l ’intérêt 
social; lorsque cette annulation n ’est pas possible, ils ont 
dans les mêmes conditions droit à obtenir des dommages- 
intérêts de la majorité qui a voté ces décisions préjudicia
bles. Quelles preuves les uns et les autres doivent-ils four
nir pour réussir en leur demande ?

Il importe, en premier lieu, de prouver que la délibération



prise est excessive, soit qu’elle ne soit pas inspirée par l ’in
térêt social et constitue de ce chef une atteinte à la loyauté 
qui s ’impose à tous associés; soit qu’elle porte atteinte à 
l ’un des droits propres et intangibles que la loi réserve à 
l ’actionnaire ou aux porteurs de parts bénéficiaires. Il n ’est 
pas, dans le premier cas, nécessaire de faire la preuve du 
mobile, étranger à la considération de l ’intérêt social, qui 
inspire sa décision à la majorité; peu importe ce motif : il 
suffit pour qu’une délibération soit illicite et doive être 
annulée qu’elle ne soit manifestement pas inspirée par l ’in
térêt social.

Conformément au principe de droit commun, énoncé par 
l ’adage : « Pas d’intérêt, pas d’action », il faut exiger du 
demandeur qu’il fasse la preuve de l ’intérêt qu’il possède, à 
obtenir l ’annulation de la délibération excessive; cet inté
rêt résulte au surplus de la seule qualité d ’actionnaire ou 
de porteur de part bénéficiaire.

Si l ’action vise à l ’allocation de dommages-intérêts (l’an
nulation n ’étant pas possible), il faudra, par la force des 
choses, exiger du demandeur la preuve du préjudice par lui 
subi et la preuve du montant de ce préjudice, pour servir de 
base à la fixation par le juge des dommages-intérêts pécu
niaires.

Au cas où l ’annulation d’une délibération se heurterait à 
la bonne foi d’un tiers, le demandeur n ’obtiendra, de même, 
de dommages-intérêts que s ’il parvient à prouver la mau
vaise foi de ceux à qui il les réclame, car la responsabilité 
d’une personne n ’est jamais engagée, en principe, en l ’ab
sence de faute de sa part. Sous cette condition de faute, cha
que actionnaire sera responsable qui aura voté une décision 
préjudiciable et illicite. Il en va différemment en Allemagne, 
où l ’actionnaire est proclamé par la jurisprudence irrespon
sable des conséquences de son vote, quelle que puisse être 
sa mauvaise foi, la responsabilité seule engagée étant celle 
des membres du conseil d ’administration.



SECTION II 

Dissolution judiciaire des sociétés.

139. — Annulation de la délibération excessive et alloca
tion de dommages-intérêts; la combinaison de ces deux re
mèdes, l ’un suppléant l ’autre, ou le complétant, paraît assu
rer aux minorités une protection satisfaisante et suffisante 
contre les abus de pouvoir des majorités. Aucune autre sanc
tion ne semble a priori nécessaire. La jurisprudence en a 
néanmoins admis une troisième, dont le caractère est, il est 
vrai, un peu exceptionnel : c’est la dissolution de la société, 
prononcée pour justes motifs par l ’autorité judiciaire.

C’est dans l ’article 1871 du Code civil que nos juridictions 
ont été puiser le pouvoir de dissoudre les sociétés. Cet arti
cle s ’énonce en les termes suivants : « La dissolution des 
sociétés à terme ne peut être demandée par les associés 
avant le terme convenu, qu’autant qu’il y en a de justes 
motifs, comme lorsqu’un autre associé manque à ses enga
gements, ou qu’une infirmité habituelle le rend inhabile aux 
affaires de la société, ou autres cas semblables, dont la légi
timité et la gravité sont laissées à l ’arbitrage des juges. »

Une partie importante des auteurs a, principalement ?i 
l ’origine, critiqué la jurisprudence d ’appliquer l ’article 1871 
aux sociétés par actions; en vertu de son texte, précisé sur
tout par les exemples qu’il fournit, cet article, ont-ils dit 
ne doit régir que les sociétés contractées intuitv personne: 
il est étranger à celles constituées intuitu pecuniae. A sup
poser, en tout cas, que l ’on doive admettre l ’application de 
l ’article 1871 aux sociétés par actions, la dissolution ne de
vra jamais être prononcée que lorsque, en vertu de faits non 
imputables aux associés, le fonctionnement d ’une société 
sera véritablement devenu impossible. La dissolution ne 
devra jamais être considérée comme un moyen de mettre 
fin à des dissentiments entre associés.

« Le législateur a créé des organes destinés à assurer la 
direction de la société conformément aux décisions de la



majorité et, par conséquent, il est de Tessence des sociétés 
de capitaux de pouvoir être dirigées conformément à une 
politique jugée mauvaise et même néfaste par les associés de 
la m inorité. » (Rec. fur. soc., 1926. 261, note H. E. B.)

« Qui peut parler de dissentim ents entre associés, écrit en
core Copper Royer (t. Il, n° 659 bis), quand il est de règle 
que, dans cetle sorte de sociétés, la majorité impose sa loi à 
la m inorité? La minorité sera toujours encline à trouver q u ’il 
y a entre elle et la m ajorité un dissentim ent grave, et la vie 
de toutes les sociétés anonymes se passerait plutôt dans le 
prétoire des tribunaux q u ’au s’ège de l ’exploitation. » Cf. 
également Thaller (Ann. droit comm., 1894. 177 et s.; 
Traité, n° 700), Lacour et Bouteron ( lre éd., t. I, n° 662).

Mais la grande m ajorité des auteurs approuve la ju rispru
dence. L ’article 1871 du Code civil n ’est pas applicable aux 
seules sociétés civiles, comme sans doute sa place dans le 
Code civil et les exemples q u ’il donne pourraient le laisser 
croire.

En vertu de l ’article 18 du Code de commerce, il s ’appli
que à toutes les sociétés commerciales, sociétés de personnes 
ou de capitaux, sociétés par intérêts ou sociétés par actions. 
Son fondement le commande. La dissolution judiciaire des 
sociétés n ’a pas pour fonction unique de m ettre fin à une 
société dont le fonctionnem ent est devenu impossible; elle 
constitue, en outre, une protection pour la m inorité, ainsi 
que le montre, au surplus, nettem ent, le prem ier exemple 
de juste motif, donné par l ’article 1871 lui-même.

L ’article 1871 n ’est q u ’une application d ’un principe gé
néral du droit français, posé par l ’article 1184 du Code 
civil : lo rsqu’un contractant, volontairem ent ou non, n ’exé
cute pas les engagements qui dérivent d ’une convention, 
son contractant peut obtenir la résiliation judiciaire de cette 
convention. Ce principe n ’est pas moins vrai pour les socié
tés que pour tout au tre  contrat. Lorsqu’ils prennent des 
délibérations contraires à l ’intérêt social, l ’on peut dire que 
les associés de la majorité, dans une société par actions, 
n ’exécutent pas les obligations qui leur incombent. « L ’as
socié. écrit Chéron (note au D. P., 1927. 1. 133), en signant



le contrat, a bien accepté d ’avance les décisions de la majo
rité, mais il n ’a pas entendu souscrire aux abus que cette 
majorité pourrait faire de ses pouvoirs en s ’opposant, par 
exemple, d ’une façon systématique, à toute exploitation ra
tionnelle, en imposant des décisions manifestement ruineu
ses, en s ’entêtant dans une entreprise qui périclite et dont 
rien ne permet de prévoir le relèvement. L ’article 1871 appa
raît comme un moyen suprême de défendre l ’intérêt indi
viduel contre l ’oppression injustifiée de la majorité qui doit 
normalement régir la société. »

140. —  La minorité, victime d ’abus majoritaires, peut 
donc obtenir des tribunaux la dissolution de la société par 
actions, conformément à l ’article 1871 du Code civil, dont 
le fondement implique la portée générale d ’application. La 
légitim ité et la gravité des motifs sont laissées à l ’arbitrage 
des juges. Ceux-ci ne dissoudront la société que si la m ino
rité dissidente prouve qu’elle a intérêt à obtenir cette disso
lution, plutôt qu’à se contenter de voir annuler les délibé
rations majoritaires critiquables, ou de recevoir des dom- 
mages-intérêts, ou, plus simplement encore, de vendre ses 
titres et cesser, par ce moyen plus simple, d ’être membre 
de la société en cause.

L’utilité de cette jurisprudence, qui permet aux tribunaux 
de dissoudre pour justes motifs, à la requête d ’une m ino
rité dissidente, les sociétés de capitaux, est que la minorité 
peut avoir intérêt à cette dissolution, et en retirer plus 
d ’avantage que de la simple application des remèdes nor
maux aux abus. La dissolution de la société peut être, pour 
certams actionnaires, préférable à la vente de leurs actions. 
Sans doute, par l ’une comme par l ’autre, la qualité d ’asso
ciés sera perdue pour eux, mais la cession des actions peut 
être difficile, les actions n ’étant pas cotées, ou leur cessi- 
bilité étant restreinte par une clause des statuts (Trib. 
comm. Seine, 23 mars 1927, Société des Rizeries françaises 
c. Société des Riz d ’Indochine Denis frères, Gaz. soc., 1927. 
304). Ou bien un associé peut espérer, s ’il obtient la disso
lution de la société dont il fait partie, reprendre dans la



liquidation un brevet d ’invention dont il a fait apport à 
cette société. Il peut encore s ’agir d ’une société coopérative 
à capital variable, dont on ne sort pas par la vente des 
actions, mais uniquem ent en donnant une démission qui 
entraîne certaines obligations; ainsi, celle de ne pas exer
cer pendant cinq ans une certaine profession dans toute la 
région où la société exerce son activité (Req., 10 mai 1926, 
Brunet c. Parnet, Bev. soc., 1926. 310; Rec. jur. soc., 1927. 
190; J. S., 1927. 40; S., 1926. 1. 193, note Bourcart; D. P., 
1927. 1. 133, note Chéron). Dans une semblable société, l ’as
socié qui se retire peut n ’avoir encore droit à la reprise que 
de son apport, et non de sa part dans les bénéfices mis en 
réserve.

144. — La jurisprudence mérite donc d ’être approuvée, 
lorsqu’elle puise dans l ’article 1871 le pouvoir de prononcer 
la dissolution de sociétés par actions, et lo rsqu’elle consi
dère comme justes motifs de cette dissolution, en certaines 
circonstances, les délibérations abusives adoptées par la m a
jorité des actionnaires. Elle a d ’au tan t plus été encouragée 
à le faire que, dans le système des bases essentielles, la 
durée de la société figurait, aux beaux jours du moins de ce 
système, parmi les clauses des statu ts auxquelles il n ’était 
permis en principe de porter aucune attein te (Req., 27 avril 
1897, S., 1899. 1. 481; Contra, Montpellier, 29 déc. 1909, 
S., 1911. 2. 161, note W ahl).

La complaisance des tribunaux, inspirée par l ’intérêt de 
la majorité, a souvent amené ceux-ci à faire droit aux reven
dications de m inorités. C’est ainsi que la Cour de Paris 
(18 mars 1862, D. P ., 1862. 2. 161) a dissous une société 
parce que l ’assemblée générale des actionnaires de celle-ci, 
en abandonnant par modification des statuts, les garanties 
présentées aux souscripteurs d ’actions par les fondateurs de 
la société, n ’avait pas suffisamment défendu l ’intérêt des 
sociétaires non représentés.

Cette jurisprudence s ’est affirmée depuis 1913; l ’associé 
qui se plaint avec raison du fonctionnem ent d ’une société, 
peut, s ’il y a un intérêt certain, en obtenir la dissolution



judiciaire. Sans doute, la simple mésintelligence entre asso
ciés ne constitue-t-elle pas en principe, dans les sociétés par 
actions, un juste motif de dissolution. (Cf. Rouen, 3 nov. 
1915, S., 1910. 2. 57, note Wahl; — Trib. comm. Lille, 
3 déc. 1923, Rec. fur. soc., 1924. 229); mais elle est suscep
tible de le devenir, si elle aboutit à rendre impossible le 
fonctionnement de la société, ou si elle est alimentée et en
tretenue par de continuelles décisions abusives de la ma
jorité.

Ainsi a statué, le 17 janvier 1925, la Cour d’appel de 
Limoges contre l ’arrêt de laquelle un pourvoi a été rejeté 
par la Chambre des requêtes le 10 mai 1926 (Cf. supra); 
la Cour a dissous une société anonyme à capital variable en 
constatant qu’elle était divisée en deux parties, que la ma
jorité cherchait à évincer la minorité, que des discussions 
intestines et la mésintelligence existaient non seulement 
entre les administrateurs, mais entre les sociétaires.

De même, le 13 janvier 1908, le Tribunal de commerce 
de la Seine (J. S., 1908. 510) avait dissous une société en 
commandite par actions, par cet attendu que « le gérant, 
disposant de la majorité dans l ’assemblée générale, n ’ap
portait, malgré les réclamations d’un grand nombre d ’ac
tionnaires, aucune proposition de nature à améliorer la si
tuation de la société ».

142. — Le droit de demander la dissolution d ’une société 
pour justes motifs constitue véritablement une protection 
pour la minorité; il a été maintes fois jugé que ce droit 
était d ’ordre public, c’est-à-dire qu’il subsistait toujours, 
malgré qu’une délibération de l ’assemblée générale des 
actionnaires se fût formellement prononcée pour la conti
nuation de la société (Req., 13 déc. 1926, Société anonyme 
VUnion générale d ’intérêts maritimes c. Deros et autres, 
Rec. jur. soc., 1927. 187, note Lardeur; Ren. soc., 1927. 54; 
Rev. jur. comm. Seine, 1927. 2. 31; Gaz. soc., 1927. 149; 
Gaz. Pal., 18 févr. 1927; — Trib. comm. Lyon, 12 janv. 
1926, Compagnie lyonnaise d ’Electrothermie c. Jacquier et 
Grataloup, Rec. jur. soc., 1926. 162; Gaz. comm. de Lyon.



1er mai 1926; —  Confirmé par Lyon, 23 oct. 1926, Rec. jur. 
soc., 1927. 189; Rev. soc. 1926. 450; Gaz. soc., 1927. 209). 
Dans cette dernière espèce, la dissolution de la société a été 
prononcée pour le juste motif « que la société ne produisait 
qu’un chiffre d ’affaires insignifiant, que dans ces conditions 
elle ne remplissait pas ses engagements envers les souscrip
teurs de ses actions, que son activité était spéculative plu
tôt que pratique et qu’ainsi son objet n ’était pas rempli ». 
La décision est intéressante, car elle montre avec netteté le 
ben qui, dans l ’esprit des juges, relie l ’article 1871 à l ’ar
ticle 1184 du Gode civil.

Dans une hypothèse spéciale, la jurisprudence s ’est m on
trée hésitante; et elle s ’est demandé si la délibération de 
l ’assemblée générale, favorable à la continuation de la so
ciété, n ’enlevait pas aux tribunaux leur pouvoir de dissou
dre la société. Lorsque les trois quarts du capital social ont 
été perdus, l ’article 37 de la loi du 24 juillet 1867 fait aux 
administrateurs des sociétés anonym es une obligation de 
convoquer l ’assem blée générale des actionnaires, pour que 
celle-ci statue sur l ’opportunité de dissoudre ou de ne pas 
dissoudre la société par anticipation. Si la majorité se pro
nonce pour la continuation des affaires, sa décision n ’est- 
elle pas souveraine, et les tribunaux ont-ils le droit de voir 
après cette délibération dans la perte d ’une notable partie 
de l ’actif social un juste motif de dissolution P II n ’existe  
aucune raison de modifier en ce cas les solutions com m uné
ment admises et de refuser ici la protection des tribunaux 
aux minorités; si l ’entreprise n ’offre plus aucune chance de 
relèvement, il est préférable de la voir disparaître, surtout 
si l ’intérêt de certains associés postule spécialement cette 
dissolution; l ’arbitraire d ’une majorité ne doit pas faire re
pousser l ’application des principes de droit commun. Ainsi 
a statué, le 8 mars 1882 (D. P ., 1883. 1. 81), la Chambre des 
requêtes (Cf. dans le même sens Trib. civ. Saint-Etienne, 
26 juill. 1898, J. S ., 1901. 71). La Chambre civile de la Cour 
de cassation a donné au contraire la solution opposée (Civ., 
29 janv. 1894, S., 94. 1. 172; D. P ., 94. 1. 313), contrai
rement aux conclusions de l ’avocat général Desjardins, pour



confirmer un arrêt de la Cour de Douai, 31 décembre 1891. 
La doctrine paraît également divisée sur cette question.

143. — Des solutions analogues à celles de la ju risp ru
dence française sont admises en Belgique et en Angleterre, 
où chaque actionnaire peut demander, pour un motif juste 
et équitable, laissé à l ’appréciation du juge, la dissolution de 
la société. En Belgique, pourtant, une disposition inconnue 
de la législation française (art. 102, lois coordonnées) con
fère aux actionnaires possédant le quart des actions repré
sentées à une assemblée spécialement convoquée à cet effet, 
le droit d ’exiger la dissolution de la société, si celle-ci a 
perdu les trois quarts de son capital.

Le droit allemand admet, lui aussi, la dissolution judi
ciaire des sociétés) par actions; mais il réserve le droit de 
la demander à des actionnaires représentant le cinquième 
du capital social. Une proposition tendant à conférer ce 
droit à chaque actionnaire a été repoussée par le Reichstag.

D’autres législations sont opposées à une dissolution ju 
diciaire des sociétés par actions, soit q u ’elles proclament 
comme droit propre et intangible de l ’actionnaire la libre 
transm issibilité de l ’action, soit q u ’elles considèrent la dis
solution judiciaire comme en contradiction avec les princi
pes directeurs de ces sociétés. Tel paraît être le droit ita
lien (Vivante, n° 728), où la dissolution a lieu de plein 
droit en trois hypothèses : arrivée du terme, achèvement 
de l ’entreprise sociale, perte du capital social. Ainsi pen
sent également sans ambiguïté, doctrine et jurisprudence 
helvétiques (Rossel, Manuel, t. III, p. 715) in terprétant 
l ’article 545, alinéa 7 du Code fédéral des obligations (Cf. 
Tribunal fédéral suisse, 42 mars 1919, Rocca et consorts c. 
Raffineries réunies d ’huiles et de gi'aisses végétales, Rev. 
soc., 1920. 29). Le motif, donné par le tribunal fédéral, est 
assez curieux : il considère q u ’en raison de la libre cessibi- 
lité des actions, il ne saurait véritablem ent exister de juste 
motif de dissolution pour une société par actions : « Les 
actions peuvent à chaque instant changer de mains, et les 
raisons de dem ander la dissolution de la société, que pour-



raient posséder les actionnaires d ’au jourd’hui, n ’existeront 
peut-être pas pour les actionnaires de demain, de telle 
sorte q u ’un procès engagé dans de pareilles conditions 
m anquerait de toute base stable. » (Il s ’agissait d ’une société 
franco-allemande, au fonctionnem ent de laquelle la guerre 
et l ’interdiction de faire du commerce avec l ’ennemi ap
portaient en l ’espèce les plus sérieuses difficultés.) La lé
gislation fédérale n ’est du reste pas analogue à la nôtre, un 
article en adm ettant la dissolution pour justes motifs pour 
les sociétés civiles, et deux articles l ’étendant à la société en 
nom collectif et à la société en commandite, mais non à la 
société anonyme pour la dissolution de laquelle existent 
des dispositions spéciales.

SECTION III 

Conditions de Yexercice des actions des minorités.

444. — Sachant quelles délibérations sont interdites à 
la m ajorité, simple ou renforcée, des membres d ’une as
semblée sociale, connaissant les sanctions qui s ’attachent 
au caractère illicite d ’une délibération, nous avons encore 
avant de clore cette étude, à dire quelques mots sur les 
actions destinées à m ettre en œuvre ces sanctions, sur les 
conditions et le mode de leur exercice. La loi française ne 
contient, du reste, sur ce point, aucune disposition spéciale, 
à l ’exception des articles 17 et 39 de la loi du 24 juillet 1867. 
A l ’inverse de certaines législations étrangères, qui form u
lent à ce sujet des règles assez strictes, souvent m inutieu
ses, le droit français laisse toute cette matière sous l 'em 
pire d ’un droit commun à peine modifié.

Chaque actionnaire, chaque porteur de parts bénéficiai
res, ou chaque obligataire, peut, en droit français, in ten
ter l ’action qui sanctionne les agissements déloyaux ou les 
décisions excessives de la m ajorité de l ’assemblée par la
quelle il est représenté. Aucune condition n ’est posée à 
l ’exercice de ce droit : il importe seulement que le dem an
deur n ’ait pas, en connaissance de cause, donné son adhé-



sion à la délibération q u ’il critique. Cette adhésion peut 
être expresse; les tribunaux peuvent l ’adm ettre tacite : ils 
ont à cet égard un pouvoir souverain (Cf. ï r ib .  civ. Seine, 
11 mai 1927, De RoqnefeuU c. Banco El Ilogar Argentine, 
Rec. fur. soc., 1927. 184; Gaz. soc., 1927. 407; Semaine ju 
ridique, 16 juin 1927; Trib. comm. Seine, 19 déc. 1927, 
précité).

L ’importance de la part que possède l ’associé dans la so
ciété est indifférente; certaines législations étrangères au con
traire, réservent le droit d ’agir à des associés groupant une 
certaine portion du capital social. Peu importe également 
le temps depuis lequel le dem andeur possède ses actions : 
certains droits étrangers au contraire, tels le droit allemand 
et le droit anglais, réservent bien souvent le droit d ’agir 
aux actionnaires qui prouvent posséder leurs actions de
puis un certain temps (six mois, un an, dix-huit mois). Peu 
importe le tem ps qui s ’est écoulé entre la prise de la déli
bération et la demande qui la critique : la loi française ne 
préfinit pas le droit d ’agir des associés (Contra : loi ita
lienne, loi bulgare), mais il paraît certain que la ju rispru
dence refuserait de prendre en considération une demande 
si elle n ’intervenait q u ’après l ’écoulement d ’un trop long 
délai; elle verrait, dans ce retard apporté à agir, une ra ti
fication tacite par l ’associé demandeur de la délibération 
prise.

Certaines lois étrangères perm ettent au juge, en vue de 
faire obstacle à des actions tém éraires ou tendancieuses, 
d ’imposer à  l ’associé demandeur la prestation d ’une caution 
ou le dépôt en justice de ses actions pour répondre de l ’exé
cution d ’une condamnation éventuelle de cet associé à  des 
dommages-intérêts, si sa demande, mal fondée, apparaît 
préjudiciable aux intérêts de la société (Code de commerce 
allem and); cette disposition est heureuse, pourvu q u ’un 
pouvoir d ’appréciation soit laissé au juge sur l ’opportunité 
ou l ’inutilité de cette caution ou de ce dépôt. 11 ne serait 
guère possible, dans le silence de la loi, que le juge fran
çais exigeât de l ’associé demandeur une semblable garan
tie au profit de la société défenderesse.

D avid 12



Le Code de commerce italien, article 163, permet au pré
sident du tribunal de commerce, sur requête d ’un action
naire, et après avoir consulté les administrateurs et les 
membres du conseil de surveillance, de suspendre par dé
cret l ’exécution d ’une délibération de l ’assemblée géné
rale, si celle-ci est manifestement contraire à  la loi ou 
aux statuts. 11 est fait de cette disposition des applications 
très fréquentes. Sans doute, son introduction serait-elle 
souhaitable en droit français; des tribunaux ont vu parfois 
de telles difficultés dans l ’application des effets de l ’annu
lation d ’une délibération qu ’ils ont dû se résigner à pro
noncer la nullité de la société pour impossibilité de fonc
tionnement. (Trib. comm. Seine, 25 mai 1904, J. S., 1903. 
161.)

145. — La seule disposition spéciale que contienne la loi 
française, relativement à l ’exercice des actions de la mino
rité, est l ’article 17 de la loi du 24 juillet 1867, étendu 
des sociétés en commandite par actions aux sociétés ano
nymes par l ’article 39 de la même loi : « Des actionnaires 
représentant le vingtième au moins du capital social peu
vent, dans un intérêt commun, charger à leurs frais uu 
ou plusieurs mandataires de soutenir, lant en demandant 
q u ’en défendant, une action contre les gérants ou contre 
les membres du conseil de surveillance, et de les repré
senter en ce cas, en justice, sans préjudice de l ’action que 
chaque actionnaire peut intenter individuellement en son 
nom personnel. »

Ces articles concèdent à commanditaires et actionnaires 
une simple facilité procédurale, en leur permettant d ’échap
per à l ’application de la règle que nul en France ne plaide 
par procureur. 11 sera inutile, si les actionnaires qui agis
sent représentent le vingtième au moins du capital social, 
de mentionner dans les actes de procédure les noms de tous 
les demandeurs; il suffira de les remplacer par le nom du 
mandataire q u ’ils auront en commun choisi.

Ce groupement n ’assujettit à aucune formule spéciale, et 
le mandat peut être donné en la forme prescrite par l ’arti-



cle 1985 du Code civil, c ’est-à-dire par écrit sous seing 
privé ou même par lettre (Amiens, 7 avril 1911, J. S., 
1915. 251; Trib. comm. Seine, 1er mars 1918; J. S., 1919. 
294). Le Tribunal de commerce de Saint-Etienne (27 oct. 
1905, J. S., 1904. 350) a cependant permis au défendeur 
d ’exiger le versement aux débals par son adversaire d ’une 
procuration régulière et enregistrée justifiant du mandat à 
lui donné par les actionnaires représentant le vingtième 
du capital social.

Le groupement n ’a pas pour effet de transformer les ac
tions individuelles des actionnaires en actions sociales, que 
pourrait éteindre une transaction entre le syndic de la fail
lite et quelques-uns des administrateurs poursuivis : il a fallu 
pour donner cette solution de bon sens un arrêt d ’Amiens, 
7 avril 1911, précité. Le même arrêt a décidé que le groupe
ment avait pour conséquence de substituer l ’intérêt col
lectif à l ’intérêt individuel de chacun, de sorte que les 
actions individuelles des actionnaires en cause étaient ab
sorbées par l ’action unique et générale soutenue par leurs 
mandataires, et que le jugement intervenu entre les admi
nistrateurs et les mandataires était en premier ressort seu
lement, même à l ’égard des actionnaires qui n ’avaient dans 
le procès qu’un intérêt inférieur à 1.500 francs.

line condition pour se prévaloir de l ’article 17 ou de 
l ’article 39 de la loi de 1867 sur les sociétés est de grouper 
le vingtièm e du capital social. Il faut aussi avoir un intérêt 
commun; le Tribunal de commerce de la Seine (6 mai 1920, 
J. S., 1921. 402, note Yiénot; Rev.  soc.,  1922. 73) a décidé 
qu’il y avait, en conséquence, lieu de défalquer du capital 
représenté les actions acquises par des actionnaires posté- 
rieurement aux faits critiqués, alors du moins qu’ils avaient 
connaissance de ces faits lors de l ’acquisition de leurs 
titres

L’article 17 ne fait aucune distinction; il s ’applique alors 
même que la société a été dissoute, puis déclarée en fail
lite et que les syndics de l ’union ont liquidé et réparti tout 
l ’actif. Il ne s ’applique cependant qu’au profit d'actionnai
res ou de c o m m a n d i t a i r e s  et contre seulement administra-



leurs, gérants, ou membres du conseil de surveillance; son 
caractère dérogatoire au droit commun ne perm et pas de 
l ’étendre au delà de ses termes.

Bien entendu, les articles 17 et 39 ne font à l ’action
naire aucune obligation de grouper son action avec celles 
de ses associés; ils lui ouvrent une simple faculté : l ’opi
nion unanim e interprète ainsi les termes très nets de ces 
articles. Un jugem ent du Tribunal de commerce de Mar
seille a cru cependant pouvoir affirmer la solution contraire 
(23 avril 1923, Rev. soc., 1926. 465).

146. — Dans quelle mesure les statuts des sociétés par 
actions peuvent-ils apporter des dérogations aux règles 
ainsi posées par la loi, ou les principes du droit français? 
Les statuts contiennent d ’une m anière fort générale des 
dispositions diverses à ce sujet. Le principe à adm ettre est 
q u ’une réglem entation statutaire de l ’exercice par les ac
tionnaires des actions qui leur compétent est licite, mais à 
la condition qu ’elle ne soit pas excessive et q u ’elle soit 
inspirée par l ’intérêt social. Jam ais l ’actionnaire ne doit 
être privé de son droit d ’agir, qui est d ’ordre public.

Ainsi sera jugée nulle la clause qui, enlevant à chaque 
actionnaire individuellem ent le droit d ’agir, réserverait ce 
droit à  une m inorité possédant une certaine fraction du 
capital social. Nulle est également la clause prohibitive exi
geant pour que l ’action pusse être intentée une délibéra
tion de l ’assemblée générale y consentant : de très nom 
breux jugements et arrêts de diverses juridictions de tout 
ordre ont affirmé ces solutions. (Civ., 3 janv. 1912, S., 
1912. 1. 489, note Lyon-Caen : Action en dissolution fon
dée sur l ’article 37 de la loi sur les sociétés; — Paris, 
16 févr. 1911, précité; Délibérations illicites de rassem blée 
générale; — Trib. comm. Seine, 16 mai 1916, J. S., 1917. 
97 : Action en dissolution pour justes motifs; — Lyon, 
10 avril 1908, Le Droit, 20 mai 1908 : Action en responsa
bilité des adm inistrateurs pour violation de la loi ou des 
statuts.)

Sera déclarée valable, au contraire, la clause restreignant



dans un délai raisonnable le droit pour chaque actionnaire 
d ’attaquer une délibération de l ’Assemblée générale, s ’il 
la juge critiquable. Est aussi valable en principe la clause 
d ’avis, en vertu de laquelle l ’actionnaire doit, avant d ’in- 
Ienter son action, avertir de son intention l ’assemblée gé
nérale : cette clause, tan t du moins q u ’elle n ’aboutit pas 
à une clause prohibitive, sert à la fois l ’intérêt de l ’action
naire et celui de la société, en am enant tous deux à une 
conciliation ou à une vue plus juste des faits. La Chambre 
civile avait, le 29 juin 1899, rendu un arrêt de principe 
proclam ant la validité de cette clause, même pour les ac
tions telles les nôtres touchant à l ’ordre public (S., 1899. 
1. 409; D. P ., 1905. 1. 91). Le sentim ent actuel de la Cour 
suprême est pourtant incertain, un arrê t du 20 décembre 
1911 (Civ. 20 déc. 1911, S., 1914. 1. 81, note W ahl) ayant 
déclaré que la clause d ’avis devait être tenue pour non 
avenue si elle entravait l ’exercice d ’une action touchant à 
l ’ordre public.



CONCLUSION

147. —  Au terme de cette étude, il est bon d ’examiner à 
nouveau la principale critique qui lui sera indubitablement 
adressée.

Celle-ci ne concerne pas le principe même de l ’opportu
nité d ’une protection légale pour les minorités dans les 
assemblées des sociétés par actions. Mieux que n ’importe 
quel raisonnement théorique, les exemples typiques d ’abus 
que nous avons signalés condamnent l ’opinion de Rathe- 
neau, qui s ’exprime en ces termes : « L ’action n ’est pas 
un placement pour le petit épargnant; le petit actionnaire 
est un capitaliste qui administre son patrimoine de façon 
critiquable; c ’est une erreur de chercher, par un sentim ent 
d ’équité, à protéger spécialement un élém ent économique 
que le droit ne devrait pas connaître. » (Vont Aktienwesen,  
p. 33.)

Sans doute est-il bon que le législateur réglemente, dans 
l ’intérêt des petits épargnants, les constitutions de sociétés. 
Mais cette réglementation est insuffisante; le contrôle du 
droit doit s ’étendre au delà, et sa protection doit se faire 
respecter au cours de la vie sociale tout entière. Sa fonc
tion équitable ne doit jamais cesser.

Pour protéger les minorités dans les sociétés par actions, 
il est nécessaire de réserver au juge un très large pouvoir 
d ’appréciation. Ce pouvoir suscite, parmi beaucoup d ’au
teurs et de praticiens, de très vives appréhensions. Il im 
porte de les vaincre; il n ’est pas possible, en notre matière, 
de se contenter de prescriptions rigides; aucun acte ne vaut 
que par l ’intention qui l'inspire. Les principes rigides, li
mitant les droits des majorités ou imposant une forme à 
leur exercice, risquent en bien des cas de constituer une 
gêne pour la société, sans atteindre le but q u ’ils se propo
sent : « Quand un homme d ’affaires ou un juriste, écrit 
Cohn, parlent ensemble des prescriptions que le législateur 
bien pensant édicté contre l ’oppression des minorités par



les m ajorités, ils ne d issim ulent q u ’avec peine un sourire 
d ’augure. » (Geschichte der Aktiengesellschafl und des Ak- 
tienrechts, Zurich, 1921.)

« 11 fau t choisir, déclare égalem ent Esm ein : ou ab an 
donner l ’ac tionnaire  d issident au x  abus de pouvoir de la 
m ajorité, ou adm ettre  un contrôle qui com porte forcém ent 
une appréciation  des actes; l ’hésitation  n ’est pas perm ise. » 
(Note sous R eq., 2 janv. 1924, S., 1924. 1. 225.)

L ’appréciation  du juge doit être acceptée. Si l ’on veut, 
d ’une m anière réellem ent efficace, pro téger les m inorités 
dans les sociétés p ar actions, il fau t substituer un systèm e 
fondé en grande partie  sur l ’équité au  systèm e de 
d ro it s tric t, qui p la ît toujours à un lég islateur convaincu 
de l'excellence de son œ uvre. Un certain  élém ent d ’a n a r
ch ie est la rançon  obligée de tou te in terven tion  de l ’équité 
dans l ’ad m in istra tio n  de la justice; m ais, com m e dit C ruet 
(La vie du droit et 1 impuissance des lois, p. 84), « beau- 
coup d ’anarch ie, c ’est le désordre; m ais un peu d ’anarchie, 
c 'es t le progrès ».

La pro tection  des m inorités, qui s ’im pose, et où l ’appré- 
ciation du juge se substituera, pour une large p art, aux  
lim ita tions objectives des pouvoirs m ajorita ires, ne ch an 
gera, au surplus, presque rien  aux  solutions actuellem ent 
adm ises par la ju risp rudence française. Si l ’on peut, en 
effet, rep rocher à  celle-ci en doctrine un certain  em pirism e 
et un certain  m anque do systém atisation, il faut reconnaî
tre* que nos m agistra ts o n t su, de tou t tem ps, im poser aux  
querelles d ’ac tionnaires des solutions équitables. Loin de 
concéder une portée absolue à l ’axiom e b ru ta l de la vie 
m oderne, que les affaires sont les affaires, ils ont su m ain 
ten ir, dans le d ro it français, le trad itionnel adage de la 
sagesse an tique : « Jus est ars æqui et boni ».



TABLE DES ABRÉVIATIONS

A nn. droit comm   Annales de droit commercial.
Civ.....................................  C ham bre  civile de la Cour de cassa tion.
C. co m m ..........................  Code de com m erce .
D. P ...................................  Ju r isp rud ence  générale  Dalloz.
Gaz. P a l ........................... Gazette du Palais.
Gaz. soc............................  Gazette des sociétés et du droit financier.
Gaz. t r ib ..........................  Gazette des tribunaux.
G oldschm idt...................  Zeitschrit't fu r d a sg e s a m te  H andelsrecht und

K onkursrech t .
J. o ff., doc. p a r i   Journal officiel, docum en ts  p a rlem en ta ires .
J. S ...................................  Journal des sociétés civiles et commerciales.
liée. ju r . soc....................  Ilecueil ju rid ique  des sociétés.
I t e q ...................................  C ham bre  des req uê tes  de la Cour de cassation.
Rev. ju r . comm. S e in e .. Revue pratique de législation et de ju r isp ru 

dence du Tribunal de commerce de la Seine. 
Rev. p ra t. soc. belges . .  Revue pra tique des sociétés belges.
Rev. soc............................  Revue des sociétés.
R. G. Z ............................  E n tsche idungen  des R eichsgerichts  in Zivil-

sachen.
Rte. dir. comm ...............  Rivista di d in tto  commerciale.
S ............................. Recueil généra l  des lois et a r rê ts  (Sirey).



I N D E X  B I B L I O G R A P H I Q U E

Périodiques français et étran gers :

A nnales de dro it commercial.
Entscheidungen des Reichsgerichts in Zivilsachcn.
G azette des sociétés et du d ro it financier.
G azette du Valais.
Journal de ju risprudence  comm erciale et m aritim e.
Journal des sociétés civiles et commerciales.
Journal du P alais.
La Semaine ju rid iq u e .
La Socielà p er azioni.
Pasicrisie belge.
Recueil général des luis et arrêts (S irey).
Recueil hebdom adaire de ju rispru den ce  Dalloz.
Recueil ju r id iq u e  des sociétés.
Recueil périodique et critique Dalloz.
Revue des sociétés.
Revue pra tiq u e  de législa tion  et de ju risprudence du Tribunal de com

merce de la Seine.
Revue p ra tiqu e  des sociétés belges.
R ivista  del d ir itto  commerciale e dcl d ir itto  générale de lie obhgazion i. 
Z eitschrift fü r Auslàndisches und In ternationales P riva trech t.
Z eitschrift fü r das gesam te H andelsrecht und K onkursrecht (G oldschm idt).

O uvrages et artic les de doctrine :

A p p l e t o n . — Du droit pour les a ssem b lées  extraordinaires,  dans les  
soc ié té s  par act ions,  de modifier  les  statuts soc iaux .  Thèse  
Lyon, 1902.

B a c h m a n n .  — Die Sonderreehte  des Aktioniirs.  Zurich, 1902.
Bohm. —  Ueber Aktionârschutz nach deutsch em , eng l isch em  und fran-  

zos ischem  Becht. Munich et Berlin, 1910.
B o u h c a u t . —  De l’organisation et des pouvoirs des assem b lé e s  g é n é 

rales dans les soc iétés  par actions.  Paris, 1905. 
B o u v i e h - B a n g i l l o n . — Com m entaire  de la loi du 22 novem bre 1913. Les 

Lois nouvelles, 1914, p. 141 à 188.
C l a u d o n . —  Les abus dans l ’adm inistration  des soc iétés  par actions.  

Thèse Paris, 1926.



C o h n .  — Geschichle cler A ktiengesellschaft und  des Aktienrechts .  
Zurich, 1921,

C o r d o n n i e r .  — De l’égalité en tre  ac tionnaires .  Thèse Paris , 1924.
C o r n i l .  —  C e  d r o i t  p r i v é .  Collection internationale des juristes populaires, 

t .  III.
D e c u g i s . — Traité  p ra t ique  des sociétés par  actions. Paris, 1925.
D u q u e s n o y .  — La dissolution des sociétés pour justes motifs.  Thèse 

Lille, 1926.
F e r n a n d - L a u r e n t .  — Esquisse d 'une  étude com parée  des législations 

française et b r i tan n iq u e  en m atière  de sociétés par  actions. 
Thèse Paris, 1919.

H a u r i o u .  — L’insti tu t ion  et l e  dro i t  s ta tu ta ire .  Recueil de législation de 
Toulouse, 1906.

H e i n s h e i m e r .  —  H andelsrecht u n d  Wechselrecht. Berlin, 1927.
I I o f m a n n s t h a l  ( V o n ) .  — Das Becht d e r  Aktie. Vienne, 1918.
H o u p i n  et B o s v i e u x .  — Traité  généra l ,  théorique  et p ra t ique ,  des socié

tés civiles et com m ercia les  et des associations, 6e édition. 
P aris ,  1926.

J o s s e r a n d . — De l’espr it  des d ro i ts  et de leur re lativité .  Paris ,  1927.
J u r i s c l a s s e u r  c o m m e r c i a l .  —  Traité  des sociétés, t. VII.
L a c h n e r . — Das Recht de r  Akliengesellschaften in Jugo Slawien. 

Vienne, 1926.
L a c o u r  et B o u t e r o n .  —  Précis de dro i t  com m ercia l ,  3 c  édit ion . Paris ,  

1925.
L y o n - C a e n  et R e n a u l t .  — Traité  de droit com m ercia l ,  4e et 5 e éditions. 

Paris ,  1926.
M ô h r i n g .  — Die G enera lversam m lung  der Aktiengesellschaft und die 

Opposition. F ra n k ens te in  et Leipzig, 1926.
M ô s e r .  — Die G enera lversam m lung  de r  Aktiengesellschaft auf Grund 

e in e r  w irtschaft lichen Betrachtung de r  gesetzlichen Vorschrif- 
ten. Berlin, 1920.

P a l m e r . — Company précédents ,  10e édit ion. Londres, 1910.
P e r c e r o u .  — Des fondateurs  de sociétés anonym es .  Thèse Dijon, 1896.
R a t h e n a u .  — Vom Aktienwesen. Eine geschâftl iche Betrachtung. Ber

lin, 1917.
Répertoire pratique de législation, de doctrine et de jurisprudence Dalloz, 

v °  Société.
B e s t e a ü .  — C om m enta ire  de la loi du  25 mai 1913. Bruxelles, 1913.
R i p e r t .  — La règle m orale  dans les obligations civiles, 2e édition. 

P aris ,  1927.
S o n t a g . — Die A kliengesellschaften im Kampfe zwischen Macht und 

Recht. Berlin, 1918.
T u  a l l e r  et P e r c e r o u .  — Traité é lém en ta i re  d e  dro i t  com m ercia l ,  7 e édi

tion. Paris, 1925.
Vi v a n t e . — Tratta to  di d ir i t to  com m ercia le ,  t. Il, 5e édition. Milan, 1923.
\N a h l . —  Précis théo r ique  et p ra t iqu e  de d ro i t  com m ercia l .  Paris ,  1922,



INDEX D E S  DÉCISIONS JUDICIAIRES CITÉES

N ature 
de la ju rid ic tion .

Cass. r e q ....................................................
Cour de P a r i s .........................................
Cour de P a r i s ....................................... ..
Cour de P a r i s .........................................
Cour de P a r i s   ........... .................
Cass. c iv ....................................................
Cass. c iv ..................................................
Cass. r e q ....................................................
Cour de P a r i s .......................................
Cass. r e q  t • •
Trib. civ. Seine ................... ...................
Cass. c iv ....................................................
Trib. civ. Se ine ...............  ..................
Cour de Douai.........................................
Cass. c iv ....................................................
Cour de L y o n .........................................
Cass. c iv ....................................................
Cour de V enise.......................................
Cass. r e q ....................................................
Cassation Turin     • • •
Cour de P a r i s ...................................
Cass. r e q ....................................................
Trib. civ. S a in t -É t ie n n e .  .................
Cass. c iv ....................................................
Trib. cotnm. Seine ................................
Cour de P a r i s .........................................
Cass. r e q ....................................................
T r ibuna l  a l lem and d’E m p i r e . ...........
Trib. com m . S a in t -É tien n e ...............
Trib. com m . Se ine .................  ...........
Trib. com m . S e ine ................................
Trib. com m . B ruxelles ........................
Cass. r e q ....................................................

Date Numéro
de la décision. d e l ’ouTrage.

3 février 1862 ...............  8
18 mars  1862.................. 141
1**'août 1868 .................. 18
20 mai 1869 ....................  18
19 avril 1875 .................. 19
21 ju in  1881...................  18
27 ju in  1881...............  . 65
8 mars  1882.................... 142
13 jan v ie r  1885 . .*......... 17
14 janv ie r  1885.............  18
13 novem bre  1889 . . . .  91
3 décem bre  1889 ......... 77
17 novem bre  1891......... 65
31 décem bre  1891......... 142
30 mai 1892 ....................  18-104
30 décem bre  1 8 9 2 . . .  . 17-29
29 ja n v ie r  1894.............  142
20 m ars  1894.................. 123
18 ju in  1895.................... 8
17 novem bre  1896......... 123
19 février 1897 .............  65
27 avril 1897 .................. 141
26 ju i l le t  1898 ...............  142
29 ju in  1899....................  146
22 m ars  1900 .................. 29
13 ju in  1900...................  29
8 décem bre  19 02 . . .  . . 92
15 décem bre  1902......... 127
27 octobre 1903.............  145
8 février  1904.................  103
25 mai 1904....................  144
31 mai 1904....................  121
21 octobre 1907.............  72



N ature  
de la ju r id iction .

Trib. com m . Seine ................................
Tribunal régional su p é r ie u r  de

K a rls ru h e ..............................................
Cour de L y o n ..........................................
T ribunal a llem and  d ’E m p ire .............
Cass. c iv ....................................................
Cour de M o n tp e l l ie r ............................
Cass. civ.....................................................
Cass. c iv ....................................................
Cour de B ru x e l l e s .................................
Cour de R io tn .........................................
Cour de P a r i s .................................... ..
Cour de P a r i s ..........................................
Trib. com m . Seine ................................
Cour d’A m ie n s .......................................
Cour de L y o n ..........................................
Trib .  com m . N a n t e s .............................
Cass. civ.....................................................
Cass. c iv ....................................................
Cass. r e q ...................................................
Cour d ’O rléans ........................................
Trib. com m . B ord eaux ........................
Cass. r e q ....................................................
Cour de R e n n e s .....................................
Cour de B o rd e a u x .................................
Trib .  com m . S e i n e ...............................
T ribunal a l lem and  d ’E m p i r e ...........
Cass. c iv .....................................................
Cour de P a r i s .........................................
Cour de Besançon ...............................
Cour de P a r i s ............... .........................
Cour de R o u e n ............................ ..........
Trib . com m . S e ine ................................
Trib. com m . C a en .................................
Trib . com m . S e ine ................................
Cour de B o rd e a u x .................................
Tribunal fédéral su isse .......................
Cour de P a r i s .......................... ..............
Cour de Lyon.........................................
Trib. com m . S e in e ..............................
Trib. com m . S e ine ..............................
Cour de N îm e s .....................................
Trib. comm. M arse i l le ......................

Date Num éro
de la d éc is io n . de l'ouvrage.

13 janv ie r  1908 .............  141

8 avril 1908...................... 127
10 avril 1908 .................  146
1er mai 1908  . 127
29 mars  1909.................. 92
29 décem bre  1909........  141
11 jan v ie r  1910.............  88
2 février  1910 ................ 29
23 février 1910...............  120
21 ju i l le t  1910...............  01
16 février 1911...............  91-146
22 mars  1911.................. 116
3 avril 1911 ....................  84
7 avril 1911.....................  145
20 mai 1911.................... 110
18 octobre 1911.............  29
20 décem bre  1911......... 146
3 jan v ie r  1912................ 146
22 j an v ie r  1912.............  110
25 jan v ie r  1912.............  88
5 février  1912 ...............  93
3 avril 1 9 1 2 .................... 99
3 ju i l l e t  1912.................. 29-115
14 octobre 1912.............  93
12 d écem bre  1912......... 81
12 novembre 1913......... 127
31 d écem bre  1913......... 61
15 janv ie r  1914.............  97
4 février 1914.................  81-91
11 février 1914............... 97
3 novem bre 1915. ..  . 141
16 mai 1916.................. 146
20 avril 1 9 1 7 .................. 97
1er mars  1918.................  145
13 ja n v ie r  1919.............  76
12 m ars  1919.................. 143
5 ju in  1919......................  97
20 février 1920.  .........  68
6 mai 1920......................  145
9 décem bre  1920........... 61
27 décem bre  1920...  . 89
13 janv ie r  1921.............  91



N ature 
de la ju r .d ic tio n .

Trib. comm. Le Havre ........................
Trib. civ. Seine .......................................
Cour d ’À ix................................................
Cour de Douai....................... .................
Trib. corarn. Seine ................................
Cour de P a r i s .........................................
Cour de R o u e n .......................................
Trib. comm . Seine................................
Cour de P a r i s .........................................
Trib. comm. N a n t e s ............................
Cour de L y o n .........................................
Trib. comm . M arse il le ........................
Trib. comm. Se ine ................................
Cour de P a r i s .........................................
Trib. comm. Lille..................................
Cass. r e q ..................................................
Cass. c iv ....................................................
Cour de P a r i s .........................................
Cass. r e q ..................................................
Trib. comm . B ruxelles .  ....................
Trib. comm . Seine ................................
Trib . comm . A nvers ............... ............
Cour de L im o g e s ...................................
Trib. civ. Seine.......................................
Cass. r e q   • •
Cour de Milan.........................................
Trib. civ. Seine .......................................
Cass. c iv ....................................................
Cour de M ilan.................. ....................
T ribunal de F lo r e n c e ..........................
Trib. com m . G a n d .................................
Trib. com m . Seine .................................
Cour de P a r i s .........................................
Cass. c iv ....................................................
Trib. comm . B ruxe lles ........................
Trib. com m . B ordeaux ........................
Trib. comm. L y o n .................................
Cour de D ouai.........................................
Cour de Milan..........................................
Cour de D ouai .........................................
Trib. com m . Se ine ................................
Trib. com m . Se ine ................................
Cass. r e q ......................................... ..........

Date Num éro
de la d éc is io n . de l ’ouvrage.

28 octobre 1921.............  105-114
16 novembre 1921 . . . .  72
16 jan v ie r  1922.............  91
15 février 1 9 2 2 . . . . . . . .  97-100
12 juin 1922..........   8
10 novem bre  1922 . . . .  93
3 jan v ie r  1923.............  105
20 ja n v ie r  1923.............  101
25 ja n v ie r  1923 .............  93-137
5 m ars  1923.................... 116
23 avril 1923 .................. 08
23 avril 1923 .................. 145
30 avril 1923 .................. 74
31 mai 1923..................... 67
3 décem bre  1923........... 141
2 ja n v ie r  1924...............  105
11 février 1924 .............  89
20 m ars  1924.................. 72-77
3 ju in  1924......................  93
24 ju in  1924.................... 121
17 décem bre  1924 . . . .  85
6 ja n v ie r  1925 ...............  121
17 jan v ie r  1925.............  141
21 ja n v ie r  1925.............  106
27 jan v ie r  1925.............  93
16 février 1925...............  124
5 m ars  1925.................... 72
11 mars  1925.................. 115
29 m ars  1925.................. 124
30 mai 1925 .................... 124
6 ju in  1925............   122
26 ju in  1925.................... 116
15 ju i l le t  1925...............  85
29 ju i l le t  1925...............  65
3 novem bre  1925 ......... 120
4 novem bre 1925 . . . .  102
12 jan v ie r  1926.............  142
19 jan v ie r  1926.............  102
22 janv ie r  1926.............  123
26 janv ie r  1926.............  68
4 m ars  1926....................  106
21 avril 1926 .................. 75-77
10 mai 1926 ....................  140-141



Nature 
de la juridiction.

Cour de B ru x e l le s ....................
Cass. r e q .....................................
Cour de L y o n ............................
T ribunal a llem and  d ’Em pire  
T ribunal allermind d ’Empire.
Cour de B e sa n ç o n ....................
Cass. r e q .......................................
Trib. comm . M arse i l le ...........
Trib. com m . Seine...................
Cour de P a r i s .............................
Trib. com m . P o i t i e r s .............
Trib. com m . Le H a v r e ...........
Trib. comm . S e ine ...................
Trib. com m . Se ine ...................
Cour de B ru x e l le s ....................
Tribunal a llem and  d ’Empire.
Cass. c iv .......................................
Trib. com m . Se ine ...................
Cour de B o rd e a u x ....................
Trib. civ. Seine ..........................
Trib. civ. Se ine ..........................
Cour de P a r i s .............................
Cour de P o i t ie r s ......................
Trib. com m . S e in e ....................
Trib. civ. Seine..........................
Trib. com m . C h a m b é ry .........
Cour de B ord eaux ....................
Trib. comm . Seine ...................
Trib. civ. Seine ..........................
Cour de P a r i s .............................

Date Numéro
de la décision. de l ’ou rage.

15 mai 1926.................... 121
22 ju in  1926....................  86
23 octobre 1926.............  142
10 novem bre 1926......... 127
19 novem bre 1926......... 127
11 décem bre  1926......... 72-77
13 décem bre  1 9 2 6 . . . . .  142
14 décem bre  1926.. . . 82
23 décem bre 1926....... 72-77
3 jan v ie r  1927................ 67
10 ja n v ie r  1927.............  109
11 jan v ie r  1927.............  115
14 j an v ie r  1927 ...........  73-77
19 j an v ie r  1927.............  77
8 février 1927.................  120
1er m ars  1927  . . .  127
15 m ars  1927................ 114
23 m ars  1927.................. 140
5 avril 1927 ....................  102
11 mai 1927....................  144
13 ju i n  1927....................  91
1er ju i l le t  1927  . . .  68
4 ju i l le t  1927.................. 109
5 ju i l le t  1927.................. 76-77
27 ju i l le t  1927................ 77
19 aoû t 1927.................... 82-110
28 novem bre  1927 . . . .  91
19 décem bre  1927......... 76-77
23 février 1928...............  91
30 m ars  1928 ..................  75
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